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AVANT - PROPOS : 

L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

UN PHENOMENE COMPLEXE 

Nous nous proposons d'étudier dans ce travail les 

ambiguïtés d'un corps professionnel : les professeurs 

dtEducation Physique et Sportive et d'une discipline 

d'enseignement : 1'Education Physique et Sportive 

(E.P.S.). 

Chacun d'entre nous pour avoir ét6 un jour él&ve, ou 

enseignant, ou parent d'élève a sa propre id6e de ce que 

sont les professeurs d1E.P.S., et de la discipline dont 

ils ont la charge, mais cette idée relève davantage de 

(( 1 'expérience premiere )) ( 1  ) qu'elle ne resulte d'une 

activité scientifique. 

Le phenornéne sportif retient plus facilement 

l'attention des chercheurs qui lui consacrent de nombreux 

travaux, tandis que 1'Education Physique et Sportive 

n'est que très rarement objet de recherche dans le champ 

scientifique en g6n6ral et dans celui de la sociologie en 

particulier. 

(1) Bachelard G., 1938 (1910, p . 2 3 ) .  



Pourtant, l'6tat de santé des habitantes et des 

habitants d'un pays dépend de multiples facteurs parmi 

lesquels 1'Education physique tient une place non 

negligeable, sinon on ne comprendrait pas pourquoi une 

partie du budget de 1'Etat est consacrée à 1'Education 

Physique et Sportive scolaire. 

Celle-ci est donc une chose eminemment sociale et il 

n'est pas vain de chercher à comprendre les conditions de 

la naissance, du developpement et de l'évolution recente 

de 1'Education Physique et Sportive. 

D&s lors que l'on accepte de l'apprehender autrement 

qu'à travers des souvenirs d'ancien eléve, 1'E.P.S. 

apparaft comme un phenornéne complexe lequel d'une part, 

ne peut pas être étudie d'une maniére exhaustive et 

d'autre part, peut faire l'objet de multiples approches, 

en particulier en fonction du probléme que le chercheur 

se pose. 



INTRODUCTION GENERALE 

A- LE PROBLEME 

Comment se fait-il que les professeurs dlE.P. (S) . 
ne soient pas d'accord sur ce qu'est ou devrait être 

1'Education Physique et Sportive scolaire, pourquoi 

s'affrontent-ils à ce sujet, et d'oa proviennent de 

telles divergences alors qu'il existe des Instructions 

et des textes officiels qui régissent cette discipline 

dans une perspective unitaire ? 

Cet énoncé du problème (en trois volets 

complémentaires), ne sera pas suivi d'une definition 

préalable puisque notre travail consiste précisément A 

repérer, classer, analyser et interpréter les manières 

différentielles de concevoir llE.P.S., lesquelles varient 

dans l'espace et dans le temps ainsi que, pour chacun des 

professionnels du champ de 1'E.P.S. scolaire que nous 

avons pu interroger. 



B- LA DEMARCHE 

Notre objectif étant de mieux comprendre comment 

sont structurbs les cerveaux des professeurs d1E.P.S.(l), 

et en particulier d'où proviennent les differentes 

conceptions de 1'E.P.S. à propos desquelles ils 

s'affrontent, notre démarche sera résolument 

compréhensi ve . 

C- CARACTERES PRINCIPAUX DE LA RECHERCHE ET CHAMP 

DE LA RECHERCHE 

Du debut jusqu'à la fin (toujours provisoire), notre 

recherche aura &te exploratoire et intermédiaire. C'est 

dire que nous n'allons rien prouver ni rien demontrer, 

mais seulement tenter de montrer que 1'Education Physique 

et Sportive scolaire n'est pas réductible à un ensemble 

organise de pratiques plus ou moins hygiéniques, 

sportives, ludiques etc . . . ,  mais est aussi un lieu de 

transmission de valeurscz) et d'affrontement d'idées. 

(1) Sachant que i le8 structures mentale8   ont des structures sociales interiorisees Baurdieu P.(1980b1 p . 9 7 ) .  
( 2 )  Conne l'attestent les entretiens que nous avons realises aupres de professeurs dlE.P.S., a i s  aussi l'histoire . . 
de cette discipline d'enseignenent. 



Ceci nous permet de pointer une première ambiguïtC 

de 1'E.P.S. entre éducation physique et éducation morale. 

Le caractere exploratoire de notre travail tient au 

fait qu'une fois parvenu à un Ctat relativement avancé de 

l'interpr6tation d'entretiens non-directifs, il nous a 

fallu choisir entre le questionnaire et 

l'approfondissement, entre la recherche de la preuve et 

celle de la profondeur. 

Nous avons opté pour une sociologie à profondeur 

historique et notre travai 1 vise un mode 

d'intelligibilité qui ne passe pas par l'administration 

de la preuve quantifiée. 

Dire que les enseignants dlE.P.S. de l'Académie de 

Lille par exemple n'auraient pas répondu à un 

questionnaire serait mentir, mais l'obstacle majeur tient 

au caractère même du phénomhe étudib. 

La pluralité des statuts professionnels, des 

motivations d'acces à la profession, des formations 

initiales et des modes de socialisation, imposent au 

moins à titre de préalable indispensable, le recours à 

l'analyse qualitative. 



C'est seulement, parvenu au terme de cette recherche 

qualitative que nous commençons à pressentir les thèmes 

et les questions qui pourraient permettre de recueillir 

des informations quantifiables et suffisamment 

discriminantes à propos d'une profession dont les 

diverses appellations : (( prof. de gym )) , ( prof. 

dlE.P.S. , (( prof. de sport , révélent l'extreme 

ambiguïté. 

Quant au caractére intermbdiaire, il renvoie au 

champ explorb situé entre la théorie et la pratique, la 

pratique et la thborie; les conceptions exprimbes par les 

acteurs d'en haut comme par les acteurs d'en bas étant 

alimentbes autant par leurs propres pratiques que leurs 

propres idées, autant par celles de leurs contemporains 

que par celles de leurs prédbceseurs. 

Parler de prédécesseurs et de sociologie à 

profondeur historique c'est déjà s'engager dans la 

construction d'un modèle dont on sait qu'il comporte 

(( par définition ) ) c l )  des hypoth&ses. 

(1) budon B. (1986, pp. 240-241). 



D- HYPOTHESES 

Outre le fait bien connu qu'un modèle scientifique 

est (( toujours une simplification du réel ))(l), et qu'il 

comporte (( par definition 1 )  des hypothèses, nous 

tenons à souligner, avec l'aide de Raymond Boudon, 

d'abord que (( le degré de visibilité ))(1) des hypothèses 

est variable, ensuite que la (( frontière entre les 

hypothèses visibles et invisibles est plus ou moins 

pr6cise selon les cas(2) )), enfin que (( pour les d6terrer 

toutes, il faudrait pouvoir, (( d'un regard divin, 

embrasser la realité dans toute sa complexitk ~ ( 3 ) .  

A ce stade de notre travail et pour déjà accomplir 

les premiers pas de la (( marche vers l'objet ) ) ( 4 ) ,  il 

nous faut expliciter quelles sont les hypothèses qui nous 

animent, les unes nous étant extérieures, les autres (les 

plus difficiles à deterrer), &tant vraisemblablement 

liées à notre (( expérience biographique ~ ( 5 ) .  

(1) Boudon 8. (1986, pp. 240-241). 
(2) i Elle est generalefient plus precise dans le cas d'un iodele rathenatique. Hais la distinction entre les deux 
types dthypoth4ses est toujours prksente, quelle que soit la nature du M h l e  r Boudon B. Ibid. (1). 
(3) Ibid. (1). 
(4) Bachelard C. 1938 (1970, pp. 239-240). 
(5) Berger P. et Luckiann T., 1966 (1986, p.210). 



La première categorie d'hypothèses tourne autour de 

l'idee centrale que pour comprendre la situation actuelle 

du Corps professionnel constitué par les professeurs 

dlE.P.S. et de leur discipline, le recours à 

l'interprétation sociologique de données historiques est 

trés précieux, voire indispensable(1). 

Suggérée par l'analyse des textes officiels, des 

productions des théoriciens et des discours des 

praticiens, l'hypothèse de l'importance du p o i d s  d e  

1 'histoire et de celle du p é c h b  originel dans la 

compréhension d'une discipline et d'un Corps, éclaire 

d'une façon particuliére une évolution qui va, du 

Moniteur de 1'Ecole de Joinville au Professeur Agrégé 

d'E.P.S., de la Gymnastique à 1'Education Physique et 

Sportive. 

Entre l'btat initial et l'etat actuel, autre 

hypothese, il existe pour 1'E.P.S. (comme discipline et 

comme Corps professionnel), de profondes différences, 

mais structurellement aujourd'hui comme hier, ( la 

population professeurs dtE.P.S. est une population 

dominde(2) dans le systeme de l'enseignement ) ) ( 3 ) ,  ce qui 

(1) i Il n'y a pas de sociologie çans histoire. La sociologie est la science des groupes humains reels et 
concrets, c'est-A-dire enracines dans l'histoire 1 Cuvillier A., cite par Aqulhon K. (1976, p.83). 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Bourdieu P. (1982, p.5). 



n ' empeche pas ces enseignants d' avoir une conscience 

fiére de ce qu'ils font et de ce qu'ils sont dans le 

domaine de 1'Education. 

Autres hypothèses : cette domination est en grande 

partie due au fait que les professeurs dlE.P.S. sont 

issus d'un monde oil 1 'excellence était corporelle(1) , 

qu'ils sont en quête de reconnaissance dans un univers, 

l'enseignement secondaire français, où l'excellence est 

plutdt intellectuelle et qu'ils ne possèdent pas 

véritablement de matière 2i enseigner; bien plus, certains 

acteurs du champ affirment même que (( l'éducation 

physique ne s ' enseigne pas )) ( 2 )  . 

En tout cas celle qu'ils possédaient officiellement 

depuis 1967 : les Activites Physiques et Sportives, 

semble remise aujourd'hui en question, au sein m&me du 

Corps des professeurs d' E.P.S.. 

La seconde catégorie d'hypothèses étant par nature 

et par définition invisibles ne peuvent pas &tre 

formulées dans l'immt5diat sinon elles cesseraient d'&tre 

(1) Defrance J. (1981). 
(2) Bui-Xuan G. et Gleyse J. (1993, p.9). 



invisibles, mais leur existence dans l'espace (( qui 

sépare le modéle de la realite nous oblige à prendre 

quelques précautions épistémologiques. 

E- CONNAISSANCE ET RECONNAISSANCE : PRECAUTIONS 

EPISTEMOLOGIQUES 

Certes, la connaissance premiére est une des formes 

de la méconnaissance(z), mais un chercheur peut-il se 

permettre d'élaborer, de mener, de contrbler et 

d'exploiter une enqu&te alors qu'il ignorerait tout des 

acteurs, de la genése, de la structure, des pratiques et 

des idées du champ à étudier ? 

En accord avec Lise Demailly (1991), il nous semble 

que, (( le sociologue qui travaille sur un champ 

professionnel doit avoir une idée des modéles 

(1)   ou don 8. (1986, pp. 240-141). 
( 2 )  r La connaissance preniere est it!connaissaoce, reconnaissance d'un ordre qui est btabli aussi dans les 
cerveaux 1 Bourdieu P. (1919, p.192). 



praxéologiques qui y circulent, à la fois pour des 

raisons théoriques ( . . . )  et pour des raisons pratiques de 

collaboration avec des acteurs ))cl). 

Cela dit, tout chercheur, qui a une connaissance 

ordinaire (non scientifique ou préscientifique) du milieu 

qu'il est un jour amen6 à 6tudier scientifiquement, 

doit proceder à un (( decapage ~ ( 2 )  constant du regard 

qu' il est tente de porter spontanément sur le champ 

consid6r6. 

Cependant, dans le cadre de l'étude des enseignants 

dlE.P.S., les formes de la méconnaissance, par préjuges, 

aveuglement(3), interet, qui sont autant d'obstacles(4) 

pour le chercheur poss6dant un certain degre de 

familiarité avec le milieu étudié (ce qui est le cas dans 

cette recherche), ne sont pas plus insurmontables que la 

méconnaissance par ignorance, d'un chercheur qui serait 

totalement etranger au domaine explor6. 

(1) Denailly L. (1991, p.72), qui poursuit : r on inagine ml un chercheur travailler sur le systhe scolaire sans 
avoir quelques co~aissances techniques en péàagogie, coue on inaginerait MI qu'il travaille sur une 
organisation industrielle sans un aininu de carprehension de la technnique de fdrication utiliske 1. 

(2) Ibid. (1). 
(3) ( le plus cache, c'est ce sur quoi tout le monde est d'accord, tellenent d'accord qu'on n'en parle meme pas, 
ce qui est hors de question, qui va de soi 1 Bourdieu P., (1980, p.83). 
(4) ( C'est en ternes d'obstacles qu'il faut poser le probl4ie de la connaissance scientifique 1 Bachelard G., 
1938 in Quillet P. (1964, p.177). 



Ainsi, ni totalement indigène ni totalement étranger 

au champ de 1 'E.P.S. scolaire du second degr6, et parce 

que (( le sujet de la science fait partie de l'objet de la 

science )) ( 1 )  , i 1 convient dans notre effort 

d'objectivation du (( sujet objectivant » ( 2 )  de préciser 

aussi que la sphère du travail qui est la nbtre, et 

surtout notre cursus en sociologie, nous ont 

progressivement éloign6 du monde de 1'E.P.S. scolaire. 

Mais alors, comment mener l'enquête ? 

F- ENQUETE, RECHERCHE ET CONQUETE DE L'EXTERIORITE 

Même lorsqu'il s'agit d'un travail h caractere 

exploratoire,le sociologue ne va pas et ne circule pas au 

hasard dans le sous-univers à explorer, il part en ayant 

en tête un problème à étudier, des hypothèses, un ou des 

paradigmes, des connaissances scientifiques, des 

connaissances issues du (( champ doxologique ) ) ( 3 )  et un 

plan d'enquête. 

(1) Bourdieu P. (19806 ,p.69) qui poursuit : ( on ne peut coiprendre la pratique, qu'a condition de laitriser, par 
l'analyse thborique, les effets du rapport d la pratique qui est inscrit dans les conditions sociales de toute 
analyse théorique de la pratique 1. 
(2)  Bourdieu P. (1987, p.112). 
(3) ( Le champ dorologique est le chaip du savoir non systhatis4, du lanqaqe et des evidences de la pratique 
quotidieme, d'où la pratique scientifique doit prkciskient s'efforcer d'arracher ses problbnatiques specifiques 1 
Bruyne P. de, Aernan J., Schoutheete II, de (1974, p.32). 



Ce plan d'enquête n'est pas définitif, il peut 

évoluer, en particulier, mais pas seulement, en fonction 

des resultats partiels obtenus. 

Or, les premières observations directes, comme les 

dernières d'ailleurs, ne nous ont fourni que peu de 

renseignements par rapport à notre probléme, nettement 

moins en tout cas que ceux apportés par les entretiens et 

l'analyse documentaire. 

Nous avons alors décidb de prendre en compte les 

pratiques déclar&es, la question de l'adéquation entre le 

dire et le faire n'étant pas centrale dans notre 

problématique. Il s'en suit que les pratiques declarées 

n'ont pas &te des pratiques v&rifi&es. 

Cela dit, on notera que dans le cadre d'une enquête 

par questionnaires portant sur les pratiques sportives, 

alimentaires, vestimentaires, sexuelles etc. . .  et donnant 
lieu à une exploitation quantitative des donnees, il n'y 

a pas non plus toujours de verification des pratiques. 

Peut-être même que la situation d'entretien non 

directif parce qu'elle est une situation de face à face 



prolongée favorise-t-elle davantage la sincérité que la 

réponse à un questionnaire(1). 

De plus, en écoutant parler des professionnels de 

1'E.P.S. de leurs pratiques quotidiennes(2) en faisant un 

(( détour par l'intériorité des acteurs )) ( 3 ) ,  nous 

courrions moins le risque d'entendre et de voir, ce que 

nous avions envie d'entendre et de voir (ou de ne pas 

entendre et de ne pas voir), pour avoir ét6 pendant trop 

d'années exposé à des déroulements de séances dlE.P.S.. 

Certes, on sait que non seulement (( les pratiques 

professionnelles des enseignants ne peuvent s'analyser en 

état de naSvet6 D ( 4 )  car (( elles sont recouvertes de 

représentations et de catégories ))(4), et en plus que 

(( l'enseignement qui parle de sa propre pratique 

pédagogique participe lui aussi de ce recouvrement ))(4), 

mais ce détour comme le retour aux formes les plus 

primitives de 1'E.P. scolaire et à sa genese historique 

(1) i La nauvaise interpretation et l'hypocrisie des intentions sont plus difficiles h soutenir dans l'interaction 
en face-h-face que dans des fornes noins intines de relations sociales 1 Berger P. et Lucknann Th., 1967 (1986, 
p.46), 
(2) r La zone de la vie quotidienne qui n'est le plus proche est celle qui est directement accessible h na 
nanipulation corporelle.Cette zone contient le nonde A M porteelle nonde dans lequel j'agis de nanitre h ncdifier 
sa rkalitt!, ou le nonde dans lequel je travaille. Dans ce monde du travail, na conscience est doiain6e par les 
notifs nobiles pragmatiques, c'est-Cdire que non attention h ce nonde est principalement dkteniinee par ce que je 
suis en train de faire, ce que j'ai fait OU ce que je suis en train de faire, ce que j'ai fait ou ce que je compte 
faire en lui. En ce sens, il est non monde par excellence i Berger P et Lucknann Th., 1967 (1986b, pp, 35-36). 
(3) Crozier 1. et Priedberg E. (1977, p.395). 
(4) Demailly L, (1991, p-68). 



ont été des moyens ( c8té d'autres possibles), de 

distanciation pour, en nous éloignant de (( 1 'objet 

perçu 1 ,  tenter de parvenir à construire un objet à 

l'aide d'Cléments qui soient extérieurs à notre 

conscience individuelle. 

En effet, nous n'avons pas participé à la redaction 

du discours officiel ni à celle des documents qui nous 

ont servi à bâtir la genèse (une genese) de 1'E.P.S. 

scolaire, et nous ne savions pas en fait ce que pensent 

les professeurs dlE.P.S. d'aujourd'hui, de sorte que nous 

sommes passe progressivement de l'observation des 

(( caractères les plus extérieurs et les plus 

immédiatement accessibles [Instructions Officielles, 

documents historiques] ) ) ( 2 ) ,  aux (( moins visibles et aux 

plus profonds, [les conceptions des praticiens de 

1'E.P.S. scolaire] ~ ( 2 ) .  

Ces trois orientations de recherche : analyse de 

documents officiels, genèse historique et entretiens non 

directifs nous ont permis de decouvrir, de trouver des 

cléments de réponse au probléme pos6, tandis que les 

observations directes se sont averées Btre, dans le cadre 

(1) Bruyne P. de,  H e m  J . ,  Schoutheete H. de (1914, p.49). 
(2 )  Durkheii  E. ,  1931 (1983, p . X I I ) .  



étroit de cette recherche, une piste peu fructueuse sans 

doute parce que nous n'avons pas pu (pas su) regarder ce 

qu'un chercheur complétement extérieur au champ de 

1'E.P.S. n'aurait pas manqué d'observer. 

Bref, dans notre effort d'objectivation nous avons, 

compte tenu du probl&me initial posé et de notre position 

sociale(l), privilegié des techniques et une certaine 

méthode nous permettant de chercher pour trouver et non 

pour retrouver par des moyens détournbs ce que nous 

"savions" déjà(2) du fait de dispositions acquises 

anterieurement et durablement inscrites dans notre 

cerveau. 

Certes, ce risque existe toujours, mais il nous a 

constamment semblé au cours de ce travail que pour mieux 

étudier sc ien t i f iquement  les professeurs dlE.P. S. il nous 

fallait nous en éloigner. 

(1) i On ne fait pas de la recherche sociologique sur le systhe scolaire de la akae façon en $tant universitaire, 
chercheur, enseignant, fomteur, responsable administratif, inscrit en sociologie ou en sciences de 1 'éducation 
etc ...) Dwailly L. (1991, p.10). 
(2) Au sens de i prenotion qu'en avait l'auteur anterieureient d. la recherche Durkheim E., 1937 (1983, p.111). 



La plupart des recherches nécessitent un temps plus 

ou moins long de (( familiarisation avec un monde 

étranger ))(Il, ici c'est le (( 'déracinement d'un monde 

familier ))(Il qui était indispensable pour accéder à une 

connaissance objectivée (construite) du monde de 1'E.P.S. 

scolaire dans le second degr&. 

C'est dire à quel point, pour nous engager dans la 

recherche, il nous aura fallu nous d6gaqer du sous- 

univers de 1'E.P.S. scolaire. 

(1) Bourdieu P. (1972, p . 1 5 6 ) .  



PREMIERE PARTIE 

LE CHAMP DES CONCEPTIONS 
ET DES POSITIONS LEGITIMES 

EN E.P.S. 

(( La realite sociale dont parlent les 
objectivistes est aussi un objet de 
perception. Et la science sociale doit 
prendre pour objet et cette realitb 
et la perception de cette rbalité, les 
perspectives, les points de vue que, 
en fonction de leur position dans 
l'espace social objectif les agents 
ont sur cette réalite )). 

Bourdieu P., Choses d i t e s  1987, p. 154. 



INTRODUCTION 

La configuration des conceptions li6e à celle des 

positions dans le champ de ltE.P.S., que nous nous 

proposons d'analyser dans cette premiére partie (courte), 

appelle et ne peut prendre pleinement son sens que reliée 

d'une part, à la seconde partie (longue), portant sur la 

genese de la discipline et du corps des professeurs 

dfE.P.S. dont elle est en réalite le prolongement, et 

d'autre part, à la troisieme partie dans laquelle, 

l'analyse d'entretiens non-directifs réalises aupres de 

praticiens de 1'E.P.S. scolaire, permet de mettre en 

evidence de profondes différences de conceptions. 

Hormis la similitude d'interêt fondamentaux qui fait 

que tous les agents du champ de 1'E.P.S. scolaire ont au 

moins en commun le souci tacitement partage d'assurer 

leur maintien au sein du systeme scolaire(l), car il est 

devenu pour la majorité d'entre eux le lieu 

d'appropriation principal et le plus souvent exclusif de 

leurs moyens materiels d'existence, tout le reste n'est 

(1) a Tous les  gens qui sont engages dans un champ ont en coaaiun un cer tain noebre d t in t6 r&ts  fonhen taux ,  h 
savoir tout ce qui e s t  lit! h l 'existence ntne du champ : de 1A une coaiplicitt! objective qui es t  sous-jacente h 
tous l e s  antagonismes Bourdieu (1980, p.115). 



que divergences de conception, differences de position et 

rapports de pouvoir(1) à propos de la definition legitime 

de 1'E.P.S. (pratiques et conceptions). 

Que les acteurs soient individuels ou collectifsc2), 

il s'agit toujours et encore d'imposer à autrui des 

formes de pratiques, des conceptions et des valeurs. 

D'où 11int6rêt, avant d'observer l'évolution socio- 

historique des buts et des moyens de 1'E.P. (point qui 

sera etudie en cours de seconde partie), et d'interroger 

des praticiens d'aujourd'hui (notre troisième partie), 

d'analyser même succinctement les aspects des textes 

officiels qui ont un rapport avec le probléme que nous 

nous posons. 

Nous avons utilise plusieurs fois et sciemment le 

terme de conception, cela necesssite quelques 

explications. Nous examinerons ensuite à grands traits 

comment est structure le champ des conceptions et des 

positions lbgitimes en E.P.S.. 

(1) r La fonction scientifique de la sociologie est de comprendre le aonde social, h connencer par le pouvoir i 

Bourdieu P. (1980b, p.28). 
(2) ( Il n'y a pas de systtnes sociaux entitrenent regles ou contrbl4s. Les acteurs individuels ou collectifs qui 
les conposent ne p e u v e ~ t  jamais btre réàuits h des fonctions abstraites et desincarnees 1 Crotier 1. et Friedberg 
E. (1911, p.25). 



CHAPITRE XI 
IDEES, CONDUITES ET 

CONCEPTIONS 



A- L'APPORT PASSE DE TAYLOR ET DURKHEIM 

L'un des objectifs de ce travail est de redonner de 

la consistance à un concept devenu mou en sociologie : 

celui de conception. 

A u  point de départ de cette preoccupation il y a le 

souci d'analyser sociologiquement l'usage tr&s repandu, 

dans le monde de llE.P.S., du terme conception. 

Nous avons donc cherch6 dans ce qui est le bien 

commun des sociologues(l), des 6léments susceptibles de 

nous 6clairer. 

C'est dire que nous n'avons ni n'allons rien 

inventer, mais simplement &act i ver  un concept présent en 

sociologie urbaine, en sociologie de l'education et en 

sociologie du travail. 

(1) 1 L'ensemble des sociologues dignes de ce non s'accorde sur un capital coaaun d'acquis, concepts, nethodes, 
procédures de verification Bourdieu P. (1980b, p.19). 



De ce que nous avons trouvé, et qui est presenté en 

annexe 1 (sous forme d'un articlecl) publié dans un 

ouvrage collectif(2) destiné à être lu par les candidats 

au C.A.P.E.P.S. et à l'Agrégation dtE.P.S.), nous 

retiendrons surtout l'apport de Taylor et Durkheim, 

auquel nous ajouterons l'apport plus récent d'Edgar Morin 

et de Claude Dubar. 

En différenciant nettement taches de conceptions et 

taches d'applications, Taylor fournit une opposition 

utilisable dans le domaine de l'enseignement et utilisk 

d'ailleurs par Henri Wallon(3) en 1959, lorsqu'il 

aff irmait que l'enseignant ne peut être qu'un 

(( fonctionnaire de conception ~ ( 4 ) .  Le r6duire à un 

(( fonctionnaire d'application n ( 4 )  serait (( vouer A 

l'inefficacité toute tentative importante de 

transformation du système éducatif ~ ( 5 )  

Durkheim (1938) en articulant id&e, conduite et 

conceptions sous la forme : (( il est une idée qui, 

(1) Gougeon Y. (1993, pp.151-155), 
(2) Inti tule L'identitk de I'Edocation Physique e t  SparLi~e Scolaire au RYt siicle,  sous la direction de Jean-Paul 
Cleuent e t  Niche1 Herr avec la collaboration de Paul Boper, Clernont-ferrand, ed.  de I'AFRAPS, oct.1993. 
(3)  Dans i les ktapes de la socihbilitt! chez l ' e n f a t  I in Revue hfaoce  11'314, mi-oct. D'aprhs Karsenach J .  
(1982,p.76). 
(4)  Cite par hrsenach J .  (1982, p.53). 
(5) brsenach J ,  (1982, p.53). 



suivant que nous en sommes fortement convaincus ou que 

nous ne la pensons que superficiellement, change 

totalement notre conduite et la conception que nous nous 

faisons de ce que notre conduite doit être : c'est l'idée 

du déterminisme de l'univers ))Cl), situe les conceptions 

dans le domaine des idées, mais ces idées loin d'être 

orientées vers la pensée spéculative, et bien 

qu'influencées autant par la pensée spéculative que par 

les pratiques, sont tournées vers la pratique. 

Les conceptions s'objectivent dans le plan de 

l'architecte, la maquette de l'ingénieur, l'ouvrage d'un 

écrivain, le plan de leçon d'un enseignant d8E.P.S. 

etc.. . . 

L'APPORT RECENT DE MORIN ET DUBAR 

Pour Edgar Morin (1986) (( la conception transforme 

le connu en conçu, c'est-à-dire en pense ~ ( 2 ) .  On 

retrouve ici la definition classique de conception comme 

idée. 

(1) Durkheim E., 1938 (1969, p.381). 
(2) Horin E. (1986, p . 1 8 5 ) .  



Toutefois, et parce que Morin trouve trois senscl) 

dans l'idée de conception, il définit la conception comme 

(( 1 ' engendrement, par un esprit humain d'une 

configuration originale formant unité organisée ~ ( 2 ) .  

Enfin, du fait que (( la conception couvre tous les 

champs sociaux, politiques, pratiques, techniques de 

l'activité humaine 2 ,  Morin parle (( d'oeuvre de 

conception 2 )  propos de la constitution d'une 

Rbpublique, du programme d'un parti,dlun ouvrage d'art, 

de la mise en scene théatrale etc . . .  

Par ailleurs, dans un ouvrage récent intitulé La 

socialisation, Claude Dubar (1991)  précise dans une note 

de bas de page, à propos de la bibliographie du chapitre 

1 : (( l'annee mentionnée entre parenthèses correspond 

ghéralement à la date de la conception(3) de 

l'écrit 4 ,  reconnaissant du même coup, l'existence 

d'une véritable activité de conception d6ployée par les 

auteurs cités. 

(1) r L'idee d'enqendreaent ou de procriation; i' id& de fomtion de concept; 1 'idhe rhcente, mais pertinente, de 
design, c'est-A-dire de configuration originale constituant un nodele pour des ensenbles, assenblages ou objets 
nouveaux 1 Horin E. (1986, p.185). 
(2) Ibid. (11, 
(3) Souligne par nos soins. 
(4) Dubar Cl. (1991, p.33). 



Ainsi, de ces differents apports pouvons-nous tirer 

des enseignements intéressants dans la comprChension de 

l'usage fréquent du terme de conception dans le monde de 

1'E.P.S. et proposer une definition (( nominale 

propre au champ étudié. 

C- CONCEPTION : PROPOSITION POUR UNE DEFINITION 

Situées entre la pensée et l'action soit comme 

ultime étape précédant le passage à l'acte, soit le 

prolongeant comme première &tape d'une réflexion 

consciente (non spontanée), les conceptions peuvent être 

définies comme un ensemble d'idées rationnellement 

organisbes destinées à guider les conduites d'ego ou 

d'autrui. 

Elles dépendent de nombreux facteurs matériels(2) ou 

immatériels(3) et sont objectivées le plus souvent dans 

un plan écrit. 

(1) r La difinition noninale, utilise un aot ou une phrase c m e  substitut d'une autre. Le concept dans ce cas a 
la signification qui lui est d o ~ 6 e  arbitrairement. Il ne pretend h d'autre verite que la conformite A sa propre 
definition. Il n'ajoute rien h nos connaissances, nais peut sur le plan a6thcdoloqique aider h les accroltre. 
(...) On juge les definitions noninales d'apris leur utilite i Grawitz K. (1981, pp,24-25). 
(2) ( Sur les conditions d'existence sociale s161eve toute une superstructure d'impresions, d'illusiois, de façon 
de penser et de conceptions philosophiques particuliires. La classe tout entiire les cri4 et les forne sur la base 
de ces conditions natirielles et des rapports sociaux correspondants i k x  K., 1852 (1916, p,41). 
(3) Dans le sens od corne l'ecrit hby G. A propos de la vie econoaique : i dans toutes les sociitis, un grand 
noabre des besoins qui gouvernent (...) sont de nature imt6rielle 1 (1973, p.62). 



Bref, les conceptions fonctionnent comme médiateur 

entre la pensée et l'action. Pour paraphaser Bourdieucl), 

on peut dire que les conceptions sont des t h é o r i e s  non  

s p o n t a n é e s  d e  l a  p r a t i q u e  q u i  accompagnent  1 e s  p r a t i q u e s  

et, pour faire plus court encore, des i d g e s  r é a l i s a n t e s .  

L'analyse des travaux des historiens, comme celle 

des documents de premiere main et des entretiens révèle 

une extrême varieté de conceptions de 1'E.P.S. 

En est-il de même des textes officiels et les 

conceptions officielles sont-elles les seules lbgitimes 

dans le champ de 1'E.P.S. scolaire ? 

(1) ( Cela conduirait poser, conne on le fait ici la question des relations entre les scheses generateurs des 
pratiques (...) et les representations qui accompagnent les pratiques - coune les thtories spontanees de la 
pratique -, et les id4ologies, ce terne devant btre reserve pour designer les prductions savantes d'un corps 
d'ideologues professionnels Bourdieu P, (1912, p.255). 



CHAPITRE XII 
LE PROBLEME DE LA LEGITIMITE 

DE L ' E . P . S .  



A- LA DIVERSITE DES POSITIONS 

Contrairement à la perception ordinaire des agents 

et des usagers du système d'enseignement qui attribuent, 

au sein des établissements scolaires, l'identité de 

(( prof d1E.P.S. )) à tout enseignant portant un 

survêtement, les travaux sur les (( enseignants du 

secondaire 1 ,  montrent que t( si l'on peut parler à 

juste titre d'un corps ( )  leur grade ( )  leur 

origine sociale, leur alliance matrimoniale jouent sur 

leurs positions )) ( 2 ) .  

Comme leurs collégues des autres disciplines, les 

enseignants dtE.P.S. n'occupent pas tous la même position 

au sein du sytéme scolaire; ce que décrit Philippe 

Néaumet dans son livre L ' d d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  s e s  

e n s e i g n a n t s  a u  XX* s i é c l e  par exemple(3) . 

Il n'est pas facile d'indiquer avec pr6cision la 

répartition des positions statutaires dans la mesure où 

(1) Tels ceux d'Alain Lkger (1983). 
( 2 )  Viviane Isanbert-Janati dans l a  prkface de l'ouvrage d'Alain Uger  (1983, p.9). 
(3) Neaufiet Ph. (1992). 



les statistiques les plus récentes, compte tenu de la 

reintégration des enseignants dtE.P.S. au Ministère de 

1'Education nationale, ne les comptabilisent plus à part. 

Toutefois parmi les statistiques detaillées 

disponibles, l'édition 1 9 8 6  de Repéres e t  rdfdrences 

s ta t i s t i ques  s u r  1 e s  enseignants e t  l a  formation, publiée 

par le Ministère de llEducation nationale(1) permet pour 

l'année scolaire 1984-1985 de relever la distribution des 

grades et les effectifs suivants : 

Effectif 
- Titulaires 

Professeurs EPS 
Charges d'enseignemant d'EPS 
Professeurs adjoints EPS 
Certif i&s 
P.E.G.C. 
Instituteurs spkcialisés 
Adjoint d'enseignement 
Autres 

Total titulaires 

Maîtres-auxiliaires 
Contractuels 

Total non-titulaires 

Total enseignants 

(1) H.E.H. (1986, p,89). 



La variété des grades signale un certain type de 

formation reçue et une position plus ou moins temporaire. 

La distribution des effectifs montre que ceux qui ne sont 

pas passés par la voie royale sont légèrement plus 

nombreux que les profeseurs d1E.P.S.. 

Cela dit, la définition que les statisticiens de 

1'I.N.S.E.E. donnaient des personnels d'E.P.S. comme 

(( personnels r6munérés à l'article Education Physique et 

sportive du budget du Ministere de 1'Education 

nationale ))cl) pour intéressante qu'elle soit dans sa 

précision est insuffisante sociologiquement surtout 

lorsqu'on problematise les choses en termes de champ. 

Il nous semble en effet qu'il faille prendre en 

compte dans la constitution du champ de 1'E.P.S. les 

(( tenants ) ) ( 2 )  c'est-à-dire les personnels enseignants, 

mais &galement : 

l'ensemble des eléves qui sont leurs clients; 
les (( prétendants ~ ( 2 )  étudiants en S.T.A.P.S.-E.P.S. 
qui sont les clients du corps intermédiaire constitué 
par les formateurs des U.F.R.-S.T.A.P.S.(3) et des 
I.U.F.M. ( 4 ) ;  

le personnel d'Inspection et son personnage central 
le Doyen du Groupe E.P.S. Inspecteur Général de 
1'Education Nationale; 
les syndicats propres à 1'E.P.S.; 

(1) l4.E.N. (1986, p .89) .  
(2) Bourdieu P. (1919, p.16'1). 
(3) Unit6 de Formation et de Recherche en Sciences et Techniques des Activitbs Physiques et Sportives. 
(4) Institut Universitaire de Formation des Kaltres. 



- les théoriciens issus du champ de 1'E.P.S. diplbrnés 
soit dans des sciences constituées soit en 
S.T.A.P.S.; 

- les theoriciens qui, bien que n'appartenant pas au 
champ de 1'E.P.S. participent à sa définition, à son 
identification. 

A luinterieur de chacune de ces categories, les 

acteurs luttent soit individuellement soit collectivement 

en fonction de leurs interêts(1) pour faire valoir, voire 

imposer leur manière de concevoir 1'E.P.S.. 

Il s'en suit que les processus de légitimation 

changent en fonction de la position des acteurs et des 

formes de pouvoir dont ils disposent d'où. . .  

B- LA DIVERSITE DES FONDEMENTS DE LA LEGITIMITE 

1) LEGITIMITE ET CONTRE-LEGITIMITE 

A la légitimité sont souvent associees les notions 

d1autorité(2), de domination(3), de violence 

(1) Sans oublier que r l'intertt est A la fois condition du fonctionnennt d'un chhap ( . . . ) ,  en tant qu'il est ce 
qui r fait courir les gens 1, ce qui les fait concourir, se concurrencer, lutter, et prduit du fonctionnenent du 
chaap 1 Bourdieu P, (1981, p.125). 
(2) i L'Etat ne peut exister qu'A la condition que les homes domines se soumettent B 11autorit4 revendiqute 
chaque fois p u  les dominateurs 1 iieber K . ,  (1919, p.101). 
(3) r L'Etat consiste en un rapport de domination de l'houe sur l'home 1 Ibid (1). 

, --- 



physique(1) ou symbolique(2) et de pouvoir(3). La raison 

du plus fort est alors la meilleure. 

Toutefois, si nous voulons pouvoir rendre compte 

d'un maximum de faits observes, il faut considerer une 

autre acception de la legitimite comme (( qualite de ce 

qui est juste, equitable, raisonnable. Légitimite d'une 

conviction, d'une prétention )) ( 4 1 ,  et que 1 'on retrouve 

d'une certaine maniere chez Bourdieu dans l'expression 

(( contre-16gitimit6 )) ( 5 ) .  

Il devient alors possible de reprendre chacun des 

groupes d'acteurs precites et de chercher à identifier à 

quelles formes de l6gitimit6 ils ont recours, ou, en 

d'autres termes, comment exercent-ils leur pouvoir ? 

(1) i Il faut concevoir 1'Etat contemporain conne une cornunaut6 humaine qui, dans les limites d'un territoire 
deteraine ( .  . .) revendique avec succes pour son propre compte l e  amopole de la rioleoce physique lkqitiae i Heber 
K., 1919 (1959, p.100). 
(2) i La violence symbolique, dont la realisation par excellence est sans doute le droit, est une violence qui 
s'exerce, si l'on peut dire, dans les foraes, en mettant des formes Bourdieu P, (1981, p.103. 
(3) Max Heber distingue le r pouvoir traditionnel i, le ( pouvoir charismatique I et ( le pouvoir tel que l'exerce 
le serviteur de 1'Etat moderne, ainsi que tous les detenteurs du pouvoir qui s'en rapprochent sous ce rapport i 
Ibid.(l), p.102. 
(4) Dictionnaire Petit Robert (1979, p.1083). 
(5) Bourdieu P. (1919, p.460), 



2) LEGITIMITE, LEGITIMATION(l), POSITIONS, 

CONCEPTIONS 

Les acteurs du champ de 1'E.P.S. scolaire ne 

fonctionnent que très rarement la violence physique 

aussi, les rapports sociaux sont-ils dépendants non 

seulement de la position de chacun, de la distance 

sociale qui sépare par exemple les Maftres auxiliaires 

des professeurs Agrégés dlE.P.S., les professeurs Agrégés 

dtE.P.S. de l'Inspection Génerale etc . . . ,  mais également 
de ce qui les oppose (ou les rapproche) concernant ce 

qu'est ou devrait être 1'E.P.S.. 

En ce sens, les processus de légitimation qui 

redoublent par la parole ou par les écrits plus ou moins 

officiels, plus ou moins savants, plus ou moins 

pedagogico-didactiques, les différences de position, sont 

liées aux conceptions comme produits (expressions) à un 

moment donné de l'histoire du champ, des luttes passées à 

propos de la définition (légitime) de 1'E.P.S. et comme 

matériau de base dans l'elaboration des discours de 

légitimation qui justifient en raison les pratiques. 

(1) ir Si cependant la legitinite est une condition primordiale h la stabilith des systkmes (. . .), son caractere h 
la fois subjectif et relatif inpose la conprhhension des processus par lesquels elle s'acquiert, se naintient ou 
se defait, autrement dit la prise en consideration des problenes de legitination Durand P. (1989, p.115). 



3) LES FONDEMENTS DE LA LEGITIMITE DES PRATICIENS 

DE LIE.P.S. 

Chaque genération d'enseignants dlE.P.S. dispose 

d'un capital de pratiques et de conceptions qu'elle 

utilise en les reformulant ou en les transformant. 

L1enqu&te que nous avons menee montre qu'il y a 

autant de conceptions qu'il y a d'enseignants. 

Cependant, ces diverses conceptions sont classables, 

il est possible d'en faire une typologie (notre troisieme 

partie), car tout se passe comme si, chacun des discours 

de légitimation renvoyait soit à des formes de 

legitimation dejà anciennescl), soit aux formes de 

légitimation actuellement disponibles dans le champ des 

conceptions produites par les theoriciens. 

(1) Le nouveau 1 Schera directeur du programme d'éducation physique et sportive publie par l'Inspection Centrale 
en liant les conposautes bio-fonctionnelles aux contenus de 1'E.P.S. renoue avec ce qui etait primordial dans la 
Kéthde française de 1925-1930, A savoir que 1 1'Education physique doit etre qouvernee par les principes de la 
physiologie 1. iiesurgie dans le ntme temps la tutelle nedicale, le Docteur Henri Perie etant remercie pour avoir I 
bien voulu nous confier la derniere éàition du rapport de la couission nationale chargee d'etudier a les 
activites physiques et sportives de la naissance A la naturite 1 Hebrard A. et Pineau Cl. (1994, p.54). 



PlutBt que de les enumérer nous nous sommes efforcé 

de les articuler en construisant un schéma structural à 

partir de quatre p61e et un centre. 

Au centre figure l'opposition actuelle entre une 

conception et par consequent une forme de 1Bgitimation 

scientifiquecl) contre (( la langue de bois de la 

didactique ~ ( 2 ) ;  à la periphérie, en opposition mais 

egalement en liaison, les conceptions-1Bgitimations qui 

valorisent les idées(3), (en haut) et celles qui 

accordent le primat aux pratiques(4) (en bas), celles qui 

insistent sur les structures(5) (à gauche) et celles qui 

placent en avant les acteurs(6) (à droite). 

(1) ( L'Education physique sera scientifique ou ne sera pas 1 Parlebas P. (1911b, ~ ~ 1 5 ) .  
(2)  Parlebas P. (1991, p.13). 
(3) i Les idees, comptent en Education Physique plus que les gestes 1 U l m  J. 1965 (1971, p.?). 
(4) r !A liqitinitk de l'education physique et sportive ne nalt pas avec des demarches scientifiques, m i s  avec 
des pratiques. Ce sont des pratiques sociales qui l'ont fondee i Yigarello G, (1985, p.20). 
(5) a L'Education physique n'a d'existence et de legitinitk que par rapport d l'institution scolaire qui 
l'accueille I Arnaud P. (1981b, p.9). 
(6) C'est parmi les coll4gues qui assurent l'exercice quotidien du nitier d'enseignant dlE.P., qu'il faut 
identifier les auteurs essentiels, les acteurs principaux des transformations corporelles en nilieu scolaire 1 

krand R. (1984, p.5). 





Ce schéma comme beaucoup d'autres est discutable et 

incomplet, mais il s'agit pour nous de mettre en évidence 

la pluralité des formes de légitimation, en quelque sorte 

disponibles, et plus ou moins utilisées, plus ou moins 

recomposées par chacun des professeurs d8E.P.S. en 

fonction de sa position actuelle dans le champ, son 

histoire et ses aspirations(1). 

Au quotidien, les professeurs d1E.P.S. sont en 

présence d8él&ves qu'ils jugent, évaluent, notent, 

classent. Ils exercent donc un pouvoir, une autorité 

qu'ils détiennent du fait de leur statut d'agent de 

ltEtat, des connaissances qu'ils ont acquises, de leur 

capital physique (et sportif), de leur culture du métier, 

et éventuellement de leur charisme. 

Cependant, peut-on dire que les éléves n'ont aucun 

pouvoir ? 

4) LES ELEVES ET LEUR POUVOIR EN E.P.S. 

A la légitimite professorale, les éléves opposent 

une contre-légitimitk et cherchent aussi à imposer les 

(1) D'où ilinteret des entretiens non-directifs (notre troisieme partie) pour savoir le sens que les acteurs 
donnent 8 leurs pratiques et l'intirbt de l'itude de la genese de la discipline et du corps professionnel (notre 
seconde partie) pour analyser quand, où, par qui, coeaent et pourquoi les conceptions-liqitinations ont et6 
produites. 



pratiques qui leur plaisent, ce a quoi certains 

enseignants souscrivent tandis que d'autres s'y 

opposent(1). 

Outre la resistance ouverte, les élèves béneficient 

de la force d'inertie et d'une forme de contestation : 

l1abçent&isme, qui prend un relief particulier du fait 

que 1'E.P.S. est une petite matière. 

A la frustration institutionnelle s'ajoute alors la 

frustration pédagogique. 

Parmi les éléves certains et certaines envisagent de 

devenir un jour professeur d8E.P.S. et pour ce faire 

auront pendant plusieurs annees le statut d'étudiant en 

S.T.A.P.S.-E.P.S.. Quel r81e joueront-ils, et en quoi 

peut-on dire que les étudiants participent aux processus 

de 16gitimation et de contre-16gitimation de 1'E.P.S. ? 

(1) Come l'attestent les entretiens. 



5) LES ETUDIANTS EN S.T.A.P.S.-E.P.S.: 

INSERTION, REPRODUCTION, ASCENSION 

En un sens, les 6tudiants en S.T.A.P.S.-.E.P.S. sont 

hors du champ, ils n'appartiennent pas (encore) au champ 

de llE.P.S., mais en un autre sens parce qu'ils sont dans 

une (( phase biographique )) 1 )  au cours de laquelle ils 

acquièrent ce qui est necessaire pour satisfaire aux 

exigences des concours de recrutement, ils participent A 

leur manière B l'oeuvre -de legitimation de 1'E.P.S. 

scolaire, et ce, de diverses façons. 

Tout d'abord, les 6tudiants en S.T.A.P.S.-E.P.S., 

soucieux d'intégrer le corps des professeurs dlE.P.S. 

sont très attentifs et très sensibles au nombre de postes 

ouverts dans les concours nationaux de recrutement. Toute 

menace de réduction de postes entraîne de vives 

protestations comme l'attestent les manifestations de 

novembre 1993 par exemple. 

La légitimit6 prend alors la forme d ' une 

revendication du droit à l'accès à une profession et 

les arguments déployés, dont la presse rend compte, 

(1) Berger e t  Luckiann T., 1966 (1968, p.131). 



alimentent le discours corporatiste et s'efforcent de 

donner, de la profession et de la discipline E.P.S. une 

image positive. 

Ensuite, le corps des professeurs dlE.P.S. est un 

corps qui se reproduit biologiquement et socialement. 

Biologiquement, car les couples d'enseignants 

dlE.P.S. ne sont pas rares et parmi leurs enfants un 

certain nombre deviendra professeur dlE.P.S.. 

Sociologiquement, car de nombreux dispositifs 

existent pour socialiser puis sélectionner les pareils à 

soi, en particulier autour du mythe du terrain et celui 

de 1 'intervention. 

Le style d'études dans lequel le sport tient une 

grande place crée un climat de familiarité, qui n'existe 

pas dans les autres cursus, entre les étudiants en 

S.T.A.P.S.-E.P.S. et les professeurs dlE.P.S. formateurs. 

Ce climat qui n'est pas exempt de paternalisme est 

propice pour transmettre ce qui dans 1 'habitus de 

professeurs d8E.P.S. différencie l'identité Sport de 

llidentit& E.P.S. par exemple. La persuasion joue ici 

plus que la coercition. 



Le caractère préprofessionnel de la formation des 

futurs professeurs dlE.P.S. qui rapproche les etudiants 

en S.T.A.P.S.-E.P.S. de leur conseiller pédagogique ou 

maftre de stage est une situation privilégiée de 

transmission de la culture d'un métier fait de beaucoup 

d'oralité, de presence physique et de techniques (plus ou 

moins sportives). 

Enfin, les épreuves mêmes des concours et leurs 

préparations ne font que renforcer cette construction de 

l'habitus en transformant des sportifs en ardents 

defenseurs de la cause de 1'E.P.S.. 

Autrement dit (en termes d'identitk et de 

légitimité) : la majorite des étudiants en S.T.A.P.S.- 

E.P.S. s'identifie aux praticiens de l'E.P.S., à leurs 

manière d'être et de faire, ainsi qu'aux valeurs et à 

l'identité E.P.S. qu'ils véhiculent. Leur preference pour 

la (( culture technique )) (l), et s'agissant de la 

(( culture savante ))(Il pour, comme ils disent, (( ce qui 

est directement applicable sur le terrain »,  font des 

étudiants en S.T.A.P.S.-E.P.S. des agents produits 

(formés) et bientbt producteurs, en l'occcurence 

(1) Kicbon B. (1984, p . 1 2 5 ) .  



reproducteurs, d'une forme de IégitimitcS dans laquelle 

(( le terrain )) est à la fois un signe de reconnaissance, 

d'appartenance et de mise à distancecl). 

On n'observera à cet endroit que la marginalite dont 

les professeurs dlE.P.S. se disent être les victimes est 

en partie construite, entretenue et transmise par eux. Le 

(( nous on n'est pas comme les autres )) fait partie 

intégrante de la sous-culture professionnelle des 

professeurs dlE.P.S., ce qui n'est pas le propre des 

professeurs dlE.P.S., et explique peut-être qu'en période 

de crise ou d'incertitude le regroupement et par 

conséquent les divisions et les oppositions se fassent 

autour de la discipline enseignde(2) 

Néanmoins, parmi les actuels étudiants en 

S.T.A.P.S.-E.P.S. une faible proportion(3) est plus 

S.T.A.P.S. qulE.P.S.. 

(1) I Il y a une specificitC des lieux [de travail], mais If~laboration des lieux en un ii terrain 1, avec pour 
pancarte implicite ( defense au profane d'entrer i, est une ( mythologisation I constituti~e de la Profession et 
une reactivation indirecte d'un dualisme en voie de disparition par ailleurs 1 Preyost C1.H. (1991, p.31). 
(2) ( Chaque discipline tend, non seuleaent i se comporter de nanitre autonoae, riais encore b se deployer et A 
poursuivre l'ensemble des finalites éducatives, comme si elle etait toute seule 1 Sachot K. (1993, p.136). 
(3) Elle est plus forte dans le aidi de la France où beaucoup d'etudiants renoncent au C.A.P.E,P.S. ou b 
1 'agregation de peur d'etre noues dans ce qui est pour eux le "Nord", 



L'un des objectifs de notre troisiéme série 

d'entretiens était de mieux comprendre qui sont ces 

étudiants dont la trajectoire se caractérise par les 

étapes biographiques suivantes : C.A.P.E.P.S., Agrégation 

d1E.P.S., Doctorat -S.T.A.P.S., mutation dans le midi ou 

recherche d'un poste préférentiel. 

Peu importe pour le moment les motivations de telles 

conduites, ce qui nous intéresse ici, c'est d'observer 

que les étudiants en quête d'ascension sociale qui 

choisissent après la licence, de poursuivre un cursus en 

S.T.A.P.S. pendant que leurs camarades choisissent la 

filière qui conduit au Professorat dlE.P.S., parce qu'ils 

quittent momentanément ou définitivement le monde de 

l8E.P.S., ne contribuent plus A sa légitimation; certains 

allant même jusqu'à produire une contre-légitimité qui 

tourne en dérision les efforts accomplis et les valeurs 

respectées par celles et ceux qui préparent les concours 

de recrutement en E.P.S.. 

Ces nouveaux diplbmés en S.T.A.P.S. se différencient 

des actuels tenants du champ des S.T.A.P.S. dont la 

plupart ont en commun d'avoir été des professeurs 

d8E.P.S. 



Mais, peut-on dire avec Christian Dorville que les 

S.T.A.P.S. (( lbgitiment 1'E.P.S. ? 

6) THEORICIENS ET LEGITIMITE DE LtE.P.S. 

Il semble en effet que les théoriciens du champ des 

S.T.A.P.S. soient les grands fournisseurs d'arguments qui 

permettent aux praticiens de 1'E.P.S. de lkgitimer, en 

raison, les pratiques qu'ils mettent en pratique. 

Cela dit, plusieurs remarques s'imposent. 

La premiére est que, originaires pour la plupart 

d'entre eux du champ de ltE.P.S., les theoriciens des 

S.T.A.P.S. ne font que reproduire à un niveau plus 

abstrait les profondes divisions qui donnent au champ de 

1'E.P.S. sa configuration. 

Celle des positions, obéissant aux normes scolaires 

est assez semblable à celle des autres disciplines 

d'enseignement; quant à la configuration des conceptions 

le schéma pr6cédemment proposé s'efforce d'objectiver 

leur diversité tout en les articulant. 



Il s'en suit que les theoriciens des S.T.A.P.S. ne 

donnent pas aux praticiens de réponses claires, 

univoques, à leurs questions; ce qui complique du même 

coup leur travail de légitimation. 

La seconde remarque concerne le contenu même des 

Sciences et Techniques des Activités Physiques Sportives 

qui est une contenu récent, en construction, voire pour 

certains inconsistant. 

Il existe par consequent une homologie entre la 

position scolaire de 1'E.P.S. dans l'enseignement 

secondaire et la position universitaire des S.T.A.P.S. 

dans l'enseignement superieur. 

En ce sens, les legitimateurs de 1'E.P.S. ont eux- 

m@mes besoin d'être légitimés et trouvent dans les 

sciences mères qui les accueillent les moyens de lutter 

pour (ou contre), la reconnaissance des S.T.A.P.S.(l). 

(1) Ou pour quelqu'uns d'entre eux d'abandonner les S.T.A.P.S. pour rester dans le giron de leur science nére 
nourriciére. 



Cette situation de dependance (relative) des 

légitimateurs rejaillit sur les professeurs dtE.P.S.. 

La troisi&me remarque concerne lt6cart qui se creuse 

chaque jour davantage entre les professeurs dlE.P.S. 

soumis aux normes scolaires du second degré, et les 

théoriciens en S.T.A.P.S. soumis aux normes 

universitaires. 

Le débat actuel à propos de la définition du mémoire 

professionnel présente par les professeurs dlE.P.S. - 

stagiaires admis au C.A.P.E.P.S. externe, par rapport à 

ce qu'est habituellement un mémoire de maftrise revèle, 

l'existence de deux mondes dans lesquels les mêmes mots 

n'ont pas la même signification. 

D'un cdté, le terrain est un terrain d'intervention 

ici et maintenant, 1 'objet (les sujets-éléves) sont à 

transformer, l'enseignant est persuadé de son emprise sur 

le réelcl); de l'autre, le terrain est un terrain de mise 

(1) r Pour que ça fonctio~e, il faut que l'acteur croie qu'il est au principe de l'efficacitt de son action a 
Bourdieu (1980b' p.31). En ce sens les professeurs dfE.P.S. sont trbs croyants, corne le montrent les entretiens 
( 3 e  partie). 



à l'épreuve d'hypothèses, l ' o b j e t  est à construire, le 

chercheur ne prétend pas changer la réalité(1). 

Ces deux types d'attitudes renvoient à des formes de 

légitimation différentes. La méconnaissance réciproque 

des problèmes des uns et des autres, source 

d'incompréhension 8te du crédit aux théoriciens(2). 

Au total, la fonction remplie par les théoriciens 

des S.T.A.P.S. dans la légitimation de 1'E.P.S. est 

i n d i r e c t e ,  ce n'est le plus souvent qu'une fois triés, 

tronqués et traduits par des acteurs perçus comme plus 

proches de leurs préoccupations (dont le Syndicat et le 

corps d'Inspection), que les praticiens s'approprient, 

par bribes, une partie des travaux des th6oriciens. 

(1) Dans le cadre strict de sa recherche, ce qui ne veut pas dire qu'il soit, selon l'expression de Bourdieu, a 
conne un poisson dans l'eau dans le monde social tel qu'il est 1 (1980b, p.76). 
(2) r La force de I'hhbitus des techniciens [i.e, des praticiens] les soudant dans une identitk qui les installe 
confortablement dans le corps des prof de gye i l  peuvent-ils spontanknent sortir d'une logique de reproduction ? 
A l'opposk, la nobilitk ascendante de tous ceux qui aspirent h un changement de statut ne les conduit-elle pas h 
se detourner des fondements mimes de leur corps d'origine ? Doit-on s'&tonner dans ces conditions que les uns et 
les autres ne soient pas sur la neme longueur d'ondes ? 1 Bui-Xan G. (1992, p.22). 



7) LE S.N.E.P. ET LA LEGITIMITE DE LIE.P.S. 

Nous reviendrons, au cours de la seconde partie sur 

les conditions de la naissance et du développement d'un 

syndicat spécifique des professeurs dlE.P.S.(l). Nous ne 

parlerons pas de ce qui fait que le S.N.E.P. est un 

syndicat comme les autres, mais bien plutdt de ce qui 

semble, au cours de la période qui correspond à notre 

enqu&te(2) ( 1 9 8 5 - 1 9 9 0 ) ,  singulariser ce syndicat par 

rapport aux autres, en matière de légitimation. 

Tout d'abord, l'existence même d'un syndicat 

particulier propre à un groupe professoral et à une 

discipline d'enseignement, est un ph&nom&ne proprement 

français, curieux, mais qui peut s'expliquer dans le 

cadre de la genèse de la discipline et du corps des 

professeurs dlE.P.S. (notre seconde partie). 

I l  y a donc, pour la masse des syndiqués et plus 

particulièrement pour leurs représentants à fournir tout 

(1) En rbalitb, il existe plusieurs syndicats spbcifiques E.P.(S). 
(2) Par entretiens non diretifs, questionnaires réduits, observations directes, observations participantes et 
analyse docunentaire. 



un travail de légitimation pour assurer ne fusse que le 

maintien de la reconnaissance officielle (étatique) d'un 

tel syndicatcl). 

Cette contrainte suppose, outre, sinon l'alliance 

avec d'autres syndicats au moins leur reconnaissance, et 

sinon l'adhbsion au moins la sympathie d'une majorité des 

professeurs d8E.P.S.. 

Les fondements de la légitimité seront alors 

profondément enracinés dans le monde du travail des 

professeurs d1E.P.S.(2), dans 11histoire(3) (syndicale en 

gkneral et singulière du S.N.E.P.) ainsi que tournes vers 

lfavenir(4), non sans une crainte de cet avenir(5). 

Le S.N.E.P. est un syndicat de praticiens A la fois 

fiers et frustrés (ce qu'attestent nos entretiens). Ce 

n'est pas par hasard, ni pour rien, que Jacques Rouyer, 

(1) Chaigneau K. (1989, p.10), parle ( d'exigence permanente de lkgitination de lfE.P.S. dans le systine éducatif 
P. 
(2) r Le SHEP a fait effort, depuis 20 ans pour enraciner ses revendications dans l'activitk professio~elle des 
enseignants d'EPS 1 Chaiqneau K. (1989, p.10). 
(3) c Eistoire d'une profession qui, au plan de son activitk professio~elle, a connu bien des ivolutions depuis 
1945 (. . . ) .  Kais cette histoire c'est aussi celle du S.N.E.P. et de ses actions 1 Ibid. (2). 
(4) ( Quelle EPS voulons-nous et quelle EPS faut-il, dans quelle icole, pour quel projet de d6veloppeaent de la 
societe et des personnes, avec quels enseignants ? Ibid. (i), p.9. 
(5) d e  pire est peut-itre devant nous (. . . ) ,  On voit se dessiner des tendances lourdes à une remise en cause de 
l'éducation physique i Rouyer J. (19893, p.334). 



Secretaire Général du S.N.E.P., a en 1988 lors du 

discours de cl6ture d'un colloque rassemblant 600 

personnes, parler (( d'une certaine souffrance du 

professeur d'bducation physique ))(il, aprés avoir dans le 

discours introductif (reproduit dans un ouvrage) annonce 

que (( ce livre doit être consid6ré comme une arme ~ ( 2 ) .  

Ainsi, le S.N.E.P. en se legitimant legitimet-il les 

professionnels de 1'E.P.S. scolaire, lesquels contribuent 

à leur tour à maintenir l'existence d'un (( outil autonome 

et spécifique ) ) ( 3 )  permettant de suivre (en utilisant les 

thboriciens des S.T.A.P.S. tout en les maintenant à 

1 'bcart) , le mot d'ordre (( faisons ensemble 1 'éducation 

physique que nous voulons ~ ( 4 ) .  

Bien que souvent en désaccord, le S.N.E.P. et le 

corps d'Inspection de 1'E.P.S. ont int&r&t d'une part, à 

ce que les professseurs d1E.P.S. continuent à 

s'identifier comme intervenants - praticiens de 1'E.P.S. 

scolaire dans le second degr&, et d'autre part, à ce 

qu'ils parlent au nom de la reconnaissance de 1'E.P.S.. 

(1) r On peut parler d'une certaine souffrance du professeur d'education physique qui reflite une profonde 
aspiration qu'on rencontre souvent chez les collegues h se réconcilier avec la societe, h voir sa fonction 
reconnue, l'utilite sociale du netier reconnue et h surmonter le divorce entre l'école et la vie civile entre 
1'EPS et le Sport 1 Rouyer J. (19896, p.333). 
(2) Ibid., p . 5 .  
(3) Ibid., p.334. 
(4) Leitnotiv utilise conne sous-titre d'ouvrages collectifs publiés par le SNEP : L'd~aluation en EPS (1984); 
PS. Conteaus e t  didactique (1986); llBucation physique et sportive d'aujouni'hui. Ce qui s'enseigne (1989). 



Cependant, parce que le discours officiel est (c'est 

une hypothèse) oecuménique(1) c'est-a-dire qu'il combine 

diffkrentes formes de légitimité, dont celles 

préckdemment identifiées, nous allons lui consacrer un 

chapitre particulier. 

(1) Dans le langage indigéne, l'usage a consacre le terne r d'iclectisne a. 



CHAP 1 TRE XI II 
LES PRINCIPALES 

CARACTERISTIQUES DU 
DISCOURS OFFICIEL EN 

E.P.S. 



INTRODUCTION 

L'analyse des Instructions Officielles et des textes 

qui les accompagnent en les précédant ou en les 

suivantcl), a fait l'objet d'approches variées y compris 

et jusqu'à la critique acerbe de ce genre de travail(2). 

Dans le champ de 1'E.P.S. scolaire, les textes 

officiels sont étudiés par les candidats aux concours 

nationaux de recrutement en E.P.S. et leurs formateurs, 

car la connaissance de ces textes, leur philosophie 

politique surtout, est une des conditions nécessaires 

pour pouvoir &tre recrute. 

En revanche, sauf quand ils ont la responsabilité 

d'une classe <( à examem >), les professeurs dlE.P.S. ne 

sont pas des lecteurs assidus des textes officiels : les 

entretiens et les observations directes que nous avons 

menées montrent à l'bvidence que les problèmes à régler, 

(1) Ce qui est la définition tacitenent reconnue, car produite par une fraction dominante dans le chaap, et 
officiellenent entretenue de ce que sont, en E.P.S., les textes officiels. 
(2) Jacques Defrance lors du ( Seainaire de riflerions sur les n4thodoloqies de la recherche en S.T.A.P.S. i ,  qui 
s'est tenu à Nice les 12-13 et 14 juin 1992 parle du i conformisme d'un nilieu qui passe sa vie A etudier les 
instructions des officiels pour savoir ce qu'il doit faire (attitude inpensable au Canada ou en Angleterre), nene 
si la situation n'y est pas rose r Cité par Kidol H. (1992, p . 2 0 ) .  



dans l'urgence, sont d'une autre nature (en particulier 

le lutte contre le vol, la violence et de dCsintér&t 

scolaire). 

L'Inspection Ghérale elle-même ne s'y est pas 

trompée, en publiant les textes qui regissent les 

épreuves d'E.P. S. des examens scolaires avant les 

programmes et instructions; ce qui fait dire à Bernard 

Boda qu'on peut se demander si ces textes, de par leur 

date de publication, n'ont pas (( tenu lieu ~ ( 1 )  

d'Instructions officielles, et surtout ne produiraient 

pas (( des effets autrement plus considérables ~ ( 1 )  en 

faisant finalement office de programme(2). 

Cela dit, et compte tenu de nos hypothèses, les 

textes officiels au sens large comme au sens étroit 

d'Instructions officielles, nous intkressent en tant que 

produit, à un moment de l'histoire, des luttes internes 

et externes au champ de l'E.P.S., tentative d'unification 

et reformulation d'aspirations dejà anciennes mais 

insatisfaites. 

(1) Bcda A .  (1989, p.168). 
(2)  r Paradoxaleaent sans qu'il n'existe de programes, les contenus proposes se deduisent des exigences reelles 
et suppasees des exanens en EPS i Ibid. (11, p.110. 



Nous examinerons d'abord le caractère ambigu des 

textes officiels et nous proposerons ensuite, en nous 

inspirant largement de Jean-Louis Derouet, un outil 

d'analyse et d'interpretation de ces textes. 

A- LES TEXTES OFFICIELS EN E.P.S. OU L'AMBIGUITE 

LEGITIMEE 

Sans oublier un seul instant que (( la langue 

officielle a partie liee avec 1'Etat. Et cela tant dans 

sa genèse que dans ses usages sociaux ))(1), nous allons 

nous efforcer de montrer que les redacteurs des 

Instructions Officielles, le plus souvent des Inspecteurs 

Genéraux produisent des textes ambigus qui provoquent le 

trouble voire le rejet de la part des enseignants 

dlE.P.S. les plus âges, ou ayant reçu une formation 

initiale courte voire pas de formation du tout, et qui 

ont acquis leur savoir professionnel (savoir 

essentiellement pratique) lors de l'exercice du metier. 

Les Inspecteurs Genéraux sont parmi les occupants 

des positions les plus &levées dans le champ de l1E.P.S., 

et remplissent au minimum trois fonctions comme : 

(1) Bourdieu P. 1982c (1991, p. ]? ) .  



- p o r t e  p a r o l e  des décisions prises par 1'Etat en ce qui 

concerne 1'E.P.S. scolaire; 

- i d é o l o g u e s  du champ de 1'E.P.S. producteurs de théories 

se defendant d'être des théoriciens; 

- c o n t r d l e u r  des concours de recrutement avec tout le 

pouvoir afférent à ce genre de fonction, comme celui qui 

consiste à évaluer les candidats à la marge des 

programmes fixés, ce qui est un des épisodes de la lutte 

entre le clan de l'Inspection Générale et de ses alliés 

les professeurs Agrégés dlE.P.S. d'une part, et le clan 

des Professeurs et des Maitres de Conferences en 

S.T.A.P.S. d'autre part. 

Six ambiguïtés (au minimum), peuvent &tre repérées 

dans les textes officiels ce sont elles que nous allons 

analyser maintenant. 

1) L'AMBIGUITE ENTRE EDUCATION PHYSIQUE ET 

SPORTIVE (EPS) ET ACTIVITES PHYSIQUES 

ET SPORTIVE (APS) 

Nous etudierons dans la seconde partie les 

conditions dans lesquelles, dans le champ de 1'E.P.S. 

(1967), puis jusque dans les sommets de 1'Etat (1975), 

1 'expression A c t i v i t é s  P h y s i q u e s  e t  S p o r t i v e s  s 'est peu à 

peu imposee. 



Cela dit, est-ce pour autant que les choses soient 

claires entre E.P.S. et A.P.S. ? 

Une lecture rapide des Instructions Officielles 

(1.0.) de 1985 pourraient le laissser croire car on peut 

y 1 ire ( L'éducation physique et sportive ne se confond pas avec les activites physiques qu'elle propose et 

organise ) i l ) .  

Cependant, dès la phrase suivante il est affirmé, 

que les activitks physiques (selon notre hypotheses forme 

euphémisee pour designer l'ensemble des activités 

physiques sportives et non sportives), ont (( leurs 

finalites propres ))(1), ce qui signifie que les 

enseignants dlE.P.S. proposent et organisent 

l'apprentisssage des A . P . ( S ) . ,  lesquelles n'ont pas 

besoin d'etre légitimees. 

Il est difficile à cet endroit de ne pas penser à 

Bernard Jeu lorsqu'il plaçait au centre du débat la 

question de savoir (( si le sport doit servir des fins qui 

lui sont extérieures ( . . . )  ou si au contraire il est dejà 

lui-meme une fin, un but, une valeur ~ ( 2 ) .  

(1) H.E.H., CollPqes, Proqrmes et lnstrvctions, (1985, p.317), 
(2) Jeu B., 19'13 (1979, p.1). Bernard Jeu est un des thboriciens, qui bien qu'extbrieur au chaap de 1'E.P.S. a 
fortefient influence des gbnerations entieres d'enseignants dlE.P.S., en particulier par le biais de deux ouvrages 
Le Sport, la mort, la riolence (1972) et Le Spart, 1 'knotioa, 1 'espace (1977). 



Les Instructions Officielles pour les Lycees, 

publiées un an après (1986) celles des Collèges, ne 

feront que renforcer l'ambiguïte existante puisqu'il est 

af firmC que L'éducation physique et sportive au lycee, ainsi que pour chacun des niveaux 

d'enseignement, assure, dans un but d'éducation, l'apprentissage des activitks physiques et sportives r (1) .  

Un an plus tard (1987), les Compl&ments aux 

programmes et instructions des classes de 6e et 54 des 

Col lèges stipulent : r les activites physiques et sportives sont h la fois objet et noyen de 

l'éducation physique et sportive. Toutefois, celle-ci ne se confond pas avec les activitks qu'elle enseigne. Le 

professeur, quelle que soit 1 'activitk h laquelle il fait appel, vise l e  plus haut niveau possible d'habiletk et 

d'eff icacitéc~) ) ( "  

Ainsi l'ambiguïté se trouve-t-elle entretenue, et ce 

n'est pas la subtile nuance etablie par le doyen Pineau 

entre (( le sport comme entite ~ ( 4 )  le sport qui (( n'a pas 

d'unité matérielle )) ( 4 )  et les (( pratiques 

sportives ) > ( 4 )  qui va lever cette ambiguïté, au 

contraire, car : 

(1) Arrete du 14 mars 1986, B.O. nV5, 11 avril 1985, p.1344. 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Ibid., ( l ) ,  p.142. 
(4) Pineau Cl. (1990, p.18). 



Le sport(l), (( s'il se définit difficilement dans 

ses mises en oeuvre et demeure volontiers au niveau du 

principe, il n'en est pas de même des pratiques ou 

spécialités sportives sur lesquelles se fonde(2) 

l'éducation physique et sportive ) ) ( 3 ) .  

L1ambiguït6 entre E.P.S. et sport apparaft en pleine 

lumiére c'est elle qui structure et partage de la façon 

la plus visible(4) le champ de 1'E.P.S. scolaire entre, 

d'un coté les tenants d'un sport-culture éducatif et de 

l'autre, les tenants d'une Education physique plus 

transversale, plus systématisée, plus orientee vers le 

développement de la personne. 

Chacun de ces deux p8les est ideal-typique et 

n'existe pas comme tel dans la réalité où l'on peut 

observer des conceptions nuancees dans lesquelles les 

deux approches sont en fait combinées. 

Cependant, peut-on dire que les textes officiels 

légitiment (légalisent) des pratiques largement répandues 

ou au contraire incitent à de nouvelles pratiques ? 

(1) Lorsqu'il parle de sport (au singulier), le Doyen Pineau se situe dans une perspective idbaliste et idbaliste 
du sport. Assimilant le sport au sacre il fait reference 4 Bernard Jeu (1981) : r dans le sport, il est indeniable 
qu'il y a du sacre. Et le sacré se realise le plus generaleaient 4 travers un sacrifice 1, allant jusqu'i, corne de 
Coubertin considérer le sport comme une religion : i coune toute religion, le sport ... r Ibid (1) 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Pineau CI. (1990, p.18). 
(4) Conne l'attestent les resultats obtenus lors de la premibre serie d'entretiens (voir annexe II). 



2) L'AMBIGUITE ENTRE CONFIRMATION DU CHANGEMENT 

ET INCITATION AU CHANGEMENT 

La question est de savoir si comme le pensent 

certains praticiens-théoriciens, les Instructions 

officielles entérinent des pratiques d6jà existantescl) 

ou bien si au contraire, elles sont destinkes à provoquer 

des changements. 

La réponse est ambiguë car l'observation indique que 

les deux propositions sont recevables. 

En effet, parmi les innovations proposées, certaines 

pratiques p6dagogiques et activités physiques sont 

adoptées par les praticiens avant d'être officialisées, 

car elles sont plus attrayantes(2), plus économiques(2) 

ou plus efficaces que les pratiques habituellement 

préconisées. 

(1) Pour Robert Kerand ce sont les transfomations operees par les coll4gues qui assurent l'exercice du netier 
au quotidien (,..), transforeations j w i s  achevees qui sont sthbilist!es, de temps en temps par les 1.0. i (1984, 
~ - 5 ) .  
( 2 )  r A f inali te identique de deux nethodes en concurrence directe, c'est toujours A terne la plus facile la plus 
directe, la plus attrayante ou l a  plus excitante qui l'emporte, I l  ne s 'agit  pas d'un choix, nais d'une loi 1 

Chervel A .  (1988, p.97), c i te  par Sachot H, qui retorque r cela n'est pas s i  sBr ou, en tout cas, cette loi est 
facheuseaent concurrencee par une autre, qui est  celle du principe d'economie ou de nenagement des forces 1 (1993, 
p.146). 



Mais, dans le même temps parce que l'éducation 

physique n'a (( jamais complétement dégagé ses fondements 

philosophiques de la gangue des considérations naïves, 

empiriques ou id6ologiques ( 1 )  qui l'entoure, la 

publication de nouvelles Instructions Officielles vise, 

sous couvert de transformation des pratiques des éléves, 

à modifier les conduites des enseignants, car 

(( l'imagination pédagogique souvent débordante ne pourra 

pas longtemps encore se substituer à une didactique 

spécifique de 1'E.P.S. ~ ( 2 ) .  

Ainsi, les redacteurs des textes officiels 

produisent-ils de l'ambiquïté car à la fois ils font des 

mots avec des choses (existantes) et des choses (qu'ils 

voudraient bien voir exister) avec des mots(3). 

Parmi ces mots, savoirs et connaissances sont 

sources d'ambiguïté dans le champ de 1'E.P.S. scolaire. 

(1) Pineau Cl. (1990, p.8). 
(2 )  Ibid. (1988, p.11). 
(3) a: Les nots font les choses, pour une grande part, et changer les nots, et plus g6niraleaent, les 
repr6sentations (. . .), c'est d6jà changer les choses r Baurdieu P. (1981, p.69). 



3) L'AMBIGUITE DU STATUT DES SAVOIRS ET DES 

CONNAISSANCES EN E.P.S. 

L'évolution récente des épreuves dlE.P.S. dans les 

examens scolaires ( il s'agit en réalité le plus souvent 

d'un contrdle en cours de formation), commencée en 1980, 

imposait que soit prises en compte, dans l'évaluation, 

les connaissances des élèves. 

Il s'en est suivie ce qui sera identifie comme étant 

une dérive, laquelle fera bientdt l'objet de rappels à 

l'ordre de la part de l'Inspection Gknbrale, (groupe 

EPS) . 

Comment une telle dérive est-elle possible et que 

traduit-elle ? 

Nous émettons à cet endroit deux hypothèses : si 

certains professeurs dlE.P.S. ont fabriqu6 des polycopiés 

ou fait subir des interrogations &crites à leurs élèves, 

c'est qu'il existe un flou, une ambiguïté quant au statut 

des savoirs dans cette discipline (premiere hypothèse); 

de telles manières d'agir renseignent sur les aspirations 



des professeurs d8E.P.S. et sur le statut infériorisé de 

cette discipline et de ses enseignants (seconde 

hypothèse). 

Un des él6ments que nous ayons pu relever lors des 

observations directes est la diminution, lors du 

déroulement des séances dlE.P.S., du temps 

traditionnellement consacre à la (( mise en train )), quand 

ce n'est pas sa disparition complète, au profit d'une 

courte séquence au cours de laquelle l'enseignant 

d1E.P.S. joue le rdle du professeur qui fait un cours 

magistral : il est debout près du tableau noir il parle, 

il explique, les 6leves sont assis par terre, ils 

devraient être, en principe, silencieux. 

Une telle situation associée à la production de 

polycopies traduit d'une part, l'ambiguïte du discours 

officiel lorsqu'il porte à croire que les savoirs 

enseignés par les professeurs d8E.P.S. sont identiques à 

ceux qui sont enseignes par leurs collègues des autres 

disciplines(l), et d'autre part montre à quel point les 

professeurs d1E.P.S. aspirent à transmettre leur savoir, 

à ne pas seulement animer mais aussi à pouvoir enseigner 

un savoir savant. 

(1) Pineau Cl. (1989, p . 2 5 ) .  



Or, cela leur est en quelque sorte interdit car 

(( savoir nager ou s'approprier les savoirs relatifs à la 

pratique des sports collectifs devront &tre identifiés en 

nageant ou en pratiquant tel sport(1) et non par des 

compositions écrites ou par des Q.C.M. ~ ( 2 )  

Pour les enseignants qui n'auraient compris, le 

Doyen Pineau, bien que réfutant le dualisme(3) et l'usage 

d'expressions telles que savoir-faire, savoir pratique, 

savoir-être(4) assimile les savoirs relatifs aux 

pratiques physiques, ceux relatifs aux activités 

manuelles(5), rbintroduisant du même coup la division 

entre manuels et intellectuels(6). 

Bref, les professeurs dlE.P.S. ne sont autorisés 

officiellement à transmettre de façon directe à leurs 

éléves, que des savoirs pratiques. 

(1) Pineau CI (1989a, p.25). 
(2) ( La proposition relative aux savoirs acquis par l'enseigneaent physique et sportif et permettant 
ulterieureneot de qerer et d'organiser sa propre vie physique aux differents Age, prend toute son importance et 
identifie les savoirs dispenses par l'education physique et sportive aux savoirs dispenses par les autres 
disciplines du systtae éducatif b Pineau Cl. (1989a, p.i5), 
(3) r Ce debat, semble-t-il, est vicie par un inconscient et perpetuel appel h une conception dualiste, presente 
en France dans toute reflexion sur I'education ii Pineau Cl. (1990, p.19). 
(4) r Il serait pr6ftrable, sans doute, de ne plus parler de savoir-faire ni de savoirs pratiques, encore uoins de 
savoir-ttre Ibid., p.20. 
(5) r s'assurer de l'existence de savoirs dans le donaine des pratiques physiques, et nous pensons que cette 
affirnation concerne kgalenent les activitbs dites naouelles, ne peut avoir de signification que par la 
realisation, la nise en oeuvre de ce que le sujet a constniit en les elaborant I Ibid., p.21. 
(6) hbar Cl. parle d'un r ensenble de distinctions socialenent structurantes et classantes qui se sont 
reproduites h travers les sitcles : tételaaios, intellectuels/nanuels, haut/bas, noble/vil, etc.. . i (1991, 
p.134). 



Ce renoncement (venu d'en haut) à la transmision des 

savoirs savants, est compensé par un appel au 

corporatisme, il s'agit pour pouvoir élaborer (( des 

donnees didactiques spécifiques(1) indispensables ~ ( 2 )  à 

l'enseignement de ltE.P., de ne pas 1 'abandonner à (( la 

seule réflexion "socio-techniciste" ~ ( 2 ) ~  et de ne pas 

faire (( une fois encore, allégeance à des sciences de 

tutellecl) )) (2) . 

Le Doyen produit ici un discours dans lequel 

les praticiens de 1'E.P.S. ne peuvent que se reconnaftre. 

Autrement dit, la présence de la science en E.P.S. 

(pour les acteurs du champ, praticiens et praticiens- 

théoriciens) est tantôt recherchée pour étayer certains 

choix pédagogiques ou didactiques tantbt écartée de 

crainte que la corporation ne subisse une nouvelle forme 

de domination. 

(1) Soul igne  par nos s o i n s .  
(2)  Pineau Cl.  (1990, p . 2 2 ) .  



Il y a là une attitude ambiguë vis-à-vis de la 

science dont les résultats sont empruntés, mais les 

démarches ayant servi à les obtenir sont souvent 

ignorées. 

Finalement, la science sert surtout à étayer un 

discours dont on peut se demander s'il n'est que 

pédagogique. 

4) L'AMBIGUITE ENTRE LE PEDAGOGIQUE ET LE 

POLITIQUE 

L'une des caractéristiques des textes officiels des 

années 1980 nous paraft &tre le d6calage et par 

conséquent l'ambiguïté entre d'une part, un discours 

réaliste qui dit bien ce qu'il veut dire, et d'autre 

part, un discours utopique faisant de 1'E.P.S. une 

panacée et mêlant des valeurs contradictoires. 

C'est ainsi par exemple que dans les Instructions 

Officielles de 1985 (Colléges), les Activités Physiques 

et Sportives (en réalite des sports sauf la danse et les 

activités d'expression), sont class6es en sept 



(( groupes ( 1 )  , et que les enseignants sont invités 

(contraints) à organiser (( douze séances ~ ( 1 )  dans quatre 

activités différentes ))Cl). Voilà pour le rbalisme. 

En revanche, les rédacteurs des Instructions 

Officielles attribuent à 1'E.P.S. des vertus(2) dont 

l'existence n'est ni scientifiquement prouvée ni m&me 

reconnue par certains praticiens(3), et juxtaposent des 

valeurs contradictoires comme le dépasssement de soi, 

l'esprit de compétition / la solidarite(4). 

Il n'est pas facile en effet de concilier 

l'exaltation du depassement de soi, de la cornpetition 

dans ce qu'elle suppose comme agressivitb, avec la 

solidarite; dans les entretiens que nous avons 

(1) f4,E.H. (1985, p.319). 
( 2 )  1 L'éducation physique et sportive developpe des habiletes pouvant ttre reinvesties dans diverses activites, 
sportives, professionnelles ou de loisir (...) Elle contribue au d6veloppeaent de l'eleve, à son iquilibre, à 
I'aa~lioration de sa santi et vise donc à offrir h chacun les meilleures conditions de reussite r H.E.H. (1985, 
p.316). 
(3) 1 Je pense quand nhe, nes colltgues sans doute, sonnes convaincus que l'éducation physique aide ou sert h 
l'individu dans son entier, nais ne constitue pas une fornation professio~elle E.6., F e ~ e ,  30 ans, Collbge, 
vit naritalenent, 1 enfant, pratique les sports pour son plaisir, conpagnon Professeur dtE.P.S.. 
(4) L'Education physique a s'appuie sur le goilt de l'action et de la solidarit6, elle developpe le sens de 
l'effort et de la responsahiliti, seul ou en cooperation avec les autres, elle inspire le desir de depassement de 
soi et l'esprit de conpetition 1 Ibid. (2). 



recueillis, les enseignants dfE.P.S. sont très partagés 

sur les effets de l'utilisation des sports collectifs(1). 

Mais, l'ambiguïté n'est-elle pas une des lois du 

genre en matiere de rédaction des Instructions 

Officielles ? comme l'écrit Michel Herr (( plus un texte 

officiel est flou, plus il est applicable et donc 

efficace ~ ( 2 )  en ce que les enseignants dlE.P.S. ont 

l'impression subjective de disposer d'un espace de 

liberté p6dagogique. 

De plus, (( l'argumentation de type philosophico- 

p6daqogique ~ ( 3 )  ne masque-t-elle pas le caractère 

(( politique ~ ( 4 )  des textes officiels ? 

(1) Par exemple pour E9 : Home, 35 ans, LEP, narit 3 enfants, specialiste de Fwtball et athlhte coiplet, 
conjointe Prof. d'EPS : ( le sport-collectif au niveau de la vie est une tcole de la vie i ,  tandis que E8 : Feue, 
36 ans, Coll$ge, nariee , 2 enfants, forte en naths et portee vers les autres , conjoint tlectricien, ï cmence à 
avoir des doutes sur les sports-CO (. . .). Je me suis rendue compte que surtout dans le coll4ge où j'ttais encore 
l'an dernier, oh y avait un fort tchec scolaire et beaucoup d'agressivitt entre les elh~es, j'ae demandais dans 
quelle mesure ça n'accentuait pas leur agressivitt i .  

(2) Herr K. (1986, p.25). 
(3) Cleaent J,P. (1993, p.16). 
(4) i On a trop tendance h considerer ces textes coue des textes pédagogiques et à faire d'eux des tltaents 
importants de l'histoire d'une discipline, Or, penser celà, c'est oublier qu'ils sont, avant tout, des textes 
politiques plus que des textes pédagogiques i Herr K. (1986, p.43). 



Il faut alors placer les textes dans leur contexte 

et sortir de la specificite sans cesse revendiquee par 

les agents du champ pour déspécifier 1'E.P.S. et voir 

qu'elle est aussi une discipline comme les autres 

c'est-à-dire complètement dependante d'un Etat qui paye 

des agents et dicte une politique (ici scolaire). 

Lorsque le Ministère de 1'Education Nationale publie 

dans un livre au format de poche (dec. 1985), les 

Programmes et Instructions pour les Colléges, le 

gouvernement en place est passe de <( la relance (1981- 

1982) ))(l), à (( la rigueur ~ ( 2 )  dés le courant 1982. 

Dans le même temps, la promulgation le 2 mars 1982 

de la loi sur la decentralisation, perçue par beaucoup 

comme désengagement de ltEtat, inaugure une nouvelle 

ambiguïté valable celle-là pour l'ensemble des textes 

officiels qui regissent le systéme educatif(31, et par 

consequent pour tous les personnels enseignants et non- 

enseignants de 1'Education Nationale, entre, le caractére 

prescriptif et centralisateur d'une part, et le c0té 

responsabilisation locale, 6tablissement Par 

établissement, equipe pedagogique par équipe pedagogique 

d'autre part. 

(1) Bezbakh P. (1990, p . 2 2 6 ) ,  
(2) Ibid., p . 2 7 .  
(3) Au sens administratif du tenie. 



Il est difficile de concilier les impératifs 

nationaux avec les disparités individuelles et locales, 

ce qui n'est d'ailleurs pas ni6 dans la loi d'orientation 

sur ltEducation du 10 juillet 1989 : r Un des pmblhes majeurs poses h 

chaque ecole et d chaque etablisseient scolaire consiste h respecter les objectifs nationaux tout en prenant en 

consideration les eleves qu'ils accueillent dans leur diversite d'origine sociale, de culture, de niveau et de 

qualites personnelles ) ( l ) .  

On comprend mieux alors pourquoi les rédacteurs des 

Orientations et Objectifs concernant l'ensemble des 

disciplines enseignées en College s'efforcent d'articuler 

(( programme national ) ) ( 2 )  et (( activité de l'éléve ) ) ( 3 )  

dans un vaste projet éducatif (( exigeant et moderne qui 

doit conduire à la rigueur intellectuelle, à la 

responsabilité et à la solidarité ~ ( 4 ) .  

Dans le cadre de cette politique, le Doyen Pineau 

exhorte les enseignants dtE.P.S. à faire disparaître tout 

(( egocentrisme disciplinaire ~ ( 5 1 ,  rappelant que cette 

&volution interne (à l'école), et nécessaire à 

l'installation scolaire est vécue (( de la même façon ) ) ( 5 )  

(1) Rapport annexe h la loi du 10 juillet 1989, in B.O. spécial n'4 du 31 aoQt 1989, p. 27. 
(2) H.E.H. (1985, p.15). 
(3) Ibid., p.21. 
(4) Ibid., p.22. 
(5) Pineau Cl. (1991, p.12). 



par les corps d'inspection, qui (( légitimement attachés à 

résoudre les problèmes de leur discipline('), s'attachent 

cependant, toutes disciplines confondues, à résoudre ceux 

que pose l'éducation ) ) ( 2 )  

Parmi les attributs(3) d'une discipline scolaire 

figure ce qui s'appelait encore dans les années 1960 

notation et porte aujourd'hui le nom d'4valuation. 

Outre le fait qu'en toute discipline il existe une 

ambiguïté entre 114valuation pédagogique et l'évaluation 

certificative, cette ambiguïté prend en E.P.S. une forme 

particulière, qui selon l'une de nos hypothèses de 

départ, tient à 1 'absence de matiére, autre que des 

pratiques plus ou moins sportives adaptées aux différents 

publics scolaires. 

(1) Souligne par nos soins. 
(.&)Pineau Cl. (1991, p.12). 
(3) Baron Georges-Louis propose : ( un corps d'enseignants professionnels (. . .), des horaires fixes 
rhlenentairenent, des progrmes nationaux d'enseigneaent (...) Une inspection Cenerale, et des exaiiens finaux 
(1980, p.156). 



5) L'AMBIGUITE ENTRE EVALUATION SPORTIVE 

ET EVALUATION DES APPRENTISSAGES 

Cette forme d'ambiguïté est très liée à l'ambiguïté 

entre E.P.S. et A.P.S., en réalit6 entre E.P.S. et 

sports. 

Les rédacteurs des textes officiels ne peuvent 

échapper au fait que le sport soit devenu un phénomgne 

massif. 

Il s'en suit qu'en E.P.S. une partie de l'évaluation 

des conduites motrices donne lieu à (( la prise de 

performance, traduction d'une maîtrise et d'une 

efficacité évaluees selon les critères relatifs aux 

pratiques compétitives(1) et dont les réferences 

s'établissent Par rapport à une pratique 

spécialisee >)(2). On ne peut etre plus clair, 

l'excellence ici est sportive. 

(1) Souliqn6 par nos soins. 
(2) Conplknents aux progrmes et instructions des classes des coll~qes, in Supplhent au B.O., 11'25, 30 juin 
1988, p.142. 



Cependant, le second aspect de l'évaluation des 

conduites motrices concerne (( l'application de la 

maîtrise d'habiletés, en référence à un niveau 

d'apprentissage conforme aux exigences d'une formation 

scolaire )) ( 1 )  . 

Or, s'agissant des conditions réelles, il 

conviendrait de dire, non pas d 'une formation scolaire, 

mais bien des formations scolaires différentielles, qui 

varient &norm&ment, de sorte que malgré les progrés dans 

les apprentissages, les niveaux d1arrivBe ont d'autant 

plus de chances d'être Blevks que les niveaux de dkpart 

1'6taient dbjà. 

Cette situation pose probléme, aussi les enseignants 

dlE.P.S. s'ingénient-ils(2) à bâtir des formes 

d' évaluation qui, finalement, sont un compromis entre la 

performance sportive et les proqrés accomplis par les 

Bléves. 

Les maniéres de noter et d'bvaluer des enseignants 

sont certainement l'un des endroits oh s'objectivent le 

(1) Ibid. page precédente (2). 
(2) Lors des entretiens non-directifs le theme de 1'~valution est souvent aborde avec force details (voir dans le 
tableau synoptique de la 3 1  partie en regard du thene, les pratiques : aspects pédagogico-professio~els). 



mieux leurs conceptions, elles révèlent comme ils 

disent : (( moi, ce que je valorise dans mon enseignement 

c'est.. .)). 

La suite varie beaucoup d'un professeur dlE.P.S. à 

1 ' autre. 

6) L'AMBIGUITE ENTRE L'UNION ET LA DIVISION 

L'importance accordke par le Doyen Pineau à une 

nécessaire <( unité de conception 1 )  indique nettement 

que celle-ci n'existe pas. Elle est meme, pour certains 

théoriciens, à l'instar de Ren6 B.X. un (( mythe ~ ( 2 ) .  

Nous analyserons dans la seconde partie les 

conditions socio-historiques des origines et de 

l'évolution des visions et des divisions subjectives et 

objectives, que les actuels professeurs dtE.P.S. 

reçoivent en héritage, et qu' ils (( reprobl&matisent )) ( 3 )  

en fonction de leur situation et de leur vision 

(1) r Il convient que cet enseignenent affirme une unite de conception n6thcdologique permettant de definir des 
choix et des nogens en fonction d'une population scolaire donnee, pour atteindre les objectifs qui sont les siens 
Pineau Cl. (1990, p.9). 

(2) Corne l'explique Rene B.X. dans un article intitule : i L'un et le nultiple en EPS ou la puissance du nytbe 
unitaire )(1990, pp.79-96). 
(3) Clenent J.P, (1993, p.13). 
(4) h o t  notre tableau synoptique (3' partie) donne un aperçu. 



Nous examinerons comment l'argument de l'union a été 

stratégiquement utilisé pour maintenir ou prendre le 

pouvoir à l'intérieur du champ c'est-à-dire comment 

(( l'invariant 1 )  de 1'E.P.S. scolaire (son caractère 

éclectique) est le produit de la (( variation »(il (le 

changement du poids relatif des différentes méthodes, 

courants, tendances). 

Il reste que les divisions existent, elles sont 

aussi ce à defaut de quoi, le champ de 1'E.P.S. scolaire 

n'existerait pas(2). 

Dans ces conditions, les rédacteurs des textes 

officiels pour llE.P.S., et plus particuliGrement dans 

les Instructions Officielles, produisent un discours 

oecuménique dans lequel sont, en plus, combinés 

l'héritage, l'actualité et ce qui est jugé comme 

souhaitable pour l'avenir de la discipline et donc du 

corps professionnel. 

C'est ainsi par exemple que : 

- Le premier objectif g4n4ral de l'E.P.S., ! favoriser chez tous les enfants le d4veloppenent des capacit4s 
organiques et iotrices 1 ' 1 )  renvoie à la Hkthode naturelle, ~ i s  aussi à Bellin du Coteau et à Le Boulch; 

(1) r Ce que j'essaie de montrer, c'est qu'il y a de l'invariant qui est le produit de la variation I Bourdieu P. 
(1980b, p.202). 
(2) c La lutte peraanente à I'intdrieur du champ est le moteur du champ Bourdieu P. (1980b, p.200). 
(3) fikbrard A. et Pineau Cl. (1994, p.49). 



- Le second objectif genéral de l1E.P.S., ( permettre l'accts des eltves h un doaaine de la culture que constitue 
la pratique des activites, sportives et d'expression i ( 1 )  renvoie d la Ilethode sportive, mais aussi aux activites 
d'expression; 

- Le troisitme objectif(l), ( offrir h chacun les connaissances et les savoirs concernant l'entretien de ses 
potentialites et l'organisation de sa vie physique aux differents hges de l'existence i(1) ouvre de nouvelles 
perspectives en plaçant 1'E.P.S. dans le champ du savoir nais renvoie h la kthcde française de 1925-1930. 

Par ailleurs, le Doyen Pineau emprunte des 

réflexions et des résultats de travaux à certains 

theoriciens du champ (ou extkrieurs au champ de 1'E.P.S. 

scolaire) auxquels i l  rend hommage. 

Il est possible par exemple, de relever les noms 

de : Ulmann J ( 3 ) ,  Jeu B . ( 4 ) ,  Parlebas P.(5), Hebrard 

A.(6), Arnaud P . ( 7 ) ,  Famose J.P. et Durand M.(8). 

(1) Bebrard A. et Pineau Cl. (1994, p.49). 
(2) Que Delignieres D, et Garsault Ch. considtrent r c m e  une mesure de sauvegarde de la discipline h un noient 
oil les objectifs precédents tendaient h devenir caduques i (1993, p.10). 
(3) r 11 fallut la reiarquable these de Jacques Ulmann pour degager les bases philosophiques de ces orientations 
[sport éducatif/sport de haute mpetition] et legitimer un des trois objectifs fondamentaux de 1 'éducation 
physique et sportive : r proaouvoir les activites physiques et sportives c w e  aoyen necessaire de connaissance et 
de pénetration du tissu culturel i Pineau Cl. (1993~~ p.42). 
(4) r Exigence et rigueur, c'est Ih 04 reside, qui oserait le nier, la grandeur du sport et sa fascination. De 
plus le risque et le desir de vaincre sont necessaires h l'adition et au reve de l'houe. A cet egard, il 
appartient aux donaines de la creation et du sacre i Pineau Cl. (1990, p.18). Suit une citation de Bernard Jeu, 
extraite de son ouvrage Aaaly3e du sport, 1981. 1 Dans le sport, il est indiniable qu'il y a du sacre. Et le sacre 
se realise le plus gén6ralenent h travers un sacrifice 1. 

(5) ( Pierre Parlebas, en nettant en relief les coaposants signifiants attaches aux conduites aotrices et en 
introduisant les analyses relatives h la m~tanotricite, permettait de depasser les n6thcdologies reposant 
exclusivement sur des thgories du nouvenent 1 Pineau Cl. (1993~~ p.42). 
(6) Auteur de LIHucatioo physique e t  sportive, réfleaioo e t  perpectives (1986). ( Cet excellent ouvrage dont 
l'auteur presida les travaux de la "cmisson verticale" pernis de faire le point des reflexions dans une 
discipline qui vivait, depuis 1982, une etape dbcisive de son histoire 1 Pineau Cl. (1990, p.il). 
(1) Dans l'ouvrage La psychopédagogie des activitks physiques et spartives (1985) cet auteur [Arnaud P.] i a 
propose une analyse logique parfaitement pertinente de la demarche didactique relative h l'elahoration des 
contenus d'enseigneaent i Pineau Cl. (1992a, p.46). 
(8) ( Voir 1 'excellent ouvrage Aptitudes e t  perforaance rotrice (1988) de J.P. Famose et hrand II. i Pineau Cl 
(1993~~ p.43). 



Cela dit, faut-il penser comme Combeau-Mari que 

(( cette obsession oecuménique du discours officiel 

rassemble les différentes options pour mieux les 

neutraliser ~ ( 1 )  ? 

Le ton messianique de certains passages du discours 

du Doyen Pineau pourrait le laisser croire : une 

( problematique nouvelle(l1 (...) m i r e  d sun heure(') copie apparaissent(1) les nouveaux fondements des 

enseignements qui au fil du teaps, 6volueot selon les nodifications que connaissent les societbs ) ( l ) .  Mai s , 

ce serait oublier d'une part, que le Doyen du groupe 

E.P.S. oeuvre pour la reconnaissance de la discipline et 

de ses enseignants et d'autre part, que 1'E.P.S. n'est 

que l'une des composantes du puissant Ministere de 

llEducation Nationale qui l'accueille, ce qui entraîne 

des contraintes pour tous les agents du champ de 

l'E.P.S., quelle que soit leur position. 

En effet, rappelant que les Instructions Officielles 

de 1985-1986 réaffirment la (( volonté, non formelle, de 

l'éducation physique et sportive de se r6aliser comme 

(1) Conbeau-ki E. (1993, p.58). 
(2) ( La prise en coapte, ces dernieres annies, d'un troisieae objectif concernant, d'une part les données 
d'accoapagnenent de l'action, les nodes de vie inhirents aux reprbsentations et aux coaportesents sociaux au 
regard des pratiques physiques, nous peruet de degager une orientation nouvelle qui s'impose à l'éducation 
physique et sportive. Cette conception la responsahil ise et fait d'elle une discipline d'enseigneaent Pineau Cl. 
(1993c, p.42). 
(3) souligne par nos soins. 



discipline d'enseignement ))cl) le Doyen Pineau rend 

compte dans la Revue E.P.S. de (( la difficulté qu'eurent 

les rédacteurs des Instructions Officielles(2) de 1985- 

1986 à justifier l'absence, en éducation physique et 

sportive, d'un programme au sens traditionnel du 

terme 1 ,  ce qui n'a pas manqué de <( surprendre nos 

partenaires institutionnels ~ ( 1 ) .  Il en est de même pour 

l'existence de didactiques propres à chacune des A.P.S. 

(en l'absence d'une didactique de llE.P.), aboutissant à 

ce que chaque enseignant choisisse lui-même les activités 

enseignées. 

Il s'agit d'une (( défaillance historique ~ ( 1 )  qui 

n'bte rien, dans l'immédiat, à la (( crédibilité de 

l'éducation physique et sportive par ailleurs 

certaine , mais qui ne peut (( longtemps [encore] 

s'accommoder d'une telle situation ~ ( 1 ) .  

Ainsi, obligés de composer avec les conflits 

internes à la profession, les rédacteurs des textes 

officiels en E.P.S. doivent-ils satisfaire également aux 

normes scolaires du second degré, afin de concourir à la 

transformation d ' une intégration institutionnelle 

(formelle, politique) au sein du Ministere de 1'Education 

Nationale, en une intégration r é e l l e .  

(1) Pineau Cl. (1988, p , ? l ) .  
( 2 )  Dont Nbrard A. et Rouzies Cl. 



Dès lors que les agents qui occupent les positions 

les plus élevées dans le champ de 1'E.P.S. scolaire se 

trouvent eux-mêmes soumis aux normes scolaires du second 

degré, c'est de ce c6té 1A qu'il nous faut rechercher des 

explications supplbmentaires concernant les ambiguïtés 

prbcédemment analysées. 

B- PROPOSITION POUR UNE GRILLE D'ANALYSE DES 

TEXTES OFFICIELS 

Notre hypothese à cet endroit est que le caractére 

ambigu et complexe des textes officiels actuels tient au 

fait que leurs rbdacteurs s'efforcent d'articuler quatre 

logiques. 

S'interessant aux établissement scolaires, Jean- 

Louis Derouet ( 1 9 8 9 ) ,  dans le n033 des C a h i e r s  d u  centre 

d ' é t u d e s  d e  l ' e m p l o i  parle de trois logiques : civique, 

domestique, industrielle(1). 

(1) Derouet J.L. (1989, p.18). 



Ce qu'il dit à propos des établissements 

scolaires(1) nous paraît très éclairant pour la 

compréhension des textes officiels concernant le monde 

scolaire en général et le sous-univers de 1'E.P.S. en 

particulier(1). 

A la condition d'ajouter une quatrième logique post- 

industrielle en référence à l'ouvrage d'Alain Touraine 

(1969) et plus spécialement au chapitre IV intitulé : 

(( Loisirs, participation sociale innovation 

culturelle » ( 2 ) ,  il devient possible de construire une 

grille d'analyse des textes officiels et de décrypter par 

exemple le sens de la phrase suivante : (( au dessein de 

former s'ajoute desormais celui d'enseigner : c'est de 

lt6ducation de la personne et du futur citoyen qu'il 

s'agit, en même temps que l'acquisition de connaissances 

et de capacités ~ ( 3 )  

Cette phrase extraite des Complements aux 

Instructions Officielles des classes des Collèges figure 

dans un texte pour 1'E.P.S. mais elle vaut pour 

(1) Nous laisserons de cbt4 l'aspect qui vise h ( composer une matrice du systeue de dtnonciations croistes par 
lequel chaque logique pernet de dtnoncer toutes les autres I Derouet J.L. (1989, p.29) pour nous en tenir h ce que 
Derouet peut nous apporter dans le cadre de la comprthension des textes officiels. 
(2) Touraine A .  (1969, pp.261-306). 
(3) Conpl4aents aux programes et instructions des classes des coll&qes, in Supplt!aent du 8.0. n'25, 30 juin 1988, 
p.139. 



n'importe quelle discipline. Elle peut être analysée, 

interprétée et par conséquent devenir compréhensible 

selon les quatre logiques (dont les principales 

caractéristiques figurent dans le tableau situé après cet 

exemple) car : 

- (( former )) est une priorité de la logique 

industrielle; 

- (( enseigner )) est une prioritb de la logique civique; 

- (( 1'6ducation )) est une prioritb de la logique 

domestique; 

- (( la personne )) renvoie bgalement à la logique 

domestique dans le cadre d'une éducation globale qui 

traite à égalitk les différentes composantes de la 

personnalité; 

- le ((citoyen)) renvoie à la logique civique; 

- (( l'acquisition )) en termes de savoirs est classable 

dans la logique civique et en termes de culture dans 

la logique post-industrielle; 

- les (( capacités )) comme savoir-faire sont 

rattachables B la logique industrielle. 





CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE : 

De la structure du champ à la genése du champ 

La diversité des positions, la pluralité des 

conceptions et la variété des fondements de la légitimité 

entendue aussi bien comme légitimite-legalit6 (celle des 

dominants) que legitimité revendiquee (celle des 

dominés), rendent compte de l'existence d'enjeux 

particuliers propres à un groupe d'acteurs qui de pr&s ou 

de loin ont à voir, à faire ou à faire faire avec une 

discipline d'enseignement particuliere : 1'E.P.S.. 

En ce sens, il est possible de parler d'un champ de 

llE.P.S., de ce que 1'E.P.S. et ses enseignants ont de 

specifique. 

Cependant, du point de vue du sociologue, il 

n'existe pas de champ clos. 

Dans la theorie des champs proposee par Bourdieu, 

l'important nous paraît être la notion d'autonomie 

relative ce qui implique d'etudier la dépendance, elle 

aussi relative. 



En France, les professeurs dtE.P.S. titulaires sont 

des agents de ltEtat, nommés, rétribués, placés, 

deplacés, notés, et sanctionnes par 1'Etat. 

Dans cette perspective, les enseignants dlE.P.S. 

sont des enseignants comme les autres avec les mêmes 

droits, les mêmes devoirs, et la discipline E.P.S. est 

une discipline comme les autres : (( Toutes les 

disciplines sont fondamentales et concourent à la 

formation ))cl). 

Cela dit, force est de constater qu'il existe une 

hiérarchie des disciplines et pour une même discipline, 

des changements de statut, auxquels sont liés le statut 

et le prestige de celles ou ceux qui l'enseignent. 

Antoire Léon (1980) parle de (( disciplines 

majeures )) ( 2 )  et de (( disciplines mineures )) ( 2 )  . 

Les humanités classiques longtemps considérées comme 

la seule discipline n'ont-elles pas vu leur influence 

diminuer face à la montée de l'enseignement des 

sciences ? 



L'opposition entre les langues mortes et les langues 

vivantes et le renversement d'intérêt des premiéres au 

profit des secondes ne montrent-ils pas que des 

changements s'opérent dans le temps, en fonction de 

l'état du milieu social ? 

Bref, force est de constater que structurellement la 

hiérarchisation des disciplines et des enseignants est 

une constante, mais qu'historiquement les positions dans 

cette hiérarchie varient. 

Il est donc intéressant voire indispensable (c'est 

une hypothése centrale dans notre travail), pour 

comprendre la situation actuelle de la discipline appelée 

aujourd'hui E.P.S., et des enseignants qui en ont la 

charge, de rechercher les conditions socio-historiques de 

sa naissance et d'étudier les différentes étapes de son 

développement, c'est-à-dire d'en faire la GENESE(1). 

(1) Nous ne pouvons saisir la dynanique d'un chanp que par une analyse de sa structure et, sinultant!ient, nous 
ne pouvons saisir cette structure m s  une analyse gt!n&tique de sa constitution et des tensions entre les 
positions qui les constituent ou entre ce chanp dans son ensemble et d'autres champs, notdlpent le chanp du 
pouvoir I Bourdieu P. (1992, p.61). 



C'est à cette longue et difficile tache que nous 

allons nous atteler maintenant en nous efforçant de 

montrer la spécificité de 1'E.P.S. son autonomie 

relative, mais aussi les nombreux facteurs de dkpendance 

qui font que les enseignants dlE.P.S. et leur discipline 

ont kt6 et sont encore selon le mot de Parlebas 

(( vassalisés ~ ( 1 ) .  

(1) Dans le Journal k Kmde des 26 et 21 aoQt 1969, Parlehas utilise la formule r la vassalisation de l'éducation 
physique r dans un article intitule Plaidoyer pour l'education physique r .  D'aprbs Thibault (1912 ,  p.193). 



DEUXIEME PARTIE 

LA GENESE HISTORIQUE 
D'UNE DISCIPLINE ET 

D'UN CORPS 

(( chaque profession, en effet 
constitue un milieu sui generis 
qui réclame des aptitudes parti- 
culiéres et des connaissances 
spéciales, ail regnent certaines 
idées, certains usages certaines 
manieres de voir les choses...)) 

DURKHEIM, 1922 
Education et sociologie, p.95. 



INTRODUCTION 

Ayant constaté, au delà de l'apparence du discours 

autorisé en E. P. S. , une absence d'unité donc la présence 

d'une multiplicité de conceptions, il nous faut 

rechercher les causes d'une telle diversité. 

Il nous a semblé que (( le recours à l'histoire ~ ( 1 )  

comme (( méthode d'analyse ~ ( 1 )  pouvait constituer, étant 

donnk les questions que nous nous posons(2), un mode 

d'investigation intéressant(3). 

Comme l'a ecrit J.C. Perrot, les groupes sociaux 

sont (( à la fois ce qu'ils pensent être et ce qu'ils 

ignorent qu'ils sont ~ ( 4 ) .  Dans cette perspective, 

l'histoire du groupe des professeurs dlE.P.S. peut être 

(1) Le recours h l'histoire est une methode d'anaiyse : elle permet de distinguer des klements d'un systèae 
scolaire qui est une organisation, dans ses relations avec les autres sous-systbies sociaux I Vincent C. (1912, 
p.59). 
(2) r Pour savoir de quoi sont faites ces conceptions que nous n'avons pas faites nous ibies, il ne saurait 
suffire que nous interrogions notre conscience; c'est hors de nous qu'il faut regarder, c'est l'histoire qu'il 
faut observer.. . I  Durkheim, 1912 (1960, p.28). 
(3) La nethode la plus directe et la plus op4ratio~elle pour saisir les rapports sociaux en oeuvre dans la 
distinction des savoirs accoaplie par l'bcole serait sans doute de reconstmire l'histoire de la fonation des 
filieres et de leurs prograues d'enseignerent h partir de questions aussi simples que fondamentales : qui pousse 
8 programmer telle ou telle discipline (par les horaires et les coefficients h l'emen), pour exclure telle ou 
telle discipline, qui s'y oppose et au noa de quelles raisons etc. L'intkret d'un tel ucde d'investigation est 
hident. . . i  Tanguy Lucie (1983, p.221). 
(4) Perrot J.C. (1968, p.241). 



envisagée selon un double aspect, conscient et 

inconscient : conscient comme étude de la mémoire 

(consciente) d ' un groupe d 'hommes ( 1 )  et inconscient comme 

recherche des conditions sociales ayant permis 

l'émergence d'une discipline(2) (scolaire). 

Notre travail ne visant pas à l'exhaustivité mais à 

essayer de rendre intelligible(3), sinon la genèse du 

moins une genése possible d'un corps d'enseignants et de 

la discipline qu'il a en charge, nous allons retenir pour 

chacune des périodes étudiées des conjonctures 

particulières et les traits qui nous paraftront les plus 

significatifs d'une évolution (progression ou régression) 

avec comme premier probleme à résoudre celui de l'origine 

de 1'E.P. scolaire. 

Pour construire cette genèse, il nous paraft 

important d'opérer à chaque fois que cela sera possible 

un (( va-et-vient entre le présent et le passé afin de les 

confronter l'un à l'autre, et par cette confrontation, 

(1) r L'histoire c'est la abnoire consciente d'un groupe d'ho~es r Thibault (1919, p.31). 
(2) r Je pense que l'inconscient d'une discipline, c'est son histoire; l'inconscient, ce sont les conditions 
sociales de production occult6es, oubli6es : le produit separ6 de ses conditions sociales de production change de 
sens et exerce un effet ideologique r Baurdieu P. (1980b, p.81). 
(3) r Tandis que les historiens decrivent les faits sans les expliquer h proprement parler, la sociologie 
entreprend d'en d o ~ e r  une explication satisfaisante pour la raison. Elle cherche A trouver entre les faits, non 
des rapports de simple succession, nais des relations intelligibles Fauconnet et kuss, 1901 (1968, p.24). 



prendre conscience à la fois de nos évidences et de 

celles d'autrui ~ ( 1 ) .  

Autrement dit, l'analyse du discours officiel (notre 

premiére partie) comme l'analyse du discours de 

praticiens de 1'E.P.S. d'aujourd'hui (notre troisième 

partie), repose et renvoie dans une large mesure à 

l'histoire de la discipline et du corps professionnel 

(notre seconde partie). 

Loin de chercher à dissimuler le va-et-vient de la 

rétrospection aux origines, ce qui pour Raymond Aron est 

en véritk l'art de l'histoire(z), la tache que nous nous 

sommes fixée consiste à montrer, à mettre en lumière tout 

ce qui, dans 1'E.P.S. d'aujourd'hui renvoie à son 

histoire passée et à ses origines, car (( il parait ( .  . . )  

difficilement admissible qu'une institution puisse, au 

cours de son histoire, se dépouiller totalement d'un 

caractére qui &tait à ce point inhérent à sa nature, au 

moment oQ elle s'est constituée ) ) ( 3 ) .  Ici, c'est la 

question du péché originel d'une profession qui est 

poske, et nous verrons à quel point, le physique, 

l'excellence corporelle comptent en Education physique. 

(1) Aron B., 1948 (1981, p.114). 
(2) ( L'histoire est en veritt! l'art de dissinuler le va-et-vient de la retrospection aux origines ) Ibid.(l), 
p.175. 
(3) Durkheii, 1938 (1969, p.102). 



C'est la raison pour laquelle, dans leur lutte 

incessante pour être socialement (scolairement) 

reconnus(l), les professeurs d1E.P.S. ont accompli et 

accomplissent encore beaucoup d'efforts, afin d'enrichir 

leur capital spécifique originel (physique) par une autre 

forme de capital, intellectuel celui-là, qui soit 

scolairement plus gratifiant. 

Il ne s'agit donc pas pour ce corps d'agents 

professionnels de 1'E.P.S. scolaire, d'abandonner toute 

ré£ érence physique au profit de références 

intellectuelles, au contraire cette recherche constante 

d'un équilibre acceptable pour eux comme pour autrui, est 

au coeur d'une dialectique de la mise en conformité 

scolaire et de la mise Ii distance (scolaire)(2) tantbt 

subie, tantbt recherchée, toujours au nom d'une 

spécificité. 

Se voulant à la fois égaux et différents, semblables 

et autrement que les enseignants des disciplines les plus 

prestigieuses, les conduites des professeurs dlE.P.S. 

semblent obéir à une double logique, une logique 

d 'al iqnement et une logique de démarquaqe(3) . 

(1) Les luttes pour la reconnaissance sont une dimension fondaientale de la vie sociale ... i Bourdieu (1981, 
p.33). 
(2) Jean-Paul Cléaent, parle de i dialectique de la confonite et de la differenciation) (1993, p.13). 
(3) Au sens de prendre ses distances. 



En ce sens, la genèse historique de la discipline et 

du corps des professeurs dlE.P.S. est celle d'une 

intégration-marginal isation (scolaire) , sans cesse 

renouvelke, dans laquelle cette catégorie d'enseignants 

est placée, mais se place elle-m@me souvent à la limite, 

aux frontières du scolaire et du non-scolaire, de sorte 

que la domination, voire la frustration dont les 

professeurs dlE.P. S. se disent être les victimescl) , est 

à la fois subie et voulue. 

Cela dit, la marge de manoeuvre est réduite, 

l'espace de liberte étroit et l'observation historique 

que nous allons mener verra des professeurs d1E.P.S. non 

pas inactifs et dépourvus complétement de pouvoir, mais 

tout de même trés dépendants du pouvoir politique. Aussi, 

fonctionnant A la violence symbolique et appartenant 

selon les époques plus où moins à 1'Ecole , au Sport, à 

la Culture, 1'E.P.S. est-elle l'une des composantes de ce 

qu'Althusser a appelé appareil idéologique d'Etat(2). 

En effet, autant à partir d'un certain moment les 

conditions d'existence d'un champ (relativement 

autonome), de 1'E.P. scolaire semblent rbunies et par 

(1) C'est une quasi constate h s  les entretiens (notre troisieie partie). 
(2) Althusser L. (1910). 



conséquent celles d'une autonomie relative des 

professeurs dlE.P.S., autant ce champ devient un 

appareil ( 1 )  à chaque fois que cette catégorie 

d'enseignants ne fait subir la domination des sommets de 

11Etat(2). 

C'est la raison pour laquelle, la périodisation, en 

fait le plan que nous allons suivre dans cette seconde 

partie, bien qu'exprime en termes d'instances de 

formation ou de diplbmes en E.P.S.-S.T.A.P.S. repose en 

réalité, sur des évenements importants ayant scandé la 

vie politique française (guerres, changements de regime, 

de République, de gouvernement etc...), eux-mêmes 

dépendants de determinations économiques sociales et 

culturelles que nous nous efforcerons d'identifier. 

A cette periodisation formelle construite sur une 

base politique, nous allons superposer un autre cadre 

temporel, sans doute moins rigide dans sa datation, mais 

rigoureux dans la modelisation de l'ordre de succession 

des cinq étapes de la constitution et l'évolution du 

corps des professionnels de llE.P.(S). scolaire. 

(1) II Un chaip devient un appareil lorsque les doiinants ant les moyens d'annuler la résistance et les réactions 
des doiinis, c'est-Adire lorsque le bas clergi, les militants, les classes populaires, etc. .. ne peuvent que 
subir la domination 1 Bourdieu (1980, p.136). 
(2) Birnbaui P. (1976). 



Pour ce faire, nous allons utiliser déductivement et 

avec les aménagements nécessaires, un modéle élaboré 

inductivement par Mertoncl) lors de ses recherches sur 

les professions (libérales). 

Certes, les professeurs dlE.P.S. n'exercent pas une 

profession libérale, mais le modéle de Merton nous a paru 

doublement intéressant, d'une part et alors qu'il n'a pas 

du tout été construit pour cela il vaut aussi pour eux, 

et d'autre part, d'un point de vue épistémologique c'est 

pour nous un instrument de mise à distance, un moyen de 

résister à l'effet de familiarite. 

En effet, appartenant à l'espéce ktudiée nous en 

possédons certaines proprietés et le choix, pour cette 

seconde partie, d'une sociologie à profondeur 

historique, s'inscrit &galement dans un souci de conqu&te 

d'exteriorité par l'utilisation de matérieux historiques 

soit de première main, soit élabores par des historiens 

professionnels. 

Reste que l'opkration qui consiste à tenter 

d'objectiver le sujet objectivant(2) bien qu'&tant dans 

l'absolu impossible à realiser complétement, n'en 

constitue pas moins une necessite dans toute activite 

scientifique. 

(1) Decrit par Dubar Cl. (1991, p.158). 
(2) i Pour les sciences sociales, l'analyse sociologique de la production du producteur est inperative Bourdieu 
(1981, p.116). 



CHAP 1 TRE XX 1 
DES CONFERENCES CANTONALES 

AU COURS SUPERIEUR 



A- LA DIFFICILE NAISSANCE D'UNE DISCIPLINE 

D'ENSEIGNEMENT 

1) LE DECLIC DE SADOWA 

(( Le secret de la victoire de Sadowacl) est dans la 

gymnastique pratiqu6e dans les Ccoles primaires en 

Allemagne 1) . Telle est, en 1868, la dCclaration de 

Paz(2) - gymnaste et journaliste chargé de la formation 

des instituteurs -, dans son rapport au Ministre de 

l'Instruction publique Victor Duruy, qui l'avait chargé 

d'aller étudier la gymnastique en Allemagne, en Autriche, 

en Suéde, en Belgique et en Hollande. 

Le titre, Cvocateur, du rapport : La gymnastique 

obligatoire, publié chez Hachette en 1868 traduit bien la 

volont6 de certains gymnastes civils, reconnus par les 

pouvoirs publics, que soit rendue obligatoire la pratique 

de la gymnastique B l'école. 

(1) Victoire renportee le 3 juillet 1866 par l'a& prusienne sur l'armée autrichienne. 
(2) Paz Eugene-hise (1835-1901). Pils d'instituteur. Etpdea s e d i r e s  dans M lycée. Journaliste en iilieu 
financier, En 1859 il crée A Paris "LI SociCte des Lis de la Glina~tique"ddoat il est Président et Ibniteur- 
Chef. Eo 1865, il crée le Grand G p s e ,  84 rue des W y r s  où tout le Paris iondain se retrouve. President- 
Fondateur de l'Union des SociCtCs de Gguiastique de Prana en 1813 dont la devise est : Patrie, Courage, 
Koralite 1. Ses k i t s  dans le Petit Journal attirent l'attention de l'opinion sur la necessite d'une pratique 
gyanique dans les lycées et colleges. 



Or, dans cette periode du Second Empire qualifie de 

libéral par les historiens (1860-1870) suite à l'Empire 

autoritaire (1852-1860), la France après l'Angleterre 

réalise sa révolution industrielle et la bourgeoisie a 

besoin d'ouviers physiquement aptes pour rentabiliser le 

systéme de production. 

Par ailleurs, et malgré de belles paroles : 

ii l'Empire c'est la paix )) (Discours de Louis-Napoléon à 

Bordeaux le 9 octobre 1852)) la politique extérieure de 

Napoléon III fut marqube par des guerres européennes et 

coloniales. 

La guerre etait en germe dans ce regime impbrial, 

issu de la tradition napoléonienne et appuyé sur l'armbe. 

Une telle politique ne pouvait être réalisée sans soldats 

physiquement prepares. 

Enfin, dans l'enseignement, la gymnastique est de 

plus en plus perçue comme un compl&ment, une compensation 

indispensable aux taches scolaires. C'est ce qu'affirme 

Fortoul(l), dbsireux de : (( mettre les bléves en mesure 

(1) Fortoul Hyppolyte (1811-1856). H o u e  politique français. se rallie A Louis-Bonaparte, Hinistre de la Harine 
(octobre 1951) dans le iinistere qui prepare le Coup d'ltat du 2 decembre 1851 il reçut aussitbt (3 dbceibre) le 
portefeuille de l'Instruction publique. 



d'accomplir sans fatigue le travail intellectuel qui leur 

est demande )) (Arrête du 13 mars 1854). 

Si l'on y ajoute le souci grandissant de l'hygiéne, 

prôné par les medecins, cinq types de raisons -au moins- 

concourent à l'introduction de la gymnastique à l'ecole 

Elles sont, nous le rappelons, économiques, m i l i t a i r e s ,  

s c o l a i r e s  et médicales sans oublier les inf luences  

étrangères ou plus exactement, la lecture que les 

dirigeants français de l'époque font de l'intérêt pour un 

pays moderne d'organiser la pratique physique dans 

l'armée, dans la société civile et à 1'Ecole. 

Qu'est-ce qui a pu retenir 1 'attention de Paz lors 

de son voyage d'étude dans les différents pays d'Europe 

précités ? 

2) COMPARAISON INTERNATIONALE : ANALYSE 

2.1- En Allemagne : 

Dans les années 1860, bien que l'unité territoriale 

ne aoit pas encore realiaée, la Prusse a, avec les autres 

Etats de la Confédération, à l'exception de l'Autriche 

constituk une union douaniére, ceci permettant de former 



un marché unique, prêt à absorber les produits d'une 

industrie accrue. 

L'essor économique va contribuer à renforcer dans la 

bourgeoisie allemande le désir d'unit&. 

Jahn (1778-1852), l'un des grands fondateurs d'une 

methode dt6ducation physique qui en influencera beaucoup 

d'autres, va oeuvrer dans le sens de l'unité allemande. 

Hygiénique et naturiste au d6part, la gymnastique 

allemande n6e de 1' (( Emile )) va devenir avec Jahn une 

gymnastique militaire, nationaliste et agressive. 

Comment peut-on expliquer que ce fils de pasteur, 

ayant reçu une forte et sevère education morale dans le 

presbytère paternel, &tant destin6 à la carrière 

éclesiastique deviendra au yeux des allemands l'un des 

heros de la liberation de son pays occup6 par les 

Français de 1806 à 1810 ? 

Essentiellement parce que, anime d'un ardent 

patriotisme, dans un but de renaissance nationale et de 

revanche contre l'étranger, Jahn a reussi à toucher la 



jeunesse de son pays, aussi bien physiquement que 

moralement. 

Avec des collègues, Jahn edifie en 1810, près de 

Berlin, un centre d'éducation physique pour la jeunesse. 

En 1811 il donne à l'Allemagne son premier gymnase, 

modèle de tous les gymnases allemands qui vont pulluler 

et devenir des centres de ralliement de la jeunesse. 

Dés 1812 il obtient enormément de succès grâce au 

fait que les exercices se pratiquent en plein air et que, 

la gymnastique va de pair avec la culture des qualites 

morales propres à l'âme allemande. 

La méthode de jahn comprend des exercices 

gymniques, des jeux, des grands rassemblements et des 

randonnées pédestres. 

Jahn emprunte ses mouvements A Basedow, Gutsmuths et 

Pestalozzi ; il s'inspire de Clias. Un mot sur chacun 

d'eux. 



1) Basedows (1723-1790) 

Pasteur allemand expatrié au Danemark. Il fonde à 

Dessau en 1771, un (( philantropinum ) (comme 

philantropie) afin d'éviter d'être accusé de 

mercantilisme et d'affirmer ses intentions humanitaires. 

Les exercices corporels, les travaux manuels, la 

gymnastique, les jeux et les pratiques d'endurcissement 

comme la résistance au sommeil constituent les 

principales activités proposées. 

2) Gutsmuths (1759-1839) 

Apres avoir étudié la théologie, débute comme 

professeur dans l'Institut dirigé par Salzman (1744-1811) 

aumônier au Philantropinum. Gutsmuths est considéré comme 

le père de la gymnastique allemande et de la gymnastique 

pédagogique rejoignant l'idéal antique et humaniste. On 

lui reprochera de dispenser une éducation s'adressant aux 

écoles réservées aux enfants de l'aristocratie. 

3) Pestalozzi (1746-1827) 

Pedagogue suisse, contemporain de Gutsmuths créateur 

de l'école populaire. Il étudie d'abord les langues, la 

théologie, le droit et l'histoire, puis se consacre à 

l'économie rurale. Il ouvre plusieurs écoles dont celle 

dlYverdon en 1805 dans laquelle il se voue avec un 

désintéressement d'apôtre, à l'instruction des enfants 

pauvres. 



Très influence par les idees de Rousseau, Pestalozzi 

pense que l14ducation doit suivre la marche de la nature 

dans le developpement de l'enfant. 

Dans cette éducation qui prépare à la vie familiale, 

professionnelle et sociale, une part importante est 

reservee aux exercices physiques. 

Pestalozzi distingue plusieurs façons de pratiquer 

la gymnastique : naturelle et instinctive, raisonnbe et 

pratique, industrielle et spéciale. Ceci ne l'empéche pas 

de lutter contre les effets nocifs de l'industrialisation 

et contre les dt5formations professionnelles. 

Pour Pestalozzi, l'éducation physique doit être un 

moyen de formation de l'esprit ainsi que de développement 

moral et esthetique. 

L'importance de Pestalozzi est grande dans la mesure 

oQ l'école qu'il a fondée est visitbe par de nombreux 

penseurs et p6dagogues qui ouvriront dans leur pays 

respectif des instituts pestalozziens. C'est le cas 

dlAmoros 2t Madrid en 1806. Amoros qui se refugiera en 

France à partir de 1813. 



Mais les guerres de la révolution française et de 

Napoleon 1'1 provoquent dans l'Europe entiere le réveil 

des nationalismes et l'on a pu reprocher au grand 

pédagogue de s'être laissé aller au point de préparer par 

l'école, le citoyen-soldat. 

En ce sens il fut l'initiateur des bataillons 

scolaires qui seront également institués en France en 

1882. 

Il n'en demeure pas moins qu'au total, en rompant 

avec les systemes éducatifs antérieurs, en fondant 

l'école d'éducation intégrale et en reconnaissant a 

l'education physique une importance égale à l'instruction 

intellectuelle, Pestalozzi a eu une influence 

considérable. 

4) Clias (1782-1854) 

Fils d'un suisse émigre, propriétaire d'une maison 

de commerce trés florissante de Boston aux Etats-Unis, 

marié avec une créole calviniste d'ascendance française, 

Phokion Heinrich, Clias reçoit une assez solide éducation 

durant huit années de pensionnat en Hollande. 



Orphelin à llage de neuf ans , Clias va hériter de 

ses parents d'un capital lui évitant d'être confronté aux 

problèmes d'argent et lui permettant même d'équiper 

plusieurs fois des gymnases et de donner gratuitement des 

cours. 

Il s'oriente vers l'enseignement et va faire une 

carrière mouvementée et fragmentée dans plusieurs pays 

d'Europe occidentale (Hollande, Allemagne, Suisse, France 

et Grande-Bretagne). 

De sa biographie on peut retenir que, ayant obtenu 

la nationalite suisse en 1811, il est nommé en 1814 

officier d'artillerie. 

Craignant que l'inaction n'abâtardise les soldats, 

il les soumet 8 des exercices physiques réguliers 

(lutte, voltige, natation) tout en joignant le geste à la 

parole offrant à ses hommes le précepte et l'exemple. 

Apres avoir en 1817, présenté sans succes sa méthode 

en France car il se heurte au monopole détenu par Amoros, 

Clias est appelé en Angleterre (1882) dans des écoles 

navales et militaires. 



De retour en France, Clias remporte un concours qui 

est organisé en 1847 pour tester des méthodes 

gymnastiques(1) dans les écoles communales de garçons de 

la Seine. Son succès lui permettra d'être nommé 

Inspecteur pour la Gymnastique dans les Ecoles Primaires 

de Paris. 

Sa méthode n'a rien d'extraordinaire si ce n'est 

qu'elle semble plus maniable que celle d 'Amoros. Il 

classe les exercices en trois parties : 

l d r e  partie : développement des membres inférieurs 

2. partie : développement des membres sup6rieurs 

3* partie : analyse des mouvements compliques. 

Clias a souvent recherché les honneurs et les 

louanges allant jusqu'à dénigrer ses devanciers et ses 

contemporains,aussi l'influence qu'il a pu avoir dans les 

divers pays où il a exercé ses fonctions s'est trouvee 

diminuée. 

Toutes ces influences ont à chaque fois fait l'objet 

d'une reinterprétation ou d'une reorientation de la part 

de Jahn dont l'objectif premier tout au long de sa vie 

aura été l'unit6 allemande. 

(1) A ce t t e  &poque, l e  terne de gynnastique e s t  enploy6, selon l e  contexte, s o i t  en tant  que substantif so i t  en 
t an t  qu'adjectif,  conne c 'est  l e  cas i c i .  



Bref, ce qui a pu frapper un observateur etranger 

dans les années 1860 en Allemagne dans le domaine de la 

gymnastique peut se r6sumer ainsi : 

- le melange subtil entre une discipline de fer, une 

subordination absolue aux ordres du chef et 

l'exaltatation des joies d'une libert6 romantique, 

- 1' importance de la force et de l'adresse dans 

l'ex6cution de tous les exercices, 

- l'utilisation de trois agrés particuliers : le cheval, 

la barre fixe et les barres paralléles, 

- les mouvements d'ensemble parfaitement ordonnes, 

permettant de grouper un nombre important de 

personnes avec une mise en scene et parades, 

- l'existence d'un réseau de soci4tés de gymnastique 

groupbes en federations puissantes prêtes à intervenir 

en cas de conflits, 

- la confrontation avec les obstacles naturels, 

- le developpement de sentiments communautaires, nourris 

d'un meme patriotisme ardent, des mêmes sentiments 

philosophiques et religieux, 

- la gymnastique obligatoire pour les garçons en 1842, 

- la crbation du diplôme de professeur de gymnastique en 

1865. 



Qu'en est-il pour l'Autriche ? 

2.2- En Autriche 

Les années 1860 en Autriche sont des années de 

transition entre la période de l'Empire d'Autriche (1806- 

1867) et celle des débuts de la monarchie austro- 

hongroise (1867-1918). 

La supériorit8 de l'armee prussienne se r8véle 

décisive a Sadowa (3 juillet 1866). 

La paix de Vienne (3 octobre 1866) consacre la perte 

de la Venétie éliminee d' Allemagne, privee de ses 

possessions italiennes, l'Autriche devient une puissance 

essentiellement danubienne : elle doit réviser ses 

rapports avec les peuples slaves et les Hongrois. 

La monarchie austro-hongroise est issue des 

négociations engagees a la fin de 1866. Les historiens 

parlent de compromis. En effet la Hongrie, chargée 

d'administrer la partie orientale de l'empire, retrouve 

sa Constitution de 1848. L'autre moitie demeure sous 

direction autrichienne. 



Trois grands ministeres communs assurent l'unit4 : 

les Affaires étrangeres, les Finances et la Guerre. A 

l'origine, l'Autriche assume la plus grande part des 

dépenses communes. Le gouvernement de l'Autriche est 

rendu difficile par le probleme des peuples non 

allemands, qui constituent la majorité de la population. 

C'est le cas des Tchéques et du mouvement (( Sokol )) 

créé en 1862. Ce mouvement est typique de l'utilisation 

de certaines formes de gymnastique à des fins 

nationalistes et par conséquent politiques. 

Le mouvement Sokol(1) est né de l'interdiction faite 

aux Tchéques, Slaves et Moravea de frdquenter les Bcoles, 

les sociétds sportives et les clubs ouverts aux allemands 

et aux autrichiens ; i l  est aussi 8 mettre en relation 

avec les efforts d'ordre 6conomique et politique de la 

bourgeoisie tchbque dont le mouvement révolutionnaire de 

1848 est rapidement réprimé. 

(1) Sokol signifie faucon. C'est l ' e i b l h  de la M i e s s e  et de I'hCroIsie &us la mythologie de tous les peuples 
slaves, Adue l l«~a t  en France, sokol est le n a  doanC au pantalon fuseau blanc que portent les w t e s  
asculins lors de leurs Ctolutions aux agrès. BCceuent, le sbort (anglais) a CtC choisi plutbt que le sokol, lors 
des coipétitions p i q u e s ,  au saut de cheval (agrCs alleiaad) et au sol. 



Le fondateur du mouvement Sokol, Miroslas Tyrs 

(1832-1884), docteur en philosophie, conçoit l'importance 

de l'education physique en liaison avec la situation 

politique d'alors : il y voit un moyen efficace 

d'assainir les forces du peuple et de le garantir, contre 

tous ses ennemis. Dans cette perspective il crée un 

système raisonne d'education physique qu'il envisage 

comme Btant en parfaite unite avec l'education morale, 

esthétique et surtout patriotique. 

Bien qu'opposes au germanisme, les Sokols empruntent 

cependant aux Allemands leurs techniques de formation 

physique et morale en alliant exercices de prbparation 

militaire, exercices aux agrès, activites de plein air, 

jeux, sports de montagne - dans un esprit d'education 

pour la lutte - avec, des activitbs culturelles, des 

chants, des danses et des conferences. 

Les Sokols developpent aussi et surtout les grandes 

manifestations, les mouvements d'ensemble, exécut6s par 

des dizaines de milliers d'individus. 

Tout cela donne au peuple tchéque asservi, l'image 

vivante de sa force et entretient l'espoir d'un avenir 

meilleur, hors de la domination autrichienne. 



Bref comme le dit Hurtebize(1) (1990,p.97) :(( la 

gymnastique allemande, devait paradoxalement être mise au 

service des nationalismes les plus affirmes et, par un 

retournement symbolique, des nationalismes anti- 

germaniques et anti-allemands )) 

Globalement pour l'Autriche, 1'Education physique 

est admise dans les programmes scolaires en 1849. Elle 

devient obligatoire dans les écoles primaires et dans les 

Ecoles Normales en 1869. Ce n'est que plus tard qu'elle 

sera obligatoire dans les lycées. 

Au XIX* siécle, la Suéde, vieux pays agricole va 

développer scientifiquement une riche industrie mecanique 

et métallurgique. 

Un tel developpement sans une main-d'oeuvre en bonne 

santé n'était pas possible ; or à cette époque la Suéde 

est minée par l'alcoolisme et la tuberculose. 

- 
(1) liurtebize Claude : sociologue conteaporain, Universite de l i c e .  



Une lutte contre l'alcoolisme va être engagée, une 

abondante législation sociale votée, un développement 

intensif de l'école primaire et de tous les ordres 

d'enseignement entrepris. 

C'est sous la pression de ces nécessites economiques 

et sociales que Ling(') va participer au développement de 

son pays et surtout de ses habitants en proposant une 

méthode dl&ducation physique qui, sur le plan pratique 

correspond aux besoins d'une industrialisation prenant 

son essor. 

L'objectif de Ling est de r&g&n&rer la population 

su#doise et de former des hommes bien portants dans une 

Suéde en paix, le tout teinte de nationalisme. Ling a 

&tudi6 la mythologie de la vielle Scandinavie avec 

beaucoup d'intérêt, il  est kgalement poéte ce qui ne 

manquera pas d'influencer la forme de son systéme 

dl#ducation physique. 

(1) I l  s'agit de Per ienrick Ling (1116-1139) et non de son fils Hjalnar Ling (1820-1886). 



Sur le plan théorique la méthode de Ling est fondée: 

(( sur un idealisme spiritualiste et conservateur qui 

rappelle celui de Platon ; mais ce qui est nouveau, c'est 

qu'elle est logique dans les moyens employes, dans la 

mesure où le niveau des sciences de l'époque le permet )) 

(Rouyer, 1966, p. 53) . 

Un extrait de l'ouvrage, inachevé, de Ling dont la 

traduction française du titre est : Bases générales de la 

gymnastique(1) indique comment s'entremêlent pour lui 

sciences et idealisme, conceptions et pratiques : 

(( L'anatomie cette sainte gen&se qui met sous nos yeux la 

grande oeuvre du Createur, qui nous apprend en même temps 

la nullité et la grandeur de l'homme, doit être le 

meilleur document des gymnastes. La physiologie est 

l'épouse inséparable de l'anatomie.)). 

L'originalité de la méthode suedoise ne doit pas 

faire oublier les influences étrangeres prksentes et 

passees auxquelles P.H. Ling a et6 sensible : 

(1) Cite par Legrand et Ladegaillerie, 1910, p . 2 0 2  sous la forne : ( Ling - les h s e s  gt?nt?rales de la 
gpastique (en suedois) h la Bibliotheque Nationale . Nous n'avons pas par ailleurs trouve de date pour 
cet ouvrage inachevi 1. 



- l'influence française avec l'oeuvre de Rousseau qui 

plaide pour un développement naturel et harmonieux du 

corps. Lors de ses &tudes à Copenhague (1799-1804) P.H. 

Ling reçoit des leçons d'escrime de deux nobles français 

exilés : le chevalier de Montrichard et Beurnier. 

- l'influence danoise : toujours pendant son sejour A 

Copenhague P.H. Ling frequente le gymnase crée par 

Nachtegall (1777-1847 ) qui lui apprend à envisager 

méthodiquement les exercices physiques. 

- l'influence allemande : face A l'instabilité politique 

de la Suede vers 1810 les conceptions de P.H. Ling sur 

les buts de l'kducation physique vont évoluer pour se 

rapprocher de celles adoptes par Jahn, le pére du Turnen 

allemand. Avec son systeme de gymnastique, P.H. Ling veut 

dorenavant contribuer à la formation de bons patriotes et 

de bons soldats suedois. 

- l'influence de l'antiquité : au cours des annees 1820, 

1830 qui correspondent aux deux derniéres decades de sa 

vie P.H. Ling tout en developpant son systéme de 

gymnastique va dénoncer l'emprise de la gymnastique 

medicale prdnée par les médecins sur la gymnastique 

scolaire. Il souhaiterait qu'à l'avenir la gymnastique 

ait la même importance dans la vie des peuples 

scandinaves que celle qu'elle avait dans l'esprit de 

Platon, Hyppocrate et Galien. 



- l'influence suisse : P.H. Ling a ét6 aussi très 

influencé par les idées de Pestalozzi (1746-1827) le 

pédagogue suisse qui fonda une école pour enfants pauvres 

(1775-1780), prit la direction en 1798 de l'orphelinat de 

Stanz ou étaient rassemblés les enfants victimes de 

l'invasion française et enseigna tout en dirigeant le 

célébre Institut d'Yverdon de 1805 à 1825 où des 

pédagogues de nombreux pays suivirent ses leçons. 

P.H. Ling distingue quatre formes de gymnastique qui 

ne sont pas d'ailleurs pas sans liens entre-elles : 

- la qymnastique pédagogique grâce à laquelle l'homme 

apprend à maîtriser son corps en vue de maintenir une 

bonne santé et d'assurer un developpement harmonieux. 

- la gymnastique militaire dont la gymnastique 

pédagogique est la base, completée par des exercices 

d'équitation, de lutte, de natation, d'escrime et de tir. 

- la qymnastique médicale ayant pour but grâce à des 

mouvements exécutés seul ou avec l'aide d'une autre 

personne ou d'appareil, de combattre les défauts du 

squelette voire de guérir certaines maladies. 

- la qymnastique artistique ou esthétique considérée par 

P.H. Ling comme gymnastique d'expression. Elle consiste à 

s'efforcer d'illustrer par des positions et des 

mouvements du corps, les pensees et les emotions. 



Sur le plan institutionnel P.H .Ling attire 

l'attention du gouvernement de son pays sur la nécessité 

de créer une Ecole Supérieure de Gymnastique. 

Il lui sera répondu (( qu' il y a dé j8 assez de 

jongleurs et de danseurs de cordes, pour ne pas aider B 

en former d'avantage ~ ( 1 ) .  

Cela dit, B force d'opiniatrete P.H.Ling obtient en 

1813 la création de l'Institut central royal de 

gymnastique dont il sera directeur pendant vingt 

ans. Directeur avec un salaire tr&s modeste mais aussi 

professeur puisqu'il enseigne l'escrime, la voltige, la 

danse, l'equitation et la natation.P.H.Ling y ajoute la 

gymnastique et, comme le fait à peu prés à la même époque 

en France Amoros, il va s'efforcer de montrer 

1'(( Utilité de la gymnastique pour soldat ~ ( 2 ) .  

En réalite, ce n'est pas seulement aux soldats que 

P.H.Ling s'intéresse mais à l'ensemble de la population. 

I l  obtient du roi non seulement que la gymnastique soit 

davantage pratiquée dans l'armee, mais aussi qu'elle soit 

rendue obligatoire dans les écoles en 1820. 

(1) D'apris Legrand et Ladegaillerie (1910,p.14) 
(2) Titre d'un ouvrage de P.B.Ling publie en 1820 



La gymnastique su6doise initiale puis la m6thode 

n6o-suedoise auront une influence non n6gligeable et 

durable sur lt6volution des pratiques et des conceptions 

de ltEducation physique dans de nombreux pays. En France, 

les effets sont visibles et tangibles encore aujourd'hui. 

La Federation Française d8Education physique et de 

Gymnastique volontaire (FFEPGV) est un exemple patent de 

cet heritage suedois. 

2 .4 -  En Belgique : 

Apres avoir 6t6 soumise au régime français de 1792 à 

1815 la Belgique fera partie du royaume-uni des Pays-Bas, 

amalgamée aussi à la Hollande, pour former une barriCre 

contre un éventuel retour de l'imp6rialisme français. 

Guillaume Ier à la téte de ce royaume : (( s'il 

accomplit en Belgique d'excellentes choses en matiére 

d'instruction publique et de vie economique ( . . . )  voulait 

imposer ses idées & son peuple )) (Van der Essen, 

1 9 5 5 , ~ .  397). 



Il finit par faire naître, dans diverses catégories 

de la population, un mouvement de mécontentement belge 

qui s'objective dans 1'<( Union des oppositions )) (1928) 

suite à une série de maladresses : reformes linguistiques 

tendant à imposer le neerlandais comme langue officielle, 

suppression du jury et modification du code napoléonien 

dans le domaine judiciaire, introduction de 

l'enseignement obligatoire et neutre ce que les 

catholiques n1appr6cièrent pas du tout, poursuite devant 

les tribunaux de journalistes adversaires du régime 

etc. . . 

Bref, tout ceci declenche une revolution en aotlt 

1830  et malgré l'envoi d'une armee destinee à occuper 

Bruxelles, une résistance acharnée aboutit à la 

separation, de la Belgique et de la Hollande, décretee 

par un gouvernement provisoire. 

La Belgique devient independante. 

Le prince Leopold de Saxe-Cobourg, après avoir pr&té 

serment à la Constitution élaborée par le Congrès 

national le 2 1  juillet 1 8 3 1  deviendra le roi LBopold I * r  

et regnera jusqu'en 1 8 6 5 .  



Alors que la révolution de 1848 renverse presque 

tous les trbnes de l'Europe, celui de Léopold Ier est 

respecte. Peut-être cela est-il dQ : à l'amitié qui le 

lie à la reine Victoria d'Angleterre, à son mariage en 

1832 avec le fille de Louis-Philippe, au fait qu'il s'en 

tient dans l'exercice du pouvoir aux limites fixees pour 

lui par le CongrGs national, et, globalement, à une 

période économique prospére - ce qui ne manquera pas de 

profiter à certains, tandis que le plus grand nombre voit 

la longueur de ses journees de travail augmenter, ses 

salaires se maintenir à la baisse, et ses enfants 

déperircl) - .  

Avec Léopold II, fils du précédent qui regnera de 

1 8 6 5  à 1 9 0 9 ,  ce seront les debuts du Congo Belge. 

Dans un tel contexte, quelle est la place de 

l'éducation physique ? 

Alors que sous le régime français les exercices 

physiques inscrits dans les programmes scolaires ont un 

caractère militaire et sont dirig6s par des militaires, 

(1) d'où le "mot de Karx : 4 la Belgique, ce paradis du liberalisne continental (Le Capihl, livre Premier, 
éditions sociales, 1916, p.611) 



sous le régime hollandais dans les programmes scolaires 

l'éducation physique est pratiquement inexistante. Les 

enfants - ceux qui pouvaient fréquenter l'école - 

subissaient un enseignement livresque et scolastique. De 

plus, entassés dans des locaux malsains, ils étaient 

réduits à l'immobilité, au silence et risquaient les 

châtiments corporels. 

Les activités physiques civiles étaient des 

pratiques de classe, la noblesse pratiquant la danse, 

1 'équitation, la chasse, 1 'escrime, les belles manières et 

les jeux de salon, tandis que les gens du peuple - ceux 

qui en avaient encore la force &tant donnbes les 

conditions de travail - s'adonnaient aux jeux 

traditionnels tels la paume, le tir à l'arc et 

l'arbalète. 

Il faudra attendre 1837 ( sept ans après l'accès à 

l'indépendance ) pour que se poursuive un mouvement en 

faveur des exercices physiques. A cette époque est 

associ&e le nom de Joseph Segers(1) qui pr&sente aux 

autorités d' Anvers un projet de crkation d'une école de 

natation. 

(1) Joseph Segers (1181-1869), nt h Huestwezel, pris d'Anvers est un ancien officier de Napolton. Devenu 
professeur h 1'Universiti royale de Bonn, i l  s'est faniliarise avec la gymnastique allemande qu'il va faire 
connaltre en Belgique. Il donne aussi des leçons d'escrime. 



Trois ans plus tard, le Français Hippolyte Triatcl) 

fonde sa première salle de gymnastique à Bruxelles où il 

restera de 1840 A 1849. 

Son but est de former des professeurs aussi bien 

masculins que féminins. 

Bien que s'inspirant largement de la gymnastique 

d'Amoros, Triat va innover en supprimant les appareils 

compliques et en inventant sa méthode de parquet. 

Le plan de la leçon comprend : 

- des exercices à mains libres 

- des exercices avec barr es à sphéres de 6 kg 

- de la course, des sauts 

- des exercices avec des petites haltères 

- des exercices avec des barres de fer 

- des exercices avec des grosses haltéres 

- des poses plastiques 

(1) Hippolyte Triat (1813-1881) apres avoir et4 forme tres jeune par des boheniens aux exercices de cirque aura la 
janibe brisee h l'dge de 15 ans, Durant sa convalescence d. Burgos il sera place dans le college de Jesuite de cette 
ville. Il y etudiera de nombreux livres anciens traitant des excercices de gynnastique grecs et latins. Durant la 
Conaune de Paris il s'illustrera par une proclanation reclanant au gouvernement provisoire que soit institue au 
ministere de l'instruction publique, une division speciale de I'education physique de nanibre h preparer a: en neme 
teaips que la rigeneration sociale, la regenération physiologique de tout le Peuple Français 1 

(extrait de la proclamation du l e t  mars 1848, d'apres Jean Donard, in Zoro, 1986, p. 28). Ses sympathies avec la 
Comaune lui vaudront d'btre fait prisonnier par les Versaillais, pour avoir prete son gynnase parisien aux 
coraunards et pour avoir et6 nom4 Directeur des Exercices Gymastiques de le ville de Paris. 



En sollicitant tour à tour tous les muscles et en 

recherchant le volume musculaire, considéré comme 

régulateur des fonctions vitales, équilibrateur et tuteur 

du squelette, Triat est classable dans les culturistes. 

C'est aussi un hygièniste en ce qu'il impose à la 

fin de chaque leçon une douche suivie d'une friction avec 

gant de crin. Dans le même esprit Triat propose de fonder 

une Ecole Normale de Gymnastique Raisonnée dans 1 'Ile de 

Billancourt, veritable temple de la régeneration de 

l'homme. Le projet est refusé et c'est un magasin 

militaire qui sera installk. 

Ainsi en Belgique comme dans la plupart des pays 

d'Europe la gymnastique militaire précède-t-elle la 

gymnastique civile qui elle-même precède la gymnastique 

scolaire. 

L'existence de plusieurs textes officiels successifs 

montre que l'introduction de la gymnastique en milieu 

scolaire n'a pas &té aisée et que, comme cela sera le cas 

en France, l'obligation de la gymnastique scolaire 

precèdera celle d'un corps d'agents professionnels civil 

pour l'enseigner. 



En 1842 une loi rend l'enseignement de la 

gymnastique obligatoire dans les écoles primaires 

supérieures. 

En 1850 une loi organique de l'enseignement moyen 

rend la gymnastique obligatoire mais en l'absence de 

personnel civil preparé à cet effet, cet enseignement est 

confié à d'anciens sous-officiers. 

En 1864 Car1 Euler(1) est chargé par la ville de 

Bruxelles d'instruire les &lèves instituteurs du Cours 

Normal communal. 

Dans le même temps la gymnastique civile se 

développe et les influences etrangères se font sentir. Le 

premier périodique spécialisé intitulé Le Gymnaste belge, 

est fonde en 1 8 6 0  par Jacob Happel(2) qui, la même annee, 

(1) Car1 Euler (1809-1882) hollandais partisan de la nethde allemde. S'installe h Bruxelles en 1860 où il 
enseignera jusqu'en 1882. D'aprbs De Genst (1949,p.371): i Pas plus qu'aux Pays-Bas, ses grandes qualites ne 
purent effacer son manque d'adaptation au milieu, nais il exerça n4hnmoins une forte influence sur des 
universitaires, des autorites et des péùagogues qui furent ses elives i .  Euler se fait un devoir de contribuer h 
introduire une education physique scolaire rationnelle. En 1862 il publie h Bruxelles Sur l e  But de la Gymastique 
sethodique et en 1865 la Gpastique pedaqoqique e t  la N4cessite de l'orqaniser en Belgique. 

(2) Jacob Happe1 (1833-1811), forne h la nethde allemde il connalt aussi la Suède et le Danenark. Il crie son 
propre systbne de gymastique, inspire de ceux en vigueur dans les pays pre-cites, h partir d'une conception du 
mouvement sexlateral et proportionnel. Sexlattral pour les six directions de l'espace dans lesquelles il faut 
realiser les exercices et proportionnel en vue d'obtenir un dbveloppenent harmonieux du corps. k leçon qui doit 
provoquer l'entrain, I'eaiulation et la joie comporte cinq parties : 1. Exercices d'ordre 2. Exercices libres, de 
plhncher. 3. Exercices d'appui et de suspension. 4. Des sauts. 5 .  Des jeux et des danses. 



avec Cupérus ( 1 )  va ouvrir un Gymnase normal et créer son 

système belge de gymnastique. 

Dès 1861 un médecin le docteur A.S. Ulrich(2) va 

tenter d'introduire la gymnastique suédoise. Cette date 

va marquer les débuts d'une lutte des méthodes entre les 

partisans du système Happe1 et ceux de la gymnastique 

suédoise de Ling. 

Bien que n'étant pas explicitement désigné dans la 

liste des pays que Paz devait visiter lors de son voyage 

d'étude, il nous a semblé qu'il était utile d'examiner 

aussi le cas du Danemark tant sont importantes les 

influences réciproques entre les divers pays nordiques. 

(1) N.J. Cupkrus (1842-1928) disciple de tlappel, deploie toute son energie pour propager les exercices physiques 
d'abord à Anvers, puis dans toute la Belgique, ensuite en Europe, et enfin dans le monde entier. En 1865 la 
Socikte liegeoise de gymastique propose la fondation de la Federation belge de gymnastique. Cup4nis en sera le 
premier secretaire féderal . 
(2) Dr A.S. Ulrich (1826-1889) suédois. Ardent protagoniste de la gymnastique nédicale suedoise en Belgique et en 
Allenagne. Sonnite suédoise, menbre de plusieurs societes médicales en Europe, il propose au Kinistre de 
1'Inttrieur belge de creer à Bruxelles, une Acadtmie de Glanastique rationnelle en prenant corne modkle 
l'Institut Central de Stockoln (cree en 1813), ainsi qu'un projet d'organisation nationale et scientifique de la 
gymnastique, comprenant des professeurs correctement prepares et des Inspecteurs spt!cialis4s. 



2.5- Au Danemark 

Suite à l'agitation créée par la révolution de 1848, 

le nouveau souverain Frédéric VI1 (1848-1863) promulgue 

en 1849 une Constitution d'essence d4mocratiquet commune 

au Danemark et au Slesvig-Holstein. Ceci provoque le 

soulèvement des séparatistes des duchés appuyés par la 

Prusse. 

Vaincus en juillet 1850, le calme est r4tablit 

jusqu'au moment de la guerre des duches à laquelle la 

Prusse et l'Autriche prennent part. 

La paix de Vienne du 30 octobre 1864 met fin au 

conflit en obligeant le Danemark A abandonner les duchés. 

Le Lauenburg et Kiel sont cedés à la Prusse qui 

administre dés lors le Slesvig, tandis que l'Autriche est 

chargée du Holstein. 

En 1866, une révision de la Constitution crée deux 

chambres : l'une &lue au suffrage restreint, l'autre où 

les partis populaires sont les plus nombreux. C'est le 

début d'un conflit qui durera prés de trente ans. 



Bien que son territoire ait kt6 réduit, le Danemark 

accroft son agriculture et son commerce. La sociét6 des 

landes créée en 1866 transforme en terres cultivables et 

en pâturages toute une partie du Jutland. En 1868 

l'aménagement du port d'Esbjerg permet l'exportation 

rapide des produits agricoles en Angleterre. 

Dans ce pays, quelles structures, quelles pratiques 

et quels acteurs gymnastiques existe-t-il ? 

Nachtegall(1) est le premier protagoniste des 

excercices physiques dans les pays nordiques. D'origine 

allemande, fortement imprégne des idées et des techniques 

de Gutsmuths, c'est au Danemark qu'il va réussir, à faire 

valoir ses conceptions, au cours de la premi&re moitié du 

XIXe siècle. 

Il forme de nombreux officier et sous-officiers qui 

par la suite interviendront dans l'enseignement et, 

oeuvre pour la gymnastique qui sera : introduite dans les 

(1) ~ r a n t z  Nachtegall (1117-1841) Allemand. A 22 ans il coonence des etudes de thiologie. Pour hneliorer ses 
conditions naterielles d'existence il fonde une societt! de gy~astique, devient professeur au Philantropinua de 
Copenhague et ouvre le prenier Institut prive de gymastique en Europe. Ses cours sont suivis par une elite dont 
P.1, Ling. Pour Legrand et Ladegaillerie (1910,p.12) Nachtegall ( propagateur et professeur renarquable, (. . .) 
initia le vaste mouvenent scandinave qui devait de l'enpirisne de Gutsnuths conduire au systeme scientifique de 
Ling. 1 



programmes scolaires dès 1801, rendue obligatoire pour 

les garçons dans toutes les écoles du pays par la loi 

d'éducation de 1814, et effectivement pratiquke dans tous 

les établissements d'enseignement en 1828. 

L'armée a son institut de gymnastique militaire pour 

l'entrafnement des instructeurs (1804, A Copenhague). 

Pour les professeurs civils de gymnastique , un institut 

est également mis en place à la même époque. Il sera 

fermé suite aux guerres napoléoniennes. En 1828 une Ecole 

Normale de Gymnastique est ouverte. 

Le conflit de 1848-1849 contre la Prusse va relancer 

l'intkrêt pour l'entraînement physique. 

Une activité typiquement militaire : le tir, va être 

étendue à la société civile par le biais de clubs de tir 

créks à partir de 1861. 

En ce qui concerne les pratiques et les conceptions 

de la gymnastique, le Danemark des annkes 1840 à 1860 va 

connaître un climat de concurrence entre : - les 

professeurs de gymnastique formks par Nachtegall, lui- 

même trés influencé par Gutsmuths i.e. par une forme de 



gymnastique pédagogique et humaniste inspirée par l'idéal 

grec. Ces professeurs, tous d'anciens militaires avaient 

un niveau d'instruction générale assez faible et étaient 

plutdt partisans de la gymnastique aux agrès (on retrouve 

l'influence des pratiques allemandes). 

- Le docteur C.U. Sonden (1802-1875) médecin suédois, qui 

lors d'un Congrès des Sciences naturelles de Copenhague 

en 1840 présente la gymnastique suédoise comme un moyen 

éducatif et un art thérapeutique. 

- Le docteur A.G. Sommer, Professeur à l'université de 

Copenhague qui, au cours d'une conférence sur (( La 

gymnastique comme moyen d'éducation nationale )) prend 

position contre le gymnastique suédoise. 

- Le Général N. G. La Cour, , successeur de Nachtegall à la 

direction de 1'Ecole de gymnastique à la tête de laquelle 

il dépense beaucoup d'énergie publie en 1855 un manuel de 

gymnastique complété en 1860 par une annexe. Ce manuel 

inspiré de Gutsmuths et de Pestallozi décrit un certain 

nombre d'exercices libres, préparatoires(1) à des 

diverses applications(1) civiles ou militaires.0n y 

(1) Cette conception : exercices prbparatoires, exercices d'applications est une quasi constante dans le donaine 
des pratiques corporelles où avec des appellations diverses c'est toujours le mtne principe qui fonctionne : la 
naltrise de certaines techniques de base simples, &tant considerte conne indispensable pour pouvoir aborder et 
realiser ensuite, des sch4nes d'actions plus complexes. Elles sont aux pratiques corporelles ce que les games 
sont A la pratique musicale. 



retrouve la marche, la course, le saut, les exercices 

d'equilibre de suspension et dlagilité,les jeux et la 

natation. Le manuel donne en même temps des indications 

gén6rales sur la méthodologie de l'enseignement, les 

locaux adéquates et les engins. 

- Le Suédois Nycander fonde en 1861, Copenhague, un 

Institut privé de gymnastique médicale. A partir de 1864 

il forme des professeurs féminins de gymnastique 

éducative. Avec une de ses élèves Anna Hjort il publie en 

1869 le premier manuel danois de gymnastique suédoise. Ce 

manuel imprégne de gymnastique médicale va provoquer des 

réactions de la part des milieux de la gymnastique 

danoise. 

- Enfin le Professeur A.G. Drachmann promoteur d'une 

gymnastique esthétique féminine va trouver une partie de 

son inspiration chez le Français Napoléon Laisnécl) 

(1) Napoleon Laisne (1811-1896) poursuit l'oeuvre d'horos (1770-1848) tout en l'adaptant h de nouveaux publics et 
en l'etendant d de nouveaux territoires. Pendant son service nilitaire d Arras en 1829 il construit des agres et 
le gymnase du regiment. Il devient directeur de plusieurs gynnases reginentaires (Ketz, Lyon, Kontpellier). 
Benarque p u  horos il est nonme 
r Sous-Inspecteur des travaux et exercices du Gymnase N o m 1  nilitaire et civil de Paris r .  Suite h la suppression 
de cet etablissement Laisne devient professeur de gynnastique au Couvent des Oiseaux, puis il enseigne dans les 
hdpitaux parisiens h l'Institut des Jeunes Aveugles et des Sourds Nuets, h l'hdpital des Enfants Kalades ainsi 
qu'au lycee Saint-huis et h 1'Ecole Polytechnique. Il participe eqalement h la formation des instituteurs et 
terminera sa carriere corne Inspecteur de la gymnastique militaire attache h I'ecole de Joinville dont, il est 
l'un des CO-fondateurs. Dans le domaine civil il sera egaleaent Inspecteur de gymnastique des ecoles municipales 
et connunales de la ville de Paris en 1813. 

Au niveau des pratiques il varie les activites en fonction des differents publics : 
- Pour les soldats il net en place des parcours qui prefigurent le parcours du conibattant. 
- Aux corps de metiers il propose des musculations adaptees h chaque type de travaux. 
- Avec les jeunes filles : il met l'accent sur le chant, la musique, la danse, associes aux difftrents exercices 
propres h fortifier le corps, h entretenir la sant4 et h preparer un bon tenperanent. Cette gymnastique pour 
jeunes filles porte, J l'epoque, le non de calisthknie. - Avec les scolaires il evite d'utiliser des exercices 
avec machines et instmnents et accorde, durant les leçons une large place au travail au sol. 

D'aprks J.P. Godet et J.C. Lyleire (in Zoro, 1986, p.27) Laisne a fait cette declaration qui resuae ses 
intentions et ses actions dans le civil : 
r J'ai voulu que nos jeunes gens dans les lycees, dans les coll6ges, dans les ecoles de tous ordres, les enfants 
mtne dans les failles ne fussent ni moins robustes ni noins lestes que nos soldats 1. 



auteur, en 1854, d'un ouvrage intitulé Gymnastique des 

Demoiselles et auquel il va emprunter ses : mouvements 

préparatoires, sauts, courses, barres à spheres, 

haltéres, poignées à sphères mobiles, échelle 

orthopedique, vindas, bascule brachiale, natation et jeux 

divers. 

2.6- En Hollande 

L'indépendance de la Belgique, proclamée le 4 

octobre 1830 brise l'union entre les deux parties des 

Pays-Bas (Belgique et Hollande avaient et& réunies de 

1815 à 1830 en un Royaume des Pays-Bas lors du Congrhs de 

Vienne. Pour les quatre puissances de l'&poque - 

Autriche, Prusse, Grande-Bretagne, Russie - il s'agit 

d'enchalner la France). 

Guillaume 1.' ne reconnaft l'état de fait qu'en 1839 

et abdique peu aprés le réglernent final de l'affaire 

belge en 1840. 

Ce monarque bien que contre-rkvolutionnaire semble 

desireux d'améliorer le sort matériel de ses sujets : il 

patronne de nombreux travaux d'ass&chement, ameliore les 



communications sans craindre les innovations, il 

encourage l'industrie en majorité artisanale et 

dispersée. 

Les bénéfices rt5alisés par le gouvernement et par la 

compagnie néerlandaise de commerce que le roi fonde en 

1824 pour les transports dlEtat en Indon&sie, résorbent 

une partie de la dette publique et financent les travaux 

publics. 

L'opinion publique aux Pays-Bas est stimul6e au 

moment de la révolte belge. Dans les milieux 

conservateurs, le réveil religieux protestant, provoque 

la formation d'un nouveau parti, dit antirévolutionnaire 

tandis que dans les classes populaires les mauvaises 

récoltes de 1845 à 1848 provoquent une grande misere. 

La menace d'&meutes à Amsterdam incite le roi 

Guillaume II (1792-1849, fils du précedent) à réunir une 

commission, anim6e par le chef des libéraux, Thorbecke, 

en vue de modifier la Constitution. 



En 1849, Guillaume III (1817-1890) appelle Thorbecke 

au gouvernement. Celui-ci presidera trois ministères 

(1849-1853; 1862-1866; 1871-1872) en alternance avec des 

gouvernements conservateurs. 

Dans un tel contexte, quelle est la place de 

l'éducation physique ? 

L'examen de l'histoire institutionnelle montre que 

l'integration de la gymnastique sera difficile, 

progressive et longue. 

Alors que Guillaume I e r  est un adversaire resolu des 

tentatives d'introduction de la gymnastique dans 

l'enseignement, i l  faudra attendre la loi de 1857 sur 

l'enseignement primaire (eleves de 6 à 12 ans) pour que 

1'Education physique figure et encore, comme branche 

facultative. 

Dans les ecoles secondaires (eléves de 12 à 18 ans) 

1'Education physique est rendue obligatoire en 1863. 

L'obligation dans les &coles primaires est decidee en 

1889. 



Sans doute, cette obligation n'&tait-elle pas 

respectee puisque deux lois,, l'une en 1920 et l'autre en 

1941 vont porter sur l'obligation de 1'Education 

physique. La loi de 1920 precise la fr6quence 

hebdomadaire et les horaires officiels : deux fois trois 

quarts d'heure par semaine dans les ecoles primaires et 

trois fois une heure dans les écoles secondaires et 

superieures. 

En ce qui concerne le personnel d'encadrement il 

s'agit surtout de sous-officiers, d'instituteurs et de 

quelques professeurs de gymnastique. 

En 1852, la municipalite d'Amsterdam nomme un 

"professeur de gymnastique" dans les &coles municipales; 

en realit6 c'est un ancien militaire. 

De 1853 à 1857 le nombre des 6tablissements de 

gymnastique augmente, la formation y est donnee par des 

instituteurs et surtout par des sous-officiers 

pensionnes. 

En 1857 un examen, pour le grade de professeur de 

gymnastique est institué. 



En ce qui concerne les pratiques c'est surtout la 

gymnastique allemande de Jahn qui domine ou plus 

pr4cisément celle de deux de ses " successeurs- 

adaptateurs" : Ernest Eiselencl) et Adolh Spiess(2). 

Cela se traduit avec Eiselen par l'introduction des 

exercices articulaires, des exercices avec bdtons et 

haltéres, et par l'étude, en détail, d'exercicesnouveaux 

aux appareils : barre fixe, barres paralléles et cheval, 

tous les exercices étant classés en serie de quatre 

degrés successifs. 

De son c8te Spiess insiste sur le fait que la 

gymnastique devrait être quotidienne pour tous, 

obligatoire depuis le jardin d'enfants jusqu'à 

l'université et contr8lée lors des examens. Il classe les 

exercices selon - les regions mobilisées, les possibilités - - 
-7 

articulaires et les appareils. Sa gymnastique commence 

par des exercices simples pour arriver à des combinaisons 

d'exercices complexes. 

(1) Ernest Eiselen (1191-1848). Elche et collaborateur de Jahn. Ouvre en 1915 h Berlin une salle d'escrime et de 
voltige. Technicien du systene allemand. Se preoccupe d'orienter les exercices vers des formes rationnelles et 
educatives sans toutefois arriver h en faire un systene scolaire, 
( 2 )  Adolph Spiess (1810-1858). Fils de pasteur. Reçoit une excellente culture generale, Aptitudes exceptionnelles 
pour les exercices physiques. Eleve d8Eiselen (1819). Docteur en theologie (1831). Deçu de ne pas ktrs nom116 h 
l'Institut de Berlin, il s'installe en Suisse où il forne de nonbreux instituteurs. Sa r e n o ~ i  nationale et 
internationale ira grandissate. Par son souci pernanent d'adapter la gymnastique aux scolaires et sa volonte de 
faciliter la tdche des maltres qui ont h l'enseigner, il va produire un systeae applicable h 116cole 



D'une façon gbnerale il adapte les exercices à l'âge 

et au sexe, c'est ainsi que les jeunes filles utiliserons 

la corde à danser, les haltères legères, l'echelle 

horizontale, le pas de geant, les cordes et les rondes. 

La leçon - type se compose de quatre sbries 

d'exercices auxquels s'ajoutent des sauts et des jeux : 

- exercices d'ordre 

- exercices sans engins 
- exercices en suspension 

- exercices en appui. 

3) COMPARAISON INTERNATIONALE : SYNTHESE 

Cette premi&re comparaison internationale que nous 

avons r6alis6e en recherchant pour chacun des pays 

abordés quelques - liens entre l'état du milieu social et - - 

116ducation physique nous conduit au delà des 

différences, à observer des similitudes. Nous en avons 

retenu cinq. : 

3.1- Les influences reciproques 

3.2- Gymnastiques et nationalismes 

3.3- Gymnastique pour l'enfance et la jeunesse ? 

3.4- Imbrication entre gymnastique militaire, 

gymnastique civile et gymnastique scolaire 

3.5- Les lenteurs de l'integration scolaire de la 

gymnastique. 



3.1- Les influences réciproques 

En effet, si chaque pays étudie met en place un 

systéme original d'organisation de la pratique physique 

- nous dirions aujourd'hui un pdle d'excellence 

particulier - avec ses moyens propres en vue d'obtenir 

telle ou telle f inalite, on ne peut qu'être frappé par 

les nombreuses influences reciproques. 

Les conflits armées, les territoires occupes, la 

proximite g&ographique, les promiscuites ainsi que la 

concurrence &conornique, technique et culturelle y sont 

sans doute pour quelque chose, de même que certains 

promoteurs de la gymnastique qui, loin d'être des 

prophétes en leur pays, trouveront le succés hors de leur - - - -- 
terre natale. 

Aussi, des expressions aujourd'hui consacrées telles 

drill prussien ou gymnastique suedoise par exemple, ne 

doivent pas faire oublier que dans leurs conditions de 

production il faut inclure les influences etrangéres. 



3.2- Gymnastiques et nationalismes 

Loin d'être des formes de gigotage innocentes ou 

puériles, les "methodes" de gymnastique - veritables 

systémes de pratiques et de theories - ont servi de 

ferment et de ciment dans l'edification ou le 

renforcement des nationalismes, ou de certains 

particularismes socio-culturels, comme l'opposition entre 

les germains et les latins, par exemple. 

La comparaison internationale - comme prise de recul 

geographique et historique - montre que l'kducation 

physique n'est pas isolable du politique, ce qui se 

conçoit aisement mais ne s'&nonce pas facilement chez 

les professeurs - d'EPS que nous avons interrog6s (nous y - 

reviendrons dans la troisieme partie de notre travail). 

Là encore se cache une ambiguSt4 de taille r&vel6e 

par les entretiens non-directifs. . . 



3.3- Gymnastique pour l'enfance et la jeunesse ? 

Un souci commun semble être partage par 1 'ensemble 

des concepteurs, des promoteurs et des modificateurs des 

differentes "Méthodes d'education physique" la 

formation physique et morale, non seulement de l'enfance 

et de la jeunesse, mais de la population entiére. 

Cela dit, sans doute parce que perçue comme plus 

malleable et donc plus rentable A terme, la formation 

i.e. l'encadrement de la jeunesse fait l'objet de soins 

particuliers, les garçons surtout, dans lesquels les 

adultes voient les futurs soldats-citoyens, 

Dans cette perspective en plus du militaire, 

l'instituteur va devenir un personnage central qu'il va - - - 

falloir aussi former. 

3.4- Imbrication entre qymnastique militaire, 

qymnastiques civiles et qymnastique scolaire 

- .  

Alors que de nos jours les pratiques de l'éducation 

physique scolaire ont souvent l'apparence de pratiques 

sportives adaptees aux differentes populations concernées 



-classables en particulier selon, le sexe, l'âge, l'ordre 

d'enseignement, le type dl&tablissement et le dipldme de 

fin de cycle préparé -, à l'origine, les pratiques de la 

Gymnastique scolaire ont été largement inspirées par la 

gymnastique militaire et les diverses formes de 

gymnastiques civiles existantes. 

La pédagogie différenciee et l'attachement aux 

formes de travail individualisées actuelles - l'heure 

n'est-elle pas à l'auto-évaluation - contrastent 

fortement avec les formes collectives d1éx4cution des 

exercices, scandees par les commandements du professeur. 

Ainsi aux d6buts de l'introduction de la gymnastique 

à l8Ecole, l'influence militaire a-t-elle été triple : 

- d'abord au plan institutionnel comme l'une des 

composantes - de la structure étatique particulierement - - 

influente, detentrice non seulement de l'usage de la 

violence légitime mais aussi comme lieu ou les pratiques 

liées à cet usage font l'objet d'un apprentissage 

systématique. 

- ensuite parce que la majorité du personnel 

d'encadrement de la gymnastique est- composée soit de 

militaires, soit d'anciens militaires, 

- enfin parce qu'une bonne partie des exercices sinon en 

substance du moins dans la forme, présente un caractère 



martialcl) : l'exemple le plus typique &tant la marche au 

pas cadence. 

La plupart des pays que nous venons d'etudier 

possedaient un ou plusieurs &tablissements civils au sein 

desquels il était possible de pratiquer des exercices 

mais aussi d'être forme par le" Maltre" des lieux : les 

promoteurs de la gymnastique assurant ainsi la diffusion 

de leur conception et de leur pratique. 

Quels que soient leurs statuts, ces promoteurs, 

lorsqu'ils sont amenes soit à intervenir directement à 

l'Ecole, soit à informer et former ceux qui par la suite 

deviendront les premiers "maîtres spéciaux de gymnastique 

scolaire", utilisent des exercices, des appareils et des 

"theories" qui leur sont familiéres. 

(1) Pour la France, la lecture du h u e 1  de Cyanastique d 1 'usage des Icoles Prioaires, des Ecoles Hornales 
Priaaires des Lyckes et CollPqes (1869) ne laisse aucun doute sur ce point.-C'est-ainsi que pour les eleves de 9 
ans et au-dessous sont proposes parmi les nouvenents prelininaires 1 : i fornation des pelotons ! la i station 
reguliere du corps P, les i alignenents d droite ou d gauche 1, le i deni-tour d droite P, les i principes du pas 
accelere r etc.. . (Vergnes, 1869,pp.I-6). 



Ainsi, les débuts de l'introduction scolaire de la 

gymnastique sont marques par l'influence de la 

gymnastique militaire et des gymnastiques civiles. 

Autre trait que les pays que nous venons d'examiner 

ont en commun : 

3.5- Les lenteurs de l'intéqration scolaire de la 

gymnastique 

La promulgation au sein d'un m&me pays de plusieurs 

textes officiels successifs recommandant la gymnastique, 

la rendant facultative ou obligatoire à 1'Ecole atteste 

des difficultes d'introduction puis d'inteqration au sein 

du systéme scolaire d'une nouvelle discipline 

d'enseignement. - - - 
-7 

Autre source de lenteur : la force d'inertie des 

instituteurs qui, non formes à cette discipline nouvelle, 

parfois tres âqks et surtout pas forcement convaincus de 

l'utilite de la gymnastique en quoi ils - voient une perte 

de temps, va constituer un frein à l'introduction de la 

gymnastique à 1'Ecole. 



Par ailleurs, une chose est, l'affirmation du 

principe de l'obligation de la gymnatique, une autre 

chose est, d'allouer des horaires permettant sa pratique 

effective dans des locaux ou des espaces prevus à cet 

effet avec en plus un budget de fonctionnement. 

Ainsi, quel que soit le pays, même lorsque l'utilité 

sociale de la pratique de la gymnastique est reconnue 

reste encore à trouver les moyens de sa mise en oeuvre 

réelle. 

Ainsi, la question du personnel d'encadrement et 

de sa qualification, des horaires, des installations et 

du budget a-t-elle &té posee dés l'origine et demeure- 

t-elle encore aujourd'hui centrale. 

- - 
Les p;omoteurs de la gymnastique scolaire agissant 

soit pour leur propre compte soit au sein d'une 

organisation ont trouvé en face d'eux de nombreux 

obstacles. 

. . 

Cinq points communs concernant différents pays, 

ayant été analysés, revenons maintenant au cas français. 



4) LE PROBLEME DE L'ORIGINE DE L'EP EN FRANCE 

4.1- Pratiques et / ou projet ? 

A ce stade de l'observation historique, le probleme 

de l'origine de 1'EP scolaire en France reste entierement 

posé. 

Certes 1'EP scolaire est une pratique, ceci est 

indéniable, et il est tout à fait possible de montrer - 

parce que toute éducation a nécessairement une composante 

physique - que les cours d'EPS d'aujourd'hui sont le 

resultat d'une &volution : celle p . e .  du passage de 

la récréation comme temps "libre" à la leçon d'EPS comme 

temps "contraint" pour les éléves dés lors que la 

gymnastique a - le statut d'une discipline scolaire - - 
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obligatoire. 

Mais, en un autre sens, il est possible de montrer 

aussi, que 1'EP scolaire avant d'être une pratique 

réelle, a d'abord été un projet, sinon on ne comprendrait 

pas pourquoi il aura fallu tant d'insistance de la part 

des gouvernements successifs pour la faire exister. 



De plus, il est difficile de ne pas constater que 

le d6veloppement de la gymnastique, puis celui du sport à 

partir des annees 1880 sont contemporains du 

développement du capitalisme. 

Cela dit, la gymnastique sauf sous forme de soins 

corporels accompagnant un traitement m&dical, ne semble 

pas être une preoccupation de la part des tenants du 

developpement du capitalisme, davantage attires par tout 

ce qui fait le luxe aristocratique. 

Ce sont au contraire les adversaires, plus ou moins 

virulents du systeme capitaliste qui, réagissant, contre 

l'exploitation, les inegalites et l'alienation des 

classes dominees reclameront, entre autres choses, que 

soit développee la gymnastique à l'Ecole(1). 

L'INFLUENCE DE PAZ 

Mais, ce qui revient à la dynamique collective de 

groupes organises n'exclut pas l'action - personnelle de 

(1) Coane I'ecrit Antoine Lboo (1967,p.69) : I on doit aux representants de la pensbe ouvriere et socialiste, aux 
disciples de Saint-Siaon (1760-1825) de Fourier (1772-1837), de Proud'hoa (1809-1837) et de Harx (1818-1883), 
d'avoir elabor6 ou enrichi les notions d'éducatim integrale, de foraation polytechnique et d'avoir, du ihe coup, 
prbcooise une pedagogie libérale et de developpeaent de certaines disciplines mineures coane les arts, la 
gynnastique et les tranux nanuels s. 



promoteurs particuliers(1). Paz est l'un d'entre eux. 

Il va s'efforcer à la fois : d'attirer différentes 

couches de la population dans son gymnase privé, de 

lancer la pratique individuelle permettant à des 

particuliers de s'exercer chez eux à l'aide de petit 

materiel, de rassembler les Soci6tes de Gymnastique 

existentes au sein de l'Union des Societés de Gymnastique 

de France (1873) et d1influencer(2) le Ministre de 

l'Instruction Publique, Victor Duruy, par l'ensemble de 

ses actions et des rapports transmis, en particulier 

celui faisant suite à son voyage d'étude à l'étranger. 

4.3- Mesures prises par Duruy 

- - - -L'ensemble de ces facteurs d'influence, des plus 

économiques aux plus culturels, et des plus macro- 

sociologiques aux plus micro-sociologiques, va conduire 

Victor Duruy rendre la gymnastique ( 3 )  obligatoire 

(decret du 3 février 1869) dans les lycees, les colleges 

(1) Sans oublier que : r les proaoteurli, sant d la fois les produits et les producteurs de 1'6ducation physique de 
leur tewps (Defrance, 1981, p.103). . . 

(2) Une des preuves de l'influence personnelle exercee n r  Victor Duni7 par Paz riside dans le fait que le 
Hinistre va abonner d'office tous les etablisseaents d'enseign~ent au mensuel redigee p u  Paz : Le Kmiteur de 
la gpast ipe  scolaire (prenibre parution, le 1Mec. 1868). 
(3) ( le domine de la gymastique se cuactirise, jusque vers 1869, par des ditferenciations internes et par uo 
itat relativement ldche des rapport entre les @les opposes. Il n'y a pas d'instrunents de confrontation des 
divers courants, pas de tethode unique, pas de critere univoque de definition du professeur de gymastique 



communaux, les écoles normales primaires et les écoles 

primairescl) qui leur sont annexées. 

Jusqu'à cette date, l'organisation des activités 

physiques scolaires était soumise au bon vouloir des 

chefs d'établissement ou des municipalit4s. 

D'après Thibault (1972, p.45) l'article 2 du décret 

établit : (( qu'un maftre de gymnastique, nommé par le 

Ministre est attaché à chaque lycée ou college 1 ) .  

En réalite, force est de constater avec Arnaud 

(1983,p.49) que (( la gymnastique est rendue obligatoire 

dans le Secondaire, mais le texte n'est pas appliqué 

puisque les mêmes recommandations sont répétées en 

4.4- L'EP comme pratique et comme projet 

Pour synthétiser et en nous appuyant sur des 

travaux d'historiens de 1'EP nous dirons que : 

(1) Contre une idke largesent r@.ndue, les h k e s  sociales, édition de 1978, rapelleat que : ( le XIXtsi4cle a 
un d6veloppeaent continu de l'instruction elenentaire (...). L'obligatioa de scolaritk [loi du 28 pars 18821 est 
donc, pour l'essentiel, la ccdificatioa d'une pratipue dkjd, acquise (p,254). 



- 1) la discipline scolaire Education Physique (à  

l'époque appelée gymnastique), discipline esentiellement 

pratique a d'abord été un projet révolutionnaire(1) 

allant dans le sens d'une éducation intégrale et pas 

seulement intellectuelle et, 

- 2) que l'introduction de la gymnastique à l'école a 

&te un acte de politique génerale dans un contexte 

scolaire favorable à l'encyclopédisme(2), tenant de plus 

en plus compte des remarques et des critiques formulées 

à propos du régime subi par la jeunesse scolarisée(3) à 

une époque ou la concurrence est vive entre 

l'enseignement officiel et l'enseignement privé, alors 

m&me qu'un veritable corps d'agents scolaires 

spécialis6s n'existe pas pour 11enseigner(4). Les 

deux formes de gymnastiques dominantes sont (( la 

gymnastique militaire ~ ( 5 )  et la (( gymnastique 

commercialisée ~ ( 5 ) .  

(1) Pour Jacques Defrance (1980, p.85) : r La gynoutique figure dans les prograues des refonistes noderes c m e  
le republicain Baulay de la Keurthe et des revolutiom.aires c w e  Karl Harr, visant d resister d l'erploitation 
precoce et sans frein des classes donintes 1. Hou3 rappelons qu'elle etait egaleaent au p r o g m e  decrtte le 21 
octobre 1/93 par le Cornite d'Instniction Publique de la Convention nationale. 
(2) Pour Pierre Arnaud (1991, p.28) : i En fait, l'introduction de la gymnastique dans les plans d16tude a 
beneficie d'une politique en faveur de l'encyclopedisae 1 

(3) Pour Jacques Thibault (1972, p.31) : ( les travaux et les etudes qui ont anente l'introduction officielle et 
obligatoire de la gyuiastique dans I'enseigneaent secondaire sont dos, non pas h des preoccupations humistes ou 
d'éducation gentrale, mais aux inconvenients du regiie scolaire de I'epoque 1. 

(4) Voir dans l'introduction de cette seconde partie, le passage intitule : une discipline sans enseignants 1. 

(5) Ce qui fait dire d Gilbert Andrieu (1990, p.14) que :( s'il est difficile de parler d16ducation physique en 
nilieu du XIXt, il faut cependant reco~altre que l'idee existe, qu'un effort est fait en faveur de l'ecole 
primaire et que l'obligation de faire de la gynnastique dans les lyc6es et colleges se prtcise au point d'etre 
officialiste, peu avant la guerre de 1870 (. . .). A cette epoque dominent deux sortes de gynnastique : la 
gymastique militaire, celle dlAnoros, et la gynnastique qui, conaercialisee, celle des directeurs de gymnases 
prives qui, conne i'riat, vendent un prcàui t d la ade 1. 



En résume, si les origines militaires de l'éducation 

physique en France ne sont plus à dbmontrer C l ) ,  il 

convient d'ajouter l'action des (( médecins éducateurs )) 

(21, celle des (( hygienistes ) ) ( 3 ) ,  celle des 

(( representants de la pensée ouvri&re et socialiste ~ ( 2 )  

celle des (( protagonistes de l'exercice physique ~ ( 4 )  

dont les effets cumulés, même en l'absence d'une 

vbritable concertation, car &manant d'acteurs vivant dans 

des conditions diffbrentes et ayant des perceptions 

sociales différentes, vont aboutir à faire pression sur 

le pouvoir politique en faveur de l'obligation de la 

gymnastique scolaire. 

4 .5 -  Pratiques souhaitees et pratiques réelles 

Mais, si la gymnastique est une pratique et que 

cette pratique - est obligatoire, les conditions de sa mise - - 

en pratique sont loin d'être réunies au moment où elle 

est int&grée comme discipline d'enseignement. 

(1) En particulier depuis la publication de la t h h e  de Spival, 1972, prtcis4nent sur Les origines nilitaires de 
I'éàucation pbysque en France (1174-1848), Kinistbre d'ltat charge de la Dkfense nationale, Etat-hjor de I ' h 4 e  
de Terre, Senice historique. 
(2) Antoine Lkon (1961, p.69) 
(3) Jacques Thibault (1975, p.69) 
(4) Jacques Defrance (1980, p.84). 



Ceci ne veut pas dire que cette pratique soit 

inexistante mais, qu'il faudra attendre la conjonture des 

années 1880 pour qu'elle soit generalisee. 

5) LA GENERALISATION DE L'OBLIGATION 

Contemporaine des lois de Jules Ferry, les precedant 

même un tout petit peu, l'obligation de la gymnastique 

dans l'enseignement primaire alors que les kléves y sont 

39 fois plus nombreux que dans le secondaire, à une 

&poque où le sport anglais et le mode d'education anglais 

commencent à interesser de plus en plus la bourgeoisie 

liberale et montante, cette obligation va imprimer sa 

marque scolaire et primaire à une nouvelle discipline 

d'enseignement. 

- - - 
5.1- La marque du primaire 

Avant d'être massivement presents dans 

l'enseignement secondaire, comme c'est le cas 

aujourd'hui, les ancêtres des enseignants d'EPS, ont 

exerces surtout dans le primaire. 



Même les détenteurs du Certificat d'Aptitude à 

l'enseignement de 1'E.P. ( degr6 supt5rieur)ci) encore en 

1933, sont nommés (( instituteurs-adjoints dél&gu&s 

charges de l'enseignement de 1'E.P. ~ ( 2 ) .  

1 Ainsi la scolarisation de la gymnastique 

correspond-t-elle à sa "primarisation". 

Comme la&crit Arnaud, (1986, p.33) : (( L'histoire de 

l't5ducation physique se confond avec celle de 1'Ecole (en 

particulier l'&cole primaire) ) ) .  

Mais, parce que le College unique des annees 1960 

suite à l'explosion scolaire et le Lycée d'aprés 1968 ne 

sont plus tout à fait à l'image de 1'Ecole (primaire) de 

ka-III* 'R.&ub~ique, nous serons amenes à prendre quelques 

distances avec les propos d'Arnaud qui est, à l'heure 

actuelle, l'un des producteurs du discours d'en haut en 

EPS, connu et reconnu par l'Inspection gt5nGrale puisque 

cité par le Doyen de l'Inspection genérale. 

(1) h ne pas confondre avec le precédent Certificat d'Aptitude h l'Enseignement de la G y ~ a ~ t i q u e ;  ce qui est un 
bon indice de 1'~volution du passage de la Gymnastique d. I'education physique. 
( 2 )  D'aprks Neaumet (1919, p.81).  



Après la "primarisation" de la gymnastique 

nous analyserons la "secondarisation" de lfEP(S) 

puis avec Michon (1986, p.107) (( l'universitarisation 

)) des STAPS et enfin ce que nous appellerons la re- 

normalisation de 1'EPS avec la mise en place des IUFM. 
- 

Mais avant d'en arriver à l'étude de cet état de 

développement, revenons A un état plus primitifcl) i.e. 

contemporain des premieres mesures officielles prises en 

faveur de l'introduction de la pratique gymnastique dans 

le milieu scolaire. 

5.2- Premiére certification nationale : le C.A.E.G. 

Alors qu'en 1850 une loi introduit la gymnastique 

- (( titre -de branche facultative, dans les écoles 

primaires )) ( 2 1 ,  que la gymnastique est (( rendue 

obligatoire dans les Ecoles Normales d'Instituteurs le 24 

mars 1851 ~ ( 3 )  et que le Ministre de l'Instruction 

(1) Au sens d'ancien, de preaier, nais certainement pas au sens courant de simple : la question des origines 
scolaires de la gymnastique &tant dejh en elle-mtme complexe corne nous nous soues efforces de le nontrer 
prtcéde~ent. Hous voudrions aussi insister sur le fait que l'opposition -courament employte dans le chanp de 
I'PS entre pratiques sociales et pratiques scolaires, h ceci de pernicieux qu'elle porte d croire que les 
pratiques scolaires ne sont pas sociales, ce qu'aucun sociologue ne saurait adnettre. Si donc, nous utilisons 
souvent l'expression EP scolaire c'est uniquement pour preciser la structure au sein de laquelle les pratiques 
d'EPS sont socialement produites. 
(2) De Genst (1949, t.1, p.304) 
(3) Htaunet, 1919 (1980, p.64) 



Publique Fortoul(1) décide que (( la gymnastique fait 

partie de l'enseignement des Lycées et qu'elle est 

l'objet d'un enseignement régulier ) ) ( 2 ) ,  le décret du 3 

février 1 8 6 9  portant organisation de (( l'enseignement de 

la gymnastique dans les lyc6es impériaux, les colleges 

communaux, les écoles primaires communales et les &coles 

normales primaires ) ) ( 3 )  institue un dipldme national 

appelé Certificat d'Aptitude l'Enseignement de la 

Gymnastique (C.A.E.G.). 

Reste à le mettre en place. Ce sera chose faite A la 

fin de l'année 1 8 6 9 .  

Entre temps, un extrait du Bulletin administratif de 

l'Instruction publique n0201 du 1 2  mars 1 8 6 9  - en fait un 

extrait du rapport Hillairet - précise à propos de la 

gymnastique : (( ce ne sont plus des moniteurs sans - - - 
- -: 

instruction qu'il convient de donner désormais à la 

jeunesse dans toutes les écoles de l'Empire, mais des 

professeurs suffisamment lettrés, sachant par des 

démonstrations claires et bien dites, faire comprendre 

quel est le but serieux de cet enseignement ~ ( 4 ) .  

(1) 1851 h 1856 
(2 )  Rihult (1911, p.42) 
(3 )  Arnaud (1981, p.411) 
( 4 )  Cite par Nichon (1982, p.15) 



Non seulement le but de l'enseignement de la 

gymnastique est sbrieux mais encore les pratiques de la 

gymnastique surtout aux appareils et aux portiques 

presentent pour les éléves un r4el danger. 

C'est la raison pour laquelle le Ministre Victor 

Duruy publie le 4 mai 1869 une circulaire ordonnant : 

(( les precautions à prendre pour l'admission des bléves 

aux exercices et pour la visite des appareils ) ) ( I l .  

Certes, l'existence de ce dipldme - dont les 

conditions d'obtention sont fixéees par ltArr&t6 du 25 

novembre 1 8 6 9  - peut apparaltre comme peu importante. 

Il est vrai que pour Chifflet ( 1 9 8 9 ,  p.135) le 

C.A.E-.G. : - (( permet, en fait, de contrdler - - -.- 

administrativement l'utilisation d'officiers ou de 

gymnastes )) pour enseigner la gymnastique à l'école et 

que le programme de cet examen est (( fort vague ~ ( 2 ) .  

Ce dipldme est decerné à la suite-d'un examen passé 

dans chaque Académie. 

(1) De Gens t  (1949,  t 2 ,  p.309) 
(2) Legrand et Ladegaillerie (1970, p.114) 



Le jury, (( désigné par le recteur ))Cl) est (( compose 

d'anciens Joinvillais )) ( 2 )  ce qui signifie que la 

présence militaire, est encore très forte malgr6 les 

demandes repétées en faveur d'une Ecole Normale civile de 

gymnastique. 

Nous avons pu relever celles de, d'Argy en 1864, de 

Laisne en 1865 et de Paz en 1866. 

On peut y ajouter la proclamation de Paz : (( je 

demande avec instance la creation d'une Ecole Normale de 

Gymnastique civile, qui forme des professeurs pour les 

&coles, rien que pour les écoles ~ ( 3 ) .  

Un seul dipldme sera délivré en 1869, 20 en 1872 et 

C'est peu et c'est dejà beaucoup, pourquoi ? 

(11 T h i b a u l t  (1972, p . 6 3 )  
(2 )  Legrand e t  ~ a d e ~ a i l l é r i e  (1970, p.214) 
(3 )  J.P. M d e t  e t  J . C l . L y l e i r e  i n  Zoro (1986, p.29) 
( 4 )  Donnees c h i f f r e e s  que nous enprun toos  A DeErance (1987, p.150) 



Quantitativement, un seul dipldme délivré l'année de 

sa création représente un effectif modeste et balaie du 

même coup l'hypothése volontariste qui voudrait qu'un 

groupe d'hommes organises parte à la conquête de la 

forteresse Ecole. 

En revanche, qualitativement, si l'on regarde de 

plus prés les &preuves et la composition du jury, on peut 

dire que le C.A.E.G. est à la fois à l'image de son temps 

quant aux pratiques, aux conceptions, aux theories 

scientifiques et en même temps prefigure l'avenir par les 

trois types d'&preuves existant encore aujourd'hui au 

CAPEPS, à savoir : 

- Des &preuves pratiques 

- Des &preuves theoriques 

- Des &preuves pédagogiques. 

- - - 

En 1869, ces trois types d'épreuves correspondent à 

trois groupes d'acteurs pouvant juger des capacit&s des 

candidats. 

Aux épreuves pratiques correspondent les militaires, 

aux épreuves theoriques les médecins et à l'&preuve 

pédagogique certains propriétaires de gymnases ou 

moniteurs de gymnastique faisant fonction d'enseignants. 



La certification de professeurs civils destines à 

intervenir specialement en milieu scolaire n'ayant pas 

existe jusqu'à la creation du C.A.E.G., la solution 

choisie pour composer les jurys a et& de faire appel à 

des groupes distincts. 

Aux militaires revient de noter les &preuves 

pratiques d'exécution de mouvements et de manoeuvre en 

peloton(1). 

Aux medecins revient de noter les &preuves 

theoriques comprenant des questions d'anatonie et de 

physiologie. 

Aux "faisant fonction d'enseignants" revient de 

noter l'&preuve - pedagogique qui est dot&e d'un - - 
-7 

coefficient double de celui des autres épreuves. 

Faut-il y voir l'indice d'une volonte de diminuer 

l'importance des militaires ? 

(1) A ce titre le b u e l  de gpnastique h l'usaqe des Ecoles primaires, des Ecoles Normales primaires, des Lyckes 
et des Colleges, de 1869 ne laisse planer aucun doute quant A l'influence exercee par les nilitaires sur la 
ggnnastique civile et scolaire. 



Sans doute, mais si ces trois groupes sont en 

concurrence, ils ne sont pas de force égale. Le maître 

d'oeuvre est l'Instruction Publique et les &preuves se 

déroulent dans ses locaux. 

Les "faisant fonction d'enseignants", en nombre 

limité sont sous la coupe des instances universitaires 

puisque ce sont elles qui fixent la composition des 

jurys. 

A cette époque les militaires dominent la 

gymnastique y compris la gymnastique civile, mais comme 

l'ecrit Defrance (1987, p.148) : (( l'existence d'une 

dominante n'exclut pas la presence de variantes )). 

Chacune des institutions interessees par la - - - - 
gymnastique produit des formes de pratiques particuliéres 

qu'elle tente de diffuser voire d'imposer aux autres. 

Se trouvent ainsi en concurrence les militaires, les 

medecins, les sapeurs-pompiers, les gymnastes du monde du 

spectacle, ceux du para-m6dica1, ceux de la gymnastique à 

domicile et ceux qui interviennent aussi, mais pas 

exclusivement, A 1'Ecole. 



Qui sont les candidats au C.A.E.G. ? 

Deux remarques préalables nous semblent nécessaires 

pour répondre à cette question. 

D'abord, quand le Ministre de l'Instruction Publique 

recrute des enseignants, il recherche un personnel pourvu 

d'un certain nombre de dispositions compatibles avec les 

normes scolaires. La réussite à l'examen du C.A.E.G. 

suppose donc, en principe, que les candidats, soient 

jugks selon les régles de l'excellence scolaire i.e. que 

seront sélectionnés, parmi les candidats, les plus 

"civils" et les plus "intellectuels". 

Ensuite, on peut raisonnablement penser que ceux qui 

se présentent au C.A.E.G. souhaitent en tirer un bénefice - - - 

en vue d'améliorer leur condition. Mais, la profession 

étant peu étendue donc peu reconnue, va surtout attirer 

des individus de jà inséres dans la vie 

professionnelle(1): il s'agit pour eux de stratkgies 

de reconversion ou "d'accumulation" de petits 

revenus provenant d'occupations diverses; 

(1) i At first the people who are recruited to the occupation coae, of necessitg, froa other occupations 
(Hugues, p.133). 



Les possibilités institutionnelles, temporelles et 

matérielles de préparation A tout examen ou concours sont 

déterminantes pour la réussite. 

Les candidats les plus à même de satisfaire aux 

exigences du C.A.E.G. semblent être : 

- les militaires formes à 1'Ecole de Joinville, parce que 

rompus aux pratiques de la gymnastique, 

- les professeurs de gymnastique du secteur civil dont 

l'occupation principale est d'exercer dans un gymnase 

priv& et de faire fonction dans le secteur scolaire, 

parce que ayant une bonne connaissance de la clientéle 

civile et de l'ecole - pour ceux qui y exercent dejà - 

ils ont davantage de chances que les militaires de 

reussir l'&preuve pedagogique, 

- - - -: 

- les instituteurs, surtout formes dans une Ecole 

Normale(l), parce qu'ils ont reçu eux-mêmes une formation 

à la gymnastique et ont acquis des dispositions 

pedagogiques que les militaires ne possédent pas. 

(1) car les instituteurs qui ne sortent pas des Ecoles Normales ne reçoivent en 1869 que quelques notions de 
gpnastique lors de conferences pedaqogiques cantonales. 



- les &lèves des Ecoles Normales d' instituteurs (garçons 

surtout) quand elles sont pourvues d'installations 

couvertes leur permettant de s'entrafner régulièrement, 

parce que comme leurs maftres ils reçoivent une formation 

pédagogique et physique. 

5.3- Les prémices de la premiere étape de Merton 

Cela dit, ces differentes potentialités ne sont pas 

toutes couronn6es de succes et les militaires jusqu'en 

1880, r6ussissent mieux que les civils. 

Il n'empêche que la création du C.A.E.G. va 

déclencher un processus de rapprochement entre 

l'Institution scolaire et une partie des professionnels 

de la gymnastique, candidats à une certification - - - - 

scolairement et rationnellement reconnue. 

En nous resituant dans la perspective des "cinq 

étapes de Merton" nous pouvons constater qu'une partie 

des conditions pour que cette premiere étape puisse 

exister sont réunies. 



Sauf que, l'ensemble des praticiens de la 

gymnastique avant 1 8 8 4  est, selon les formulations de 

Durkheim 1 :  (( un agrégat confus et sans unité )), ce 

n'est pas encore (( un groupe défini organise )), un de ces 

(( groupes secondaires )) situé entre 1'Etat et les 

individus, un de ces groupes professionnels synonyme de 

corporation (chez Durkheim) dans le sens où : (( tous les 

agents d'une même industrie reunis et organisés )) forment 

(( un même corps )). 

Néanmoins, un nouveau corps professionnel est en 

gestation. 

Mais, la défaite de Sedan, le difficile 

etablissement de la 1110 Republique, la guerre franco- - - - - -.- 

allemande, la Commune et l'Ordre moral, vont ralentir 

jusqu'en 1880 le developpement de la gymnastique scolaire 

et par la meme, celui de ceux qui sont charges de 

l'enseigner. 

(1) Dans la Preface de la 2' édition de la Dirision du Travail in Daq G . ,  1927 - b i l e  DurMein, Paris Yald. 
Baiussen, pp. 199-220. 



5.4- Premières tentatives revolutionnaires 

Ralentir ne veut pas dire arreter et on peut relever 

aux cours des ann6es 1870 un certain nombre de 

tentatives dont les unes seront ephémères et les autres 

durables mais dont toutes, auront une influence sur le 

devenir des pratiques corporelles dans notre pays. 

Bien que notre travail soit centre sur 1'EP 

scolaire, il nous paraît indispensable de toujours 

associer e.p. societale et EP scolaire. Ce souci, 

presente dans l'introduction, est pour nous constant. 

L'autarcie de 1'Ecole existe certes, mais elle est 

toute relative et ne doit pas faire oublier l'ensemble 

des conditions &conomiques, culturelles et sociales - - - 

permettant l'existence même de cette autarcie (relative). 

Parmi les tentatives ephemeres, dans le temps, mais 

durables quant aux propositions avancees ,la courte 

periode de la Commune de Paris(') merite- d'être relevee. 

(1) Du 18 nars au 21 rai 1811, la senaine du il au 21 nai etant qualifiee de I sanglante i par les historiens. 



En effet il s'agit, dans le domaine que nous 

étudions d'une (( tentative assez ignorée pour mettre la 

pédagogie physique sur un pied d'égalité avec les 

enseignements plus traditionnels ))(l). Preuve 

suppl6mentaire que notre hypothèse d'une Education 

physique scolaire comme étant à la fois un ensemble de 

pratiques et un projet révolutionnaire n'est pas dénuee 

de fondements. 

Pendant la Commune, les problémes scolaires sont 

aussi à l'ordre du jour, et les propositions nouvelles 

sont les bienvenues. 

Edouard Vaillant(2) encourage les travaux portant 

sur 1 'Ecole. 

- - - -: 

Parmi les participants à ces travaux, Jules Allix(3) 

se fait remarquer. Il (( cherche à instituer des &coles de 

musique et de dessin, afin que ces matières, consid6rkes 

(1) Thibault (1917, p.206) 
( 2 )  Edouarà Vaillant (1840-1915). Horne politique français. Ingenieur de Centrale. Etudes et diplbne de docteur en 
médecine en Allenagne où il adhere d. la section allenande de l'Internationale. Participe d. la Coamune et devient 
l'un des sept nenbres de la Co~ission Executive. Il est principalenent charge des questions d'enseignenent. 
(3) Jules Allix (1818-1897) s'identifiait c m e  (professeur de sciences et professeur de gymastique~ Thihault 
(1917, p.283) 



jusque-là comme des arts mineurs, fassent l'objet d'un 

enseignement régulier au profit de tous, dans des écoles 

r&nov&es )) ( 1 ) . 

Dans le domaine de la gymnastique, en grande partie 

encadre par des militaires, Allix voudrait former des 

moniteurs civils. En avril 1871, il projette la creation 

d'une Bcole spéciale, placée sous la direction du citoyen 

Hyppolyte Triat qui lui, se propose de former à 

l'enseignement des jeunes gens âgés de 16 2~ 20 ans. 

Une des causes du soulévement populaire de la 

Commune de Paris avait &té les reultats des elections de 

février 1871 favorables aux monarchistes. 

Malgré l'écrasement de la Commune, les Republicains - - 
vont progresser aux élections partielles du 2 juillet 

1871 et face aux conservateurs pour qui (( L'Evangile est 

le principe directeur des sociétes et Dieu le maître de 

l'histoire ) ) ( 2 ) ,  ils opposent l'ideologie d'une France 

(( republicaine, libre penseuse, liberale en tous cas, qui 

a pour idéal la societe s6cularisëe. issue de la 

Rkvolution française n ( 2 ) .  



5.5- Consensus pour une jeunesse forte 

Aux lendemains de la défaite de 1870 le besoin se 

fait sentir de trouver des responsables. Les vaincus de 

Sedan seront montrés du doigt et surtout ceux qui les ont 

si mal éduqués en particulier les officiers que Paz 

fustige car ils préférent à (( l'hygiène gymnastique, aux 

exercices militaires et à l'escrime à la baïonnette, 

l'air méphitique des cafés et l'abrutissante énervation 

des nuits passées en fréquentations dangereuses )) Paz 

(1881, p.60). 

Ceci explique peut-être, qu'au delà des clivages - 

politiques : un désir de retour à la monarchie contre 

celui d'installer la République, religieux : catholicisme 

contre laïcité ( 1 1 ,  scolaires enseignement 

congréganiste contre enseignement public - une sorte de - - - 
consensus s'établisse quant à ce que devrait être la 

formation de la jeunesse : 

I Dés 1872, une idée force s' impose à tous, quelle 

que puisse être l'opinion politique professée : il faut à 

la France une jeunesse forte, dressée au maniement des 

armes, apte à supporter toutes les vicissitudes des 

campagnes les plus pénibles ~ ( 2 ) .  

(1) D'aprts Prost (1968, p.184) le not laicite apparalt dans le supplenent du Littre en 1811. 
(2) Harcel Spivak (1977, p.35) 



5.6- Exercices physiques, exercices militaires : 

l'ambiguïté originelle 

De là, va naître une ambiguïté due à la confusion 

entre exercices physiques et exercices militaires. Elle 

atteindra son maximun lors de l'episode des bataillons 

scolaires (1882-1890). 

La loi du 27 juillet 1872, instituant le principe du 

service obligatoire jette les bases de la renaissance 

militaire du pays et 1'Ecole Normale de gymnastique et 

d'escrime de Joinville qui depuis sa creation, en 1852, 

fonctionne à l'image du Gymnase Normal dlAmoros, va 

creercl) une section speciale d'escrime afin : (( de 

mettre un terme à 1' hegémonie ancestrale des maîtres et 

prkvdts d'armes ) ) ( 2 ) ,  et choisir les premiers martres des 

régiments exclusivement parmi ceux qui ayant confirme 

- leur niveau ont reussi à obtenir un brevet special, 

delivré à Joinville. 

Ainsi, le niveau d'exigence envers le personnel 

d'encadrement militaire s16leve-t-il. Qu'en est-il dans 

le domaine civil ? 

(1) Circulaire du 25 octobre 1872 
(2) brcel  Spivak (1981, p.251)  



(( Marginal-sCcant parce que cofondateur de 

llEcole militaire de Joinville, professeur de gymnastique 

au Couvent des oiseaux, intervenant paramedical à 

l'hdpital des Enfants malades, enseignant au lycée Saint- 

Louis et à 1'Ecole Polytechnique, Laisn6 tire son pouvoir 

de sa connaissance et du fait d'être reconnu dans quatre 

structures differentes 1 ' Armée , l'Enseignement 

catholique, 11H8pital et l'Instruction publique. 

5 . 7 -  Les debuts d'une (in)formation en 

gymnastique scolaire 

Laisné de par sa situation, va r4ussir en 1872, à 

mettre en place un Cours d'information de qymnastique 

destiné aux instituteurs de la ville de Paris. 

- - - 

Ces cours théoriques et pratiques se dérouleront 

d'abord dans les locaux de ce qui deviendra en 1879, à 

Paris, le Musée p&daqoqique(2), boulevard Sébastopol, 

puis au gymnase Huyghens, rue Huyghens, ainsi qu'au stade 

de Clichy. 

(1) Crozier et Friedberg (1977, p.73) parlent du a pouvoir dit du narginal-skcant, i.e. d'un acteur qui est partie 
prenante dans plusieurs systenes d'action en relation les uns avec les autres et qui peut de ce fait, jouer le 
r61e indispensable d'internediaire et d'interprtte entre des logiques d'action diffkrentes, voire 
contradictoires 1. 

(2) Cree A Paris pour les besoins de l'easeignenent prinaire, le Huste pkdagogiqui contribue au perfectionnement 
des instituteurs et des institutrices par, ( le pret de livres ou de docunents et par l'organisation de 
confkrences ou de stages 1 X.lkon (1961, p.93). 



Les cours au gymnase Huyghens, ont lieu deux soirs 

par semaine pendant deux heures et au stade le 

dimanche matin. Ils commencent le 4 juillet 1872 .  

Laisné qui deviendra en 1873  Inspecteur de 

gymnastique des ecoles municipales et communales de la 

ville de Paris poursuivra son travail de formation 

jusqu'au moment de sa retraite en 1892. 

Le cours d'information de gymnastique des 

instituteurs parisiens - enseignement primaire - 

prefigure ce que deviendra en 1903 le Cours Supérieur 

dlEducation physique de 1 ' Universite (de Paris) - 

administrativement integré à l'enseignement superieur -.  

- - - 
Cette initiative de Laisne s'inscrit dans le cadre 

plus vaste d'une tentative de reforme pedagogique visant 

dans le primaire à fixer des instructions precises 

susceptibles de guider les instituteurs tout en 

fournissant un cadre suffisamment large pour que les 

conditions locales puissent être prises en compte, et, 

dans le secondaire : à diminuer le -travail excessif de 

memoire impose aux candidats bacheliers, à eviter 

"l'impasse" de la philosophie et à transformer des 

méthodes jugées vieillies. 



5.8- Les obstacles au développement de la 

gymnastique scolaire 

Dans la circulaire du 27 septembre 1872, le Ministre 

de l'Instruction publique Jules Simon fait observer que 

(( 116ducation physique est encore à faire en France )) et 

qu'il (( faut 6tablir des rapports nouveaux entre le 

d6veloppement du corps et celui de l'esprit sans 

le sacrifier imprudemment l'un à l'aute )) .  

Mais, la mauvaise volont6 de 11Universit6, et 

l'attitude des traditionnalistes classent la gymnastique 

parmi les innovations dangereuses, les attaques de Mgr 

Dupanloup contre certaines disciplines scolaires - dont 

l'histoire, les sciences et la gymnastique - et le peu 

d'enthousiasme de la majorit6 des instituteurs et des 

professeurs des matières intellectuelles vont aboutir à - - - - 
ce qu'un an plus tard, la circulaire du 28 septembre 

1873 diminue l'horaire allou6 à la gymnastique, jugée 

comme (( activit6 secondaire )) et à laquelle est accordee 

(( une importance excessive ) ) .  

- .  

Ainsi, malgr6 la volont6 gouvernamentale,ind~niable, 

d'introduire et d'augmenter la pratique gymnastique dans 

l'enseignement c'est plut8t hors de l'Ecole, qu'à cette 

époque, va se d6velopper une gymnastique patriotique qui 



époque, va se développer une gymnastique patriotique qui 

n'est pas sans rappeler ce que nous avons déjà pu relever 

lors de la comparaison internationale pour d'autres pays. 

Commence aussi à poindre l'influence anglaise. 

Certes le sport est loin d'être ce qu'il sera dans les 

années 1880 et deviendra par la suite avec la rénovation 

des Jeux Olympiques et l'accès à un plus grand nombre 

avec le Front Populaire, mais on peut relever en 1872  la 

fondation du Havre Athlétic Clubs (( par des anciens 

d'Oxford et de Cambridge expatriés ))Cl). 

L'influence anglo-saxonne touchera plutdt dans un 

premier temps certaines couches de la population 

française en mal de distinction, tandis que les adeptes 

des sociétés de gymnastique seront issus pour la plupart 

des milieux populaires et des classes moyennes. - - - 

5.9- Les ambitions de 1'U.S.G.F. 

Une partie des sociétés de gymnastique existantes 

vont se regrouper le 28 septembre 1 8 7 3  en une Union des 

Sociétes d e Gvmnastisue de France (U.S.G.F.) avec comme 

devise : Patrie - Courage - Moralité. 

(1) Richard Kolt (1980, p.258) 



Paz qui est l'instigateur sera &galement le premier 

president de cette Union. Il se fixe comme but (( de 

favoriser le developpement des forces physiques et 

morales ~ ( 1 )  de ses contemporains. 

C'est dire que les ambitions de 1'U.S.G.F. depassent 

largement le cadre d'un ensemble de pratiques physiques 

anodines. 

5.10- Idéals- types d'action chez Weber et 

actions gymnastiques 

Le large programme d'activites des associations en 

plus de la gymnastique élementaire comprenait (( le tir, 

la marche de jour et de nuit, le campement, la manoeuvre 

des pompes incendie et des appareils de sauvetage, - - 

l'instruction militaire et l'enseignement de la 

topographie ) ) ( 2 ) ,  ainsi que le caractère fortement 

utilitaire et patriotique lié à ces pratiques, nous 

suggèrent que les pratiques gymnastiques peuvent aussi 

être analysées à l'aide des quatre types(3) d'action de 

Max Weber (1864-1920). - -  . 

(1 )  Jacques Defrance (1981, p.lob). 
(2) Jacques Thibault (1912, p.90). 
(3 )  Tels que dkcri t  par Raymond kon(1967, p.500). 



En effet : 

1) comme : (( science raisonnée de nos mouvements et de 

leurs rapport avec nos sens, notre intelligence, nos 

moeurs et le d6veloppement de nos facultks ~ ( 1 )  la 

gymnastique est bien une action rationnelle par rapport à 

un but : l e =  type d'action de Max Weber, 

2) comme &cole permanente de patriotisme où l'on 

apprend à défendre l'honneur de la patrie et de la 

R6publique jusqu'au sacrifice suprême, la gymnastique est 

une action rationnelle par rapport à un valeur : 2 e  type 

d'action de Max Weber, 

3) par l'intensité, la violence et le risque, la 

gymnastique n'est pas que rationnelle, est elle aussi 

source d'&motion, l'action est ici affective : 3 e  type 

d'action de Max Weber, 

4) enfin, comme communaute et comme lieu de spectacle 

la "societ6" des gymnastes et (leurs confrontations) 

perpetue la £@te. L'action est traditionnelle : 48 type 

d'action de Max Weber. - - - -: 

En croissant en nombre et en importance, &tant donne 

son poids socio-politique et son assise populaire, la 

gymnastique va aussi se diversifier, se diviser sachant 

que, (( ce n'est pas en fonction d'une difference de 

cornpetence gymnastique que les critéres de jugement des 

(1) Definition prononcee par Loros en 1820 lors de l'inauguration de sin Gymnase Normal, nilitaire et civil. 



uns s'imposent aux autres ( . . . )  mais en raison de 

différences de pouvoir et d'autorité qui trouvent leur 

principe ailleurs, dans le champ des positions 

sociales )) ( 1 )  . 

Ainsi le modéle de Weber et de celui de Defrance 

- ce dernier formé à l'écolde de Bourdieu - nous 

permettent-t-ils d'appréhender le phénoméne gymnastique, 

plus tard celui d'éducation physique, comme conduites 

humaines ayant un sens pour les acteurs, sens 

différentiel en grande partie dicté par un ensemble de 

déterminations sociales qui sont conditionnkes autant 

economiquement que culturellement. 

5.11- Concret cahotique et concret pense 

- -- 
Au confort qu'aurait pu nous apporter la reférence 

quasi constante à l'un des grands paradigmes de la 

sociologie, nous avons préferé, l'insecurit6 voire la 

fragilite liée à toute entreprise qui vise, à dépasser 

certaines oppositions "classiques" en sociologie, à 

rapprocher 1'Education physique de grands sociologues 

passés et à tenter egalement avec l'aide de sociologues 

(1) Jacques Defrance (1987, p.110) 



présents de construire un modèle, cela en étant 

parfaitement conscient qu'un modéle (( est toujours une 

simplification du rkel ))(II 

Nous nous efforçons donc de reproduire un (( concret 

pense ) ) ( 2 )  sachant que (( ce n'est nullement là le proces 

de la genése du concret lui-même ~ ( 2 ) .  

5.12- Croissance et crise de la gymnastique 

Revenons à la gen&se de 1'EP scolaire en France à un 

stade de son développement où la pratique gymnastique au 

sein même de 1'Ecole est limitée mais où le rayonnement 

grandissant de 1'U.S.G.F. va lui permettre de (( peser sur 

les decisions legislatives et administratives de la fin 

du siécle et notamment le vote de la loi d'obligation de - - - 
la gymnastique dans tous les établissements 

d'enseignement public (27 janvier 1880) ~ ( 3 ) .  

Initialement formées de voyageurs de commerce 

allemands - l'influence du Turnen allemand est nette - 

les premiéres sociétbs de gymnastique seront implantées 

(3) Bernard, Pociello, Viqarello (1975, p.110) 



dans le Nord-Est et le Nord de la France, par la suite, 

elles s'&tendront à l'ensemble du territoire et leur 

nombre augmentera significativement après la défaite de 

1870. 

J.P. Goddet et J.C. Lyleire (1986, p.29) donnent 

comme chiffre pour les societés de gymnastique : 

34 avant 1870 

189 en 1876 

260 en 1883 

809 en 1889 

1100 en 1909 

Cette progression ne doit cependant pas masquer le 

crise qui va s'emparer du monde de la gymnastique à 

partir des annees 1880, crise qui est contemporaine 

d'a-illeurs des dkbuts du mouvement sportif en France. - - - 

5.13- Enseignement et enseignants 

Dans le domaine scolaire, l'action- des catholiques 

va contraindre Jules Simon A demissionner en 1873. Degag6 

de son obligation de reserve i l  publie en 1874 un 



ouvrage : La réforme d e  1 'enseignement secondaire,  dans 

lequel il insiste sur la nécessité de transformer 

le système scolaire français. 

Inspiré par l'éducation anglaise, Jules Simon pense 

que les programmes devraient être allégés et une place 

plus importante devrait être accordée à 1'Education 

physique. 

Il critique le surmenage scolaire et le caractere 

des formes d'enseignement qui conduit surtout à la 

passivité et à la docilité. 

La formation générale et professionnelle des 

instituteurs et des institutrices de l'enseignement 

public est réorganisée par la Loi du 9 aoat 1879. - - - 

Cette formation qui a lieu dans les Ecoles Normales 

départementales est sanctionnee par le Brevet Supérieur 

et le Certificat d'Aptitude Pégagogique. 

- -  . 

A la même &poque la formation et la position sociale 

des maîtres et professeurs de gymnastique est loin 

d'egaler celle des instituteurs. 



Le statut de la discipline gymnastique et au plus 

bas de l'echelle des disciplines d'enseignement, d'abord 

parce que les leçons de gymnastique ont lieu en dehors 

des horaires habituels de classe (t8t le matin, aprés 16H 

voire le dimanche matin), ensuite parce que n'étant pas 

véritablement integrée dans l'emploi du temps et 

enseignee par un personnel pédagogiquement souvent peu 

qualifié la comparaison avec les autres disciplines est 

en sa défaveur enfin, parce que globalement la population 

n'y est pas favorable. 

Parlant des professeurs de gymnastique de la fin du 

XIX. siécle Arnaud (1991, p.63) distingue les 

(( mercenaires )) et les (( pauvres heres ) ) .  

- Les (( mercenaires )) sont ceux qui, (( ben&£ iciant d'une 

position connue dans le champ des offres commerciales )) - - - 
-7 

utilisent (( leur traitement d'enseignant )) comme (( un 

appoint )) et leur présence à l'ecole comme (( moyen 

d'elargir la sphére de leur influence ) ) .  

- Les (( pauvres héres )) sont ceux (( que les necessites 

de la subsistance condamment à être exploitks )) d'autant 

plus qu'ils sont (( sans qualification professionnelle ) ) .  



5.14- La question scolaire : un enjeu politique 

Sur le plan politique le rétablissement de l'ordre 

moral en mai 1 8 7 3  devait préparer la Restauration et la 

Monarchie. 11 n'en sera rien. 

La question scolaire est placée au premier plan de 

l1actualit6, 1'Ecole étant l'objet d'un enjeu entre les 

catholiques et les républ icains, le ((laïcisme 

offensif ~ ( 1 )  rependant au (( confessionnal isme 

engagé ))cl) et nous dit Prost (1968,  p. 184)  : (( en ces 

annees 1871-1875 , les deux camps s'équilibrent )). 

La loi du 12 juillet 1 8 7 5  instituant la lliberté de 

l'enseignement superieur sera l'une des ultimes conquetes 

du parti clérical-legitimiste. - - - 
- -.- 

Les progrés des republicains s'affirment dans la 

lutte contre l'ordre moral. Le vote, à une voix de 

(1) Roger Labrusse (1977, p.31) 



majorité, de l'amendement Walloncl) le 30 janvier 1875 - 

le centre droit orleaniste se ralliant à la gauche - va 

assurer 116tablissement de la Republique. 

Le 16 mai 1877 le president Mac-Mahon est en conflit 

avec la chambre, il la dissoudra le 25 juin et en octobre 

les &lecteurs reeliront une chambre republicaine. C'est 

la fin de la Rkpublique des ducs. 

Le 5 janvier 1879, les republicains obtiennent la 

majorite au Sénat ce qui entrafne la demission de Mac- 

Mahon le 30 janvier. 

Il est remplace par un republicain modere Jules 

Grbvy qui de 1879 à 1887 mettra en oeuvre (( le programme 

des bourgeois republicains liberaux anticlericaux(2). - - - - -: 

Les premieres mesures prises par les republicains 

seront : le retour de 1'Assemblee à Paris, le 14 juillet 

fête nationale, La Marseillaise hymne national et 

l'amnistie aux condamnes de la Commune: - 

(1) Lors de la discussion des lois constitutionnelles de 1075, Henri Xallon (1812-1904), historien et home 
poli tique français grand-pbre d'Henri Xallon (1879-1962) depose un amendenent substituant aux oots i lt narechal 
de b c - M o n  est 4111 ... i ceux de i le president de la Republique est elu A la najorite absolue des suffrages par 
le Sinat et par la Chambre des diputes, riunis en Assemblie nationale. 11 est n o m i  pour sept ans. I l  est 
reeligible 9. Resultat du vote : pour l'adoption : 353; cootre 352. 

( 2 )  Gisble et Serge Berstein (1987, p.154). 



La lutte religieuse jusqu'à la loi de separation de 

1'Eglise et de 1'Etat en 1905 va marquer profondément la 

gauche. 

L'esprit positiviste et laïque, la volonte de 

revanche contre l'ordre moral poussent Jules Ferry, Paul 

Bert et Camille S6e à instituer l'enseignement public 

gratuit, obligatoire, laïque puis neutre. 

B- OBLIGATION GYMNASTIQUE, OBLIGATION SCOLAIRE 

ET NATIONALISME FRANCAIS 

(( A partir de 1880, tout va changer, ( .  . . )  non 

point, bien entendu, du jour au lendemain mais tout va se 

mettre en marche pour une transformation continue de la 

socjeté française. - Un souffle nouveau s'éléve ) ) ( I l .  - - 
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Les Républicains au pouvoir vont s'efforcer de 

former des patriotes et une nation. L'enseignement 

obligatoire et gratuit donne au sein d'une Ecole laïque 

doit permettre de diffuser et d'inculquer un sentiment 

national d6passant les particularismes locaux. 

(1) Bertaut (1959, p.60)  



1) LES RAISONS D'UNE OBLIGATION RENOUVELEE 

L'imposition de la gymnastique de même que 

l'imposition du français(1) vont contribuer, comme 

éducation de masse, à susciter et A développer (( chez 

1 'enfant un certain nombre d'états physiques, 

intellectuels et moraux que réclament de lui et la 

sociét6 politique dans son ensemble et le milieu spkcial 

auquel il est particuliérement destin6 ~ ( 2 ) .  

1.1- Remarques sur la loi du 27 janvier 1880 

La loi du 27 janvier 1880 rendant la gymnastique 

obligatoire appelle quelques remarques : 

- L'obligation de la gymnastique précéde l'obligation de 

l'instruction - primaire ce qui est un indice de - - - 

l'importance que les pouvoirs publics accordent à ce 

nouvel enseignement. 

- Cette loi est votée à l'unanimité c'est donc que le 

Sénat et la Chambre des députes attendent quelque chose 

de ce nouvel enseignement. 

(1) Pour Arnaud(l991, p.256) la gyuastique est r aux jeux traditionnels ce que la langue française est aux patois 
et dialectes locaux 1 
(2) Durkhein, 1922 ( 5 e  t!d 1985, p.51). 



- Ce nouvel enseignement est consider6 comme : (( le 

complement indispensable des etudes scolaires et comme un 

moyen très efficace d'assurer le bon fonctionnement de 

nos lois militaires ( . . . )  le double but de la gymnastique 

est de developper les forces physiques des jeunes gens 

et de leur donner en même temps des habitudes d'ordre et 

de discipline )) ( 1 ) .  

- C'est la première fois en France que l'obligation de 

la gymnastique est etendue dans tous les etablissements 

d'instruction publique de l'Etat, des departements et des 

communes. 

- Cette obligation concerne les &tablissements de 

garçons. 11 faudra attendre la loi du 28 septembre 1882 

pour que l'obligation soit &tendue aux etablissements de 

filles. 

- L'enseignement de la gymnastique semble pouvoir 

s'inscrire parfaitement dans l'organisation pkdagogique 

existante. 

Pour toutes ces raisons, nous pouvons dire avec 

Arnaud (1991,p.128) que la loi du 27 janvier 1880 : 

(( signe le veritable acte de naissance de l'histoire de 

1 '&ducation physique )) . 

(1) Bulletin adninistratif du Hinistere de l'Instruction publique $453 du 25 nai 1880; cite par Arnaud (1991, 
p.131). 



Dans le cadre du modéle que nous nous efforçons de 

construire, notre interpretation est la suivante : 

1 . 2 -  Scolarisation et primarisation 

Au début des années 1880 le processus de 

scolarisation de l'enseignement de la gymnastique est 

accéler6e par une volonte politique soucieuse d'unit6 

nationale et animé d'un esprit de revanche suite à la 

d6faite de sedan. 

A la scolarisation de la gymnastique correspond sa 

primarisation i.e. son intégration dans le primaire - 

ecole du peuple- avec une forme pré-militaire accentuée, - - - - 
tandis que dans le secondaire quelques fils de notables 

mettent en route le processus de sportivisation i.e. que 

tournant le dos à des pratiques gymnastiques qui ne sont 

pas de leurs goûts, et à des professeurs qui ne sont pas 

issus du meme milieu qu'eux, ils pratiqueront en 

autonomie self government oblige), - les sports et 

les jeux anglais. 



1.3- L'affirmation d'une volonté politique 

A partir de 1880 donc, l'enseignement de la 

gymnastique devient un élement important intégré dans un 

projet politique républicain et laïque, soucieux de 

construire l'unité nationale, de former une armée de 

conscrits, d'augmenter la force de travail des ouvriers 

et de contrdler la jeunesse -les garçons surtout dans le 

laps de temps qui sépare 1'Ecole du Régiment - .  

A la voix des medecins educateurs et hygiénistes, à 

celle des penseurs de la pens4e socialiste se joint 

maintenant - pour des raisons différentes et que nous 

venons dlevoquer - celle d'un gouvernement républicain 

certes mais bourgeois, liberal et affairiste. 

- - - - -? 

A une époque où 1'Ecole gratuite, obligatoire et 

laïque est jug4e par les Republicains comme une panacée, 

la gymnastique est le (fortifiant) qui doit régénérer 

l'Bcolier, le soldat et l'ouvrier, en même temps qu'est 

affirmée la division sexuelle du travail. 

En effet, comme l'indique le programme annexe à 

l'arrête du 27 juillet 1882 relatif à l'éducation 



physique et à la preparation à l'education 

professionnelle : (( l'education physique à un double but 

: d'une part fortifier le corps, affermir le temperament 

de l'enfant, le placer dans les conditions hygieniques 

les plus propices à son developpement physique en 

g6n6ral; d'autre part, lui donner de bonne heure ces 

qualites d'adresse et d'agilitb, cette dexterite de la 

main, cette promptitude et cette sQretk des mouvements 

qui, precieuses pour tous, sont plus particuliérement 

necessaires aux éléves des écoles primaires, destin45 

pour la plupart à des professions manuelles. Sans perdre 

son caractére essentiel dt&tablissememt d'kducation, et 

sans se changer en atelier, lt6cole primaire peut et doit 

faire aux exercices du corps une part suffisante pour 

prkparer et prédisposer, en quelque sorte, les garçons 

aux futurs travaux de l'ouvrier et du soldat, les filles 

aux soins du m&nage et aux ouvrages de femmes ~ ( 1 ) .  

- - - 

1.4- Grands discours et petits budgets 

A noter que le discours officiel en cette fin de 

XIXe siècle n'a pas atteint le degr6 dteuph&misation et 

d'hypocrisie que l'on peut 0bs.e-rver au jourd ' hui 

s'agissant des différences sociales. Les rkdacteurs de la 

- ~- 

(1) Bulletin adninistratif du Hinistere de l'Instruction publique no 504, cite par Arnaud (1991, p.233) 



loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 

promotion des APS, n'ont pas craint d'écrire à l'article 

2. 

(( L'education physique et sportive et le sport 

scolaire et universitaire contribuent à la rénovation du 

systéme éducatif, à la lutte contre l'échec scolaire et à 

la réduction des inegalites sociales et culturelles D. 

Les enseignants d'EPS pouvaient bomber le torse ils 

allaient devenir des agents de la reduction des 

inégalités sociales. 

Curieuse situation de cette discipline 

d'enseignement à laquelle, hier comme aujourd'hui, les 

- 
gouvernements semblent attribuer un r81e social 

primordial alors que les moyens horaires, materiels et 

humains font cruellement défaut. 

Il y a donc ambiguïtg entre le largesse des attendus 
- .  

politiques et l'étroitesse des moyens mis en oeuvre ou 

lorsque les moyens materiels existent c'est le nombre 

et / ou la qualification du personnel qui fait ou font 



Tel est le cas lorsqu'en 1880 Jules Ferry se voit 

confronte à la necessite de faire appliquer la loi sur 

l'obligation de l'enseignement de la gymnastique. 

1.5- Jules Ferry face à l'obligation gymnastique 

Examinons quelques chiffres pour illustrer la 

situation. Au cours de l'année scolaire 1881-1882 le 

nombre total d16léves(l) &tait de 5.341.000 encadres par 

124.965 instituteurs(l), l'enseignement secondaire 

regroupe plus de 150.000 eléves(2) en 1880, leurs 

professeurs (( ne forment pas un corps de beaucoup plus de 

5000 fonctionnaires ~ ( 3 ) .  Dans le domaine de la 

gymnastique 273 dipldmes(4) de C.A.E.G. seront delivres 

en 1880 et il y avait en 1878, 194 titulaires(5) du 

C.A.E.G. 

Il est clair que les professeurs de gymnastique sont 

en nombre insuffisant pour faire face à l'obligation de 

l'enseignement de la gymnastique. 

(1) Antoire Prost (1968, p.108) 
( 2 )  Ibid, p.32 
(3) Ibid, p.352 
(4) D'aprts Defrance (1981, p.150) 
(5) D'apres Arnaud (1989a, p.266) 



De plus, les dangers que certaines formes de 

gymnastique peuvent occasionner ont conduit 

l'Administration à réglementer sa pratique scolaire 

interdisant l'accès dans les écoles à toute personne non 

agréée par l'Inspection académique et en précisant que : 

(( nul ne peut être nomme professeur de gymnastique dans 

les lycées s'il n'est pas pourvu du C.A.E.G. et s'il ne 

donne pas au moins 12 heures de cours par semaine ~ ( 1 )  

Dans ces conditions, comme l'écrit Arnaudcl), 

(( l'essentiel des maftres de gymnastique dans les écoles 

comme dans les établissements secondaires, sera fourni 

par l'autorité militaire et recruté directement par les 

municipalités )). 

1.6- Est-il légitime de parler d'un champ de 1'EP 

scolaire ? - 

Il convient, pour l'époque, de faire la différence 

entre Paris et la province d'une part, et en province 

entre les villes et les campagnes d'autre part. Il 

resterait à prouver que les choses ont véritablement 

(1) k r e t e  du 13 deceabre 1882, c i t e  par Arnaud (1991, p . 1 5 1 )  



changé dans le domaine des STAPS-EPS car la 

multiplication des pdles d'excellence régionaux 

d'aujourd'hui n'a en rien diminué le centralisme d'hier. 

De sorte que, la notion de champ, d'autonomisation 

d'un champ de 1'EP scolaire, pour autant quelle soit 

utile à certins moments, en vue d'analyser des enjeux 

dont on peut dire qu'ils sont propres aux enseignants 

d'EPS, perd de sa puissance face à l'observation 

historique qui nous suggére fortement qu'en cette fin de 

XXe siècle le corps des professeurs d'EPS loin d'obeir à 

une logique qui lui serait propre tend à s'inscrire au 

fond dans ce que le pouvoir en place attend de luicl). 

Le moniteur de gymnastique de Joinville est devenu 

un pseudo ingenieur en didactique de l'Education, 

physique et - sportive, - - (( c'est un specialiste de -. 
l'ingénierie didactique ~ ( 2 ) .  

(1) i de nos jours, elle [I'tducation physique] n'a plus qu'un but hygiinique et se prdoccupe surtout de contenir 
les dangereux effets d'une culture intellectuelle trop intense. Ainsi, mene-ces-qualitis qui paraissent, au 
premier abord, s i  spontaniment desirables, l'individu ne les recherche que quand la societe l 'y invite et  i l  les 
recherche de la façon qu'elle lui prescrit i Durkhein, 1921 (1985, p.106) 
(2) Jacques Andri (1908, p.21) 



2) PERSONNELS GYMNASTIQUES ET STRUCTURES DE 

FORMATION EN 1880 

2.1- Les Joinvillais 

En 1880, les Joinvillais ou les ex-Joinvillais vont 

fournir la majorite du personnel charge d'enseigner, en 

milieu scolaire, l'instruction physique militaire et son 

adjuvant indispensable la gymnastique. L'Ecole Normale 

Militaire de Gymnastique de Joinville est le seul 

veritable centre de formation de cadres, dans le domaine 

de la gymnastique, contr816 par l'Etat, mais, il s'agit 

de cadres militaires. 

2.2- Les professeurs du prive 

Dans le civil il existe bien des gymnastes prives 

qui forment les professeurs de la gymnastique 

commercialisée, mais d'une part ils sont peu nombreux et 

d'autre part ne peuvent penetrer dans l'enceinte scolaire 

que s'ils detiennent le C.A.E.G. . . 



2.3- Les instituteurs 

Restent, et ils sont nombreux, les instituteurs. 

C'est vers eux que 1'Etat va se tourner, realisant en 

cela le voeu émis par Gambetta dés 1871 : (( il faut 

mettre partout, A cote de l'instituteur, le gymnaste et 

le militaire, afin que nos enfants, nos soldats, nos 

concitoyens soient tous aptes à tenir une ép&e, à manier 

un fusil, à faire de longues marches, à passer les nuits 

à la belle &toile , supporter vaillement toutes les 

&preuves pour la patrie ~ ( 1 ) .  

Or, tous les instituteurs ne sont pas disposes à 

dispenser ce nouvel enseignement. L'Etat va devoir les 

convaincre et recycler ceux d'entre eux qui, n'étant pas 

passes par 1'Ecole Normale n'ont pas reçu de formation 

gymnastique et d'instruction mlitaire. - - - 
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(( Fonder 1 'ecole laique, c' est fonder la 

Republique ) ) ( 2 ) .  Il ne s'agit pas pour les Republicains 

(1) Discours de Canbetta, le 26 juin 1871 A la riunion des dklkguks des conitks ripublicains de la Gironde, ci tk 
par Arnaud (1991, p.16) 
( 1 )  Jean-brie Nageur (1973, p.113) 



au pouvoir de faire enseigner la gymnastique pour la 

gymnastique mais de transmettre une (( instruction 

physique, fondement de l'instruction militaire ~ ( 1 ) .  

Les instituteurs prussiens avaient forme les 

vainqueurs de Sadowa, il faudra que les instituteurs 

français, avec l'aide des militaires et des gymnastes, 

préparent les revanchards de l'aprés defaite de 1870. 

L'obligation de l'enseignement de la gymnastique et 

d'une instruction premilitaire ainsi que l'extension de 

l'obligation d'une instruction generale &lementaire vont 

de pair avec la volonte des Republicains de transformer 

l'armee de metier existante (( avec son cadre d'officiers 

venus de l'aristocratie ~ ( 2 )  en une armee democratique 

formee de beaucoup de conscrits. 

Dans cette perspective il est urgent : 

- de rappeler aux instituteurs qu'ils doivent désormais 

enseigner l'instruction militaire et la gymnastique, ce 

qu'indique la circulaire du 29 mars 1881, 

( 1 )  Jean-Narie bgeur (1913, p . 1 1 4 )  
( 2 )  Jean Lestocquog (1968, p . 1 2 7 )  



- d'insister sur leur r81e en mati&re d'éducation 

militaire : (( nous croyons que l'éducation militaire ne 

penetrera complètement dans nos moeurs scolaires qu'après 

que l'instituteur sera devenu lui-même un professeur des 

exercices militaires ))(l), 

- de rappeler les liens entre la gymnastique et 

l'éducation militaire : (( la gymnastique est inséparable 

de l'éducation militaire, celle-ci est le but l'autre est 

le moyen )) ( 1 )  , 

- de recycler les instituteurs pendant les grandes 

vacances lors de stage de quelques jours. 

- d'inciter les instituteurs à participer A cet effort 

d'éducation militaire (( en offrant des primes 

d'encouragement aux instituteurs des communes rurales qui 

auront organise avec le plus de succés l'enseignement de 

la gymnastique et l'instruction militaire ~ ( 2 )  d'une - - - -7 

part, et, en creant à partir de 1883 des prix pour les 

&lèves - ce qui est une façon indirecte de contraindre 

les maîtres -, prix d'instruction militaire et de 

gymnastique. 

(1) Extrait du discours que Jules Ferry lors de la fete fédkrale de 1' U.S.C.F. d Reins en 1882. Bulletin 
Administratif du Hinistire de l'Instruction Publique $495 du 2/6/1882. Cite par Arnaud (1991, p.135) 
(2 )  knaud (1991, p.161) 



3) LES REPUBLICAINS, LES JEUNES FILLES ET 

LA GYMNASTIQUE 

3.1- L'enseignement féminin : un enseignement 

spécial 

Au début des années 1880, quelle est la place des 

filles et des femmes ? 

Certes, dans le projet de loi concernant 

l'enseignement secondaire public, féminin - car il existe 

pour les filles de la bourgeoisie des cours privés - 

déposé par Camile Sée en 1878, i l  s'agissait de donner 

des (( compagnes républicaines aux hommes répubicains ) ) ( I I  

et Jules Ferry approuvait tout ce qui pouvait porter la 

femme (( vers la lumiére, vers le savoir, vers la science - - - 

laïque ))(l), mais quelle était la realité scolaire ? 

Tout d'abord, à propos d'enseignement secondaire 

féminin i l  convient de distinguer (( la paysanne ~ ( 2 )  de 

la (( bourgeoise ))(2). Seule cette derniére a accés aux 

cours privés dont le niveau des études s'éléve au 

(1) J e a n - b r i e  Nageur (1913, p.117) 
(2) k t o i n e  Prost (1968, p.261) 



point que (( de 1866 à 1881, 49 )) ( 1 )  jeunes filles 

réussissent le baccalaur4at en lettres et (( 39 en 

sciences )) (1). 

Ensuite cet enseignement ressemble (( beaucoup à 

l'enseignement spécial )) ( 1 )  , i.e. une sorte 

d'intermediaire entre le (( vieil enseignement 

classique ~ ( 2 )  et selon la conception de Guizot(3) un 

enseignement (( approprie à des professions et à des 

situations sociales sans lien necessaire avec les &tudes 

savantes ~ ( 4 ) .  

Enfin et surtout pour (( mettre fin à l'influence de 

1'Eglise sur les jeunes filles de la bourgeoisie ~ ( 5 )  les 

Republicains par la loi, dite loi Camille See, du 22 

decembre 1880, vont instituer un enseignement secondaire 

public feminin en creant des externats de jeunes filles. - - - 
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La résolution du délicat probléme de l'internat qui 

aboutit en partie à (( enlever les jeunes filles à leurs 

(1) Antoine Prost (1968, p.263) 
(2) Durkheim, 1938 (2' ed. 1969, p.359) . -  - 
(3) En toute rigueur il vaudrait mieux avec Guizot parler d'enseignement internediaire conne projet et reserver le 
terme d'enseiqnenent secondaire special d. sa realisation par Victor h m y  en 1865. Nous avons choisi cette 
citation car elle contient l'expression, large, de ( situations sociales , qui permet de prendre en compte la 
sltuation sociale particulifire des fennes de la bourgeoisie au XIX' siecle dont la plupart etait sans profession. 
(4) hrkhein, 1938 (2' 6d.1969, p.358) 
(5) Jean-Harie Kayeur (1973, p.117) 



mèrescl) est laissée à l'appréciation des municipalites 

qui ont la possibilite d'annexer un internat à 

l'externat. 

La mise en place de ce nouvel enseignement nécessite 

de recruter et de former des professeurs feminins. La 

creation de 1'Ecole Normale Supérieur de Sevres le 26 

juillet 1881 et de deux agr&gations, l'une pour les 

lettres, l'autre pour les sciences par le dbcret du 5 

janvier 1884, vont combler un manque existant dans 

l'instruction publique. 

Qu'en est-il pour les jeunes filles dans le 

domaine de la gymnastique scolaire ? 

- - - - 3.2- Condition feminine et pratiques gymnastiques -. 

(( On considérait encore en 1881 la gymnastique comme 

inutile et peu séante pour les filles ~ ( 2 ) .  11 faudra 

attendre 1882 pour que soit votee l'introduction de la 

- .  

(1) Antoine Prost (1968, p.163) 
( 2 )  Kartine Garrigues (1979, p.7) 



gymnastique dans les programmes scolaires fénininscl). 

Mais l'orientation militaire de cet enseignement a 

da deplaire à bon nombre d'institutrices d'autant que le 

Manuel de Gymnastique et des Excercices militaires 

publié en 1881 contenait un répertoire d'exercices 

(( rappelant les pratiques amorosiennes, même pour les 

filles et institutrices ) ) ( 2 ) .  

Dans les lyc6es et les collèges l'enseignement de 

la gymnastique est confiee à des (( dames ~ ( 3 )  qui doivent 

posseder le C.A.E.G. 

Cela dit, dans une soci6te où pour les femmes, la 

séparation des classes est redoublee par la séparation 

des-sexes - - les femmes quelles que soient leurs positions - - 
, = 

sociales sont exclues des groupes marques par une 

sociabilité masculine, dont les groupes de gymnastes font 

partie -, la pratique gymnastique ferninine n'est pas, 

vraiment pour les hommes politiques une preoccupation 

importante, au delà de quelques discours visant à 

- -  . 

(1) D'aprts Arnaud (1991, p.131) cette mesure ne vise ( que les ttablissenents secondaires i. Pour Fabienne 
Legrand (1961, p.26) la loi du 28/9/1882 rend la gymastique obligatoire dans tous les ttablissements scolaires 
primaires de filles. Une solution possible pour lever une telle contradiction consiste, peut-etre, d observer que 
la commission chargbe de rediger un (Ianuel de C~mastiuue et des exercices militaires, ayant travaille du 21 
janvier au 10 mai 1880, prtvoit des exercices pour les garçons et pour les filles. Ce qui laisse A penser que dans 
certains ttablissements ftminins les pratiques auraient prbcedt les textes officiels. 
(2) De Genst (1949, p.311) tome 2 
(3) Arnaud ( 1991, p.151, H 51 ) 



magnifier le r81e de la mére de famille &levant ses 

enfants dans le sens de l'amour de la mére-patrie. 

Finalement, (( la République, sans être misogyne, ne 

s'est guére préoccupée de 1 ' enseignement de la 

gymnastique pour les filles )).(l). 

Les garçons, au contraire, ne laisseront 

indifférents ni le gouvernement républicain et les 

groupes qui le soutiennent, ni 1'Eglise et l'opinion 

cléricale conservatrice. 

4) LES REPUBLICAINS, LES GARCONS ET 

L'EDUCATION MILITAIRE 

- - - 

4 . 1 -  La militarisation de la gymnastique 

De 1882  à 1890 environ, l'episode des bataillons 

scolaires, en France, va representer le summun de 

lfambiguit4 entre l'instruction physiqu-e ét  l'instruction 

militaire au nom de l'éducation du futur soldat-citoyen 

d'une République laïque en voie d'unification. 



Cette militarisation de la gymnastique, son 

encadremnent le plus souvent assuré par des professeurs 

de gymnastique au faible capital culturel ne peuvent 

concourir qu'à déprécier une discipline d'enseignement 

naissante ainsi que ceux qui sont chargés de l'enseigner. 

Toutefois et dans le même temps, la décomposition à 

l'extrême des exercices à accomplir et leur progressivité 

construite du simple au complexe font de la gymnastique 

un véritable abécédaire du mouvement se prêtant 

admirablement à de nombreuses répétitions et à des 

exécutions en commun dans L'ordre et le respect de 

l'autorité qui les fait accomplir et selon le Manuel en 

vigueur. 

En ce sens, la gymnastique a la même forme que la 

lecture, l'écriture et le calcul : elle répond en cela 

aux impératifs scolaires, primaires, de l'époque, ce qui 

est positif pour son integration scolaire. 

Par ailleurs, et en particulier avec Jahn, la 

démonstration n'est plus à faire du r81e que peut jouer 

la formation gymnastique au sein d'un pays à la recherche 

de son unité : la gymnastique est à la fois physique 

et morale, elle est un 614ment important de la 

socialisation. 



Mais, tout dépend de ce que les dominants veulent 

faire. 

Or, (( la guerre de 1870 a fait du patriotisme une 

matière d'enseignement. Les procédes pedagogiques vont 

suivre ~ ( 1 ) .  Ils sont scolaires et post-scolaires : 

(( L'Ecole fait école )) ( 2 )  et la France devient (( un 

vaste territoire pédagogique : elle est une Ecole, elle 

est un foyer de contamination culturelle ~ ( 3 ) .  

4.2- La ligue française de l'enseignement 

Le mouvement avait d'ailleurs 6 amorçé avec Jean 

Macé qui, de retour du 2e congrès de la ligue belge de 

l'enseignement propose dés 1866 la création de la ligue 

française de 1'Enseisnement avec comme devise (( Pour la 

Patrie par le livre et par 1'Bpée ~ ( 4 ) .  Cette création 

fait suite en France à un important développement des 

bibliothèques communales et à la fondation par Jean Macé 

en 1863 d'une (( Société des bibliothèques communales du 

Haut-Rhin )) ( 5  ) . 

(1) Jean Lestocquoy (1968,p.136 
(2) Arnaud (1991, p.156) 
(3) i b id . ,  p.119 
(4) Jean Lestoquog ( 1968, p.131) 
(5) Antoine Prost (1968, p.183) 



Le but de la Ligue française de l'enseignement est 

de favoriser de diffusion de l'instruction dans les 

classes populaires. 

A partir de 1871, l'idée de revanche faisant son 

chemin, des initiatives privées vont s'efforcer de 

compenser les insuffisances de l'Instruction publique et 

c'est ainsi que seront creées des sociétés de tir, des 

sociétés de gymnastique et de sociétés de topographie 

afin de mettre en place une instruction gymnastique et 

militaire. 

En 1881 lors de son congrés d'avril, la Ligue de 

l'enseignement prend, à l'unanimité, la résolution 

suivante : (( La Ligue de l'enseignement étendant le 

cercle de son action, prend en main la cause nationale de 

l'éducation civique et militaire ~ ( 1 ) .  

4.3- La Commission d'éducation militaire de 1882 

Le 21 janvier 1882, une Commission d'éducation 

d'éducation militaire est creée (( au sein de 

l'Instruction Publique ) ) ( 2 ) ,  lors du ministère Gambetta. 

(1) Albert Bourzac (1981, p.44)  
(2) Jacques Thibault (1912, p.69) 



Le Ministre de l'Instruction Publique est Paul 

Bert(1). 

Cette commission militaire de 31 membres comprend 12 

militaires dont le capitaine Bonnal Directeur de 1'Ecole 

de Joinville et parmi les civils Buisson, Déroulède et 

Rey . 

Dans son allocution d'ouverture le 25 janvier 1882, 

Paul Bert insiste sur le place prépondérante de 

(( 1'6ducation militaire- ~ ( 2 )  à coté de l'instruction. Le 

ministére (( dont le véritable nom devrait être le 

ministère de 1'Education nationale ( . . . )  devrait se 

préoccuper aussi, avant tout, peut-?tre et par dessus 

tout, de préparer pour la nation des citoyens dévoués, 

jusqu'au sacrifice supr&me, dans les luttes oa peuvent 

?tre engagées les intérêts de la Patrie, sa liberté et sa 

gloire )) ( 2 ) .  

4.4- La ligue des Patriotes 

En mai 1882, le futur président de la Rbpublique 

Felix Faure invite Déroulède à fonder la Ligues des 

(1) Du 14 nov. 1881 au 26 jan, 1882 
(2) Albert Bouzac (1987, p.44) 



Patriotes (( mouvement patriotique, apolitique ) ) ( i l  et 

dont le but est (( la propagande et le développement de 

l'éducation patriotique et militaire. C'est par le livre 

le chant, le tir et la gymnastique que cette éducation 

doit être donnée ~ ( 2 ) .  

4.5- La création des bataillons scolaires 

Dans un tel climat patriotique, revanchard et 

guerrier et stimulé par exemple du bataillon scolaire de 

Paris crée en 1881 de nombreuses villes accueilleront 

favorablement le dkcret du 6 juillet 1882 portant 

créat ion des bataillons scolaires dans les 

établissements d'instruction primaire ou secondaire ~ ( 3 ) .  

L'article le' définit ce qu'est un bataillon 

scolaire et fixe des minima d'effectif et d'âges : (( Tout 

établissement public d'instruction primaire ou secondaire 

ou toute réunion d'écoles publiques comptant de deux 

cents à six cents élèves agés de douze ans et au-dessus 

pourra, sous le nom de bataillon scolaire, rassembler ses 

(1 )  Gisele et Serge Berstein (1987, p.97) 
(2) in l e  Drapeau, hebdomadaire de la Ligue des Patriotes n'44 du 3 nov. 1883,  cite par Arnaud (1991,  p.189) 
(3 )  L'ensemble du decret a &te reproduit en annexe de l'article d'Albert Bourzac (1987, pp. 59 et 60) 



élèves pour les exercices gymnastiques et militaires 

pendant toute la durée de leur séjour dans les 

établissements d'instructions ))cl). 

Les autres articles précisent : 

- La composition de la commission de trois membres (2 

officiers et inspecteurs d'Académie) chargée de constater 

si le groupe d'enfants est capable d'exécuter l'école de 

compagnie. 

- Les caractéristiques des fusils qui devront présenter 

trois conditions : ne pas Btre trop lourd pour les 

enfants, comporter tout le mécanisme du fusil de guerre 

actuel et surtout n'être pas susceptible de faire feu. 

- Les conditions dans lesquelles les élèves âgés de 14 

ans au moins seront conduits au champ de tir. 

Le décret creant les bataillons scolaires est signe5 

par le Président de la Republique (Jules Grévy), le 

Ministre de la Guerre (Jean-Baptiste billot), le Ministre 

de l'Instruction publique (Jules Ferry) et le Ministre de 

l'intérieur (Rene Goblet), n'est-ce pas un indice de 

11inte5rêt que les Républicains laïques portent à la 

formation de l'enfance et de la Jeunesse ? 

(1) Voir note de bas de page n' (3) 



Il semble en effet que cette formation soit un enjeu 

entre 1'Eglise et 1'Etat et qu'a l'intérieur de 1'Etat 

trois Minist&res soient en concurrence. 

Nous sommes aux debuts de ce que Marcel Bergecl) 

appelera dans son livrecz) (( les tribulations 

ministérielles de 1'EPS ~ ( 3 ) .  

4 . 6 -  L'Etat et le contrble de la Jeunesse 

L'enchafnement dans un temps court de la loi rendant 

la gymnastique obligatoire ( 2 7 / 1 / 1 8 8 0 )  de la publication 

du Manuel de gymnastique et d 'exercices militaires 

( 1 8 8 1 ) ,  de la gratuité de l'enseignement dans les &coles 

primaires publiques ( 1 6 / 6 / 1 8 8 1 ) ,  de la mise en place 

d'une Commission d'Education militaire au sein du 

Ministère de l'Instruction publique ( 2 1 / 1 / 1 8 8 2 ) ,  de la 

loi rendant l'enseignement primaire obligatoire et laïque 

et l'enseignement de la gymnastique et des exercices 

militaires obligatoire ( 2 8 / 3 / 1 8 8 2 ) ,  enfin de la creation 

des bataillons scolaires ( 6 / 7 / 1 8 8 2 ) ,  nous paraît traduire 

une volonté politique marqu4e de mainmise et de contrble 

(1) S e c r e t a i r e  general du SNE' de 1969 A 1919 
( 2 )  A vos m r q u e s  ! douze annees de  l u t t e  pour I'EPS, Pa r i s ,  SHEP, 1984 
(3) Ibid,pp.211-212 



de l'enfance et de la jeunesse, de la part de ltEtat(1), 

contre le monopole jusque là detenu par ltEglise. 

Quelles que soient les orientations politiques 

prises, 1'Etat ne fera par la suite, qu'augmenter de 

façon directe ou indirecte cette mainmise et ce contrdle. 

Une bonne part du succes des activités physiques 

militaires ou civiles, scolaires ou post-scolaires, tient 

peut-être au fait, ce n'est qu'une hypothese, que les 

détenteurs du pouvoir, quelle que soit l'institution, 

sont en genéral de hommes, adultes, qui organisent et 

contrdlent l'emploi du temps et les activités des autres 

categories, en particulier des jeunes gens qui lorsqu'ils 

sont oisifs peuvent devenir dangereux pour l'ordre social 

et la paix sociale. 

Face au "mal des banlieues", le regain d'interêt 

actuel pour le sport : (( lier le développement des 

quartiers à celui du sport constitue, à n'en pas douter, 

un des enjeux cruciaux du maintien de la cohesion sociale 

(1) r L'Etat, colonise par ceux qui ne devraient en ttre que les serviteurs, devient alors, sinon ce que K a n  
voyait en lui lorsqu'il le dbnançait coue un instment d'oppression, du moins le paravent d'une entreprise de 
domination Burdeau (1970, p.17) 



dans notre pays ) ) ( i l  et le rapprochement dans certains 

"quartiers chauds", au cours de l'été 1992 entre des 

jeunes et l'Armée au sein d'une caserne où ils peuvent 

pratiquer des activités variées dont les sports de combat 

et le tir sous le contrôle bienveillant d'instructeurs 

militaire brevetés, ne peuvent manquer de suggérer sinon 

la lutte entre les tenants et les prétendants du moins 

la lutte entre les tenants et les non-possédants qui 

dépourvus de capital économique et social trouvent dans 

la violence un moyen de s'exprimer pour se faire 

entendre. 

Sans adhérer à la théorie freudienne du social - 

celle en tout cas qui est à l'oeuvre dans Totem et 

Tabou(2) et qui est résuméedans Ma vie et la 

psychanalyse(3) - il est possible, en termes de relations 

de pouvoir et d'ambivalence des sentiments de tenter un 

rapprochement entre les relations que peuvent entretenir 

le (( clan des frères ~ ( 4 )  et le (( père de la horde 

primitive ~ ( 4 )  d'une part, le groupe des jeunes et 1'Etat 

ou plus exactement le groupe des jeunes et les 

représentants de l'Etat(5) qui sont chargés de son 

éducation d'autre part. 

(1) Phrase prononce par Lionel Jospin, alors Uinistre d'Etat, Uinistre de llEducation Nationale, lors du discours 
de cloture d'un seninaire international (A la Sorbonne, les 3 et 4 juin 1991 sur le thene ( llEPS : bilan e t  
perspectives). L'intbgralitt du discours a et6 publite dans la Rewe EPS, nn'i31 sept-oct 1991, pp.13-14 
(2) Freud, 1924 (trad-fra-, 1919) 
(3) Freud, 1948 (trad-fr-, 1959) 
(4) ibid., p,84 
(5) r LIEtat est avant tout, un collecteur d'inpbts, un recruteur de soldats et un aonopoliste de la justice 1 
Jean Baechler (1910, p.94) 



Bref, ce qui frappe dans tous ces phenomènes 

d'inculcation et d'imposition méthodiques ce sont bien 

les effets recherches par les adultes sur les plus 

jeunes : (( l'education est l'action exercée par les 

générations adultes sur celles qui ne sont pas encore 

mûres pour la vie sociale )) nous dit Durkheimcl). 

L'Etat délègue ses pouvoirs à une génération pour 

que celle-ci éduque les suivantes. 

Des bataillons scolaires d'hier à 1'EPS scolaire 

d'aujourd'hui, il s'agit toujours et encore de contribuer 

à l'oeuvre d'intégration des plus jeunes, dans un systéme 

d'organisation sociale à l'elaboraton duquel ils 

n'auront pas participé, mais dans lequel ils seront 

appelés à vivre. 

4.7- Succés et déclin des bataillons scolaires 

Les bataillons scolaires vont, dans leurs premières 

années connaltrent un succés certain, les communes 

rivalisant de zéle pour soutenir l'action du gouvernement 

(1) Durkheim, 1922 (1985, p.51) 



républicain dans son souci de redresser le pays en 

commençant par redresser l'Armée et le corps des 

enfants : 

- Corps qui est (( le premier lieu où la main de l'adulte 

marque l'enfant ( . . . )  le premier espace où s'imposent les 

limites sociales et psychologiques données à sa 

conduite )) ( 1 ) . 
- Les enfants qui sont (( de petits vieillards ridés, 

mous, flasques, &dent&s, au ventre proéminent et dur, 

à la poitrine en carène de vaisseau, dont 

l'ossature fait saillie, les jambes grèles, le rictus 

douloureux )) ( 2 . 

Ceci ne concerne pas tous les enfants bien sQr, 

mais surtout ceux qui sont issus des couches les plus 

défavorisees et pour lesquels, l'obligation scolaire et 

la participation eventuelle aux bataillons scolaires 

constitueront un repit les eloignant pour un temps 

des terribles contraintes de la manufacture(3). 

L'une des raisons concrétes du succès des bataillons 

scolaires a et4 la détention de fusils au sein même de 

chaque kcole et l'attrait que pouvait représenter, pour 

les éléves autorisés, du tir. Les défilés, les parades, 

(1) Georges Vigarello (1918, p.311) 
(2) Nurard e t  Zylbeman (1976, p.51) 
(3 )  Et encore...: i l  faudra attendre l a  lo i  du Z novembre 1892 pour que la journie de travail des femes et  des 
enfants soit  fixte 4 11H. avec interdiction du travail de nuit .  



les inaugurations, le port de l'uniforme, le drapeau ont 

pu également séduire une partie de l'enfance et de la 

jeunesse. 

Néanmoins, dès 1884, i.e. deux ans seulement après 

leur création, les bataillons scolaires vont commencer à 

faire l'objet de critiques non seulement de la part d'un 

hebdomadaire comme Le Drapeau,  que l'on ne peut pas 

soupçonner d'être antipatriotique, mais encore de la 

presse cléricale que l'on ne peut pas soupçonner d'être 

antimilitariste. 

Les uns insistent sur le caractère éphémère et 

incomplet de cette éducation militaire(l), les autres 

jugent que les nombreuses exibitions sont grotesques 

rendent ridicules autant l'Armée que la jeunesse et 

surtout que sur le plan de la moralité les militaires 

donnent le mauvais exemple (argot de casernes,cigarettes, 

boissons alcoolis&es). 

De plus, en 1885 le mécontentement s'installe dans 

le pays. DQ au chbmage, à ltinstabilit& ministérielle et 

(1) L1a.nalgae est grand a cette epoque entre l'education nilitaire et lt6ducation physique entendue corne : 
a tous les exercices du corps, la gymnastique, la marche et aussi l'escrime qui devraient etre obligatoires dans 
les bataillons scolaires n Le Drapeau, nb3 ; cite par Arnaud (1991, p.192) 



à la crise de l'agriculture, le mécontentement va aboutir 

à un recul des Républicains opportunistes lors des 

élections d'octobre 1885. 

En outre, le financement des bataillons, assur6 

par les municipalités devient trop lourd. C'est ainsi 

qu'à Paris lors du vote du budget, en décembre 

1890, le conseil municipal va adopter des mesures, des 

réformes car : (( c'est une institution à la fois 

puérile et dangereuse que les bataillons scolaires. 

Puérile, parce qu'en forçant les enfants à jouer 

au soldat, elle n'aboutissait qu'à former au prix 

de sacrifices relativement considérables de ridicules 

automates. Dangereuse, parce qu'elle les éloignait des 

exercices corporels propres à favoriser la croissance et 

à préparer des éléments forts et musclés ~ ( 1 ) .  

Enfin, le déclin des bataillons scolaires semble lié 

à la crise du boulangisme. 

Ils seront remplacés par des sociétés conscriptives 

(( jouant le r61e de relais entre 1'Ecole et l'Armée 

(1) Le Fiqaro, 28 avril 1891; cite par  Bourzac (1981, p .53 )  
(2 )  Arnaud (1986a, p . 3 5 )  



Ces sociétés ont comme caractéristiques d'offrir 

(( simultanément une pratique de la gymnastique, du tir et 

de l'instruction militaire ) ) c l ) .  

4 . 8 -  Les sociétés conscriptives 

Créées à partir de 1 8 8 2  ces sociétés conscriptives 

vont assez rapidement constituer un réseau d'instances de 

socialisation secondaires(2) diffusant dans une ambiance 

la plus souvent austère, la discipline et la morale 

républicaines. 

Le succès grandissant du tir va necessiter le 

développement des stands ou des champs de tir et le 

déclin des bataillons scolaires va profiter à la 

croissance des sociétés conscriptives surtout à partir de 

1 8 9 0 .  

Aussi, petit à petit, les pratiques vont-elles être 

différenciees en fonction des institutions :l'instruction 

(1) Arnaud (1986a,p.35) 
(2) Au sens où d'une part t la socialisation n'est jamais totale ni teninee a Berger et Lucknann, 1961 (1986, 
p. 188) et o i ~  u la socialisation secondaire est 1 'int4riorisation de sous-mondes institutionnels ou bas& sur des 
institutions 8 ibid, p.189. 



gymnastique à ltEcole, la prkparation militaire 

proprement dite aux sociét6s conscriptives. 

Ce que 1'Ecole va perdre en quantité de pratiques, 

elle va en quelque sorte le regagner en servant de modèle 

de mise en forme pédagogique. En effet l'augmentation des 

effectifs dans les sociktés conscriptives va amener 

l'encadrement à utiliser des moyens ayant déjà fait leurs 

preuves comme les divisions par âges et par niveaux et à 

creer des sections pupilles - qui préfigurent les 

catégories d'ages et leurs variations selon les 

activités, chéres au monde sportif - .  

Arnaudcl) rappelle que Paz (( réclamant la 

gymnastique à tout age ))(l), demande en 1 8 8 8  aux 

sociétks (( d'ajouter des sections vét6rans aux sections 

pupilles et cadets ~ ( 1 ) .  

Nous verrons par la suite que le systeme statutaire 

et compétitif adopté par l'Union des sociét4s de tir de 

France (fondée en 1 8 8 6 )  servira d' ((embryon des stuctures 

adoptées plus tard )) ( 2 )  par les associations 

sportives scolaires. 

(1) In L filifaire, 1 Tcolier, le (,masCe, 1991, p.124 
(1) Jacques Thibault (1970, p.17) 



5) LES ARISTOCRATES, LES LYCEENS ET 

L'EDUCATION SPORTIVE 

Mais, quelles soient realisees au sein de 1'Ecole ou 

en dehors de llEcole, la gymnastique et l'instruction 

militaire sont plutdt des pratiques populaires. 

Une fois de plus, on retrouve le clivage, fortement 

marque et non dissimulécl) à cette époque entre les 

éleves du primaire et du primaire supérieur - enfants du 

peuple - et les eleves de l'enseignement secondaire 

- enfants de notables -. 

Là, pour le coup il ne s'agit pas d'une question 

d'âge mais bien d'une question de differenciation 

économique, sociale et culturelle. 

5.1- Les lycéens et leurs goQts 

Les lycéens ne manifesteront guère d'enthousiasme 

dans la pratique des exercices militaires et 

gymnastiques. Ils preféreront des pratiques moins 

(1) r L'ancien systeme scolaire produisait moins de brouillage que le systeme actuel avec ses filieres 
conpliqukes Bourdieu (1980, p. 147) 



formelles, dans un cadre plus libéral et certains d'entre 

eux prendront des initiatives en rupture avec les formes 

de gymnastique et d'encadrement existantes. 

Aux modèles prussiens, suédois et français les 

lycéens vont préférer le modèle anglais d'activités 

physiques car, même s'ils ne le connaissent pas 

objectivement, le mode d'éducation qu'ils ont reçu les 

prédispose à prendre leurs distances vis-à-vis de 

pratiques exécutées sous la contrainte alors même qu'ils 

ont soif d'initiative. 

Leurs initiatives, en dehors de tout imposition 

professorale, mais forcément influencées par leur sous- 

culture particuli&re, portent en germe ce que deviendront 

les associations sportives universitaires et scolaire 

d'un coté, les clubs et le mouvement sportif de l'autre. 

Certes ils ne sont pas majoritaires et n'ont rien 

inventé puisque les jeunes gens à la mode , vers 1880 

(( allaient jusqu'à se donner l'allure de "petits 

crevés" » c l )  chacun cherchant pour se distinguer à : 

(( être chétif et spirituel ~ ( 1 )  et appartenaient ou se 

référaient à un milieu où l'anglomanie sera grandissante 

après 1870. 



Lord Seymour, chef de file des dandys français, 

premier président du Jockey-Club en 1833, s'efforçait 

puisque telle était la devise du Club de (( Faire le 

bien en s'amusant ) ) ( I I .  Des lycéens parisiens feront au 

début des années 1880, du sport en s'amusant. 

5 .2 -  Les actions des lycéens 

Sans vouloir minimiser l'importance du r81e joué par 

les lyceens - qui deviendront étudiants et poursuivront 

les actions engagées - dans l'introduction du sport en 

France : (( il ne fait aucun doute que ce furent les 

lycéens et les anciens des lycees qui furent le fer de 

lance du mouvement visant à introduire les sports anglais 

en France ) ) ( 2 ) ,  i l  nous semble qu'il ne faut pas oublier 

que (( les sports furent introduits en France comme une 

activité de loisir, caractéristique de la période de 

dépression ou de stagnation économique des annnees 1880- 

1890 qui libéra le temps et l'énergie des classes 

moyennes et supérieures, ou au moins ceux des jeunes de 

ces classes ~ ( 3 ) .  

En effet, face à une approche académique et 

autorisée, caract6risée par son "silence" sociologique 

(1) Jacques Thihult (1912, p.82) 
(2) Richard Holt (1980, p.258) 
(3) Eugene Keber (1980, p. 218) 



concernant l'introduction du sport en France et le r61e 

joué par le Baron Pierre de Coubertin, rénovateur des 

Jeux Olympiques - ce qu'il fut sans doute mais 

pourquoi ? - il nous a paru nécessaire de ne pas oublier 

(( la societe globale, c'est-à-dire les classes 

sociales ) ) ( I l .  

Dans cette perspective, le recit des actions 

lycBennes et estudiantines n'est que la partie la plus 

visible, la plus anecdotique de jeux et d'enjeux sociaux 

qui d6passent les apparences d'un simple divertissement 

spontanB. 

Lorsqu'ils viennent s'affronter à la course dans le 

hall de la gare Saint-Lazare, après leurs heures de 

cours, les Blèves du lyc#e Condorcet, auxquels vont se 

joindre ceux de 1'Bcole Monge (aujourd'hui lycke Carnot) 

et ceux du collège Rollin (aujourd'hui lyc#e Jacques 

Decour) et qu'ils fondent ensemble le Racinq-Clubs de 

France (1882), ils ne se doutent pas de l'ampleur que 

prendra par la suite le mouvement sportif. 

(1) Bourdieu (1980, p.96) 



Il en est de même pour la fondation de la (( Société 

sans nom ))cl) par Jean Charcot en 1881, qui est alors âgé 

de quatorze ans et fréquente 1'Ecole Alsaciennetz), ainsi 

que la création en 1883 du Stade français, par des éleves 

des lycées Saint-Louis et Henry IV. 

Ces initiatives appellent quelques remarques : 

- premièrement , bien que ponctuelles et limitées les 

actions des lycéens auront des r&percussions sur le 

développement futur du sport en France : la première 

rencontre inter-club en 1886 entre le Racing-Club de 

France et le Stade -français sera suivie pour (( unifier 

les efforts, perfectionner les méthodes, défendre 

l'amateurisme ~ ( 3 )  de la fondation de l'Union des 

Sociétt5s françaises de courses à pied. Cette Union, qui 

au départ ne rassemble que la centaine de sportifs 

appartenant aux deux clubs précités deviendra en 1889 

l'Union des Sociétés françaises de sports athlétiques 

(U.S.F.S.A.) - afin de promouvoir tous les sports - 

et comptera en 1906 (( 800 societés ou associations 

scolaires et 70 000 athletes ~ ( 3 ) .  

(1) Non donne par Jean Charcot (1867-19361, futur savant et explorateur français fils du grand médecin neurologue 
français que fut Jean Martin Charcot. 
(2) Etallissement d'enseignenent secondaire prive, creee en 1813, A Paris, pour les enfants des failles 
alsacie~es restees fideles A la culture française apres l'annexion de 1871. 
(3) Kartines Garrigues (1979, p.11) 



- deuxièmement, les pratiques valorisées par les lycéens, 

les formes de compétitions inter-individuelles et toute 

la symbolique qui les accompagne ne sont pas aussi 

spontanées que certainscl) le laissent entendre mais sont 

à l'image de l'anglomanie des classes superieures après 

1870. Ce n'est donc pas par hasard que les adolescents 

des classes les plus aisees sont attirés davantage par 

les pratiques(2) sportives anglaises que par les 

pratiques gymnastiques. 

- troisiémement, si l'on compare la situation actuelle du 

sport au sein de l'institution scolaire où il est 

massivement présent à la situation des annnees 1880-1890 

oQ la gymnastique domine largement, on peut dire que les 

lyceens ont precédé leurs enseignants. En effet c'est un 

peu contraints et forcés par l'attrait exerce par le 

sport sur leurs &lèves que, petit-à-petit, les 

professeurs de gymnastique l'integreront dans leurs 

pratiques pédagogiques. 

Le souci de faire sérieux pour être pris au serieux 

i.e., reconnu socialement comme scolairement utile voire 

indispensable à toute education complète, est une 

constante chez les professeurs de gymnastique, constante 

qui s'objective aujourd'hui dans le zèle evaluatif. 

(1) Bernard Gillet 1949 (1980, ~ ~ 8 9 )  parle de la ( spontaneite du mouvement sportif français 1 
(2) Pratiques dans ce cas a au moins deux sens : celui d'activite physique, la course, le rugby et celui de la 
forme pédaqoqique adoptee, en l'occurrence : hors de la presence directe d'adultes. Ceci ne durera que peu de 
temps puisque en 1884 Georges De Saint-Clair (1845-1910) deviendra secritaire du ûacing-Clubs de France et que 
Perdinand de Lesseps (1805-1894) acceptera la presidence d'honneur . 



- quatriémement enfin, et parce que les institutions(1) 

sont (( vivantes ) ) ( 2 ) ,  les initiatives et les créations 

des lycéens sont à la fois, des productions à mettre à 

l'actif de la constitution d'un champ des pratiques 

sport ives et les produits d ' agents sinon 

aristocratiquement du moins bourgeoisement Bduqués. 

Si dans cette Bducation le sport a sa place ce n'est 

pas pour rien et 1 'approche de Bourdieu (1878)  dans 

(( Comment peut-on être sportif ? )) ( 3 )  apporte un 

éclairage intéressant quant aux attendus d'un style 

d'education incluant le sport. 

5.3- Place du sport dans l'éducation bourgeoise, 

d'après Bourdieu 

Les fractions dominantes de la classe dominante 

conçoivent le sport comme (( une #cale de courage et de 

virilité, capable de former le caractère et d'inculquer 

la volont6 de vaincre ( . . . )  qui est la marque des vrais 

chefs ~ ( 4 ) .  

(1) r Nous entendons (donc) par ce mot aussi bien les usages et les nodes les prejuges et les superstitions que 
les constitutions politiques ou les organisations juridiques essentielles I Paul Fauconnet et Karcel Kauss, 1901 
(1968, p.16) 
(2 )  Ibid., p.17 
(3) In, Question de sociologie, 1980, pp.1'13-195 
(4) Ibid., p,179 



Pour Bourdieucl), l'energie, le courage, la volonte 

comme vertus de chefs et surtout l'initiative privee, 

l'esprit d'entreprise, caracteristique d'une definition 

de l'education bourgeoise, s'opposent au savoir, à 

l'erudition et à la docilit6 scolaire caracteristiques 

d'une definition de l'education petite-bourgeoise. 

En outre, (( on aurait sans doute tort d'oublier que 

la definition moderne du sport ( .  . . )  est partie 

intégrante d'un ideal moral, c'est-à-dire d'un ethos 

( . . . )  qui trouve sa realisation dans les grandes 

institutions d'enseignement privé, destinees en priorite 

aux fils des dirigeants de l'industrie privee ~ ( 2 ) .  

De plus (( le champ des pratiques sportives ~ ( 3 )  est 

(( inseré dans le champ des luttes pour la definition 

du corps l é g i t i m e  et de l ' u s a g e  l é g i t i m e  du corps ~ ( 3 )  

Ces luttes (( presentent sans doute des invariants 

transhistoriques ( . . . )  entre les professionnels de la 

pedagogie corporelle (professeurs de gymnastique, etc) et 

les medecins )) ( 3 )  . 

(1) Bourdieu (1980, p.119). 
(2 )  Ibid.,  p.180. 
(3 )  Ibid.,  p.181. 



Enfin, (( le sport porte encore la marque de ses 

origines ~ ( 1 )  (aristocratiques) et offre aux pratiquants 

des sports (( chics »(1) des (( profits de 

distinction )) (1). 

Apres la defaite de 1870, mais surtout à partir de 

1880, un certain nombre d'alliances et de conflits vont 

voir le jour entre diverses formes de groupements 

interesses par la formation physique et morale de 

l'enfance et de la jeunesse française. 

Les clivages ~conomiques, sociaux, politiques et 

idbologiques sont alors tres marqubs , annonces(2) et 

moins dissimulés qu'ils ne le sont aujourd'hui derriére 

les expressions : gonflement des classes moyennes, 

personnel d1encadrement,agents techniques d'exploitation, 

hbtesses de caisses et autres formateurs en tous genres 

dont l'blegante appellation cache souvent des conditions 

d'existence relativement modestes. 

(1) Bourdieu (1980, p.182) 
(2) Riches/pauvres, bourgeois/ouvriers, l4gitimistes, orleanistel r4publiains, d4vots/ath4es1 telles sont 
les categories de classement utilisees par exemple par Pinloche, president de la societe de 
gymastique La Rennaise lors du discours d'inauguration en d4cenbre 1884 (d1apr4s Chhibat, 1980, p.116-111). 
Jean Kac4, fondateur de la ligue française de l'hseignenent parle en 1885 de ( peuple 1 et de 1 bourgeoisie 1, 
de r classes dirigées et de ( classes dirigeantes (d1apr4s Qwibat, 1980, p.118). 



Quelques groupements auront une existence éphémère 

d'autres dureront plus longtemps ou durent encore sous un 

autre nom mais tous influenceront durablement l'évolution 

de 1'Education physique scolaire. 

Ce sont les débuts de filiations - encore visibles 

et tenaces aujourd'hui en EPS, sinon pourquoi les 

étudier - que nous allons examiner maintenant. 

Ceci ne veut pas dire que rien ne change mais 

simplement que : (( Rien ne vient de rien 1) ( 1 ) , car (( les 

institutions nouvelles ne peuvent être faites qu'avec les 

anciennes, puisque celles-ci sont les seules qui 

existent )) ( 2 )  . 

C- PREMIERES FORMES DE GROUPEMENTS, PREMIERES 

ALLIANCES ET PREMIERS CONFLITS DURABLES 

Au cours des trois dernieres decennies du XIXQ 

siécle, l'évolution de 1'EP scolaire et de ses 

enseignants va subir des influences diverses émanant de 

groupes occupant des positions sociales differentes 

et remplissant des fonctions sociales differentes. 

(1) Voir page precedente, bas de page ( 2 )  
(2 )  Paul F ~ U C O M ~ ~  e t  k c e l  Hauss, 1901 (1968, p.1'1). 



Nous allons nous efforcer de montrer de quelles 

façons et pour quelles raisons ces groupes ce sont le 

plus souvent affrontes et quelquefois allies. 

L'ordre dans lequel nous allons analyser les actions 

de certains de ces groupes est l'ordre chronologique, il 

ne prejuge en rien du degré d'influence sur 1'EP scolaire 

et se veut seulement respecter l'anteriorité de certains 

faits par rapports à d'autres. 

Cela dit, nous allons chercher à (( trouver entre les 

faits, non des rapports de simple succession, mais des 

relations intelligibles ~ ( 1 ) .  

La recherche des conditions de production d'un champ 

de 1'EP scolaire ne nous emp&che en rien de rester 

constamment attentif au tout(2) car : (( il n'est aucun 

phenornéne social qui ne soit partie int6grante du tout 

social ~ ( 2 ) .  C'est la raison pour laquelle nous ne 

saurions, pour Btudier 1'EPS scolaire, nous en tenir 

simplement aux pratiques et aux conceptions propres A 

1 'Ecole. 

(1) Paul Pauco~et et Karcel Hauss, 1901(1968, p.24) 
(2 )  ( Tout, dans une societe, meme les choses les plus spiciales [ici 1 ' P  scolaire], tout est, et  est avant tout, 
fonction et fonctio~ement ; rien ne se comprend si ce n'est par rapport au tout, la collectivite tout entiere 
et non par rapport 4 des parties separees r Kauss, 1921 (1968, p.51) 



1) L'UNION DES SOCIETES DE GYMNASTIQUE DE 

FRANCE (U.S.G.F.), 1873 

Nous avons dejà eu l'occasion de parler de 

1'U.S.G.F. mais il nous faut y revenir pour insister sur 

l'importance sociale du phenomène gymnastique surtout à 

partir du moment oQ Jules Ferry en 1879 devient ministre 

de l'Instruction publique et tant que le sport restera 

une pratique aristocratique, en gros jusqu'en 1918. 

1.1- Importance du ph6nomgne gymnastique 

La gymnastique n'est pas une simple distraction 

venant compléter ou remplacer les fêtes traditionnelles 

c'est : (( la République en acte ))(il. 

En effet, il s'agit par une veritable education de 

masse de former le citoyen-soldat vigoureux de corps, 

vertueux d'âme, attache à la Rkpublique et aimant 

religieusement sa patrie. Citoyen-soldat capable de faire 

passer l'interêt genéral avant ses int6rêts particuliers, 

de clochers ou regionalistes et intégr6 au sein d'une 

Nation unifiée. 

(1) Pierre Chanbat (1980, p.170) 



Certes il y a de l'utopie dans un tel projet et de 

l'hypocrisie même à vouloir gommer tous les antagonismes, 

à commencer par les antagonismes de classes, par le biais 

du port de l'uniforme l'exaltation de la fraternite dans 

le cadre de pratiques physiques et festives communes et 

de l'amour de la patrie. 

Il n'empêche que les Republicains au pouvoir vont 

s'efforcer d'instruire les esprits, de fortifier les 

corps et d'accroître la force d'âme du peuple et des 

enfants du peuple. 

L'oeuvre unificative de 1'Ecole trouvera son 

prolongement dans la gymnastique, cette oeuvre étant 

largement soutenue par la Ligue française de 

de l'Enseignement et de 1882 1889 par la Ligue des 

Patriotes. 

Ainsi, travaillent dans le même sens, le 

gouvernement républicain, l'ArmBe, llEcole, 18U.S.G.F., 

la Ligue française de l'Enseignement et la Ligue des 

patriotes, pour realiser cette Bducation nationale, 

integrale et intégrante. 



1.2- Une oeuvre commune 

Jamais en France éducation militaire, éducation 

physique et éducation civique n'ont été aussi proches. 

Même les conservateurs, les nobles et les 

catholiques en retrait lors de (( la conquête républicaine 

(1877-1885) ))(II vont à partir de 1889(2) se rallier au 

monde moderne, passant de (( l'indifférence ) ) ( 3 )  au monde 

ouvrier à la participation (( à la lutte contre la misère 

physique des jeunes ouvriers ))(4), contribuant ainsi à 

(( l'oeuvre de regénération physique et morale de la race 

française ~ ( 4 ) .  

Ce thème de la régenération de la race qui à cette 

époque (( connaft un moment fort ))(5) est utilisé comme 

terrain d'entente entre les différents partis en présence 

et face à tout ce qui par ailleurs divise la société 

française, en vue de rechercher un consensus. 

(1) Bouju et Dubois, 1952 (1980, p.18) 
(2) r L'annee 1889, etablit une rupture politique (la lepublique est legitinee) et culturelle qui se traduit par 
un boulverseaent des valeurs et des pratiques sociales traditionnelles i Arnaud (1989a, p.252) 
(3) Dubreuil (1980, p.222) 
(4) Ibid., p.228 
(5) Defrance (1981, p.93) 



Dans cette recherche, la gymnastique a sa place, 

toute sa place, elle (( entre dans la culture légitime; 

elle est une pratique attachée à des attitudes mentales, 

à une conception de l'ordre social et de la democratie 

républicaine, elle est un etat d'esprit avant que d'&tre 

un simple exercice hygiénique. Mais, c'est parce que sa 

pratique reste attachée à des vertus civiques, 

roboratives et patriotiques, qu'elle a pu acquérir une 

dignite certaine )) (1). 

Ainsi le succès important de la gymnastique(2) 

surtout en dehors de 1'Ecole et dans une moindre mesure à 

1'Ecole n'est-il pas dtl aux actions concertees du groupe 

des professeurs de gymnastique mais d'une volonté 

politique. 

La reconnaissance sociale des 

possibilites physiques, morales et civiques de la 

gymnastique va permettre son introduction à 1'Ecole 

comme discipline(3) obligatoire bien avant la 

constitution d ' un corps d'enseignants 

spécialises scientifiquement, pedagogiquement 

et professionnellement preparés. 

(1) Arnaud (1991, p.201) 
(1) P( En 1119, il n'y a pas plus de 6 clubs sportifs en France. Or, la meme annke, la ftte féderale des Sociktes 
de gymnastique, presidee par le president Carnot, regroupe h Vincennes 10 000 gymnastes de 150 societes Woustard 
(1983, p.138) 
(3) Au double sens de discipline d'enseignement et d'apprentissage de regles de conduite destinees h faire 
respecter 1 'ordre. 



Gambetta avait, dès 1871(1) affirmé (( il faut mettre 

partout, à coté de l'instituteur, le gymnaste, le 

militaire...)), consacrant ainsi une forme de pratique qui 

serachoisie un peu plus tard comme discipline 

d'enseignement. 

Il faudra que les professeurs de gymnastique et les 

faisant fonction se mettent à c8t6 des physiologistes, 

des médecins et de certains hommes politiques éclairés 

pour recevoir une formation leur permettant de commencer 

à devenir des professeurs dignes de ce nom. 

Bref, à l'époque oh (( De Coubertin est encore un 

inconnu ) ) ( 2 ) ,  la gymnastique est en plein essor. 

1.3- Les sociétés de gymnastique et 1'U.S.G.F. 

Loin d'être recroquevillées sur elles-mêmes, les 

sociétks de gymnastique se montrent lors de nombreuses 

fêtes et concours. Elles sont autorisées grâce au 

rétablissement de la Fête nationale (14 juillet) à partir 

(1) Le 16 juin A Bordeaux, lors de la riunion des diliquis des conitis ripublicains de la Gironde 
(1) Noustard (1983, p.90) 



de 1880, (( à défiler derrière les corps de troupe avec 

leurs musiques et leurs drapeaux ~ ( 1 ) .  

La fête fédérale annuelle de 1'U.S.G.F. que les 

grandes villes se disputent l'honneur d'organiser, se 

déroule très souvent sous la présidence effective du 

Président de la République. 

Ces £&tes atteindront leur (( point culminant en 1889 

lors des fêtes du Centenaire de la Révolution française, 

aprés l'échec de la tentative du coup d'Etat du général 

Boulanger )) ( 1 )  . 

Pour Chambat, (( la fête de la gymnastique emprunte 

ses traits à la fois à la classe, à la réunion politique 

et à la cérémonie religieuse ) ) ( 2 ) .  

C'est en effet : 

- (( une leçon hors des murs de l'école ~ ( 2 )  puisque 

chacun peut de visu constater les résultats de 

l'instruction physique, civique et morale, 

(1) Arnaud (1989a, p.252) 
(2) Chaibat (1980, p.113) 



- (( un meeting en plein air ~ ( 1 )  véritable démonstration 

de conviction patriotique et d'ordre consenti 

démocratiquement, 

- (( une messe républicaine ~ ( 1 )  au cours de laquelle les 

allocutions prononcées et les rituels célèbrent, sur 

l'autel de la patrie, la foi lalque. 

Les soci4tés de gymnastique, malgré la diversité de 

leurs activités constituent (( une force organisée dont 

l'importance est constante de 1870 à 1914 ~ ( 2 ) .  

1.4- Premier enseignement civil d'EP 

Nous avons déjà relevb l'influence de 1'U.S.G.F. 

lors du vote de la loi d'obligation de la gymnastique 

dans tous les établissements d'enseignement public de 

garçons (27 janvier 1880), grâce à son (( poids socio- 

politique, assuré par une forte assise populaire et par 

la dominance de l'idéologie véhiculée ~ ( 3 ) .  

(1) Chaabat (1980, p.113) 
(2) Thibault (1972, p.91) 
(3) Bernard, Pociello, Vigarello (1975, p.110) 



Le moment est venu de mentionner le r61e joué en 

1888 par l'Union des Sociétés de la Seine dans la 

création d'un Cours théorique et pratique de Gymnastique 

qui forme des moniteurs et qui (( constitue le premier 

enseignement civil dans le domaine de l'éducation 

physique ) ) c l ) .  

Nous verrons, qu'en 1903, le Cours superieur 

d'Education physique de l'université de Paris sera crée 

grâce à (( l'action conjuguée de G.Demeny et de 

11U.S.G.F.))(2). 

1.5- La gymnastique : une nouvelle discipline 

d'enseignement 

En résumé, les sociétés de gymnastique dans leur 

ensemble - car toutes ne sont pas affiliées à 1'U.S.G.F.- 

et 1'U.S.G.F. grâce à ses appuis politiques puissants 

jusque dans les sommets de 1'Etat républicains, à sa 

complicité avec la Lique des Patriotes, au soutien de la 

Lique française pour 1'Enseiqnement et, à sa large base 

populaire, vont contribuer à l'introduction de la 

gymnastique comme discipline d'enseignement et à la mise 

(1) Thibault (1912, p . 9 2 ) .  
(2) Arnaud (1981a, p. 16). 



en place d'une formation civile pour les professeurs et 

les moniteurs de gymnastiquecl). 

Même si, la gymnastique n'est plus aujourd'hui la 

catégorie de pratiques physique qui englobe toutes les 

autres(2), mais constitue seulement l'un des groupes 

d'activites figurant dans les programmes de 1'EPS en 

milieu scolaire, il n'en est pas moins vrai que son 

impact reste important. 

Le fait qu'un bon nombre des agents du champ de 

1'EPS se présentent encore spontanément comme (( prof. de 

gym. ))ou soient perçus comme tel par une bonne partie de 

la population est une preuve de cet impact. 

Le regain actuel(3) pour (( les arts du cirque ~ ( 4 )  

figurant parmi les (( 11 domaines ))(4) des (( ateliers de 

pratiques artistique dans le second degr6 ~ ( 4 )  va 

(1) A cette epoque les rapports entre les societes de gy~astique et 1'Ecole sont etroits. A titre d'exemple les 
Statuts de l'Association des professeurs de ggnnastique de Bordeaux, fondee le 24 août 1901 afin de venir en aide 
i ses membres, regroupe indistinctement des moniteurs de soci6tds ou de l'enseignenent; d'apres Thibault (1972, 
p.92, H 1'1) 
(2) L'Union des professeurs de Gymastique de France (cr66e en 1884) parlera de I jeux-gy~astique 1 (Collot- 
laribe, 1982, p.91) et le DrTissie (1852-1935) de ( gymastique anglaise ou sport a lors d'une conference faite i 
Bordeaux en 1893, (Thibault, 1972, p.90) 
(3) Loi nQ88-20 relative aux enseignement artistiques du 6 janvier 1988 (J.0 du 07-01-1988) 
(4) Note de sercice 1192-163 du 25 mai 1992 relative aux I Activites artistiques - Ateliers de pratique 
artistique dans le second degr6 a B.0 nQ22 du 28 mi 1992. 



également dans le même sens : singulier retour de la 

gymnastique d'Amoros sous couvert de renovation 

pédagogique. 

L'influence de la gymnastique s'inscrit dans le 

processus de scolarisation, celle du Cercle de 

Gymnastique rationnelle que nous allons analyser 

maintenant s ' inscrit dans le processus de 

scientification de 1'EP scolaire. 

2) LE CERCLE DE GYMNASTIQUE RATIONNELLE 

(1880-1886)  ET LE ROLE JOUE PAR DEMENY 

JUSQU'EN 1903 

La courte existence du Cercle au regard de la longue 

durée historique ne doit pas masquer son importance dans 

le devenir de 1'Education physique 



2.1- Gymnastique rationnelle et société 

industrielle 

Avec Demenycl) comme personnage central - pour 

llEducation physique - le cercle représente une tentative 

de rationalisation scientifique de l'éducation physique. 

En ce sens, Demeny (( bio-mécanicien avant la lettre, 

a su théoriser les conditions économiques du mouvement 

humain avant Taylor dans les gestes globaux du travail et 

du sport )) ( 2 ) . 

Certes, pour l'heure les finalités ne sont pas les 

mêmes. Marey et Demeny font de la science dans la 

tradition universitaire. 

I l  n'empêche que cette perspective de 

rationalisation ouvre la voie à - dans une logique 

industrielle - ce que sont aujourd'hui l'ingiénierie 

didactique et l1ing6nierie pbdagogique. 

(1) Georges Deneng (1850-1917)phgsiologiste. Cùef de laboratoire de 1882 h 1894 chez Etienne Hareg (1830-1904) 
nkdecin et physiologiste.Sur Demeny, voir e.g.: Ulaann (1965), Legrand et Ladegaillerie (1970, pp.57-SI), Pocielio 
(1974) et (1981), During (1986, pp36-41) K i h u l t  (1912, pp.154-159), Andrieu (1990, pp.13-14) 
(2) Pociello (1981, p.210) 



Après tout, dans une société qui est de moins en 

moins (( théologique et militaire ~ ( 1 )  et de plus en 

plus (( scientifique et industrielle ))cl) il est logique 

que l'éducation physique à la fois comme produit et 

productrice sociale devienne aussi, plus scientifique et 

plus industrielle. 

2.2- Gymnastique, industrialisation et 

République 

Le Cercle de Gymnastique rationnelle fonctionne sur 

le modèle des nombreux cercles positivistes et 

rkpublicains creks à cette époque. 

Chez les intellectuels republicains, l'influence du 

positivisme d'Auguste Comte est grande et l'on peut 

observer au niveau de la sociktk globale une série de 

changements : (( la classe des hommes d'affaires remplace 

l'aristocratie terrienne, la science remplace la 

religion, les formes républicaines les formes 

monarchiques ) ) ( 2 ) .  

(1) Raymond Aron (196'1, p.80) A propos d'Auguste Conte. 
(2) Robert A.Hisbet 1966 (1984, p.82) 



Il existe selon nous - c'est une hypothése que 

l'observation historique ne semble pas démentir 

complètement - une homologie entre l'histoire de la 

sociologie européenne et l'histoire de l'évolution de 

Education physique moderne (gymnastique EP sport 

EPS) . 

En effet si (( la meilleure façon de comprendre les 

concepts essentiels de la sociologie européenne, c'est 

d'y voir la réponse au probléme créé au debut du XIXQ 

siecle par l'effondrement de l'ancien régime sous les 

coups de butoir que lui portaient l'industrialisation et 

la révolution d4mocratique ))(l), alors une bonne façon de 

comprendre les conceptions et les pratiques de 1 ' E P  en 

France c'est d'y voir une partie de la rbponse au 

probleme posé par l'industrialisation et l'installation 

d'un nouvel ordre social républicain. 

A partir du moment où l'homme n'est plus un ange 

déchu mais un être susceptible de progrés, et oh l'ordre 

social n'est plus celui de l'Ancien Régime, les 

Républicains au pouvoir vont s'efforcer, dans la lutte 

qui oppose 1'Etat A llEglise, d'inculquer au plus grand 

nombre des règles de conduites et des maniéres de 

percevoir en accord avec le nouvel ordre républicain et 

laïque. 

(1) Robert A.Hisbet (1984, p . 3 7 )  



La sphère du sacre s'élargit integrant désormais la 

VERTU(l), nécessaire au fonctionnement democratique et 

republicain. 

La sphère de l'esprit positif de la science se 

rétrécit mais gagne en puissance(2) et les professeurs de 

gymnastique les plus avertis vont trouver, en particulier 

dans les travaux des physiologistes et des médecins 

hygienistes le fond scientifique qui leur manquait pour 

justifier leurs pratiques pédagogiques et ce faisant 

améliorer leur position sociale le plus souvent 

precaire. 

2.3- Un cercle restreint 

Le Cercle, comme son nom l'indique est ferme.Le 

montant des cotisations et le principe de cooptation 

limitent à 4 2 ( 3 )  le nombre d'adherents. Etre republicain, 

(1) I Il ne faut pas beaucoup de probite pour qu'un gouvernement nonarchique ou un qouverneaent despotique se 
maintienne ou se soutienne. La force des lois dans l'un, le bras du prince toujours leve dans l'autre, riqlent au 
contiennent tout. Hais, dans un 6tat populaire, il faut un ressort de plus, qui est la VERTU. r Ibntesquieu, 1/48 
(1964, p.536). Nontesquieu avait prtcise quelques pages avant : i ce que j'appelle la rertu dans la republique est 
l'amour de la patrie, c'est-8-dire I'anour de I'egalitk. Ce n'est point une vertu norale, ni une vertu chretienne, 
c'est la vertu politique; et celle-ci est le ressort qui fait mouvoir le qouverneaent r4publicain, coane l'hmeur 
est le ressort qui fait mouvoir la nonarchie 1. Ibid., p.518. 
(2) r La rivolution fondamentale qui caracterise la virilitt de notre intelligence consiste essentiellement A 
substituer partout, l'inaccessible deternination des causes proprenent dites, la simple recherche des lois, 
c'est-A-dire des relations constantes qui existent entre les phenonines observes s Auguste Conte, 1844 (1972, 
p. 231). 
(3) D'apres Collot-Laribe (1985, p.154) 



scientifique, officier, militariste et anti-clérical sont 

de bons critères pour être accepte dans ce Cercle de 

républicains opportunistes. 

Il faut tout de suite relever que si certains 

professeurs de gymnastique participent aux travaux du 

Cercle, aucun ne sera jamais inscrit au cercle. 

Bien que destine à la propagation des pratiques et 

des théories d'un contenu gymnastique renove i.e. d'une 

Education physiquecl) scientifique, le Cercle maintiendra 

sa distance vis-à-vis des professeurs de gymnastique et 

pref6rera se tourner dans un premier temps vers les 

instituteurs. 

Concrétement, au sein du Cercle, appelé au debut 

ecole mutuelle de Gymnastique rationnelle, (( les 

societaires se livrent, trois fois par semaine, les mardi 

et vendredi, de 9h à llh su soir, et le dimanche de 9h à 

llh du matin, à des exercices pratiques raisonnés ~ ( 2 )  

et suivent des cours qui (( sont professes tous les 

samedis de 8h à 10h du soir ~ ( 2 ) .  

(1) ( Demeny, h une epoque où le scientisme est roi, applique h l'education physique, terme qu'il substitue h 
celui de gymnastique, les principes de la methode elrpkrineotale ïhihault (1915, p.699). Nous rappelons que 
l'ouvrage de Claude Bernard difinissant les principes de la sethode experinentale, et intitule Intrducfion d 
1 '4tude de la aédecioe eapérineotale, date de 1865. 
(2 )  Collot-iaribe (1982, p.80) 



Il s'agit du Cours d'anatomie élèmentaire et de 

mécanique des mouvements, par M. Georges Demeny 

(8h à9h) ~ ( 1 )  et du (( Cours de Pysiologie et dlHygiéne 

élémentaire, par M. Emile Corra(2) (9h à 10h) ~ ( 1 ) .  

L'anatomie et la physiologie sont les sciences meres 

de 1'Education physique elles fournissent la base 

scientifique sur laquelle vont pouvoir s'appuyer les 

professeurs de gymnastique, bientbt professeurs 

d'Education physique (1903). 

2.4- Premiers visés : les instituteurs 

Comme le gouvernement, le Cercle va d'abord se 

tourner pour diffuser ses pratiques et ses th6ories vers 

les instituteurs(3) qui voient passer entre leurs mains 

de nombreux éléves contrairement aux professeurs des 

colleges et des lycées. 

(1) Collot-hibe (1982, p.80) 
(2) bile Corra, Prksident du Cercle, ridacteur de 1 'Evkneaent , conseiller aunicipal de Neuilly-sur-Seine. 
(3) i Dans toute icole ou classe, d moins d'inaptitude corporelle, l'education physique doit ttre donnie par 
l'instituteur lui-akae (...) il est prkfirable pour maintes raisons : son intelligence et sa noralitk sont 
iprouvkes; il n'a pas le prkjugi aristocratique et ne donne pas le mauvais exemple aux enfants en les iblouissant 
par des tours de cirque; il est familier avec la pédagogie et sait composer arec la difficultk pour faire cheminer 
les Jeunes esprits pas A pas vers un but A atteindre ) Deaeny (sans date, p.239) cite Collot-Laribe (1982, p.140) 



Les instituteurs de la ville de Paris recevront 

d'ailleurs gratuitement le Bulletin du Cercle contenant 

cours, conférences et comptes rendus de travaux. Ce 

bulletin est diffusé dans la région parisienne et 

mentionne également des &changes avec l'étranger 

(Belgique Italie). 

2.5- Premières actions de Demeny 

Les travaux du Cercle cesseront en 1886, mais pas 

ceux de Demeny. 

En effet, en dehors des recherches de laboratoire 

qu'il effectue en collaboration avec E.J. Marey et qui 

donnent lieu à de nombreuses Notes à l'académie des 

sciences, Demeny se consacre de plus en plus à 

llEducation physique scolaire, à l'amblioration de la 

qualité de son enseignement et à la formation de cadres 

civils compétents pour l'enseigner. 

C'est pour cela que (( le corps professionnel des 

enseignants d'bducation physique lui doit en grande 

partie d'exister )) ( 1 )  . 

(1) Pociello (1981, p . 2 1 4 )  



Demeny critique vigoureusement l'examen du C . A . E . G .  

et l'absence, en France, d'une formation scientifique des 

professeurs de gymnastique. 

Rappelons qu'en 1887 les &preuves du C . A . E . G .  

comprennent des épreuves orales et des épreuves 

pratiques. 

L'ostéologie et l'hygiéne pratique sont au programme 

des épreuves orales. 

Les &preuves pratiques sont composées d'une épreuve 

de gymnastique et d'une épreuve pédagogique : 

- en gymnastique le candidat doit exécuter 5 exercices 

(corde lisse, trapèze, barre fixe, anneaux, plateau) 

- en pédagogie, il s'agit de diriger des exercices 

gymnastiques faits par un groupe dl&léves. 

Demeny déplore que les candidats soient &limin&s 

pour des points de détail comme par exemple une erreur 

dans la position du soldat sans arme et au contraire 

reçus lorsqu'ils réalisent des singeries sur les 

appareils. 



Pour Demeny l'essentiel n'est pas enseigne aux 

futurs candidats : (( Physiologie, hygiène, notions sur 

l'effet de l'exercice et sur 1'6ducation physique 

particulière qui, convient aux divers ages, tout cela est 

dedaigné )) (1) . 

Comparés aux programmes suédois, allemands et 

belges, le programme français est une (( misère 

scientifique(1). 

L'instruction essentiellement pratique dispensée à 

1'Ecole de Joinville est insuffisante, aux yeux de 

Demeny, pour les professeurs civils. Ce qui leur faut 

c'est une formation theorique en anatomie, physiologie, 

hygiène, histoire de la gymnastique, analyse 

physiologique des mouvements et des effets etc . . .  

2.6- Science, avec conscience d'enseignant 

Une fraction des professeurs de gymnastique adhérera 

au point de vue de Demeny, mais une petite fraction 

seulement car la plupart sont soit, dans l'orthodoxie 

(1) Deneny i n  La Cpastique rationnelle (sans  d a t e ) ,  c i t e  par c o l l o t - k r i b e  (1982, p.138) 



joinvillaise (militaire) soit dans une logique 

commerciale, les heures de cours de gymnastique en milieu 

scolaire, ne representant dans ce cas qu'un complement 

de salaire, ou pour les militaires un moyen d'ameliorer 

leur solde. 

Dans le nOl de janvier 1886 de la Gymnastique 

française, revue de l'Union des professeurs de 

gymnastique de France on peut lire : (( le professeur de 

gymnastique s'adressant principalement à l'enfant doit- 

?tre surtout un educateur. Pour cela, il est 

indispensable qu'il possède, en dehors des notions 

techniques, qui sont pour ainsi dire 1'A.B.C. de sa 

profession, assez de connaissances pour raisonner son 

enseignement. Il doit connaf tre l'anatomie, la 

physiologie, 1 'hygiène, la psychologie et la 

pedagogie ~ ( 1 ) .  

Dejà commence à poindre le souci dl&tre reconnu 

comme les professeurs des disciplines intellectuelles : 

(( Ces connaissances sont indispensables pour le 

professeur s'il veut prendre dans l'enseignement le rang 

qu'il rkclame et auquel il n'aura droit qu'autant qu'il 

se sera klevk par son travail personnel, son education, 

(1) Cite par Collot-Laribe (1982, p . 1 6 2 )  



au niveau de ses collégues, plus spécialement chargés 

de l'intelligence ))Cl). 

2.7- Les origines de l'opposition E P / Sport 

Alors que l'Arrêté organique du 1 8  janvier 1 8 8 7  fixe 

les missions de l'enseignement primaire en France : 

(( education physique, éducation intellectuelle, &ducation 

morale ~ ( 2 )  que sévit "la campagne des hygiènistest'(3) 

contre le surmenage et la sedentarité scolaire et pour la 

pratique quotidienne d'exercices physiques et de jeux au 

grand air et qu'une ère nouvelle de refonte des 

programmes et des contenus s'ouvre sous la pression 

d'actions antagonistes et de conceptions opposées, une 

Commission chargee de réviser les programmes relatifs à 

l'enseignement de la gymnastique est formée pour 

(( répondre aux voeux formulés tant par l'opinion publique 

que par l'Académie de Médecine ~ ( 4 )  en août 1 8 8 7 .  

(1) in ,!a Gymastique franpise, cite par Collot-Laribe (1982, p.162). 
(2) Gay-Lescot (19816, p.190). 
(3) Arnaud (1986, p.36). 
(4) Thibault (1912, p.llO). 



Cette commission prksidke par le professeur 

Marey comprend entre autres membres Demeny et le 

D r  Lagrange ( 1 ) . 

Nous notons, et cela aura des répercussions sur 

11t5volution de 1'EP scolaire et de ses enseignants, que 

Pierre de Coubertin sera contre son gré évincé de cette 

Commission. 

En effet commence à se dessiner à partir de ce 

moment une ligne partage qui va fortement diviser non 

seulement le monde de la gymnastique mais aussi le monde 

scolaire et le monde sportif, ainsi que, et pour 

longtemps, les professeurs de gymnastique et leurs 

successeurs, en sympathisants ou opposants au sport (de 

compétition). 

L'opposition entre Demeny, fortement imprégné de 

positivisme et Coubertin, disciple de le Play aura pour 

conséquence immédiate la constitution le l e '  juin 1 8 8 8 ( 2 )  

(1) Fernand Lagrange (1846-1909) , auteur de Physiologie des exercices des corps (1889). Contre le surmenage 
scolaire et pour les longues narches et les vieux jeux français qui valent aieux que les exercices savants et la 
qymnastique acrobatique, Farouche partisan du Plein Air. 
(1) Coubertin avait fait pressentir la creation de ce Conitt! a dans un article du journal Le faoçdis le 30 aollt 
1881 1 Durry (1981b, p.216). 



d'un Comité pour la propagation des exercices physiques 

dans 1 ' éducation ( 1  ) et pour conskquence durable 

(( l'opposition regrettable entre le courant scolaire de 

l'éducation physique ( . . . )  et le courant sportif qui, 

malgré l'oeuvre pédagogique trop peu connue de Coubertin, 

se dkveloppe hors de l'école, en fréquente opposition à 

elle, et sans ligne directrice suffisante pour remplir 

pleinement son r81e éducatif ))Cl). 

Cette opposition tres franco-française est une 

source importante de l'ambiguïté existant entre EPS et 

Sport, pratiques d'EPS scolaire et pratiques sportives 

civiles, identité de professeur d'EPS et identité 

d'éducateur sportif voire d'entraîneur. 

2.8- La collaboration Demeny Grousset 

Au titre de rapporteur de la Commission de Reforme 

de la gymnastique, Demeny va effectuer en 1890 une 

mission d'étude en Suède. Cette mission donnera lieu à 

une publication de la part de Demeny (1892) : LIEducation 

Physique en Suéde. 

(1) D'aprbs Delaubert (1914, p.74). Guy Bonhotae (1986, p.42) parle d'un Coaitk de propagande des exercices et 
Jean Durry (1981b, p.276) de Conitk pour la propagation des exercices physiques. Jeux anglais, initiative et 
responsabilit.6 sont les trois mots clefs de ce Conitk. 



Auparavant, l'année même (1886) oa cessent les 

travaux du Cercle, Demeny avait fait paraître : Rgsumé 

d e s  Cours t h 6 o r i q u e s  s u r  1 ' E d u c a t i o n  Phys ique ,  1  er 

f a s c i c u l e ,  1880-1 886, E. Monnoyer, Le Mans. 

Dès 1888, l'Association des sociétés de qymnastique 

de la Seine avait crké un Cours pour ses moniteurs(1). En 

1891 Demeny sera chargé du Cours Municipal d'EP de la 

ville de Paris. Ce cours ((s'adressera aux esprits 

curieux de l'époque et se deroulera dans le cadre du 

Musée de l'Hygiène de la ville de Paris. En fait, i l  

regroupera un grand nombre de moniteurs de la region 

parisienne )) ( 2 )  . 

Alors que le Cercle n'existe plus, La Ligue 

nationale de llEducation Physique(3) (1888) avec son 

leader Paschal Grousset va permettre, par l'intermediaire 

de son Institut libre dlEducation Physique, à Demeny de 

continuer à oeuvrer pour une EP scientifique, et pour la 

formation scientifique des futurs intervenants dans le 

domaine de l'EP, qu'ils soient instituteurs, maftres, 

professeurs ou professeurs speciaux. 

(1) Lors de l'inauguration a le diaaoche 22 janvier 1888 au gymnase Heiser , 40 sociktes sont reprksentkes par 108 
noniteurs ou kleves noniteurs r Collot-Laribe (1982, p.160) 
(2) Gilbert Andrieu et Lucien Barnier (1986, p.51) 
(3) Creke le 31 octobre, celle-ci ne doit pas #tre confondue avec le Ligue girondine d'EP cr&e le 19 dicembre 
1888 A l'initiative du Dr Tissie. 



Cet Institut regroupe un certain nombre de membres de 

la Ligue nationale et donne des confkrences publiques. La 

première conférence sera donnke par Demeny le 9 mars 1891 

et sera suivie d'une projection sur 1'EP en Suède. 

A partir de 1891, l'influence de la gymnastique 

sukdoise se fera sentir en France (( tant sur le plan 

privé que sur le plan militaire et scolaire. Cette 

influence est alors due à l'installation de médecins - 

gymnastes à Paris et aux missions(1) effectuées par les 

Français en Suède )) ( 2 )  . 

2.9- Vers la constitution d'un nouveau corps 

d'enseignants 

Les propositions de la Commission Marey sont 

formulées dans le Manuel de gymnastique et de jeux 

scolaires (1981) qui remplace le prkcédent intitulé 

Manuel de gymnastique et d 'instruction militaire (1881). 

On notera qu'en dix années de scolarisation obligatoire, 

la gymnastique (scolaire) aura perdu en partie son 

caractère militaire et que le mouvement en faveur de la 

(1) 1890 : Dr Fernand Lagrange e t  Demeny 
1893 : Le pub l i s c i t e  Hugues Le Roux 
1898 : Dr Philippe T i s s i k  

(1)  Gi lbe r t  Andrieu e t  Lucien Barnier (1986, p . 5 1 )  



création d'un nouveau corps d'enseignants : les 

professeurs de jeux, n'aboutira pas, alors que la 

gymnastique rationnelle verra son intégration renforcée 

au sein de l'institution scolaire, grace, en particulier 

à cette époque, à l'action de Demeny et d'une fraction 

des professeurs de gymnastique, celle qui appartient à 

l'Union des professeurs de qymnastique de France (1884). 

Il est encore un peu t8t pour parler d'un v6ritable 

corps d'enseignants, néanmoins il existe bien un corps 

professionnel d'agents qui ont en commun d'enseigner la 

gymnastique (au sens large de l'époque) même si leurs 

actions s'exercent dans des institutions différentes : 

Armée, Ecoles publiques, Ecoles privés, Gymnases 

"civils", gymnases privés, hdpitaux. 

Il nous semble que l'on peut dire qu'un véritable 

corps d'enseignants dtE.P. existera dès lors que ceux et 

celles qui le composent tireront leur subsistance, sinon 

exclusivement du moins en grande partie, de leur travail 

scolaire. 

Quand on sait qu'il faudra attendre le décret du 17 

juillet 1928 pour que le salaire du professeur titulaire 

du C.A.E.G. (degr6 supérieur) (( dépasse celui de 



l'instituteur ))cl) on comprend pourquoi : 

- les heures faites à 1'Ecole n'étaient pour la plupart 

des professeurs de gymnastique qu'un complément de 

salaire ou bien ils enseignaient dans plusieurs 

institutions, 

- en Education physique scolaire la discipline 

d'enseignement a précédk l'existence d'un corps d'agents 

professionnels spécialement préparés pour l'enseigner. 

Les termes du Manuel de 1891 (( probablement rédigé 

par .Demeny ~ ( 2 )  sont clairs quant à la miseen 

conformit6 scolaire de la gymnastique, son action 

éducative et ses fondements scientifiques : (( la 

Commission a tracé les régles de ce qu'elle croit &tre 

une gymnastique rationnelle, de cette gymnastique qui 

s'adresse à l'ensemble des éléves et qui, par son ordre 

méthodique et ses exercices gradués, exerce son action 

éducatrice sur l'organisme tout entier ( . . . ) .  Elle a pris 

soin d'ailleurs de ne recommander aucun mouvement ni 

aucun exercice avant d'en avoir contrdlé et vérifié la 

valeur d'après les méthodes scientifiques employées à la 

Station Physiologique ~ ( 2 ) .  

(1) Collot - b r i b e  (1982, p . 2 6 )  
(2) Gilbert Andrieu (1990, p.11) 



Ainsi une discipline d'enseignement récemment rendue 

obligatoire voit-elle sa légitimité scientifiquement, 

éducativement et pedagogiquement élargie. 

L'utilité sociale de la gymnastique scolaire n'est 

plus seulement fondée sur des raisons républicaines, 

patriotiques et militaires mais trouve également sa 

justification dans le cadre d'une éducation intégrale 

eclairée par la science (anatomie et physiologie 

surtout), et dans sa conformite aux r&gles du 

fonctionnement de l'enseignement scolaire (primaire). 

Reste à former des enseignants civils . compétents. 

Demeny va s'y employer de plus en plus. 

Les institutrices ne pouvant plus au début des 

annees 1890 benéficier du cours de N.Laisné, qui est 

fermé, sont invitées à assister au Cours de Demeny en 

1894. 

I l  est intéressant d'observer que les femmes - en 

particulier parce qu'elles n'ont pas de passé comme 

militaires - qui seront amenées à enseigner la 

gymnastique, le feront en &tant dejà dotées d'un capital 

scolaire et d'une formation civile. 



Elles seront institutrices voire professeurs 

dtE.N.I. quand ce n'est pas directrices "bivalentes" : 

par exemple Lettres et gymnastique ou Science et 

gymnastique, Directrice et gymnastique. 

Cette situation sera utilisee par les hommes de 

l'Union des professeurs de gymnastique de France pour 

tenter de demontrer, par voie de presse(l), que les 

professeurs de gymnastique (( sont aussi instruits que les 

instituteurs ))(2), (( car rien que du c8te des dames on 

trouve assez de maftresses de gymnastique(3) qui font en 

même temps des classes de sciences, des classes de 

lettres, ou qui dirigent des etablissement ~ ( 2 ) .  

2 .10-  Demeny et ses concurrents 

Au moment où (1892)  Demeny fait de la recherche, se 

lance dans la commercialisation d'un nouvel appareil et 

s1int6resse aux probl&mes de la formation en EP, 

Coubertin se dkclare dkcide à retablir les Jeux 

Olympiques, Grousset condamne les appareils de 

(1) Bulletin de La gymnastique française, n'2 de fkvrier 1887. D'apres Collot - k i b e  (1982, p.154) 
(2) Collot - Iaribe (1982, p.156) 
(3) C'est le non consacrt! aux feues dktentrices du C.A.E.G. Les homes pourmis du i h e  diplbae sont appeles 
professeurs de gyiinast ique. 



gymnastique et se bat pour imposer les jeux français. Le 

Dr F.Laqranqe écrit (( il n'y a pour nos écoliers qu'une 

seule forme vraiment hygiénique de l'éducation physique, 

c'est l'éducation de plein air ~ ( 1 )  et Cruciano(2) publie 

son Manuel de jeux scolaires et d'exercices physiques. 

L'Etat de son cdte, considérant toujours la 

préparation militaire indispensable va rendre les 

exercices de tir obligatoires(3) pour les éléves de plus 

de dix ans. Il s'agit de compenser la disparition 

progressive des bataillons scolaires. 

Tandis que le Réglement de 1'Ecole de Joinville 

(celui de 1893) évolue vers la gymnastique suédoise et 

(( réserve une place timide aux sports ~ ( 4 )  et que 

Coubertin s6journe quatre mois aux Etats-Unis, Demeny 

tente de créer une société pour commercialiser son 

"phonoscope" (permet de remplacer la photographie par des 

portraits animés). 

Un conflit naîtra de cette tentative et conduira à 

la rupture, en 1894, entre Marey et Demeny. 

(1) In la Revue des Deux [ondes, 15 juillet 1891, cite par Thibault (1912, p.105) 
(2) Cruciano, possesseur d'un gymnase d Paris, ancien moniteur - instructeur de l'E.N. de Joinville, il est l'un 
des responsable de 1'U.P.G.F. 
(3) hrrete du 27 juillet 1893 
(4)Legrand et Ladegaillerie (1970, p.47). 



Demeny perdra son poste de Chef de laboratoire de la 

Station physiologique du Parc des Princes, laboratoire 

annexé au Collège de France. 

Pour Parlebas(l), (( les rapports entre Demeny et 

Marey sont particuliGrement instructifs à l'égard des 

recherches qui se sont déroulées dans le domaine de 

1'Education Physique jusqu'à nos jours ))(il. 

En effet, (( quêtant de façon frileuse leur 

reconnaissance auprGs des disciplines consacrées 

(physiologie, sociologie, psychologie, neuro-sciences . . . )  

les travaux des chercheurs en Education Physique ne sont 

apparus que comme des applications ou des apports de 

détail dans ces disciplines qui, seules, sont réputées 

légitimes ~ ( 1 )  (scientifiquement et non pas scolairement 

parlant). Demeny statutairement dominé par Marey sera à 

l'égard des professeurs de gymnastique un dominant, comme 

l'atteste par exemple ses relations avec Guimard(2). 

Guimard est un praticien applicateur alors que 

Demeny est le portrait type du théoricien chercheur. Ses 

quatorze annkes de collaboration avec Marey lui ont 

(1) Parlebas (1986~~ p.236) r EPS et sciences, les travaux de Deieny 1 in Zoro (dir) 
( 2 )  G u i d  Ben4 ( Professeur de gyrnastique au Lycée de Vanves, directeur du Gymnase iédical suédois 112 bd 

rialesherbes. b i s  aenbre de 1'U.P.G.F. le 8 u s  1886 (correspond d. la disparition du Cercle),Devient un des 
rédacteurs de la gymnastique française, le dicenbre 1886 1 Collot - laribe (1985, p.154) . 



permis d'acquérir une notoriété scientifique, et ses 

contacts au sein de Cercle, de bénéficier de l'appui 

d'hommes politiques comme Hérédia, conseiller municipal 

de Paris député du X V I I  arrondissement et ancien 

Président d'honneur du cercle. 

Soucieux d'etablir une formation scientifique, 

Demeny publie en 1899 son Plan d'un enseignement 

supérieur de 1 'Education physique dans lequel (( i l  jette 

les bases théoriques qui marqueront pendant près de 

soixante - dix ans la formation des professeurs 

d'éducation physique ~ ( 1 ) .  

Cette formation oscillera entre un modèle 

universitaire et un modèle du type Ecole Normale. 

Mais, dans un cas comme dans l'autre elle gardera 

toujours ce qui a fait son originalité et aujourd'hui sa 

reconnaissance par le Ministère de 1'Education 

Nationale : son caractére pré-professionnel marque. 

Lors du Congrès international d'EP qui s'est tenu à 

Paris du 30 aoQt au 6 septembre 1900, l'idee de créer une 

organisation internationale est avancee et concrétisée 

(1) Pociello (1981, p . 2 1 4 )  



Par la constitution d'une Commission technique 

internationale permanente de 1'Education physique avec 

comme Président Demeny. Seize pays sont représentés et 

les travaux sont à ce moment (( orientés vers la 

recherche scientifique en Education physique et la 

formation universitaire des professeurs ~ ( 1 ) .  

En 1902, 1'Ecole de Joinville adopte un nouveau 

règlement dans lequel l'influence de la gymnastique 

suédoise, déjà sensible dans le reglement de 1893, se 

fait davantage sentir. 

Demeny qui a participé à la rédaction de ce nouveau 

règlement est (( chargé d'un cours rkgulier aux 

officiers - élèves de 1'Ecole de Joinville-le-Pont ~ ( 2 )  

(1902). Il enseigne la physiologie appliquée à 

l'éducation physique, poursuit ses travaux et ses 

expérimentations, et, aprés avoir été un moment 

enthousiasmé par la méthode suedoise, il commence à 

l'attaquer de plus en plus vigoureusement. 

Ces vives critiques ne sont pas du tout apprkciees 

des autorités militaires et Demeny devra quitter 1'Ecole 

de Joinville quelques annkes plus tard(3). 

(1) Pierre Seurin (1979, p.243) 
(2) Deaeny, 1902 (1931, p.X) 
(3) En 1904 d'aprbs Legrand et Ledegaillerie (1910, p.48).En 1907 d'aprbs During (1986, p.36) 



L'annee oQ Demeny est nommé professeur de 

physiologie à 1'Ecole de Joinville (1902) il publie L e s  

b a s e s  s c i e n t i f i q u e s  d e  1 ' E d u c a t i o n  P h y s i q u e  . 

Cet ouvrage nous semble, en plus de ses aspects 

scientifiques et techniques, particulièrement 

significatif de l'élaboration, de l'expression et de la 

revendication non seulement d'une forme nouvelle de 

pratiques corporelles mais en plus d'une EDUCATION 

PHYSIQUE scientifiquement fondée : (( 1 ' éducation 

intellectuelle a encore peu de bases psychologiques, mais 

lt6ducation physique peut actuellement être établie sur 

les lois physiques et biologiques ))(l). 

2.11- La naissance de l'identité Education 

physique 

Certes, l'expression éducation physique n'est pas 

nouvelle(2), mais ce qui est nouveau c'est l'affirmation 

de principes dans lesquels se reconnaltront certains 

professeurs de gymnastique, reconnaissance qui les 

conduira à s'identifier commme professeurs dtEducation 

physique et comme éducateur. 

(1) Deneny 1902 (1931, p.II) 
( 2 )  Conne nous le rappellent par exemple les articles de Thibault i Un accouchenent laborieux 9 et de Bernard 
Pociello et Vigarello ii Itiniraire d'un concept 9 dans la Reme Esprit, mai 1915, pp. 691-123. 



L'Education physique, telle que conçue par Demeny en 

1902 s'oppose Zi (( l'athlétisme ~ ( 1 )  et aux (( spectacles 

acrobatiques )) 2 )  . A l'instructeur s ' oppose, 

(( 1 'éducateur )) ( 3 ) ,  (( soucieux de la prospérité de 

l'avenir de son pays )) ( 3 ) .  

En dénonçant (( 1 'abus des records )) ( 4 )  et des 

(( corruptions des jeux du cirque ) ) ( 4 ) ,  en affirmant par 

exemple : 

- (( IIEducation physique s'adresse tous, aux faibles 

surtout )) ( 5 , 

- (( Il est urgent de relever le niveau moyen d'une 

nation au lieu de chercher à produire quelques sujets 

hors pairs )) (5 ) , et 

- (( L'éducation physique doit faire partie integrante de 

l'éducation genérale, elle ne doit pas etre une éducation 

professionnelle spéciale, mais aboutir au 

perfectionnement physique et non à la virtuositk ) ) ( 6 ) ,  

Demeny élabore une conception moderne de llEducation 

physique et commence à jalonner un nouveau champ : celui 

d'une éducation physique scientifique en rupture avec les 

pratiques physiques militaires, acrobatiques et 

athlétiques. 

(1) Deneny, 1901 (1931, p.1) 
( 2 )  I b i d ,  p.2 
(3) I b i d ,  p.1 
(4) I b i d ,  p4237 
(5) I b i d ,  p . 1  
(6 )  I b i d ,  p.25 



A défaut d'être lue dans son texte d'origine, cette 

partie du message de Demeny a été comprise et demeure 

encore aujourd'hui, extrêmement vivace dans les discours 

et les pratiques (d'évaluation surtout) des 

enseignants d'EPS. 

L'identité Education physique scolaire, cette façon 

que nous avons qualifiée de franco-française de concevoir 

leur r81e professionnel comme enseignants à part entiere 

à la marge du sport et de l'animation socio-culturelle 

fait partie d'une culture professionnelle transmise de 

genération en ghération et trouve son origine dans les 

travaux du (( maître en éducation physique Georges 

Demeny )) ( 1 ) 

2.12- Déjà et pour longtemps l'opposition 

entre théoriciens et praticiens 

L'observation historique que nous menons 

conjointement et à partir d'interrogations presentes, 

en même temps que l'analyse de la situation actuelle, 

nous renvoient surtout à des problemes du. passe non 



encore dépassés comme l'incompréhension, quand ce n'est 

pas la lutte, entre les théoriciens et les praticiens 

de 1'EPS. 

La mise en place des départements disciplinaires et 

le suivi des mémoires professionnels des futurs 

professeurs d'EPS, dans le cadre de 1'I.U.F.M. de Lille 

par exemple, est tout à fait à l'image de ce que Demeny, 

un peu sur le ton d'une fable de La Fontaine, écrivait en 

1902 dans Les Bases scientifiques de 1 'Education 

physique, page 24 : 

a Le praticiencl) le plus modeste est interessant s'il 

apporte un fait nouveau et le résultat de son 

expérience; il crut, en se rapprochant du savant, 

apprendre de lui la raison des choses et la cause de son 

insuccès ; mais i l  trouva souvent un penseur n'ayant 

pas été rompu à la pratique, disposé par suite à 

raisonner a priori au lieu de puiser dans les résultats 

expérimentaux.11 fut profondément désillusionné de ne pas 

obtenir du savant la direction déçiree. Le praticien 

accusa le science d'impuissance au lieu de s'en prendre 

aux connaissances insuffisantes du théoriciens(1). Cela 

est regrettable, une méfiance reciproque les a sépares 

quelque temps )). 

(1) C'est nous qui soulignons pour faire ressortir l'opposition entre praticiens et théoriciens, opposition qui 
aujourd'hui non seuleaent deneure nais s'est conplexifi6e. 



2.13- Le Cours superieur dtEducation 

physique ( 1 9 0 3 )  

Alors que le journal L'Auto met sur pied en 1 9 0 3  le 

premier (( Tour de France cycliste ))(l), que 1'Eglise 

catholique disposant en France d'un (( puissant réseau de 

patronages )) ( 2 )  va impulser et créer la Fedération 

gymnastique et sportive des Patronaqes de France, le 

théoricien de 1'EP qu'est Demeny dirige à partir de 1 9 0 3  

le premier Cours Supérieur dlEducation Pysique. 

Ce Cours Supérieur, d'une durée de 4 à 5 semaines 

est cr6é par le Ministère de l'Instruction publique grace 

à la demande de Demeny mais également (( sur les instances 

de l'Union des Sociétés de gymnastique de France et grdce 

à l'influence de son président M.Charles Cazalet ~ ( 3 ) .  

Le Cours est destiné à (( améliorer la situation 

morale et matérielle des professeurs de gymnastique et à 

élever leur niveau scientifique(4). I l  fournit une aide 

aux candidats au (( Certificat d'aptitude 

universitaire ~ ( 4 )  créé par Arrêté du 3 0  juin 1 9 0 3 .  Il 

(1 )  Thibault (1912, p.144)  
(2 )  Deletang (1981,  p.342)  
(3) Deneng 1902 (1931, p.X 
(4 )  Thibault (1912,  p .92 )  



accueille (( les professeurs de gymnastique en fonction 

dans les Collèges et Lycdes, les instituteurs et ceux qui 

se destinent à l'enseignement de la gymnastique ))(il. 

Situé d'abord au Lyc6e Henri IV, le cours sera 

transfér6 au Lycee Michelet de Vanves (1927) (( doté pour 

l'époque d'un dquipement nettement plus complet et plus 

moderne )) ( 2 )  . 

2.14- Conclusion 

En résume, le Cercle de gymnastique rationnelle 

(1880-1886) et l'action de Demeny vont permettre de 

donner une base scientifique à 1'Education physique et 

d'am6liorer sensiblement la formation des "intervenants" 

dans ce secteur nouveau d'enseignement en mGme temps que 

d'une façon générale, l'éducation physique devient à 

l'ère du positivisme une veritable culture (corporelle), 

indispensable pour l'âme. 

Demeny qui se réfère plusieurs fois dans Les 

Bases scientifiques de 1'Education physique à A .  Comte 

écrira : (( assimilant l'âme humaine A une statue soutenue 

(1) Deaeny 1902, (1931, p.X) 
(2) Barnier (1986, p.174) 



par la solidarité du corps, A.Comte disait que souvent la 

statue s'effondre parce que le piédestal est pourri ) ) ( I l .  

Le caractere militaire de la gymnastique scolaire 

qui atteint son apogée lors de l'episode des bataillons 

scolaires va commencer à diminuer suite à la campagne des 

hygienistes, à la demande de réformes scolaires et au 

processus de s c i e n t i f i s a t i o n  théorique de 1 'Education 

physique. 

Au niveau des pratiques i.e. d'une pédagogie 

scientifiquement fondee beaucoup reste à faire. 

Aux premiéres heures de la scolar isat ion de la 

gymnastique et compte tenu des priorites du pouvoir en 

place les militaires ou les anciens militaires semblent 

constituer le personnel le plus apte et surtout le plus 

disponible pour assurer l'enseignement de la gymnastique 

comme nouvelle discipline scolaire. Il existe aussi des 

"professeurs" de gymnastique issus des gymnases prives. 

(1) Deieny 1902 (1931, p.13) 



Mais les risques d'accidents avec les élèves vont 

conduire les pouvoirs publics à se tourner et à tenter de 

former ceux qui, étant en contact avec la majorité des 

enfants sont des professionnels de la pédagoie : les 

instituteurs et les institutrices. 

Les conferences pédagogiques cantonales 

s'efforceront de recycler des instituteurs et des 

institutrices souvent peu motives. 

A Paris, les structures de formation - continue, car 

i l  ne s'agit pas encore d'une formation initiale, tous 

les "enseignants" étant déjà engages dans une activite 

professionnelle - successivement mises en place 

traduisent d'une part la volont6 politique de recycler un 

personnel civil pour enseigner la gymnastique scolaire et 

d'autre part un changement qualitatif au niveau des 

formateurs eux-memes : de l'ancien professeur de 

gymnastique de regiment devenu inspecteur de gymnastique 

à l'universitaire professeur de physiologie., 

- 1872 : mise en place par Napol6on Laisné d'un Cours 

d'information pour les instituteurs parisiens, 

- 1880 : conferences, cours th6oriques et pratiques 

organises par le Cercle de gymnastique rationnelle, 



- 1891 Demeny poursuit son action de formateur dans le 

cadre de l'Institut libre dtEducation physique en même 

temps qu'il participe au Cours de formation de moniteurs 

de gymnastique de le ville de Paris, 

- 1903 : le Cours Supérieur drEducation physique de 

l'université est créé, délivrant un Certificat d'aptitude 

universitaire. Le C.A.E.G. comme dipldme national existe 

depuis 1869, mais le certificat d'aptitude universitaire 

apportera une gratification symbolique à ses détenteurs. 

Le certificat d'aptitude universitaire aurait pu 

être un premier pas vers un cursus universitaire complet 

en Education physique. En réalité, pour la France, il  

n'en sera rien : jamais, 1'Education physique, ne sera 

universitairement reconnue, ce sont les Sciences et 

Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS) 

qui le seront à partir de 1975. 

Que Demeny ait montré les effets physiologiques et 

philosophiques de la gymnastique rationnelle(l), conçu un 

Plan d'un enseignement supérieur de l'éducation 

physique(2) et fourni grace à la physiologie Les Bases 

scientifiques de l'éducation physique(3) est indéniable. 

(1) Titre d'un ouvrage publie en collaboration avec E.Corra en 1B80 
(2)  1899 
(3)  1902 



Mais, ce que Demeny a fait pour l'éducation physique, 

il l'a fait du haut de sa position de savant, de 

théoricien et de chercheur, laissant aux gens d'en bas : 

les professeurs de gymnastique praticiens, le soin 

d'appliquer et ((d'établir la pédagogie de leur 

enseignement sur les bases fixes des sciences 

biologiques )) (1). 

Un bon indicateur de la mise à distance des 

professeurs de gymnastique est le refus systbmatique de 

Demeny d'intégrer les professeurs de gymnastique au sein 

du Cercle de gymnastique rationnelle. 

Ce refus sera l'une des causes de la formation de 

l'Union des Professeurs de Gymnastique de France 

(U.P.G.F.) que nous allons etudier maintenant. 

3) L'UNION DES PROFESSEURS DE GYMNASTIQUE 

DE FRANCE (1884) 

3.1- Gymnastes hkritiers et gymnastes besogneux 

(1) Demeny 1902 (1931, p . X )  



Si l'on excepte les quelques héritiers propriétaires 

de gymnases mondains à Paris, la plupart des professeurs 

de gymnastique sont dans les annees 1880 faiblement dotés 

en capital économique, capital culturel et capital 

social. Ils ne bénéficient que d'une forme de capital 

récemment intégr6 dans le monde scolaire : le capital 

physique. 

Capital physique qui rapporte moins gros que le 

capital intellectuel et qui fait que la plupart des 

professeurs de gymnastique pour subvenir à leurs besoins 

sont obliges de travailler dans plusieurs types 

d'etablissements : scolaires publics, scolaires privés, 

gymnases du secteur commercialisé, gymnases des Societés 

de gymnastique. 

Voici à titre d'exemple les "profils gymnastiques" 

et professionnels de trois professeurs : 

- (( Vidal.Professeur spécial(1) aux ecoles communales de 

Paris, professeur de gymnastique à l'école Turgot et à 

l'ecole de l'Immaculée conception, président de 

1'U.P.G.F. au 8 mars 1884 (la cr6ation) ) ) ( 2 ) ,  

(1) Non donne aux professeurs de Nusique de Dessin et de Gynnastique intervenant d u s  le prenier degr6 
(2) Collot - Laribe (1985, p . 1 5 4 )  



- (( Leguenec. Sous-inspecteur de la gymnastique aux 

écoles communales de Paris, professeur de gymnastique à 

1'Ecole normale d'instituteurs de Paris et au lycée 

Louis-Le-Grand, membre de la commission d'examen pour 

l'obtention du dipldme de Maftre de gymnastique, publie 

un ouvrage sur la gymnastique, professeur à l'école Jean- 

Baptiste Say )) ( ' ) ,  

- (( Rey Gustave, Professeur de gymnastique à 

l'institution Sainte-Barbe des Champs, tresorier de 

1 'U.P.G.F., gerant de La Gymnastique française(2) et 

redacteur de cette revue, directeur de la gymnastique ZL 

la societé La Nationale ))(1). 

Ces trois professeurs de gymnastique ont en commun 

d'être assez fortement intégrks dans le monde scolaire. 

C'est cette fraction là qui va jouer la carte du 

rapprochement avec le cercle, tandis que d'autres comme 

Lorenzica), joueront la carte du secteur commercialise. 

Déjà, lors de la £&te fkderale de l'Union des 

sociétés de qymnastique de France en mai 1882 à Reims, 

(1) Collot - Laribe (1985, p.154) 
(2) Organe de 1'U.P.G.F.; parution du lflnunkro le 1" fkvrier 1885. 
(3) Lorenzi i Professeur au college Stanislas, trksorier de 1 'U.P.G.F. et responsable des abonnenents h L 
Gpastique franpise en 1885, dknissionne le 26 septembre 1885 pour exploiter le Grand gyanase et la salle 
d'arees Lorenzi, 33 rue de Vaugirard 1 Collot - bribe (1985, p.154) 



Louis Crinoncl) (( le seul instituteur à avoir quitté un 

m6tier beaucoup plus rémunérateur pour le statut précaire 

de professeur de gymnastique ~ ( 2 )  avait formulé et 

exprimh publiquement une série de revendications qui 

indiquent bien ce que sont les aspirations des 

professeurs de gymnastique. 

Les revendications en matiére de recrutement, 

traitement, classement et retraite dominent : 

- Recrutement : (( la gymnastique devenue Nationale a 

besoin d'un enseignement national )) Crinon demande 

(( la création d'une école normale civile (pour des 

martres instruits) ) ) ( 2 ) .  

- Traitement : (( pour avoir de bons professeurs il faut 

les payer et donc avoir la considération du public ( . . . )  

et ne pas laisser le traitement aux communes ~ ( 2 ) .  

- Classement : (( pour stimuler le zèle des martres ( . . . )  

il faudrait les classer(2). 

- Retraite : (( ils devraient être fonctionnaires du 

service actif ( . . . )  25 ans de service sans limite 

d'âge ~ ( 2 )  et percevoir une (( pension minimum ~ ( 2 ) .  

(1) Crinon Louis ( Professeur de gymnastique au college Sainte-Barbe, nenbre de la commission de revision des 
programmes de gynnastique (arrite du 18 octobre 1881), directeur de la sociite La Beauvaisie~e, secretaire de 
1'U.P.C. en 1881, president de 1'U.P.G.F. en 1890, sera un des rédacteurs de La gynoastipue française; ancien 
instituteur Collot - k i b e  (1985, p.154) 
(2) Collot -iaribe (1982, p.84) 



Quelques chiffres pour situer l'6cart des salaires 

entre professeurs de discipline intellectuelle et 

professeur de gymnastique : 

- en 1 8 7 2  (( un professeur titulaire de province [dans une 

discipline intellectuelle] commence à 3000  F et finit à 

5000  F s'il est nomme à Paris, il commencera à 6000 F 

pour terminer à 7000  F ))cl) 

- dix ans plus tard, une partie des revendications des 

professeurs de gymnastique a été entendue puisque les 

titulaires du C.A.E.G. sont divisés en trois classes et 

leur traitement est fonction de la classe à laquelle ils 

appartiennent et de la situation géographique de leur 

établissement. C'est ainsi que l'arrête du 1 3  décembre 

1882 fixe à 2 0 0 0  F le traitement des professeurs de 3 e  

classe quand ils exercent à Paris. S'ils exercent à Lyon, 

par exemple, leur traitement sera de 1 9 0 0  F en l e r e  

classe et de 1 5 0 0  en 3 e  classe(2). 

Prost(1) rappelle qu'en 1 8 8 0  (( les agregés debutent 

un peu plus haut que les sous-lieutenants et terminent 

comme les colonels ~ ( 1 ) .  

Cela donne une idée de la condition professorale en 

général et de celle, au bas de lt6chelle, des professeurs 

de gymnastique en particulier. 

(1) Prost (1968, p.75) 
(2) D'aprts Arnaud (1991, p.157) 



3.2- Logique scolaire et tentatives de 

rapprochement du Cercle 

Les professeurs de gymnastique sont des "sous-prof." 

et, intervenant dans le monde scolaire ils en ont saisi 

la logique (c'est une hypothèse de notre part) que nous 

formulerons de la façon suivante : 

La logique scolaire est une logique de la 

hiérarchisation sociale des individus selon leur niveau 

d'instruction, sanctionné par des notes, de multiples 

contrbles et en particulier lors des examens et concours 

de fin d'année, et, certifié au moyen de diplbmes, titres 

et statuts. Il est important également d'être 

obéissant, discipliné, doux, flexible et soumis, ce 

que Bourdieu appelle (( la docilité scolaire ))cl). Cette 

logique vaut autant pour les élèves que pour les maftres. 

Les professeurs de gymnastique vont se rapprocher 

des gens qui s'intéressant à la gymnastique sont 

plus instruits qu'eux et proches du pouvoir politique 

en place. 

C'est ainsi que, par la voix de Guimard ils 

demanderont régulièrement à Demeny de baisser la 

(1) Bourdieu ( 1980, p.1'19) 



cotisation afin de pouvoir intégrer le Cercle de 

gymnastique rationnelle et de nommer une commission pour 

étudier en assemblée, pendant les vacances, un projet de 

syndicat ou d'association de professeurs de gymnastique 

( . . . )  avec appellation de Cercle de gymnastique 

rationnelle et association des professeurs de 

gymnastique )) ( 1 ) .  

Face au refus de Demeny (ce qui n'empêchera pas 

certains professeurs de gymnastique de participer aux 

travaux du Cercle), une fraction de ces participants va 

crker le 8 mars 1884 une association française des 

professeurs de gymnastique qui changera de nom deux mois 

plus tard pour devenir l'Union des professeurs de 

qymnastique de France (U.P.G.F.). 

3 . 3 -  L8U.P.G.F. ancêtre du S.N.E.P. 

Cet evénement que la (( rationalit6 

rétrospective ) ) ( 2 )  nous permet de classer dans les 

6v6nements importants pour le devenir de la discipline 

d'enseignement et la constitution d'un nouveau Corps 

d'enseignants, merite d'être soulignk. 

(1) Deueng (sans date) Cercle de gpnnastique rationnelle (1880-1886, cite par Collot - Laribe (1985, p.154) 
(2) Sans prendre trop de risque car, dans un certain sens : ii la rétrospection est infaillible, puisqu'elle rend 
conpte d'un avenir passe o Raymond Aron, 1948 (1981, p.113). 



En effet, comme le Cercle ou la Ligue nationale de 

l'éducation physique, l'Union des professeurs de 

gymnastique de France aurait trés bien pu disparaître 

quelques années après sa création. Or il n'en a rien et&. 

Au contraire, et nous y voyons l'origine(') d'un 

(( outil d'intervention ) ) ( 2 ) ,  dont Jacques Rouyer se 

plaisait à rappeler récemment qu'il est (( le seul cas en 

Europe ~ ( 2 )  : le Syndicat national de 1 ' Education 

Physique, celui des professeurs d'EPS (1944). 

Les préoccupations de 1'U.P.G.F. traduisent : 

- une prise de conscience émanant d'individus remplissant 

des fonctions et occupant des positions semblables qui se 

reconnaissent comme éléments constitutifs d'un groupe de 

professionnels praticiens de la gymnastique; 

- un niveau d'inspiration tourné vers tout ce qui peut 

rendre la gymnastique semblable aux autres disciplines 

d'enseignement et par la-même améliorer leur position 

scolaire i.e. leur condition économique et sociale, et; 

- un souci d'unification malgré des divergences 

importantes quant à l'analyse de la situation, des 

problémes rencontrés et des moyens à mettre en oeuvre 

pour les résoudre. 

(1) En etant conscient que : r la relativite des explications d'origine represente une des formes de la relativite 
propre A tous les k i t s  orientes vers le present 1 Baynond Aron, 1948 (1981, p.110) 
(2) Jacques Rouyer. secretaire Géneral du SHEP.sa conference du 13 nars 1992 A Lille. 



Examinons plus concrètement les préoccupations 

exprimées par 1'U.P.G.F. 

Louis Crinon, futur Secrétaire de 1'U.P.G.F. (1887)  

et futur President (1890)  avait en 1 8 8 2 ( 1 )  donné une 

definition du bon professeur de gymnastique. 

Nous la rappelons : (( pour faire un bon professeur 

de gymnastique : il faut les connaissances d'un savant, 

la science d'un pédagogue et le coeur d'un patriote ~ ( 2 ) .  

Donner des indications sur ce qui fait un bon 

professeur c'est reconnaftre tacitement qu'il y en a de 

mauvais c'est opérer plus qu'une hikrarchisation, une 

sklection, ce que les membres de 1'U.P.G.F. ne manqueront 

pas de faire par la suite en proposant un certain nombre 

de prérequis pour pouvoir exercer la fonction de 

professeur de gymnastique. 

3.4- La premiére étape de Merton 

Reconnaftre qu'il faut les connaissances d'un savant 

(1) Lors d'un discours A la £$te féderale le 21 rai A Reins 
( 2 )  Cité par Collot Laribe (1982,  p . 8 4 )  



c'est reconnaître que dans le domaine gymnastique les 

seules connaissances pratiques sont insuffisantes. Ceci 

explique que des professeurs de gymnastique vont se 

rapprocher du Cercle. 

Ce mouvement de rapprochement a une double 

signification d'une part il exprime une demande de 

connaissances (scientifiques) et d'autre part, une 

demande de reconnaissance (sociale), car se rapprocher 

d'une institution prestigieuse est un moyen d'exister 

socialement. 

Ceci correspond à la première &tape de Merton : 

(( Most of the new professions, or would-be professions, 

are practised only in connection with an 

institution ))cl). 

Certes, les demandes d'intégration r&p&t&es en 

direction du Cercle seront repouss&es syst6matiquement 

par Demeny et le Cercle mourra de ce que (( son r81e de 

cornite rkpublicain ( . . . )  ne se justifie plus à partir du 

moment oQ Demeny règne totalement et individuellement sur 

un groupe qui perd sa représentation sociale (mort de P. 

Bert) )) ( 2 )  . 

(1) E.C. Hughes (1958, p.133) 
(2) Collot - Laribe (1985, p.160) 



Il n'en est pas moins vrai que, grace au cercle et 

grâce à l'action de Demeny - qui n'est pas complètement 

désintéressécl) - les professeurs de gymnastique vont 

pouvoir : 

- acquérir les bases d'une connaissance scientifique en 

rapport avec leur activité professionnelle, 

- améliorer leur intégration scolaire puisque leur propre 

formation va se faire dans des institutions de plus en 

plus proches de l'école pour finir en son sein, et 

- trouver dans les écrits de Demeny la définition et le 

discours de légitimation scientifique, moral et social 

qui l'accompagne d'une identité Education physique, 

différente de l'identité gymnastique, acrobatique ou 

athlétique. 

3.5- La science du pedagogue 

Affirmer en 1882 que pour faire un bon professeur de 

gymnastique il faut la science d'un pédagogue c'est 

introduire une compétence particuliere qui ne se reduit 

pas à la seule réalisation de prouesses physiques et 

tend du même coup à éloigner de 1'Ecole ceux qui en sont 

(1) Sans tomber dans le nachiavelisme une analyse attentive de la biographie de Deneny montre qu'il a ahdonne la 
preparation A 1'Ecole Centrale qu'il etudiait A la faculte des sciences puis A la facutle de médecine il n'a 
terminé aucune étude, qu'il a perdu son emploi aupres de Narey et qu'il a dB quitter 1'Ecole de Joinville. Bref 
nous enettons l'hypothese que Demeny a trouve en le créant en partie un nouveau champ celui de 1'Education 
physique, un ncrréeau int6ressantn au unme titre qu'aujourd'hui certains nédecins, physiologistes, historiens 
etc ... trouvent dans les STAPS et dans le sport un terrain d'acueil, alors qu'ils ne sont pas forc6ment reconnus 
pu leurs pairs d'origine. 



le moins pourvus : les militaires, et à prendre pour 

modèle ceux qui en sont nantis : les instituteurs. 

Quant à la nécessit6 de poss6der le coeur d'un 

patriote elle rapelle la justification sociale de la 

gymnastique et par consequent sa fonction sociale au 

cours d'une période particulière od il faut mettre 

partout, à c8té de l'instituteur, le gymnaste et le 

militaire. 

Elle rappel le &galement que (( la 

professionnalisation de la gymnastique reléve d'un 

ensemble politique synchronique et non du rksultat de 

l'action de quelque visionnaire ou groupes d'hommes, 

humanistes &claires ))(II. 

L'analyse de la lettre(2) que le premier President 

(en date) de llU.P.G.F., Vidal, fait parvenir aux chefs 

d'établissements scolaires est int6ressante à plus d'un 

titre : 

-D'abord un triple constat : l'importance de 

l'enseignement de la gymnastique en a fait (( avec juste 

(1) Collot - Laribe (1985, p . 1 5 6 ) .  
(2) Cette lettre a et6 reproduite dans le preoier n' de la gymnastique franfaise, paru le 1" fevrier 1885, et 
figure dans Collot - Laribe (1982, p.86) 



raison une matière obligatoire ))(il, il en est resulté un 

manque de (( professeurs spéciaux )) ( 1 )  d'oa le recours à 

des (( instructeurs souvent inexperimentes ))(il. Ce mode 

de classement est une façon de s'autovaloriser en 

dénigrant les instructeurs (militaires) jugés comme 

manquant d'experience (pédagogique); 

- ensuite le pourquoi de la création de l1U.P.G.F., qui 

voulant remedier à la situation, n'admet que (( des 

collègues honorables, possédant leur diplbme, ou ayant au 

moins trois années d'exercice ))(l). On remarque que 

l'honorabilité renvoie à la moralité et que trois annees 

d'expérience équivalent à la possession du C.A.E.G., ce 

qui montre l'importance trés relative, que les principaux 

interesses accordent à ce diplbme. Mais ne sont-ils pas 

avant tout des praticiens; 

- enfin, veritable agence de placement, llU.P.G.F., va 

proposer ses services aux chefs d'établissement ayant 

(( 1 ' intention d'introduire l'enseignement de la 

gymnastique ~ ( 1 )  dans leur etablissement ou de (( pourvoir 

à une vacance ))(il. Ceci permet de trouver des emplois 

aux membres les plus jeunes de1'U.P.G.F. et contribue à 

crber un esprit de corps par (( la proximitb dans l'espace 

social ~ ( 2 )  et (( l'affinitk des dispositions ~ ( 2 )  

conditions nécessaires mais insuffisantes, pour fonder un 

véritable esprit de corps. 

(1)  Collot - Laribe (1982, p.86) 
( 2 )  Bourdieu (1985, p.13) 



3.6- Les obstacles à 1'6dification d'un nouveau 

corps de professeurs 

Cet esprit de corps (professoral), qui existera 

lorsque pratiquement tous les professeurs passeront par 

les ENSEP(1) en gros pendant la période 1933 - 1955(2), 
est à l'état naissant dans les annn6es 1880 et le restera 

- c'est une hypothése - tant que les professeurs 

enseigneront à temps partiel dans le monde scolaire et 

qu'ils ne recevront pas un minimum commun de formation 

initiale. 

En effet les logiques et les stuctures militaires, 

commerciales, ecclésiastiques, sociétaires, medicales et 

scolaires sont différentes et freinent la constitution 

d'une identite professionnelle à caract6re professoral et 

scolaire. 

Bref, selon notre hypothése la polyappartenance 

structurelle pendant la durée du temps de travail et 

l'absence d'une formation initiale scolaire et civile(3), 

empechent la construction d'une identité professionnelle 

forte ou semblent en tout cas peu propices à forger un 

(1) D'apres Parlebas (1986, p.4) 
(2) Date A lapuelle en raison de la penurie de professeurs il deviendra possible de prkparer la seconde partie du 
professorat d'EPS dans certains CEPS 
(3) Le seul ktdlissemt assurant une fornation c m u n e  est 1'Ecole Normale nilitaire de Joinville 



esprit de corps car, venant d'horizons professionnels 

diffbrents, ces adultes se sont dejà formés - sur le 
tas - empiriquement. 

La seule chose qu'ils aient en commun c'est dt&tre 

des praticiens. Certains se tourneront aussi vers la 

theorie, d'autres (et cela est vrai encore aujourd'hui), 

ne jureront que par l'empirisme. 

Ainsi, dés les origines de la constitution du 

groupe des professeurs de gymnastique, d'une Union, 

doit-on enregistrer et leur desir d'unification et 

leurs raisons d'être divisés. 

3.7- Desir d'unification et premiéres divisions 

L'Unification se construit : 

- dans les actions de défense d'interêts professionnels 

communs ; 

- à partir d'une même perception de la condition de 

professeur de gymnastique : (( nulle profession autre que 

la ndtre n'avait peut-&tre aussi besoin dl&tre défendue 

considkrant les abus signalés et la place minime qui nous 



est accordée dans l'enseignement et dans l'opinion 

publique ) ) ( i l ;  

- dans l'opposition aux principaux concurrents que sont 

les militaires, les instituteurs et pendant une courte 

période les professeurs de jeux;. 

- dans la frustration provoquée par la mise à distance de 

Demeny, le peu de considération de la part des 

professeurs de disciplines intellectuelles et l'arrogance 

des aristocrates sportifs qu'ils soient adultes ou 

1 ycéens ; 

- dans la recherche du développement de la gymnastique et 

l'édification d'une seule et même méthode(2) appliquée 

par tous (ce qui sera maintes fois réclamé au cours de 

l'histoire de 1'EP mais jamais realisé). 

Les divisions proviennent : 

- des instances au sein desquelles les professeurs de 

gymnastique ont été formés : armée / civil et dans le 

civil : secteur commercialisé / sociétés de gymnastique , 

Ecoles Normales d'Instituteurs / cours et conférences; 

- des attitudes à adopter vis-à-vis des concurrents; 

- de l'opportunité de la création d'une Ecole Normale 

civile de gymnastique car certains y voient une mainmise 

possible de la part des directeurs de grands gymnases du 

(1) In La gymdstique franpise, n@l, l t r  fevrier 1885, p.].  cite par Collot - Laribe (1985, p.155) 
(2) r Ne faut-il pas etablir une instruction uniforme, qui, par une entente de toutes les idees, cotbattra avec 
succ~s, la diversion d'enseignement qui aurait uene la desunion conplkte des professeurs I In La ypasfique 
française, n'l, 1" fevrier 1885. Cite par Collot - Laribe (1982, p.166) 



secteur commercialisé ou de médecins ambitieux, qui 

veulent régenter la gymnastique, d'autres sont contre 

1'6lévation des conditions d'accès à la profession ce qui 

signifirait sélection par le niveau d'instruction ( on 

retrouvera un phénomène semblable dans les années 1970 ail 

une fraction de professeurs d'EPS verra d'un mauvais oeil 

les débuts de l'intégration universitaire); 

- des appuis à rechercher : politiques ou scientifiques 

ou scolaires ou médicaux ou militaires ? 

- d'une pluralité des méthodes y compris les diverses 

influences étrangéres dans le choix des pratiques : 

quelle forme de gymnastique ? quelle place pour les 

jeux ? 

- des différences de conceptions pédagogiques comme point 

particuliérement sensible et qui sera évité lors des 

congrès annuels de 1'U.P.G.F. : (( 11homogénéit6 

s'obtient en traitant les sujets syndicaux et 

professionnels, ils monopolisent les congrés. Les sujets 

pédagogiques, beaucoup plus diviseurs auront une très 

petite place ) ) C l ) .  

L'analyse des voeux exprimés lors du premier (1887) 

et du deuxième (1889) congrès national de gymnastique, 

organisé par 1'U.P.G.F. montre que le consensus se fait 

autour de l'amélioration du statut des professeurs de 

gymnastique et de leur discipline. 

(1) Collot - h i b e  (1982, p.118) 



C'est ainsi que les points suivants sont abordés en 

1887 : 

- &lévation du niveau d'exigence dans le domaine des 

connaissances scientifiques, pédagogiques et militaires 

lors des examens de gymnastique; 

- mise en place pour preparer les candidats, de cours 

speciaux encadres par des professeurs delégues par le 

ministre de l'Instruction publique; 

- création d'une Inspection genérale et d'un emploi 

d'inspecteur par académie; 

- classement et nomination ministerielle pour tous les 

professeurs de gymnastique faisant partie de 

l'Instruction publique (conditions 12H minimum de service 

par semaine, 16H maximum); 

- droit à la pension de retraite limite à 25 années de 

service et à 55 ans d'âge; 

- obligation de posséder le C.A.E.G. pour enseigner la 

gymnastique dans les ecoles et les gymnases privés; 

- revision des méthodes et des programmes d'enseignement 

de la gymnastique par une commission spéciale mise en 

place par le Ministre de l'Instruction publique; 

- consultation des professeurs avant l'installation des 

gymnases ; 

- intégration de la gymnastique dans tous les examens 

universitaires; 

- alignement des récompenses accordées aux &lèves en 

gymnastique, sur les autres disciplines. 



Une commission chargée de r6viser les programmes 

d'enseignement de la gymnastique ayant Bte mise en place 

en 1887, les voeux de 1889 en tiendront compte. Certains 

seront assez semblables aux précedents quant aux points 

abordés mais souvent plus Btendus quant au champ 

d'application c'est aini que : 

- la prBsence d'&preuves de gymnastique est etendue à 

tous les degres d'enseignement et aux jeunes filles; 

- la possession du C.A.E.G. est exigee pour enseigner la 

gymnastique dans tous les etablissements d'éducation 

- les horaires consacrBs à la gymnastique doivent tenir 

compte des directives du Conseil superieur de 

l'Instruction publique et des recommandations de la 

Commission d'hygiéne et de la Commission de rbvision des 

programmes. 

D'autres voeux seront nouveaux comme : 

- l a  demande d'aide des pouvoirs publics dans 

l'organisation des concours d'exercices physiques entre 

les établissement scolaires; 

- le remboursement des frais occasionnbs par des 

blessures ou accidents survenus alors que le professeur 

était dans l'exercice de ses fonctions; 

- l'alignement des professeurs de gymnastique des 

colléges et des Ecoles Normales sur ceux des Lycees; 

- la crBation d'une Ecole normale civile de gymnastique. 



Ainsi, les préoccupations consensuelles des 

adh6rents de 1'U.P.G.F. sont - elles essentiellement 

statutaires et concrètes. 

Ces praticiens ont à coeur d'améliorer leur statut 

et pour être reconnus de mieux exercer leur metier. 

Mais, ces professeurs de gymnastique sont des 

adultes déjà engagés dans la vie professionnelle, il ne 

peut donc s'agir pour eux que d'une formation continue. 

L'accueil qu'ils réservent aux exemples de leçons est 

significatif de leurs préoccupations qui sont surtout 

pratiques et non pas théoriques. 

L'analyse des voeux des professeurs de gymnastique 

et leurs réactions vis-à-vis des cours théoriques et 

pratiques indiquent : une nette préférence pour une 

formation professionnelle pratique, la construction 

progressive d'une identité professionnelle qui se modèle 

de plus en plus sur l'identité d'enseignant, et une 

volonté très nette de se rapprocher du Ministère de 

l'Instruction publique. 



3.8- Une strategie de rapprochement du Ministère 

de l'Instruction publique difficile A réaliser 

Cette manoeuvre de rapprochement en direction du 

Ministère de l'Instruction publique sera lente difficile 

et maladroite. 

Rapprochement lent d'abord, parce qu'il faudra 

attendre la demande des médecins et l'appui de quelques 

hommes politiques sympathisants de la cause de 

1'Education physique, pour qu'à partir de 1927 soit crées 

auprés des Facultes de médecine des Institus régionaux 

dlEducation physique (I.R.E.P.). 

Rapprochement difficile ensuite, parce que 1'Ecole 

normale militaire de gymnastique de Joinville reste et 

pour longtemps encore(1) l'instance de réference et de 

legitimation du monde de la gymnastique. 

Cela d'autant plus que (( la création des bataillons 

scolaires (1882) entretiendra pour quelques temps la 

confusion entre gymnastique et preparation militaire, 

(1) Hine de nos jours, dans la ntnoire de certaines personnes, la conpetence gymnastique est lite h 1'Ecole de 
Joinville 



renforcee encore par la publication des Manuels de 

1881(1) et de 1884(2) ~ ( 3 ) .  

Les professeurs de gymnastique formes à Joinville ou 

Par des instructeurs militaires resteront dans 

l'orthodoxie joinvillaise, seule la fraction sensible aux 

kcrits(4) et aux cours de Demeny se tournera vers le 

Ministère de l'Instruction publique jug6 comme instance 

de legitimation de la fonction enseignante et surtout 

comme institution capable de diminuer le nombre de postes 

d'enseignants de gymnastique occupes "irrt5gulièrement" 

par des militaires ainsi que d'exercer un contrble plus 

rigoureux sur le niveau d'instruction des candidats au 

C.A.E.G. 

Il semble que la fin de l'episode des bataillons 

scolaires, les résultats de la Commission Marey 

s'objectivant dans la parution en 1891 du Manuel de 

gymnastique et de jeux scolaires(5) publie par le 

Ministère de l'Instruction publique et les actions de 

Demeny ainsi que celles de la Ligue nationale de 

(1) h u e 1  de ggnoastique et d 'ecxercices militaires 
(2) h u e 1  de yymastique et d'instruction militaire. 
( 3  Arnaud (1986a, p.35) 
(4) La ygm~astique franfaise, organe de 1'U.P.C.F. est diffus4 dans toute la France et rend compte r4quliireaent 
des cours, conferences et travaux du Cercle, donc de Deneny, 
(5) D'aprhs Demeny 1902 (1931, p.11) car d'apris Zoro (1986, p.245) avec photographie A l'appui il s'agirait du 
h u e 1  d'exercices ggaoastiques et de jeux scolaires 



1'Education physique vont contribuer A ce que petit à 

petit 1'U.P.G.F. cherche sa légitimité institutionnelle 

davantage dans le Ministère de l'Instruction publique que 

dans le Ministère de la Guerre. 

Rapprochement maladroit enfin, car 1'U.P.G.F. va 

commettre des erreurs stratégiques dans le choix des 

hommes politiques censés lui servir de porte- parole 

aupres du MinistGre de L'Instruction publique. 

C'est la cas par exemple de P. Deroul&de et de J. 

Sansboeuf (( les deux hommes forts de la Lique des 

Patriotes ~ ( 1 )  qui, soutenant l'action du Général 

Boulanger vont crker un froid entre le gouvernement 

républicain et 1'U.P.G.F. pourtant tres proche de lui 

politiquement. 

3.9- LIU.P.G.F. : opposition, identite, totalité 

L1U.P.G.F. n'est pas un mouvement social au sens ot~ 

le definit Touraine(2) c'est tout au plus un groupement 

(1) collot - Laribe (1981, p.250) 
(2) ( J'entends en principe par nouveaents sociaux l'action conflictuelle d'agents des classes sociales luttant 
pour le contrble du spsteae d'action historique i Touraine (1913, p.341) 



qui cessant d'être (( indifferencie ))(l), percevant des 

similitudes de condition de travail et d'absence de 

reconnaissance sociale, va constituer une association 

professionnelle (8 mars) précedant de très peu la loi 

Waldeck-Rousseau (21 mars) autorisant officiellement les 

syndicats. 

Mais parce que les origines sociales et 

l'appartenance de classe des professeurs de gymnastique 

ne sont pas semblables à celles de leurs principaux 

concurrents et même de leurs allies, il nous paraft 

possible d'utiliser - avec precaution - les principes 

d'identite, d'opposition et de totalite proposes par 

Touraine ( 2 )  . 

En effet, c'est bien au cours des rapports sociaux 

entre les gens du Cercle et quelques professeurs de 

gymnastique participant aux travaux du Cercle que va 

naftre l'opposition entre deux categories d'acteurs : 

theoriciens, petits bourgeois, instruits, concepteurs / 

praticiens, d'origine populaire, peu instruits (sauf 

militairement), applicateurs. 

(1) Boudon et Bourricaud (1982, p.250) 
(2) Touraine (1913, pp. 360-368) 



Cette opposition sera déterminante dans la création 

de 1'U.P.G.F. 

Stigmatisés comme, peu instruits et comme praticiens 

par le théoricien Demeny, celui-ci - bien que défendant 

la cause d'une E.P scientifique - va bientdt se présenter 

comme un adversaire. Il contribuera ainsi à la 

construction sociale d'un nouvelle identité 

gymnastiquecl) (scientifique) contre toutes celles qui ne 

le sont pas et en 1903 à l'identité Education physique 

contre l'identité gymnastique. 

En effet, les premiers "sortants" du Cours supérieur 

de l'université créeront 1'(( Association amicale des 

professeurs d'éducation physique de France et des 

colonies )) ( 2 )  . 

Cette nouvelle définition de l'acteur par lui-même 

i.e. dans la perspective de Touraine cette nouvelle 

identité, nous paraît constituer une étape importante 

dans la genèse d'un corps professionnel confront6 à des 

adversaires multiples. 

(1) ( Le principe d'identitk est la dkfinition de l'acteur par lui-meme 1 Touraine (1913, p.361) 
(2) Bernard, Pociello, Yigarello (1915, p.116) 



Le principe de totalité(1) nous aide à rappeler que 

si 1'Education physique peut sembler à certains un objet 

anodin, elle est toujours dans un système d'action 

historique un objet d'enjeux quant aux versions 

conflictuelles des modèles culturels proposés par les 

dominants et les dominés car de façon directe ou 

indirecte 1'e.p. sociétale et par conséquent 1'EP 

scolaire (des qu'elle existe concrètement), font partie 

des moyens du contrble social exerce par les classes 

dirigeantes sur les classes dirigées. 

Autre composante d'une identité professionnelle en 

voie de renouvellement : celle d'éducateur. 

Là encore, le terme n'est pas nouveau et, les 

professeurs de gymnastique ne l'ont pas inventé, mais ils 

vont s'en emparer pour construire leur identité en 

s'opposant aux moniteurs et aux instructeurs, dans 

un système d'action historique où la classe dirigeante 

propose à sa jeunesse une forme pre et pro-militaire 

d'Education physique(2) et (civique). 

(1) r Le principe de totalitb n'est rien d'autre que le systene d'action historique Touraine (1913, p.363) 
(2) i Depuis quelques années un sentinent patriotique tres louable a conduit les éàucateurs de la jeunesse A 
préparer de bonne heure des dkfenseurs du pays.(...). L'inportance du but h atteindre a produit un rbveil de 
l'opinion, une vkritable renaissance de la gymastique i k e y  (10 nov.1888) Rapport adresse d /.le Xinistre, au 
non de la Conmission de gymastique. Cité par Collot - bribe (1982, p.105) 



3.10- Conclusion 

En résumé 1'U.P.G.F. née d'une mise à distance de la 

part de Demeny et de la volonté de défendre des intérêts 

professionnels communs va trouver dans les rejets, les 

critiques, les menaces et les humiliations, des 

ressources lui permettant de se construire une identité 

en s'opposant aux acteurs individuels et collectifs avec 

lesquels elle est en concurrence, et en bénéficiant aussi 

de leur aide lorsque dans certaines situations, leurs 

intérêts devenus un instant communs, en font des alliés. 

Bref, l'Union des professeurs de gymnastique de 

France préfigure le Syndicat National de llEducation 

Physique de l'Enseignement public et la gymnastique 

française, organe de llU.P.G.F., préfigure le SNEP, 

organe de l'actuel syndicat des professeurs d' EPS. 

Nous avons déjà eu l'occasion de mentionner le r61e 

joué par la Ligue nationale de llEducation physique comme 

soutien aux actions de Demeny dès la fin des années 1880. 

Quelle est la part qui revient à cette Ligue dans le 

développement de 1'EP ? c'est ce que nous allons 6tudier 

maintenant. 



4) LA LIGUE NATIONALE DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

(L.N.E.P.), 1888 ET PASCHAL GROUSSET 

(1844-1909) 

4.1- Précisions m~thodologiques 

Le minimum d'ordre chronologique, car tout discours 

tout Bcrit a un commencement et une fin et oblige de ce 

fait à presenter de façon isolee chacun des groupes que 

nous analysons, nous incite à rappeler qu'en realité, 

même si leur date de naissance sont differentes et chacun 

a sa vie propre, leur existence n'a de sens que rapportee 

les unes aux autres dans un jeu qui est fait d'alliances 

et de concurrences externes et internes, ainsi que 

rapportee à la sociét6 globale. 

En effet, si 1'Education physique est le phhomène 

que nous 6tudions et dans cette deuxième partie 

l'histoire notre laboratoire, c'est bien le social qui 

nous interesse et 1'Education physique est un endroit où 

se verifie pas trop mal ce que l8exp6rience ordinaire 

nous apprend, et que la sociologie 6tudie 

scientifiquement : les differences sociales . 



Ce que certains historiens de 1'EPS auraient 

tendance a oublier(l), ne saurait être accepte par le 

sociologue. 

,4.2- La mise à distance des professeurs de 

gymnastique 

Nous avons signale la distance sociale qui skpare 

les producteurs d'idees et de savoirs scientifiques 

appartenant au Cercle de gymnastique rationnelle, des 

producteurs de pratiques gymnastiques appartenant à 

1'U.P.G.F. 

La distance sociale separant les membres fondateurs 

de la Ligue nationale de llEducation physique (L.N.E.P.) 

des membres de 1'U.P.G.F. est importante(z), il en est de 

même avec le Comite pour la propaqation des exercices 

physiques dans 116ducation (Coubertin) fonde aussi en 

1888 et la Lique girondine dlEducation physique creée la 

m&me année (Dr Tissie) . 

(1) Par exemple : i Arnaud [1991] discute de l'autonouie de I'icole par rapport au culturel coime si Durkheim, ou 
Bourdieu et Passeron n'avaient janais rien icrit Defrance (1992, p.84) 
(2) Le Prksident du Bureau provisoire de la L.N.E.P. est Harcelin Berthelot r ancien ministre de l'Instruction 
publique, Docteur, membre de I'Acadkmie de medecine et de l'hcadimie des sciences i Collot - Laribe (1982, p.191) 



On comprend assez facilement ce qui peut separer un 

professeur de gymnastique du chercheur qu'est Demeny, du 

Baron qu'est de Coubertin et du medecin devenu notable 

qu'est le Dr Tissie. 

En revanche, on peut se demander pourquoi (( aucun 

professeur de gymnastique ne figure parmi les 

adherents ~ ( 1 )  de la Ligue nationale de 1'Education 

physique, alors qu'en 1891, 139 instituteurs(1) sur un 

total de 962 membres en font partie. 

Comme reponse, nous &mettons l'hypothèse qu'en 

realité, ils ne font pas partie de la (( sociéte 

enseignante ~ ( 2 1 ,  car depourvus de dipldme d'enseignement 

g&n&ral(3) leur très faible capital culturel(4) les 

eloigne, même des instituteurs, dont les origines 

sociales sont pourtant assez proches des leurs. 

(1) Collot - Laribe (1985, p.156) 
( 2 )  Expression que nous empruntons h Prost (1968, p.323) cinquitae partie : I'apoqte de la societe enseignante 
pp, 323-402 
(3) L'obtention du C.A.E.G. ne necessite pas la possession d'un diplbne d'enseigneaent general 
(4) Tel que nesure par le niveau de diplbrie (scolaire et universitaire) 



4.3- Paschal Grousset 

Lorsqu'en octobre 1888, Paschal Grousset ( 1 ) , 

connu par ses livrescz) et ses articles(z), fonde la 

Lique Nationale de 1'Education physique, celle-ci va 

beneficier irnmediatement des concours les plus 

prestigieux : (( à c8t6 de Marcelin Berthelot, qui 

acceptera la presidence d'honneur, et du Pr Marey 

president, on trouve dans le Comite de direction des 

personnalites erninentes et aussi diverses que le 

sculpteur Bartholdi, l'architecte Charles Garnier, le 

romancier Jules Vernes ~ ( 3 ) .  

La Lique a des preoccupations <( hygienistes (lutte 

contre le surmenage scolaire ) ~ ( 4 ) .  Elle est crkee avec 

le souci de redonner vie à des formes traditionnelles du 

sport (proches des jeux), mais aussi pour (( bloquer les 

effets de l'Union des societés françaises de sports 

(1) Paschal Grousset (1844-1909) i Apres des ttudes secondaires au Lycee Charlemagne, fait durant 4 ans des etudes 
de nedecine qu'il abandonne pour se tourner vers le journalisme. Est un opposant resolu du regiae imperial nais 
s'engage durant la guerre de 1810, Elu membre du Gouvernement provisoire de la Connune est designe conne delegue 
aux relations exterieures. Condamne h la deportation par le Gouvernement de Versailles il est envoye h la Nouvelle 
Calédonie en 1812. Il s'en echappe en 1814 en compagnie de Rochefort et se refugie en Angleterre où il enseigne. 
Rentre en France lors de l'amnistie de 1880. En 1893 il devient depute du XII' arrondisseaent de Paris et le 
restera jusqu'h sa mort. Ecrivain de talent, il collabore avec Stevenson h la rédaction de L'lle au Trbsor et avec 
Jules Yernes pour L'Epaye du Cynthia. Il laisse de nombreux ouvrages qu'il a le plus souvent signes sous les 
pseudonymes de Philippe Daryl ou d'André Laurie i Thibault (1912, p.101). Sur Grousset, voir par exemple Le Targat 
(1981 et 1986) et Collot - Laribe (1982 et 1986). 
(2) En 1880, Grousset publie le prenier ouvrage d'une suite de 14, intitules L Yie de Collige en Angleterre, 
(sous le pseudonyme d'hdrt Laurie), qui sera un i ~ e n s e  SUCC~S de librairie (23 000 exemplaires) .Dans les 
colonnes du Temps il rend conpte d'une enquete sous le titre Les Jeux Scolaires et lfEdOcation physique qui 
donnera lieu h publication avec conne nom d'auteur Philippe Daryl. D'apres Le Targat (1981 et 1986). 
(3) 'hibault (1972, p.116) 
(4) Chanbat (1980, p.142) 



athlétiaues(1) (U.S.F.S.A.), fond6e un an plus t8t par 

Coubertin dans le but de propager et rkglementer les 

sports anglais en France ~ ( 2 ) .  

Il faut noter ici l'opposition très vive entre 

l'ancien membre du gouvernement provisoire de la Commune 

qu'est Grousset et le baron Pierre de Coubertin(3) : 

(( Coubertin haïssait Grousset ~ ( 4 ) .  

Partisan non pas d'un hygienisme frileux et 

craintif, Grousset preconise un hygienisme de pleine 

nature. 

Il va déployer (( une activite inlassable pour 

promouvoir les Jeux français ~ ( 5 )  tout en s'inspirant des 

sports anglais qu'il estime (( avoir &té copies des Jeux 

français ~ ( 5 ) .  

(1) En r6alit6, A cette date il s'agit de son ?acetre"l1Union des societes française de course A pied 
(2) Holt (1980, p. 251) 
(3) Fils d'une famille noble (...) il comptait parmi ses ancetres des Italiens de haute noblesse, des chevaliers 
normands, des bourgeois fortun4s, qui conservaient des traditions seigneurales P Legrand et Ladegaillerie (1910, 
p.101) t.1. 
141 Bonhome ( 1986,~.421 . . 
(5) Collot - Iaribe'il985, p.156) 



4.4- La Ligue et la politique 

D'un point de vue politique, la Lique se présente 

(( comme un comité radical-socialiste ~ ( 1 )  et comme une 

force d'opposition face aux (( progressistes ) ) ( 2 ) ,  eux- 

mêmes successeurs des (( opportunistes ~ ( 3 ) .  

La Ligue n'est composée que de gens ayant à voir 

avec l'enseignement, elle comprend en 1891 : 

- des enseignants, depuis les instituteurs jusqu'aux 

professeurs de faculte; 

- des chefs d'établissement des trois ordres 

d'enseignement, dont le directeur de l'ENS de la rue 

d'Ulm et de l'ENS de S t  Cloud, le directeur du Collége 

Sainte Barbe, celui de 1'Ecole Monge et de 1'Ecole 

Alsacienne; 

- du personnel d'inspection et de l'administration de 

l'Instruction publique jusqu'à un trés haut niveau 

puisqu'il y a de nombreux recteurs et les directeurs de 

l'enseignement primaire, secondaire et superieur. 

(1) Collot - Laribe (1985, p.156) 
(2) r On donne le non de Progressistes aux Republicains noderes qui gouvernent le France entre 1893 et 
1898 (. . .) . Adversaires de tout boulverseuent, ils entendent lutter contre 1 'anarchisme et le socialisne et 
sont disposes A s'entendre pour assurer l'ordre avec les catholiques rallies, sans pour autant renoncer 
A la leqislation laique etablie par les opportunistes Giséle et Serge Berstein (1987, p.250) 
(3) 1 on donne le nom d'opportunistes A la fraction des Republicains qui, aprés la naissance du regine 
[IIIr R6publique], considére que la lepublique n'aura d'avenir que si elle est ahise par la nasse de la 
population française, que le suffrage universel rend souveraine (. . .) .  Les principaux theoriciens sont 
Ganbetta et Ferry, cependant que ce dernier et Freycinet apparaissent conne les praticiens de ce courant r Ibid, 
p.124. 



Le champ d'action de la Lique va être l'enseignement 

avec des visées politiques qui impliquent des changement 

dans l'éducation. 

Parlant du (( degré d'education )) ( 1 )  lors d'un 

discours prononcb le 25 mai 1884, Georges Clémenceau(z), 

qui deviendra l'un des six vice - presidents de la Lique 

au moment de sa crkation dira : (( J'affirme que toute la 

politique d'une democratie, c'est de faire bmanciper le 

groupe le moins éclaire, dans le plus bref delai 

possible, par le groupe qui a l'avantage des lumiéres et 

de l'éducation ~ ( 1 ) .  

Les adhérents de la Ligue ont en commun avec ceux de 

1'U.P.G.F. de s'intéresser à l'éducation physique mais 

plut8t en tant qu'intellectuels engagés produisant des 

discours qui visent, à travers la critique du systéme 

d'kducation et donc de 1'E.P. à promouvoir une autre 

politique, la presence d'autres hommes au pouvoir. 

Là encore l'écart entre thkoriciens et praticiens 

existe. 

(1) Collot - Laribe (1981, p .15 )  
(1) Georqes Clenenceau (1841-1929) 



4.5- LIU.P.G.F. et la Ligue : inquiétudes 

Les propositions de la Lisue, ainsi que les ecrits 

et les actions de Paschal Grousset vont inquiéter parfois 

llU.P.G.F., mais au total elle vont plut8t être 

bénefiques pour les professeurs de gymnastique. 

L'inquietude va surtout venir de l'importance que la 

Lisue accorde aux Jeux dans l'éducation : 

- premiérement comme pratique attrayante et libkr6eI 

contre une pratique gymnastique austére et contraignante, 

qui, si elle était intégrke dans les écoles, risquerait 

de faire perdre son caractére de skrieux à la 

gymnastique, donc, son statut de discipline 

d'enseignement; 

- deuxiémement, si les Jeux sont importants i l  faut 

former des maftres spéciaux pour les faire pratiquer. 

Aussi l'initiative de Paschal Grousset en 1890 de 

crker (( au Bois de Boulogne, une Ecole Normale des Jeux 

scolaires où tous les jeux de la vieille France furent 

ressuscites, étudiés et pratiques ~ ( 1 )  sera-t-elle, mal 



accueillie(1) par certains professeurs de gymnastique 

craignant de se voir écartes du systeme scolaire au 

profit des professeurs de jeux. 

Or cette crainte est fondée car (( depuis le vote des 

lois scolaires de 1882, la ville de Paris et les 

enseignants de 1'Ecole Primaire ont fait des jeux et du 

Plein - Air un outil pédagogique important ~ ( 2 ) .  

Les Cercles de jeux et 1'Ecole Normale des Jeux 

scolaires encadres par des professeurs de gymnastique de 

la ville de Paris et des instituteurs, bien que 

fonctionnant le jeudi apres-midi representent une menace 

sérieuse vis-à-vis de la gymnastique scolaire et de ces 

enseignants. 

Neanmoins, la menace des jeux ne sera pas perçue de 

la même maniere par l'ensemble des professeurs de 

gymnastique et 18 où certains voient le risque de 

perdre leur fonction, d'autres font confiance aux 

autoritbs administratives et politiques de la Ligue. 

(1) ( Il n'a et4 rapporte que certains 6tablisseients avaient substitue les jeux h la gymnastique, de 
telle sorte qu'un professeur de jeux a pris la place d'un professeur de gynnastique (.,.). J'y suis 
interesse c m e  vous h ne pas voir suppriier nos fonctions i Fraenteau, Professeur de gymnastique au Lycée 
de Vanves, et h l'etablisscient de Saint-Nicolas h Issy. Cite par Collot - iiuibe (1982, p.92) 
(2) Ibid, p.193 



C'est le cas de Defrançois, professeur de 

gymnastique au lycée de Reims depuis 49 ans (dont 36 ans 

dans le même lycée), considéré comme le (( sage de 

l'U.P.G.F.))(l) lorsqu'il prononcera ces mots : (( il n'est 

jamais entré dans la pensée de tous ceux qui font partie 

de la Ligue d'Education physique, à partir du Président 

de la République, des différentes facultes de médecine, 

des sciences, des lettres de remplacer le gymnastique par 

les jeux ( . . . ) .  Il n'est jamais entré dans leur pensée de 

diminuer ni la valeur de la gymnastique, ni l'autorité, 

ni le savoir des professeurs ( . . . ) .  Nous n'avons pas à 

intervenir ( . . . )  gardons nous d'entrer dans l'examen des 

jeux, nous devons nous borner la question de la 

gymnastique ~ ( 2 ) .  

Mais, la menace de l'existence de professeurs de 

jeux sera de courte durée et le départ de Cadiotcz), chef 

des jeux de la Ligue entraînera le fin de 1'Ecole Normale 

des Jeux scolaires. 

Celle-ci sera aussit6t remplacée à l'initiative de 

Grousset par un Institut libre dlEducation physique en 

(1) Collot - Laribe (1982, p.193) 
(1) Ibid, p.93. 
(3) Cadiot (inginieur ilectricien) ( est delegui au Lycee Ampère de Lyon pour 1 diriger les exercices de plein air 
i Ibid, p.141. 



Cet épisode correspond à une collaboration entre 

Demeny et Grousset dont l'histoire nous montre qu'elle 

profitera aux professeurs de gymnastique, comme la 

plupart des actions de la Ligue et de Grousset 

d'ailleurs. 

4.6- LfU.P.G.F., la Ligue et Grousset : apports 

Examinons les apports legubs par la L.N.E.P et 

Paschal Grousset : 

- l'hygiénisme pr8né par la ligue et qui aboutira à des 

réformes dans les internats n'est pas une preoccupation 

premiére pour l1U.P.G.F.,La demande de plus d'hygiene, 

formulée par des groupes de pression souvent concurrents 

(Comité Jules Simon, L.N.E.P., Ligue Girondine d'EP) va 

conduire le nouveau ministre de l'Instruction publique, 

L&on Bourgeois, le 7 juillet 1890, à faire paraftre une 

circulaire (( relative à l'éducation physique et l'hygiéne 

dans l'enseignement secondaire ) ) ( i l .  

Ce texte accorde une place importante à 1'Education 

physique comme (( volet de 1 '&ducation totale que 

l'établissement doit dispenser ) ) ( 2 )  et dans une lettre 

jointe à la circulaire, adressee aux enseignants des 

(1) Legrand et Ladegaillerie (1910, p.169) t.1 
(2) Thibault (1972,p.113) 



lycées et des collèges Leon Bourgeois précise : (( ce 

n'est pas un caprice d'opinion et une mode, c'est une 

pédagogie mieux informée et plus attentive à tous les 

besoins de la jeunesse qui impose à L'université ce souci 

des exercices physiques ) ) c l ) .  

Ce rapprochement de llEducation physique et de 

l'hygiène reconnu et voulu jusqu'aux plus hauts sommets 

de llEtat est une véritable aubaine pour les professeurs 

de gymnastique qui s'empareront de cet argument. 

Aujourd'hui les objectifs de Santb liés à la pratique de 

1'EPS scolaire sont parmi les premiers arguments 

justifiant la présence de cette discipline dans 

l'enseignement. 

- L'hygiènisme suppose des pratiques en rupture avec la 

gymnastique pointilleuse et en salle. Il s'agit au 

contraire de promenades, de jeux voire de sport, en plein 

a, avec davantage de liberté accordée aux &l&ves et la 

participation discréte de jeunes maftres : (( je verrai 

aussi avec satisfaction nos jeunes martres se mêler aux 

divertissements des &lèves, les diriger même discrètement 

au besoin. Je veux qu'ils sachent qu'il y a autant de 

m&rite à organiser une récrbation qu'à assurer la 

discipline dans une btude ~ ( 2 ) .  

(1) Thibault (1912, p.113) 
(2) Leon Bourgeois (7 juillet 1890) .  Cite p a r  Thihult (19'12, p.114) 



Ce dernier point indique tout ce qui sépare les 

activités intellectuelles des activites physiques, il 

n'empêche que l'affirmation des bienfaits du Plein Air - 

sans cesse renouvelee parce que difficile à mettre en 

place - apportera par la suite un surcrolt d'horaires aux 

professeurs dlEducation physique en même temps que la 

legitimation administrative et médicale de nouvelles 

pratiques scolaires (y compris le sport). 

L'influence du modble anglais qui utilise le sport 

comme moyen d'education, commence à se faire sentir dans 

le syst&me scolaire. 

Les professeurs de gymnastique rbsisteront longtemps 

B cette intbgration du sport mais celle-ci sera rbalisée 

progressivement et aboutira a 1'EPS que nous connaissons 

aujourd'hui. 

- A l'actif de Grousset, il faut mettre l'organisation et 

la crbation en mai 1889, à Paris, du premier Lenditcl). 

(1) I le iot Lendit est un syabole. Au ioyen Age, au Prk-Saint Gervais et A Saint-Denis, les kcoliers et 
ktudiants, Recteur en tete se rassenblaient le jour de la foire du lendit (foire du jourdit,  de I 'endi t ,  du 
lendit) pour faire provision de parchain. la jeunesse, ne perdant pas ses droits, en profitait pour se livrer A 
des jeux de plein air  Legrand et  Megaillerie (1910, p.95) 



Ce premier Lendit comprend une sCrie de 12 

concours : (( bicycle, paume, disque, marche, course à 

pied, aviron, natation, Cquitation, saut, escrime, tir et 

boxe française ) ) c l ) .  

Chaque concours donne lieu Z i  un classement distinct 

(individuel) et à un classement en vue du championnat des 

&coles. 

Il est clair que ce premier Lendit prefigure ce que 

deviendront les championnats de sport scolaire et 

universitaire en même temps qu'ils prennent des formes de 

(pratiques) et une identité qui, tout en Ctant proches 

du sport n'en sont pas moins un peu differentes. 

En effet, ce sport même s'il présente 

un c8té compétitif et Clitiste n'est 

ni aristocratiquetz) ni s&gr&gatif(3), ni sexiste(4), 

(1) Le Targat (1986, p.43) 
(2) ( Le preiier coiitd olympique captait je ne sais plus coibien de Ducs, de contes, de lords, et tous de 
vieille noblesse I Bourdieu (1980, p.119) 
(3) Le statut d'hateur cher au iouveient olympique, a dtd ddfini en Angleterre (1866) par I'biateur Athlitic 
Association : est amateur tout gentleian qui n'a jarais pris part h un concours public ouvert A tous venants 
(...) n'est ni ouvrier, ni artisan, ni journalier 1 d1apr4s Legrand et ladegaillerie (1970, p.109) t.1. 
(4) Au noient des J.O. d'hsterdam (1928) : ( Coubertin, malade, ne peut assister aux Jeux. Dans un iessage, apr4s 
avoir rappel4 les principes de l'olyapisie, il confirme son hostilitd naintes fois expria4e, h l'organisation 
d'dpreuves féainines, plus tard il suggCra que le rdle des feues soit liiitd h couronner les vainqueurs I Gillet 
(1961, p.1209). En reaiite, les feues r sont hdiises aux Jeux Olympiques depuis 1900 (te~is et golf), et se sont 
vu accorder aux Jeux d1Ansterdaa, en 1928, quelques dpreuves d'athldtisie (1001, 80h, 4x100m1 saut en hauteur et 
lancenent du disque Karie Thdrese Eyquei (1967, p.1299). 



comme a pu l'être le sport olympique (moderne) à ses 

debuts. 

Alors que le sport olympique deviendra une vitrine, 

une boutique, un commerce oh l'argent et le spectacle 

sont roi, le sport scolaire et universitaire deviendra un 

sport ouvert a tous et a toutes, une pratique active et 

non pas, un spectacle oh le nombre de gens assis 

l'emporte sur ceux qui sont en action. 

La philosophie du sport(1) de Grousset deviendra plus 

tard celle des professeurs dtEPS lorsqutapr&s avoir 

longtemps résisté à l'introduction du sport en EP il s'en 

empareront comme moyen d'éducation, mais, dépouillé de 

ses origines aristocratiques. 

Il y a 18, l'une des facettes de ce qui deviendra 

l'identité EPS scolaire et l'opposition entre le sport 

coubertinien et le sport groussetien préfigure les débats 

actuels 8 l'intérieur du champ de 1'EP scolaire - dont le 

sport scolaire et universitaire font partie- entre les 

tenants d'un sport pur et dur réservé à une élite mettant 

de c8té les faibles, et les tenants d'un sport qui doit 

&tre accessible 8 tous y compris aux faibles. 

(1) i La constitution d'un chatp des pratiques sportires est solidaire de l'ttlaboratioo d'une philosophie du sport 
qui est une philosophie politique du sport Bourdieu (1980, p.178) 



Nous nous trouvons ici en presence d'un des traits 

saillants de l'identité EPS, formule dés 1902 par 

Demeny ( 1 ) : 

l l 
I L'education physique s 'adresse A tous, 

aux faibles surtout. 1 

Ceci explique que les professeurs d ' EPS 

d'aujourd'hui ne sont pas contre le sport mais ne sont 

pas non plus pour un sport qui élimine les eléves les 

plus faibles. 

- En attendant la construction de cette identite EPS mi- 

sportive, ni-sportive par les enseignants d'EPS eux- 

mêmes, mais existant en germe, parce que faisant partie 

de leur histoire(2) i.e. de leur inconscient(2) groupal, 

Grousset va contribuer fortement à renforcer, dans 

l'opinion et par conséquent dans celle des professeurs de 

gymnastique, l'identité Education physique grace en 

particulier au bulletin de la Ligue dont le titre est 

précisément llEducation Pysique, et cela des 1888. 

Cette action confirmée et amplifiée par Demeny sera 

continuée par Georges Hébert et reprise par les 

(1) In Le3 BaJe3 ~c i eo t i f i que j  de 1 'hiucatioo pdgJique 
(2) I l'inconscient d'une discipline, c'est son histoire Bourdieu(l980, p.81) 



enseignants d'EPS à travers la Revue EPS qui est 

actuellement la revue la plus luecl) par les enseignants 

(d' EPS) . 

- Tout ce que va entreprendre Grousset dans le domaine 

des Jeux va aboutir à leur reconnaissance par les plus 

hautes autorités de l'administration de l'Instruction 

publique puisque le rapport de Grousset sur les jeux 

scolaires, (( joint 8 celui de G. Demeny est à l'origine 

d'un cours d'education physique, le premier de ce genre 8 

Paris ~ ( 2 ) .  

Comment ne pas reconnaftre non plus l'influence de 

Grousset dans le Manuel de 1891 intitulé Manuel de 

gymnastique et de jeux scolaires. 

Désormais les Jeux feront partie intégrante des 

pratiques scolaires de 1'Education physique. Il est vrai 

que leur part sera rdduite 8 mesure que le processus de 

sportivisation de 1'EP ira grandissant, mais jamais ils 

ne seront exclus des programmes du 10' cycle du second 

degré ni de ceux du premier degré. Les classes 

maternelles leur accorderont une place de choix et la 

(1) 25 000 a h e s  en 1992 pour une profession qui capte 30 000 enseignants d'EPS 
(2) Le Targat (1981, p.81) 



part qui doit reveni.r aux Jeux dans l'éducation sera 

l'objet de nombreux débats(1) en particulier dans les 

ann6es 1970. 

Ainsi les Jeux comme les Sports sont des éléments 

structurant du champ de 1'EPS non seulement en tant que 

pratiques mais aussi en tant que philosophies : Zi 

l'hédonisme ludique s'oppose l'ascétisme sportif. 

Ces deux pdles existent encore aujourd'hui, nous 

avons pu les reperer lors de nos entretiens, ils font 

partie d'une dimension qui stucture fortement les 

conceptions pedagogiques des enseignants dlEPS, leur 

système de representations symboliques et leurs pratiques 

professionnelles. 

- En créant l'Institut libre dlEducation Physique (9 mars 

1891) Grousset va permettre à Demeny de poursuivre les 

actions de formation qu'il avait commençt2es dans le cadre 

du cercle de gymnastique rationnelle. 

(1) Coue l'atteste par exeiple le n d r o  hors serie (sans date) de la Revue des C.E.K.E.A. Vers l1Eduatim 
nouvelle qui rend cmpte de Journees d'ktudes (7 au 11 mai 1973) qui s'intitule : L'activitb ludique dans le 
d4velopperent psycharoteur et sociai de l'enfant. 



LA encore l'identité Education physique est affirmee 

contre l1identit6 gymnastique et Demeny va pouvoir 

diffuser, en prenant appui sur ses travaux de 

laboratoire, sa conception du mouvement(1) arrondi, 

continu , complet et rythmé contre, la conception 

su6doise d'une gymnastique faite d'attitudes. 

4.7- Conclusion 

Ainsi Grousset participe-t-il aux cinq processus de 

le dynamique de 1 'EPS : 

- en offrant à Demeny une structure d'enseignement il 

contribue indirectement (Grousset est un littCraire et un 

homme politique ce n'est pas un chercheur) au 

développement de la scientifisation de 1'Education 

physique; 

- en ne rejetant pas la gymnastique mais en y ajoutant 

les Jeux, le Plein Air, la gymnastique naturellecz), 

l'entrafnement humain et le sport Grousset apporte 

momentan6ment sa définition à un processus qui, lui, sera 

constant en Education physique : l'éclectisme 

- en incluant dans la renaissance physique : le Rugby, le 

Footbal, la Boxe, 1'Equitation etc, Grousset n'est pas 

(1) Celui qui relancera dans les annees 1960 le processus de scientifisation de 1'EP : le professeur dtEPS 
devenu nédecin, Jean Le hlch, intitulera l'un de ses ouvrages ~jeurs, Vers une science de mouvaent 
hwin(l971) 
(2) Qui prefigure tl4be1-t avec son Education phpique virile et morale par la k t h d e  Naturelle 



étranger au processus de sportivisation(1) de 1'Education 

physique ; 

- par ses appuis politiques et administratifs au sein du 
Ministere de l'Instruction publique, par ses livres et 

par le bulletin de la Ligue, Grousset concourt 21 la 

reconnaissance de l'utilité sociale de l'éducation 

physique et renforce le processus de scolarisation de 

llEducation physique; 

- Enfin, oeuvrer dans les quatre processus précédents 

c'est, non pas à la rnaniere d'un avocat, mais de façon 

indirecte contribuer à ddfendre 1'Education physique et 

par conséquent les enseignants qui en ont la charge. Ce 

faisant, Grousset contri bue au processus de 

"corporatisation" (au double sens de constitution d'un 

corps de specialistes qui vivront de 1'EP scolaire et 

constitution d'un syndicat). 

Alors que Collot - Laribec21 parle (( d'une 

disparition de la Ligue apres une dizaine d1ann8es )) ce 

qui correspond à une existence de 1888 à 1898, Le 

Targat(3), écrit qu'à partir du 10 décembre 1888 ( la 

Ligue a &té cr8ée le 31 octobre 1888) (( l'existence de la 

L.N.E.P. est désormais comptée )), pourquoi ? parce que la 

Ligue girondine dlEP est cr&ée. 

(1) Sans oublier que ï c'est Paschal Grousset qui le prerier, lança en France l'idée d'un r4tablisseient des Jeux 
Olympiques 1 Gillet(1961, p.1198) 
(2) 1985, p.160 
(3) Professeur I'EPS h 1'WR-SïAPS de Hice. Il a 4labor4 une biographie de Paschal Grousset que certains 
quzilifiraient de style hagiographique iais qui a le i4rite de rappeler que Coubertin n'est pas l'unique r4novateur 
des Jeux Olppiques et que le Dt Tissii n'est pas l'unique inventeur du sport scolaire. 



C'est elle que nous allons etudier maintenant en 

même temps le rBle joué par son leader le docteur 

Philippe Tissié. 

5) LA LIGUE GIRONDINE D'EDUCATION PHYSIQUE 

(L.G.E.P.) ET LE DOCTEUR PHILIPPE TISSIE 

(1852-1935) 

5.1- Le Docteur Philippe Tissié 

Il n'est pas facile de trouver les conditions 

sociales d'emergence de la Ligue qirondine dtEducation 

physique, alors qu'existe déjà à Paris une Ligue 

nationale de ltEducation physique. 

Peut-être que le fondateur de la Ligue girondine, le 

Dr Tissié, est-il un (( adepte avant la lettre de la 

decentralisation )) ( 1 )  ? 

En tout cas Tissie est (( en rapport avec Grousset 

depuis 1884 ))(1), il connaît et approuve les idées de 

Grousset et les nouvelles formes de pratique qu'il 



propose, mais (( Tissi6 regrette la part insuffisante 

faite au vélocipède(1). 

Tissi6 qui est médecin et sportif va en quelque 

sorte faire la démarche inverse de l'histoire du corps 

professionnel des professeurs d'EPS, puisqu'il partira du 

sport pour finir par la gymnastique (su6doise), d'oQ son 

surnom de (( Ling français ~ ( 2 )  et son opposition B 

Demeny . 

Tissié n'est pas un heritier(3) en tout cas pas en 

terme de capital économique. Fils d'un instituteur et 

d'une institutrice, orphelin et chef de famille à 14 ans, 

Tissié devra à sa sante(4) et à son courage de devenir 

médecin en 1887. 

Cependant, sa position de, médecin reconnu par 

le milieu sportif(5) Par l'administration 

de l'Instruction publique(6) et Par 

(1) Thibault (1981a, p.228) 
(2) Seurin (1968, p.115) 
(3) Pour plus de details sur la biographie du Dr Tissie voir par exemple : (Seurin, 1968), (Thibault, 1968), 
(Legrand et Ladegaillerie,l970), (Thibaul t, 1972), (Thibaul t, 1981), (Bonhomme, 1986) 
(4) Il dira lui-neme qu'il doit sa situation h : c la sant4 du muscle entretenue par les exercices physiques, la 
sant4 de l'esprit, soutenue par l'effort quotidien, et la sant4 du coeur, que j'ai toujours trouvee dans les joies 
de la famille aupris de ma soeur - dont j'ai et6 quelque peu le pere 1. in le Vkloce-sporl, fevrier 1893. Cite par 
Thibault (1981, p.227) 
(5) Il est médecin attitre au velo-clubs bordelais 
(6) Il se verra d'abord confier une aission i d'inspecteur des exercices physipues dans les lyc4es et colleges de 
11Acad4nie de Bordeaux (Ibid, p.230), puis sera charge en 1898 d'une mission officielle en Suède. 



1 'Armdecl) ainsi que son mariage avec une jeune veuve de 

la bourgeoisie, et ses relations bordelaise, font de 

Tissie, une sorte de notable sQr de luicz), au ton 

parfois exaspérant(3) et se sentant habilite émettre 

des jugements autorises sur tout(4). 

5.2- L'influence durable de la L.G.E.P. et le 

Dr Tissie 

Cela dit, A l'inverse de la Ligue nationale d'EP qui 

aura une vie courte, la Ligue girondine ne cessera 

d'exister et existe encore sous un autre norn(5). 

L'influence de la Ligue Girondine et celle de son 

leader seront importantes . Leurs effets sont toujours 

sensibles en cette fin de XX. siècle. 

(1) Tissie MnCficiera de i l'assistance technique de 11hn4e 1 ïhibault (1981,p.229) et donnera des mfCrences 
aux officiers et sous-officiers du 18' régiment d'infanterie de Pau, grâce d r l'appui et I'aiitie du colonel 
Rochet i couandant ce régiment (Ibid, p.232) 
(2) Relatant les difficultes qu'il y a d exercer la fonction d'Inspecteur des exercices physiques Tissie Ccrira : 
r Je ne connais rien de plus douloureux, que de se savoir porteur de verite et d'ktre oblige de se Roquer de soi- 
n4me, et, pour durer, de consentir A phsser pour un fou ou qui, pis est, pour bouffon r archives dCparteientales 
des landes, VII, T, 161. Cite par ïhibault (1981, p.230) 
(3) Coue dans ses aphoriwes du style : ( Dis-moi couent tu te fatigues, je te dirai ce que tu vaux r; ( Dis-moi 
couent tu joues, je te dirai cwent tu penses 1. Cite par Legrand et Ladegaillerie (1970, p.99). 
(4) A titre d'ereiples : r 1'Education physique est une philosophie biologique qui donne le sens de la vie i (in 
Bene de3 jeux 3culaire~,d~c.l933), (c'est par l'art et la beaute du geste que l'éàucation physique sera comprise 
des msses populaires r (in 1 'Uuratiaa pAysique, 1901) .Cite par Seurin (1968, p.118 et 122) 
(5) Celui de Pederatioo française d'Education physique et Ggrinastique volontaire (1912), aprks avoir et4 Ligue 
française d'EP en 1910, Péderation de Gpnastique Educative en 1953 et FCderation de Gyuiastique éducative et de 
gyinastique volontaire en 1964. 



Nous allons nous efforcer de caractériser ces 

influences et de montrer en quoi elles sont durables et 

différentes par rapport à celles des autres formes de 

groupements, s'agissant de l'évolution de llEducation 

physique. 

Les cinq processus précédemment présentés : 

"éclectisation", scientifisation, sportivisation, 

scolarisation et "corporatisation" nous servirons de 

grille d'analyse. 

- En renonçant à (( empiéter sur les attributions des 

sociétés de gymnastique qui ont la noble et la sainte 

mission de préparer les jeunes gens au service de la 

patrie ~ ( 1 )  et en proposant lors du Lendit de 1889  des 

jeux français traditionnels, des courses et du ballon au 

pied, Tissit5 fait preuve d'un (( bel 6clectisme ~ ( 2 ) .  

Cette volonté de ne rien exclure se traduit dans 

l'exposé du but de la Ligue girondine lors de sa création 

le 29 décembre 1888 : (( développer la force et l'adresse 

des enfants et adolescents par tous les exercices du 

corps et en particulier par la rt5création active et les 

jeux de plein air ~ ( 3 ) .  

(1) k c h i n s  de l a  Ligue girondine. lianuscrit inédit. Cite par Tbibault (1968, p.8) 
(2) ïhibaul t  (1981, p.229) 
(3) Article  1" des s t a t u t s  de la Ligue girondine dtE.P. Cite par T h i h u l t  (1981, p.243) 



Certes la mission en Suede (1898) va profondement 

infléchir les conceptions de Tissié : (( il en revient 

ardent promoteur de la methode suedoise ))(l), mais jamais 

il ne s'opposera aux sports. 

Il sera simplement contre la spécialisation : (( la 

recherche du record compose la spécialisation, la 

spécialisation provoque la deformation du corps qui se 

moule au sport alors que le sport devrait se mouler au 

corps )) ( 2 )  . 

Ce point est l'un des traits d'identite que les 

professeurs d'EP garderont pour construire leur identité 

professionnelle, surtout A partir des années 1960, contre 

l'identité d'entrafneur. 

L'identité EPS sera construite "avec-contre" 

l'identité sport. 
1 

Ainsi, en proposant pour l'éducation physique (( deux 

domaines bien distincts [qui] forment par leur mutuelle 



union un tout bien défini : la gymnastique analytique de 

formation; la gymnastique synthétique d 'application avec 

les jeux et les sports ))(l), Tissi6 propose-t-il sa 

définition de l'éclectisme. 

Cet éclectisme est fondé sur un vécu de sportif, sur 

de nombreuses observations réalisées dans des milieux 

divers (hdpital, Ecole, Armée) et sur des connaissances 

scientifiques. 

- Tissié, médecin, va justifier les pratiques qu'il 

propose à l'aide des données scientifiques disponibles à 

son époque. Il va de ce fait participer au processus de 

scientifisation de 1'Education physique. 

Il connaft les différentes formes de gymnastique 

qu'il qualifie ainsi : la gymnastique française est 

(( athlétique, brillante et difficile ))(2), la gymnastique 

suédoise est (( hygiénique et facile 2 )  et (( la 

gymnastique anglaise ou sport ~ ( 2 )  est (( récréative ))(2), 

quant à la gymnastique dlAmoros, semblable à la 

gymnastique prussienne, ce (( n'est pas de la gymnastique 

c'est du sport aérien, à poids lourds, asphyxiant ~ ( 3 ) .  

(1) fissie (1914), Prkcis de Ggrodstique rationoelle.Cit6 par Seurin (1968, p.119) 
(2) fissi4 (1901), L'éducatian physiqve.Cit4 par ïbibault (1981, p.231). 
(3) Tissie (1914) Prkcis de ggrodstique rationnelle. Cite par Legrand et Meqaillerie (1970, p.92) 



Or, pour Tissié la fonction respiratoire est très 

importante, elle est vitale : (( l'homme naft, vit et 

meurt dans un milieu aerien. Le premier acte de l'enfant 

qui naft est une inspiration, le dernier acte du 

vieillard qui meurt est une expiration. On peut vivre 

plusieurs jours sans manger ni boire, on ne peut vivre 

plusieurs minutes sans respirer ~ ( 1 ) .  

Donc, toutes les formes d'activité qui stimulent la 

fonction respiratoire sont intkressantes, à condition de 

rester dans certaines limites. Ces limites supposent, que 

le sujet en train d'agir soit capable de déchiffrer 

musculairement ce qu'il fait, et apprenne à contrdler ses 

mouvements, à localiser ses sensations et, à (( loger des 

empreintes musculaires dans les localisations centrales 

psycho-motrices ( 2 )  )) ( 3 )  . 

L'activité nerveuse du sujet prend ici toute son 

importance : (( on doit s'occuper surtout et avant tout de 

la respiration et de la circulation ( .  . . ) .  Toutefois le 

r81e de la fonction nerveuse est peut-être plus grand 

encore )) ( 4 ) . 

(1) Tissie (1920) L'éducation physique e t  la  race. Cite par Thibault (1981, p.231) 
(2) Ce terme utilise par Tissie reviendra h la ncde dans les annees 1960, 1910 en France avec la psycho-notricite. 
(3) Ibid,.(2), p.238 
(4) Tissie (1901), L'Exercice physipue au point de vue Therapeutipue.Cit6 par Seurin (1968, p.119) 



Dans ces conditions, l'dducation physique devient 

(( l'ensemble des moyens dynamiques et psychiques, dont le 

mouvement est le plus important, de faire produire au 

corps humain le maximun de rendement physique, 

intellectuel et moral avec le minimum de fatigue » C l ) ,  

vdritable (( psycho-dynamie )) ( 2 ) dans laquelle 

s'entremêlent et se suivent actions motrices et actions 

psychiques. 

Ainsi, en fondant les mises en pratique qu'il 

preconise sur l'anatomie physiologique et sur la 

physiologie psychologique, Tissié concourt-il à faire de 

l'éducation physique une science, qu'il definit de la 

façon suivante : (( l'education physique est avant tout 

une science biologique. Elle ne saurait donc être abordée 

avec l'impulsion exhibitionniste mais avec la raison 

clinicophysiologique et psychopedagogique ~ ( 3 ) .  

Tissié, homme de science (( est lui-même un adepte 

fervent et un pratiquant des exercices de plein air. Il 

est aussi en 1880 l'un des premiers à enfourcher une 

bicyclette ~ ( 4 ) .  

(1) Tissie (1920) L'éducation physique et la race. Cite par Thibault (1981, p.238) 
(2) r Terne eaploye par Tissie A partir de 1901 1, Ibid, (1). 
(3) Tissie (1914) Precis de gynnastique rationnelle. Cite par Legrand et hdeqaillerie (1910, p.100) t.1. 
(4) Ibid., p.90 



- C'est par l'intermédiaire des Lendits que Tissie va 

contribuer, à sa manière, au processus de sportivisation 

de 1'Education physique. 

En effet, les Lendits prefigurent et les 

compétitions scolaires et les associations sportives 

scolaires, qui deviendront obligatoires dans tous les 

établissements secondaires en 1945, et auxquelles les 

enseignants d'EPS devront consacrer 3H (forfaitaires) de 

leur service hebdomadaire a partir de 1950. 

C'est dire l'importance du r81e joue dans ce domaine 

par "1 ' initiateur perdant" ( 1 )  , Grousset et le 

"continuateur gagnant et déçu"(2), Tissie. 

Les Lendits secondaires mettent en scene des 

collegiens et des lycéens, qui jouent et s'affrontent 

soit individuellement soit par equipes d'&tablissement, 

encadr6s par des adultes(3) qui leur laissent une part de 

liberte. Les éleves sont enchantks et les craintes 

d'accidents ou de désordres sont levees. 

(1) "perdantn parce que les joutes scolaires d'&rd organistes h Paris par Paschal Grousset se solderont par un ï 
echec 1. Legrand et Ladegaillerie (1910, p.96) t.1. 
(2) "gagnant" parce que les Lendits obtiendront dans le sud- ouest un grand succes et "dbçu"ce que les lendits 
seront suppriibs par decisian iinistbrielle (1903) ( pour des motifs assez obscurs 1Thibault (1968, p.12) 
(3) Thibault parle pour l'annee 1890 d'un ( ialtre de jeux rbtribue par la Ligue 1 (1968, p.10) 



Par ailleurs l'émulation cr&&e par les lendits 

conduit les &lèves à se préparer pour les lendits 

suivants, à s'entraîner, ce qui va susciter la création 

dans les établissements scolaires de sociét6s dont les 

bureaux mêlent adultes de l'administration et éleves. 

Thibault fait d'ailleurs remarquer que (( ces 

activités sont beaucoup plus l'affaire des 6leves que du 

corps enseignant en général )) ( 1 ) . 

Il est vrai qu' à cette &poque, les faisant fonction 

d'enseignants dtE.P. en mal d'intbgration scolaire, ont 

plutbt intérêt Zi rester dans l'orthodoxie gymnastique. 

La phrase prononcée par Octave Gréard(2), alors 

vice-recteur de l'Académie de Paris, le 30 novembre 1898, 

lors de la Fête des Soci&t&s de Gymnastique de France, 

est significative de la place accordée aux sports dans 

1'Bducation par les autorités de l'Instruction publique : 

(( les sports sont un divertissement sain et utile, seule 

la gymnastique est une bducation ~ ( 3 ) .  

(1) ïhibault (1968, p.10) 
(2) Octave Grbard (1828-1904). Professeur et adainistrateur français. Inspecteur gbneral de 1'Instniction publique 
(1871), vice-recteur, de l'hcadhie de Paris (1879), il a contribue d. la renovation de I'enseiqneient sugrieur. 
Acadbiie des sciences iorales, 1875. Acadeiie française, 1886. D'aprhs le Grand h 3 3 e  encyclopedique (1970) 
(3) Cite par fhibault (1972, p.91) 



Autrement dit, les initiatives audacieuses pour 

l'époque, entreprises et réalisées avec succès (jusqu'en 

1903 pour les Lendits) par Tissié, constitueront un 

apport positif dans le processus de sportivisation de 

1'E.P. scolaire(1). 

Ces initiatives auront d'autant plus d'impact 

qu'elles seront scientifiquement justifiées Par 

l'autorité de l'expert, du médecin capable de légitimer 

une pratique grâce à une (( compétence positive fondée sur 

des règles établies rationnellement ) ) ( 2 ) .  

- Une telle Education physique, éclectique (donc 

également sportive) et scientifiquement légitimée ne 

peut qu'apporter une image de sbrieux et de nécessaire, 

et, par conséquent, va concourir à renforcer la position 

scolaire de 1'Education physique. 

- Tissié, surtout par le biais des Lendits et malgré leur 

suppression après celui de 1903 contribue au processus de 

scolarisation i .e. de l'intégration de 1 'E.P.au sein du 

monde scolaire, en introduisant les activités sportives 

dans les établissements d'enseignement. 

(1) La Ligue girondine se dotera d'une Revue des Jeux scolaires (1890, sa rubrique i Ecbos des ktablisseaents 
scolaires i ktablit en fait le premier organe du sport scolaire et universitaire et il faudra attendre 1948 pour 
lui trouver un successeur avec le journal L'0.S.S.U i Thibaul t (1972, p.130). 
(2) Kax leber (1919, p.102) . 



Il faut toutefois noter, pour l'heure, un succès qui 

est beaucoup plus r6gional que national. 

- Qui dit Education physique scientifique, dit formation 

scientifique pour ceux qui seront charg6s de l'enseigner. 

Tissié qui, à partir de 1902-1903  va commencer à 

s'opposer à beaucoup de monde : Grousset, Demeny, le 

ministère de la Guerre, le ministère de l'Instruction 

publique, va egalement s'opposer aux societ6s de 

gymnastique et aux professeurs de gymnastique. 

Ces derniers vont condammer les Lendit lors d'un 

congrés en 1 9 0 3  et certains chefs d16tablissement 

dérangés par les Lendits apprecieront leur supression de 

cette même année. A noter egalement que Tissié (( sera 

decharge de son inspection en 1 9 0 7  ) ) ( i l .  

En d6saccord avec les liens qui unissent les 

soci6tés de gymnastique et le ministère de la Guerre, 

Tissi6 va progressivement s'eloigner de l'enseignement 

secondaire et de l'enseignement primaire. 



Mais ce n'est pas pour autant qu'il s'eloignera des 

problemes de la formation des enseignants. 

C'est ainsi que de 1902 à 1912 alors qu'il est 

installe A Pau, Tissié donne b6nbvolement des cours à 

1'Ecole Normale de jeunes filles. 

Il applique en cela la même strat4gie qu'une des 

structures avec lesquelles il est en oppositon : (( comme 

à 1'Ecole de Joinville, Tissie est sur la perspective de 

transformer l'education physique par la formation des 

enseignants de l'bcole primaire 1 .  Au cours de la 

periode 1905-1912 il fera passer des C.A.E.G. aux 

institutrices. 

Il est curieux de constater que Tissib en 1903 et 

plus tard HBbert en 1918 et en 1940, quand ils sont en 

difficulte avec les institutions dominantes se tournent 

vers une clientèle ferninine. Faut-il y voir l'action de 

propagandistes desint4resses ou au contraire celle de 

promoteurs en mal de structure d'accueil ?...Les deux 

sans doute, puisqu'en elargissant leur champ 

d'intervention, ils blargissent, ce faisant, le champ de 

1'Education physique et contribuent ainsi à son 



Tissie est aussi celui qui va reclamer (( la 

fondation d'écoles universitaires régionales dans chaque 

Académie et celle d'un institut national français pour 

les hautes études supérieures du mouvement dans ses 

rapports avec la mécanique, la physique et la chimie 

biologique, la physiologie et la psychologie ~ ( 1 ) .  

Son insistance jointe aux demandes de 1'U.P.G.F. et 

de Demeny aboutira à la mise en place des IREP à partir 

de 1 9 2 7  et de 1'Ecole Normale d8Education physique en 

1 9 3 3 .  

5 .3 -  Conclusion 

Ainsi, Tissié bien qu'ecarté de 1'Ecole à partir de 

1903  et parce que, contre une certaine forme de 

gymnastique et contre les professeurs de gymnastique, va- 

t-il oeuvrer dans le sens d'une formation scientifique de 

ces derniers, et par consequent participer à la 

constitution d'un corps d'enseignants spécialisés et leur 

fournir une part non négligeable de légitirnite 

scientifique. 

Paradoxe peut-être, mais force est de constater que 

les enseignants d'EPS d'aujourd'hui sont aussi des 



héritiers du Dr Tissié à qui, ils doivent d'avoir 

contribue à leur donner une position scolaire plus 

confortable et une identité Education physique 

scientifiquement fondée. 

Bref, de façon indirecte, Tissié a participé à 

l'édification du corps des professeurs d1Education 

physique sans faire de corporatisme. 

6 )  LE COMITE DE PROPAGATION DES EXERCICES 

PHYSIQUES DANS L1EDUCATION(1) (1888)  ET 

LE ROLE JOUE PAR COUBERTIN 

6 .1 -  Précisions méthodologiques 

Nous rappelons que, dans ce premier chapitre notre 

observation historique s'arrête au début du X I X e  siécle 

et qu'à chaque fois que nous étudions un groupe ou un 

acteur, c'est uniquement pour tenter d'évaluer le r81e 

joué par ce groupe ou cet acteur, - toujours en rapport 

avec d'autres groupes et d'autres acteurs avec lesquels 

il s'oppose ou s'allie - , dans la constitution et 

(1) D'apris Gillet (1961, p.1198). Collot-iaribe (1985, p.153), Delaubert (1974, p.74) Garrigues (19'19, p.6). 



l'évolution d'une discipline d'enseignement et d'un corps 

"particulier" d'enseignants. 

Frappe par la frustration mais aussi par le niveau 

d'aspiration de ce groupe professionnel, par ses 

divisions mais aussi son desir d'unification et enfin par 

les nombreuses ambiguïtes et contradictions, non 

depassCes, qui le caracterisent, nous nous efforçons de 

saisir comment tout cela a é t  construit i.e. de 

reconstruire sociologiquement ce qui, dans le domaine de 

1'EPS a ét6 socialement construit. 

Cette perspective qui aboutit souvent à passer sous 

silence des Cvènements de l'histoire autonome de 

1'Education physique ou du sport pourra peut-être choquer 

certains historiens de l'EPS, mais que faut-il penser des 

travaux historiques Clabores avec des documents de 

première main, certes, mais faisant fi de l'ensemble des 

rapports sociaux ? 

Ces remarques nous ont semblé necessaires car avec 

Coubertin les liens entre pratiques corporelles, 

éducation et rapports sociaux prennent une visibilité et 

un relief particulier. 



6.2- Les pratiques physiques : des pratiques 

classees et classantes 

A la gymnastique republicaine, patriotique 

utilitaire et populaire, Coubertin va proposer, opposer 

et tenter d'imposer un sport individualiste, libéral, 

désintéresse et aristocratique(1). 

A ceux qui n'ont que (( le choix du nécessaire )) ( 2 )  

une gymnastique utilitaire, pratique, simple, modeste, 

imposée au plus grand nombre, executée en commun suffit, 

pensent ceux qui ayant (( le sens de la distinction » ( 3 )  

préfèrent les activites désintéressees dont le sport fait 

partie. 

Quant aux classes moyennes, animées de (( bonne 

volonté culturelle ~ ( 4 )  elles inclueront progressivement 

le sport dans la somme des acquis devenus nécessaires à 

tout prétendant de la nouvelle classe dirigeante. 

(1) ( En depit de quelques affirnations de principe sur l'ouverture vers le peuple, on peut dire que cette 
conception generale de l'activite sportive reservee h une elite est celle qui va se perpetuer h travers les ecrits 
de J Giraudoux et de A de Nontherlant, et regner durant longtemps dans les milieux dirigeants du sport français. 
Il faudra attendre 1936 pour que le monde du sport s'integre de façon plus intime i l'univers de la culture 
populaire 1 Thibault (1972, p.136) 
(2) Bourdieu (1979, pp. 433-461) 
(3) Ibid, pp.293-364. 
(4) Ibid, pp.365-431. 



6.3- Coubertin : le baron pedagogue de la jeunesse 

doree 

C'est vers les fils de ceux qui possèdent une 

bonne (( distance à la necessite ~ ( 1 )  et sont suffisamment 

pourvus en pouvoir 6conomiquet2) que Coubertin va se 

tourner. 

Effrayé par la Commune de Paris et percevant 

l'effondrement de toute perspective réaliste d'un 

retour à un ancien regime idéalisk ) ) ( 3 ) ,  Coubertin va 

utiliser les sports anglais comme (( moyen de préserver la 

position de son groupe social 3 à une époque de 

depression et de stagnation économique(4) qui (( libera le 

temps et l'energie des classes moyennes et superieures, 

ou au moins ceux des jeunes de ces classes ~ ( 5 ) .  

Pour mieux résister à la poussée exercée par les 

masses et mieux contenir les ardeurs(6) de la jeunesse 

oisive qui (( pouvait attendre, ou choisir d'attendre, 

(1) Bourdieu (1979, p.56) 
(2) i Le pouvoir econonique est d'abord un pouvoir de mettre la necessite econotique h distance i Bourdieu (1979, 
p.58) 
(3) Eolt Bichard (1980, p.256) 
(4) hsselain (1984, pp, 152-110) 
(5) Heber Eugtine (1980, p218) 
(6) Le rble du sport r consiste h pacifier les sens et A endonir les imaginations Coubertin : extrait du texte 
d'une conference intitulke L'Education Anglaise, prononcee le 18 avril 1887 h la societe d'econoiie social de 
Paris ( presidee par Le Play) in Archives du C.I.0, , Cite par Boulongne (1968, p.10) 



relativement longtemps avant de se tourner vers des 

activités rémunérees ))(1), Coubertin va constituer (( une 

élite plus ouverte, reunissant les fils de la noblesse et 

ceux de la bourgeoisie, une aristocratie fondée sur la 

naissance et sur la fortune ~ ( 2 ) .  

La mission de l16ducateur (( n'est plus de former des 

esclaves mais des maîtres ! des maftres souverains, qui 

bien plus t8t que la loi ne le reconnaît, se trouvent 

libres d'user et d'abuser de ce qui leur est soumis ~ ( 3 ) .  

6.4- L'année 1888 : une annee riche d16v&nements 

pour 1'E.P. 

Lorsque le le' juin 1888, Coubertin (( &vincc5 malgr6 

son desir ~ ( 4 )  de la "Commission Marey-Demeny" cree le 

Comité pour la propasation des exercices physiques dans 

1 'éducation, il ne savait pas que la même ann6e Paschal 

Grousset cr4erait la Lique Nationale de 1'Education 

physique (31 octobre) et que le 19 decembre le D r  Tissie 

creeait la Lique qirondine d'Education physique. 

(1) Heber Eugtne (1980, p.218) 
(2) Holt (1980, p.256) 
(3) Coubertin, 1881. Cite par Boulongne (1968, p.9) 
(4) Delaubert (1974, p.74) 



Ajoutons 8 cela : 

- L'Arrêté organique qui fixe le triple objet de 

l'enseignement primaire : (( éducation physique, éducation 

intellectuelle, éducation morale(1). Cet arrêté organique 

du 18 janvier 1888 en même temps qu'il légitime 

l'introduction de l'éducation physique à 1'Ecole 

attribue, par différence et complémentaritC tout en les 

hiérarchissant implicitement, les places respectives de 

l'éducation physique, de l'éducation intellectuelle et de 

l'éducation morale, 

- l'existence de l'Union des professeurs de gymnastique 

de France dont les membres lors de leur 1.' congrès 

effectueront un (( pélerinage 2 ,  (( sur la tombe 

d'Amoros 2 .  Une allocution sera prononcCe à cette 

occasion, 

- Les publications de Paschal Grousset dans Le Temps 

d'une série d'articles (( fort remarqués )) ( 3 )  qui seront 

r6unis dans un ouvrage intitulé Renaissance physique, 

- les conclusions de l'Académie de médecine dans le cadre 

de la "campagne des hygiéniste" qui insistent, en autres, 

sur (( la nécessité imperieuse de soumettre tous les 

élèves à des exercices quotidiens d'entraînement physique 

proportionnCs à leur age )) ( 4 )  , 

- une ouverture des pratiques gymnastiques vers les jeux 

comme l'atteste le concours Bischoffsheim(s). 

(1) Gay - Lescot (1987, p.190) 
(2) Callot - Laribe 
(3) Thibault (1972, p.101) 
(4) fhibault (1968, p . 8 )  
(5) Il s'agit d'un concours sur l'organisation des jeux scolaires auquel certains professeurs de gynnastique 
participeront 



Cruciani (1) (( sera un des cinq professeurs de 

gymnastique lauréats ( . . . ) .  Son mémoire deviendra un 

livre : Manuel de Jeux scolaires et d'exercices 

physiques, Paris, Picard et Kaan, 1892 ))(l), 

- la publication, en mai 1887, par Georges St Clair(2) 

d'un livre intitule Sports athlétiques jeux et exercices 

en plein air et la fondation grâce au m&me St Clair 

toujours en 1887 de l'Union des Societés française de 

course à pied par fusion entre le Racing Club de France 

dont il est le secretaire depuis 1884 et le stade 

français. Cette Union deviendra, le 31 janvier 1888, à 

l'initiative de St Clair, l'Union des Sociét6s française 

de sports athletiques (U.S.F.S.A.), 

- Une experience d'éducation à l'anglaise tentée à 

l'école Monge, institution privée, qui fera dire à Jules 

Simon(3), dans un article de l'Illustration(4),(( je n'ai 

qu'un regret; c'est de n'avoir pas 15 ans, et de ne pas 

être &lève à lt&cole Monge. C'est un véritable lieu de 

délices » (5) . L'Ecole Monge sera le le' juin 1888, (( le 

berceau ~ ( 5 )  du Comité pour la propagation des exercices 

(1) Cruciani. Professeur de gynnastique au Lycee St huis. Professeur d'un gynnase 18 rue de l'Abbe de l'Ep4e. 
Ancien moniteur instructeur de 1'Ecole de Joinville. Un des responsables de l'U.P.G.F..Au depart contre la liwe 
Nationale d'a nais qui finit par s'interesser aussi aux jeux. (dtaprks Collot - laribe, 1982,'p.92) 
(2) Georges St Clair (1845-1910). Ancien consul français h Idinbourg. Anglophile. r Contribue h creer l'athlttisme 
tel que nous le connaissons 1 Thibault (1972, p.106) 
(3) Jules Simon (1814-1896). B o ~ e  politique français. Professeur de Philosophie. S'intbresse aux problknes 
sociaux. Fait campagne en faveur de l'enseignement populaire. Kinistre de l'Instruction publique de 1870 h 1873. 
Combat au Senat la politique anti-clericale scolaire de Jules Ferry. prend position contre le boulangisae. 
Academie française, 1875. D'aprks le Grand Larousse Encyclop6dique1 1910. 
(4) Sans date 
(5) Thibault (1972, p.101) 



physiques dans l'éducation et Jules Simon président de ce 

Comité, plus couramment appelé d'ailleurs, "Comité Jules 

Simon"(1). 

Ce Comité organisera le 4 juillet 1888 dans les bois 

de Ville-d'Avray un rallye-paper, qui sera le premier 

cross scolaire et rassemblera (( une quarantaine d'eléves 

des Bcoles Monge et Alsacienne et du collége St Barbe, 

trois institutions priv6es ~ ( 2 1 ,  

- la crkation par Jean Charcot, en 1888, alors 6l&ve à 

1 'Ecole alsacienne de la SociétB sans nom que l'on peut 

consid6rer comme (( une des premi&res associations 

sportives scolaires ~ ( 3 1 ,  

- l'existence de 1'Ecole de Joinville qui malgr6 les 

initiatives prises dans le civil, reste la principale 

structure de formation des instructeurs de gymnastique et 

des mai tres d 'armes (( que les circonstances désigneront 

souvent à exercer en un lieu scolaire, ou dans les 

soci6tks de gymnastique ) ) ( 4 )  . . .  

(1) Bonhouie (1986, p.44) 
(2) ïhibault (19'12, p.10'1) 
(3) Ibid, p.106. 
(4) Spivak (1981, p.255) 



6.5- Conclusion 

Si donc, on ajoute les élèments précités aux 

groupements existants ou créés en 1888, il devient 

possible de faire l'état des positions (sociales), et des 

conceptions (de 1'Education physique), 8 la fois comme 

stucture et comme champ. 

7) ETAT DE LA STRUCTURE ET DU CHAMP DE L'EDUCATION 

PHYSIQUE DANS LES ANNEES 1880-1890 

7.1- Structure et champ : prc5cisions théoriques 

Par structure, à cet endroit nous n'entendons (( pas 

autre chose que le produit objectivité des luttes 

historiques, tel qu'on peut le saisir à un moment donné 

du temps(l), et par champ, (( un espace relativement 

autonome )) (2), sans (( oublier que cet espace est le lieu 

de forces qui ne s'appliquent pas à lui seul »(2), et 

que, la construction des structures objectives serait 

incomplète si on y ajoutait pas les stuctures mentales 

des agents. 

(1) Bourdieu (1987, p . 2 0 8 )  
(2)  Ibid., p.206 .  



7.2- De l'application à la conception 

Une partie de notre attachement la notion de 

conception - au sens taylorien et durkeimien du terme - 

tient au fait que l'histoire du corps professionnel des 

enseignants de 1'E.P. scolaire peut aussi se résumer à 

celle du passage de leur r81e de strict applicateur à 

celui de concepteur -applicateur. 

Ce changement de r81e est tr&s 1 au niveau 

d'instruction, concretement à la durée et à la qualité de 

la formation initiale et des diffkrentes instances, avant 

la lettre, de formations continues. 

Certes, (( de plus en plus la profession est émiettée 

et les conceptions qui régissent 1'E.P. ou le sport ne 

permettent pas de trouver la cohérence que l'on pouvait 

attendre ( 1 )  S'adressant aux actuels étudiants et 

professeurs d'EPS, en 1986, Parlebas affirme : (( 1'EP 

devient de plus en plus une sous-traitance et vous 

devenez de plus en plus des sous-traitants ))cl). 

(1) Pulebas (1986, p.11) 



Mais, il n'empêche que sur la durée, le niveau 

d'intruction des enseignants dlE.P. s ' est 

considérablement amélioré. Disons qu'ils sont passés 

d'applicateurs ignorants à concepteurs - applicateurs 

"savants" . 

7.3- Les origines politiques de l'intégration de 

la gymnastique à l'Ccole 

Les grandes divisions, les grandes lignes de 

fracture qui donnent à 1'EP sa structure actuelle sont 

déjà rep4rables dans les deux derniéres décennies du XIX* 

siécle ainsi que les alliances, par intérêts momentanCs 

ou durables ou, par complémentarité des différences. 

L'Etat républicain et laïque lutte contre le 

monopole scolaire détenu par 1'Eglise. L'obligation de la 

gymnastique, contemporaine de l'obligation scolaire, la 

précédant même légérement, marque la volonté de créer une 

unité nationale. L'imposition du français comme 

l'imposition de la gymnastique, seront les principaux 

moyens de réaliser une véritable éducation civique 

entierement tournée vers la patrie. 



L'bpisode des bataillons scolaires rappelle le 

caractére prémilitaire de la gymnastique dans les années 

1880. 

L'intbgration scolaire de la gymnastique est donc 

avant tout, le resultat d'une dbcision politique dans un 

pays en train d'accomplir sa revolution industrielle et, 

soucieux d'une revanche, apres le defaite de Sedan. 

A l'integration de la gymnastique à ltEcole 

correspond sa militarisation et sa primarisation car, le 

public touché parce que le plus nombreux, est celui des 

Bcoles primaires et, A c8té du personnel compose de 

militaires ou d'anciens militaires suceptibles de faire 

pratiquer cette nouvelle discipline, 1'Etat va se tourner 

vers les instituteurs. 

Les conferences cantonales serviront à les recycler 

dans le domaine de la gymnastique. 



7.4- Premières critiques, premières alliances et 

premières divisions 

Une fois passe l'enthousiasme des dbbuts, les 

bataillons scolaires mais aussi le système d'enseignement 

et le systéme d'education "à la française", vont être 

largement critiques par, les pédagogues, les medecins 

hygienistes, et des personnalites comme Grousset, Georges 

de S t  Clair, Coubertin, le Dr Lagrange, le Dr Tissie et 

Demeny . 

Demeny, d'abord dans le cadre du Cercle de 

gymnastique rationnelle ensuite, avec l'aide de Grousset, 

va oeuvrer dans le sens d'une EP scientifique en luttant 

contre la gymnastique qu'il juge trop statique. 

Un moment d'accord avec Grousset sur 1 ' interet des 

Jeux et avec Demeny sur la nécessit6 d'une approche 

scientifique de 18E.P., le Dr Tissie s'opposera à 

Grousset en cr&ant la Ligue girondine d'EP et en assurant 

aux lendits du Sud-Ouest un reel succ&s.Il s'opposera 

&galement à Demeny, auquel il reproche d'elaborer une 

gymnastique sp&culative sortie tout droit du laboratoire. 



Grousset et le Dr Tissi6 bien que tous les deux, au 

depart, interessCs par les jeux et les sports anglais, 

orienteront ensuite leurs actions,l'un vers le sport - 
jeu pour la plus grand nombre, l'autre vers le sport 

élitiste. 

L'Union des professeurs de gymnastique de France a 

surtout des préoccupations "syndicales", corporatistes. 

Néanmoins ce souci d'unification ne doit pas faire 

oublier les premières divisions entre : 

- les quelques gymnastes propriétaires de gymnases 

mondains et la masse des professeurs de gymnastique qui 

cumulent les emplois pour vivre, 

- les praticiens qui, soucieux de s'instruire seront 

demandeurs de plus de théorie, tandis que d'autres, 

craignant de voir les conditions d'accès au métier 

devenir scolairement plus exigeantes, préfèreront s'en 

tenir à leur expérience de praticien. 

Ceci constituera un frein au mouvement de 

rapprochement des professeurs de gymnastique vers 

l'Instruction publique, et indique également que dès 

l'origine, cette profession a ét6 divisee entre 

rationalistes et empiristes. 



Bien entendu, il ne s'agit pas de débats 

philosophiques mais de divergences dans les manieres de 

percevoir la situation et l'évolution de leur condition. 

Les uns se rapprocheront de Demeny, les autres resteront 

dans l'orthodoxie unitaire rassurante et dominante de 

l'époque, celle de 1'Ecole de Joinville. 

- les hommes et les femmes. Les hommes sont fortement 

dotés en capital physique et faiblement dotés en capital 

culturel, tandis que les premiéres femmes enseignant la 

gymnastique seront pour la plupart professeurs d'E.N. 

d'institutrices ou chef d'établissement et célibataires. 

7.5- Ce que les années 1880-1890 préfigurent . 

Si l'on compare maintenant l'état de la stucture de 

1'EPS d'aujourd'hui à celui des années 1880-1890 on peut 

dire que : 

1) L'Union des professeurs de gymnastique de France 

préfigure au sens étroit le Syndicat National de 

1'Education Physique (Professeurs) et le Syndicat 

National de l'Enseignement de 1'Education Physique et 

Sportive (Maftres),et, au sens large, l'ensemble des 

praticiens de 1'EPS qui s'engagent résolument dans la 

pratique, et tournent le dos à ceux qu' ils appellent les 

instruits. 



2) Le Cercle de crymnastique rationnelle préfigure la 

Socit5té de Biomécanique et l'Association des chercheurs 

en APS. 

Quant aux successeurs de Demeny, ils comprennent 

toutes celles et tous ceux qui, aujourd'hui, ayant reçu 

une formation universitaire, utilisent leurs acquis au 

profit de l'édification d'une EPS scientifiquement 

fondée. 

Cependant, leur position institutionnelle les 

eloigne de plus en plus des pratiques réelles et de la 

quotidienneté de 1'EPS de sorte que, malgr6 leur bonne 

volonte scientifique annoncée, le fossé se creuse entre 

les praticiens et les théoriciens de 1'EPS. 

A l'intérieur de ce groupe les experts en EPS et les 

experts en APS tendent à se différencier et à s'opposer. 

Le Cours Supérieur de Denemy 1903) represente la 

premiere tentative d'une formation des futurs professeurs 

d'EP à l'université. Nous verrons que cette formation 

évoluera en alternant modéle universitaire et modéle 

Ecole normale pour finalement aujourd'hui &tre un mixte 

des deux. (U.F.R.S.T.A.P.S + 1.U.F.M). 



Le Cours Supérieur préfigure les I.R.E.P. (à partir 

de 1927) et les U.E.R. DIE.P.S. (à partir de 1969). 

3) La Ligue airondine d'Education physique prefigure la 

Fédération Française d'E.P. et de Gymnastique volontaire 

(1972), tandis que la Revue d e s  J e u x  s c o l a i r e s  e t  

d  ' h y g i è n e  s o c i a l e  (1890) deviendra Educa t ion  e t  médecine 

en 1936, Revue méd ica le  d e  1  'EP,  L'homme S a i n  en 1940, 

L'Homme S a i n .  Revue l a t i n e  d  'EP e t  d e  médecine  a p p l i q u é e  

en 1950, La gymnast ique v o l o n t a i r e  en 1978 et L o i s i r s -  

S a n t é  en 1981(1). 

La Ligue française d'EP (1910), héritiere de la 

Ligue girondine aura beaucoup d'influence sur les 

pratiques et les conceptions de 1'E.P. scolaire. Cette 

influence sera inversement proportionnelle à la 

sportivisation de lfE.P., si bien que la Ligue française 

devenue Fédération française en 1953, (( voit son audience 

s'effriter, peu à peu dans le domaine scolaire, A partir 

du début des années 1960 ~ ( 2 ) .  

(1) r Cinq numeros par an, adresses 4 50.000 abo~4s en 1981. La lecture des differents titres fait apparaftre la 
pernanence, au fil du te~ps, des preoccupations essentielles : sant6 et hygiene ) Bernard Paris (1981, p.104) 
( 2 )  Ibid. ,p.114) 



4) Les Lendits et les associations crées par les lycéens 

préfigurent ce que sont aujourd'hui les associations 

sportives scolaires et universitaires, à ceci près, que 

ses associations sont aujourd'hui encadrées par des 

enseignants. 

Néanmoins les compétitions sportives universitaires 

actuelles malgre les enjeux, conservent encore, du fait 

du comportement de certains concurrents, un caractère 

ludique et festif. Les mêmes acteurs ont des conduites 

diff6rentes selon qu'ils sont en comp6tition dans le 

secteur civil ou dans le secteur universitaire(1). 

5) Le D r  Tissi6, le Ling français, préfigure ceux qu'on 

appellera les suedistes et les neo-suédistes et tous ceux 

qui, de près ou de loin oeuvreront, non pas contre le 

sport, mais pour une éducation physique de base. Parmi 

les successeurs les plus prestigieux de Tissié on peut 

citer le D r  Raoul Fourni6 (1885-1953), Pierre Seurin 

(1913-1983) et d'une certaine mani&re, le Dr Jean Le 

Boulch. 

(1) Cette reaarque nous est suggerge par une observation participante de plus de dix annkes en 
qualit4 d'entralneur nanager accompagnateur d'equipes d'ktudiants pratiquant le Volley-Bal1 en coapktition. 



6) L'Ecole de Joinville dont le nom sera changé en 1925 

pour devenir Ecole supérieure d'éducation 

physique (1)après avoir éte Centre d'instruction 

physique(2) en 1916, deviendra sous le régime de Vichy 

Institut National dlEducation Génerale. 

Il nous semble qu'en tant que structure militaire, 

1'Ecole de Joinville ne peut prefigurer que d'autres 

structures militaires comme le College National de 

Moniteurs et d1Athl&tes d'Antibes, sous le regime de 

Vichy, et le Bataillon de Joinville que nous connaissons 

actuellement. 

En revanche, l'Institut National des Sports, 

struture civile et sportive bien que derivant de llEcole 

de Joinville est en rupture avec cet établissement. 

Il en est de même pour 1'Ecole Normale d8Education 

physique (( calquée pour la formation des professeurs 

d'Education physique sur celle de Saint-Cloud(3) pour la 

format ion des professeurs des Ecoles normales 

d'instituteurs ~ ( 4 ) .  

(1) D'aprts Spivak (1981, p.265) 
(2) Ibid., p.261 
(3) Creee par le decret du 30 dicelbre 1881 
(4) Weauaet (1979, p.67) 



7) La filiation entre les efforts entrepris par Coubertin 

en vue du rétablissement des Jeux Olympiques, la I d r *  

Olympiade (moderne) de 1896 à Athènes et les Jeux 

Olympiques actuels est facile à établir. 

Bien que non immkdiate, l'influence des Jeux 

Olympiques sera déterminante à plus d'un titre : 

- d'abord parce que s'inscrivant tout à fait dans le 

cadre du développement des sociétés industrielles, le 

systeme d'organisation sportif et les sportifs qu'ils le 

veuillent ou non vont contribuer à diffuser l'idéologie 

libérale. 

Les (( quatre piliers ) ) ( i l  qui (( supportent l'édifice 

libéral ))(l), supportent kgalement l'édifice sportif. 

En effet,(( la liberté ))(l),la (( responsabilité ))(l), 

(( l'intérêt personnel ~ ( 1 )  et (( la concurrence ~ ( 1 )  sont 

partie intégrante du sport. 

- ensuite, parce que l'éducation physique étant à l'usage 

de la société qui l'a produite deviendra sportive car, le 

sport sera officiellement perçu en 1965 comme un 

(( exceptionnel moyen d'éducation ) ) ( 2 ) ,  avec comme 

principe essentiel la compétition i.e. en dernier ressort 

et même dans les sports dits d'équipes, la lutte de 

chacun contre tous puisque l'important est de gagner. 

(1) Flanant (1979, p.62) 
(2) b u r i c e  iierzog (1965, p.3).  Preface de  l'Essai de doctrine du sport du iiaut-Coaitk de s  Spor ts .  



Nous sommes ici très loin du r61e social que Demeny 

attribuait à l'education physique en 1902 lorsqu'il 

affirmait qu'elle s'adresse à tous les individus qu'ils 

soient forts ou faibles. 

- Enfin, non seulement les Jeux Olympiques, qui n'ont de 

ludique que le nom, vont supplanter les Jeux 

traditionnels regionaux et nationaux au profit de 

l'internationalisation de la cornpetition sportive et de 

la compétition financière que se livrent les chercheurs 

de profits, mais en plus, comme l'a demontre Parlebascl) 

les "Jeux" Olympiques sont satures en sports oh 

(( l'incertitude issue de l'environnement 2 )  est 

considerablement reduite. 

Il en est de même pour les activites sportives qui 

servent le plus souvent de support ou de rkférence aux 

enseignants dtE.P.S.. Parlebascl) met en kvidence le 

(( hiatus )) existant entre la demande des eléves et les 

Instructions officielles et pose la question : (( Alors 

qu'un intérêt marque se manifeste en faveur des activités 

libres de pleine nature, en milieu non domestique, 

comment se fait-t-il que ces categories de pratique 

soient presque absentes des decisions et des programmes 

officiels (Jeux Olympiques, subventions gouvernementales, 

programmation pedagogique ) ? ~ ( 3 ) .  

(1) Dans son ouvrage Elkaents de sociologie du sport, Puis ,  Wf, 1986 
( 2 )  Ibid., p.90 
(3)  Ibid., p.91 



Mis à l'écart du système scolaire comme le 

D r  Tissié, Coubertin prend ici sa revanche posthume. Il 

préfigure surtout le sport chic, distingué, et chez les 

enseignants dtE.P.S. les tenants d'un sport scolaire 

élitiste. 

Trés différent est, l'apport de Paschal Grousset. 

8) Certains auteurs, dont Jean Durry(l), écrivent à 

propos de l'opposition entre Coubertin et Grousset : (( en 

fait, le clivage allait plus loin encore, jusqu'au heurt 

sous-jacent de deux familles politiques ~ ( 2 ) .  Nous 

suivons un tel point de vue. 

Il nous semble en effet que, s'agissant de la 

France, le clivage droite / gauche a un sens au moins 

(( comme les deux pbles d'un axe sur lequel il existe une 

infinité de points, autrement dit une infinité de 

positions entre les deux extrêmes ~ ( 3 )  et comme axe (( sur 

lequel viennent se projeter differentes dimensions ~ ( 3 ) .  

A ceux qui doutaient de l'existence d'un tel 

clivage, le philosophe Alain a repondu (( lorsqu'on me 

demande si la coupure entre partis de droite et partis 

(1) Jean hrry. Directeur du Kusie national du sport 
(2) Durry (1981, p.276) 
(3) Schweiguth (1988, p.3) 



de gauche, hommes de droite et hommes de gauche, a encore 

un sens, la première id4e qui me vient est que l'homme 

qui pose cette question n'est certainement pas un homme 

de gauche )) ( 1 )  . 

L'opposition Coubertin / Grousset a pour toile de 

fond l'Affaire Dreyfus qui va réveler (( la persistance du 

conflit des deux France, l'une hierarchique, cléricale, 

traditionaliste, issue de l'Ancien Régime, l'autre 

égalitaire, lalque, individualiste, héritée de la 

RBvolution ~ ( 2 ) .  

Au sport pare (( d'anglomanie sinon de snobisme ~ ( 3 )  

de Coubertin, Grousset oppose les "sport- jeux" 

qu'accompagne un (( nationalisme prbnant la paume et la 

barrette )) ( 3  . 

Par ses engagements politiques, par les formes de 

pratiques preconisees et les valeurs qui leur sont liees, 

Grousset préfigure la gauche sportive en Education 

physique. 

(1) Alain, 1930 (1956, p.983) 
(2) Defrasne (1975, p.71) 
(3) Durry (1981, p.2'16) 



Que 1'Education physique soit une pratique est une 

evidence, mais les limites de l'analyse des pratiques, se 

situent à l'endroit oh commence l'analyse de la 

signification que les acteurs donnent à cette pratique, 

en particulier, les adultes qui encadrent la jeunesse au 

sein des differentes structures d'accueil. 

L'Ecole n'est pas l'Armée et l'Armée n'est pas 

1'Eglise. 

L'instituteur n'est pas un sergent (gymnaste) et le 

sergent n'est pas un prêtre. 

C'est bien parce que chacun des groupes d'adultes 

ayant en charge ou prenant en charge la formation de 

l'enfance et de la jeunesse cherche à les influencer, que 

les pratiques gymnastiques, sportives ou d1Education 

physique ne sont pas des pratiques neutres mais bien 

l'objet d'enjeux politiques. 

Le sociologue ne peut que refuter toutes les 

definitions de 1'Education physique qui, au nom des 

sciences biologiques gomment les rapports sociaux. 



C'est le cas du D r  Tissié lorsqu'il affirme : 

(( l'éducation physique est une branche importante de 

1'Hygiene et de la thérapeutique ( .  . . )  il ne saurait 

exister de gymnastique "républicaine et lafque"; pas plus 

que de "gymnastique religieuse" )) (1). 

Ecrire cela c'est oublier l'épisode des bataillons 

scolaires, les paroles de Jules Ferry qui célèbre (( les 

sociétés de gymnastique comme l'avant-garde de la Patrie 

armée ~ ( 2 )  et celles qui sont à l'oeuvre dans Le 

Patronaqe(3) : (( l'ennemi est là, tout prêt à recueillir 

l'enfant qui vous a été confié et 5i 1 'enrdler dans ces 

sociét6s de gymnastique, de tir, d'exercices physiques où 

il sait admirablement dissimuler, sous le couvert, de 

divertissements variés, la destruction de toute idée 

religieuse )) ( 4 )  . 

La réaction catholique est une réponse aux actions 

entreprises dès 1848 par la gauche. C'est ainsi que le 

Programme d'éducation des instituteurs socialistes(5) 

affirme (( l'éducation de l'avenir contiendra le 

(1) Dr Tissie (1920, p.211). Cite par ïhibault (1981, p.244) 
( 2 )  Expression utilisee h Reims en ~i 1882, lors d'un banquet reunissant les plus hautes autorites politiques et 
militaires sous la prksidence de Jules Ferry. Cite pu Bourzac (1981, p.45) 
(3) Organe de la future Féàeration Gynnastique et sportive des Patronages de France (catholique). Cette féderation 
ehuchee lors de la 21 journee des patronages le 15 dtcenbre 1891, sera officiellement crkke en decenbre 1903. 
D'aprts hbreuil (1980, pp. 230 et 233) .  
(4 )  In Le Patronage (1898, p. 2 6 ) ,  Cite p a r  hbreuil (1980, p.221) 
(5) Publie en 1848 



développement du corps en général et de chacun de ses 

sens en particulier institution comprise sous le nom de 

gymnastique ) ) ( I I .  

Marx ecrira dans Le Capital que (( 1 '&ducation de 

l'avenir ))(2) est celle qui (( unira pour tous les enfants 

au-dessus d'un certain âge le travail productif avec 

l'instruction et la gymnastique, et cela non seulement 

comme methode d'accroftre la production sociale, mais 

comme la seule et unique methode de produire des hommes 

complets )) (2). 

Ainsi Grousset, delégué aux Relations extérieures 

lors de la Commune de Paris, deporté en Nouvelle- 

Calédonie(3) n'est-il pas opposé à la gymnastique, il est 

pour (( introduire dans les établissements primaires, 

secondaires et supérieurs à coté de la gymnastique 

classique, les jeux de Plein air et la récréation 

active )) ( 4 ) .  Plus connu comme étant celui qui (( le 

premier, lança en France l'idee d'un r6tablissement des 

Jeux Olympiques ~ ( 5 1 ,  Grousset va enrichir le contenu 

(1) Cite par Thibault (1918, p.358) 
(2) kx, 1867 (1916, p.344) 
(3) i En 1812, les premiers convois partent pour la Nouvelle-Caledonie, Prts de 4000 condaanes y sont expéàibs, 
Louise Kichel, Rochefort, Jourde, Grousset, sont parmi eux i .  Pierre Kiquel (1989, p.108) 
(4) Le Targat (1916, p.43) 
(5) Gillet (1961, p.1198) 



gymnastique par les Jeux et les Sports, ceci, non pas 

dans une perspective 4litiste, mais au profit du plus 

grand nombre. 

En ce sens Grousset prefigure toutes celles et tous 

ceux pour qui le sport loin d'&tre une pratique 

aristocratique est l'une des formes possibles des 

pratiques de loisir et une (( magnifique école pour former 

simultanément le corps et le caractere, sans d4truire 

cependant la personnalit4 ~ ( 1 ) .  

Le sport que les enseignants d'EP intégreront petit 

à petit dans leurs contenus d'enseignement bien qu'ayant 

la forme, l'apparence du sport anglais et du sport 

olympique aura davantage l'esprit du sport issu du Front 

populaire. 

Grousset préfigure Lbo Lagrange et l'education 

sportive(2) de Maurice Baquet en 1942 ou le (( sport de 

l'enfant ~ ( 3 )  de Robert Mérand en 1 9 7 1  sont de la même 

veine. 

(1) Baquet (1942, p.10) 
(2) Titre de son ouvrage 
(3) Expression utilisbe dans la phrase suivante : i il s'agit d'expliquer notre conception du sport de l'enfant, 
c m e  expression de ltactivit4 ludique et coue thoin de la possibilitb de le soustraire A ses occupations 
spontanbes, pour lui en faire poursui~re d'autres (ceci dhns la tranche d'dge de 6 h 12-13 ans) r Kbrand (1913, 
p.69) 



CONCLUSION DU CHAPITRE XXI 

L I E . P .  sociétale, au sens de techniques du corps de 

Marcel Mauss, a toujours existé. En revanche, 1'Education 

physique comme discipline d'enseignement a d'abord été un 

projet r6volutionnaire1 avant de devenir, lors des deux 

dernières décennies du XIXe siècle, une réalité pratique, 

concrete. 

L'insistance répétée des textes officiels sur 

l'obligation scolaire de la gymnastique montre que celle- 

ci est peu pratiquée. 

Là ot~ elle est enseignée, le personnel d'encadrement 

est constitue en grande partie de militaires ou d'anciens 

militaires. 

L'instauration en 1869 d'un Certificat d'Aptitude à 

l'Enseignement de la Gymnastique (C.A.E.G.), malgré la 

modestie du dipldme, constitue le point de départ d'une 

formation specifique dans le domaine de la gymnastique. 



Cette formation ne concernera pour le moment que les 

adultes déjà engagés dans la vie professionnelle et 

portera la marque de 1'Ecole de Joinville. 

Dans les années 1880, les Républicains opportunistes 

vont imposer la gymnastique et le français comme moyen de 

créer une unité nationale par le biais d'une formation 

civique. 

L'existence de bataillons scolaires traduit une 

volonté patriotique et revancharde, suite à la défaite de 

Sedan. 

Les pouvoirs publics, pour mettre en oeuvre leur 

politique en direction de l'enfance et de la jeunesse, 

vont se tourner vers les structures existantes : l'Armée 

et les Sociétés de gymnastique. 

La majorité des eléves scolaris6s étant dans 

l'enseignement primaire, les instituteurs vont être 

invités à se recycler dans le domaine gymnastique. D'où, 

la mise en place de conférences pedagogiques cantonales. 



Les instituteurs ne seront dans l'ensemble pas très 

enthousiastes pour remplir ce nouveau type de tâches et 

la manque de pédagogie du personnel militaire ne va pas 

tarder à provoquer une vague de protestation de la part 

des médecins hygiénistes, des parents, des physiologistes 

et de certains hommes politiques. 

Les débuts de l'introduction de la gymnastique dans 

le système scolaire sont marqués par des différences 

importantes dans les conceptions et les pratiques 

effectives selon trois types de public : 

- les garçons de 1'Ecole du peuple, dont les textes 

officiels disent sans ambages qu'ils sont destinés aux 

meters manuels. 

- les filles de 1'Ecole du peuple feront l'objet d'une 

relative indifférence et seront un peu les victimes de la 

misogynie des Républicains. 

- les fils de la bourgeoisie, collégiens et lycéens de 

1'Ecole des notables et des etablissements prives, que 

leurs origines sociales destinent à ocuper des postes de 

dirigeants. 

Produits des clivages sociaux les diffkrents 

groupements dans le domaine gymnastique, qui touchent de 

près ou de loin les pratiques physiques scolaires, sont 

également des lieux de production pratiques et de 



discours qui visent, sous couvert d'idees genereuses, a 

imposer des usages sociaux du corps et une definition 

légitime de ces usages. 

La jeunesse est un enjeu. 

Les pratiques proposées sont nombreuses et les 

formes de légitimite variées. C'est ainsi que l'on a en 

présence : 

- l'Union des Sociétés de Gymnastique de France qui 

propose des pratiques gymnastiques à caractére pré- 

militaire et trouve sa legitimité dans le discours 

officiel i.e. républicain, patriotique et revanchard. Les 

gymnastes sont le plus souvent d'origine populaire. 

- le Cercle de Gymnastique rationnelle, sorte de societé 

savante composee d'intellectuels positivistes et 

republicains qui va, surtout à travers son leader Demeny, 

tenter d'imposer une Education physique fondee sur des 

bases scientifiques. La legitimite est celle du savant. 

Les formes de pratiques proposees sont deduites des 

travaux de laboratoire. 

- l'Union des professeurs de Gymnastique de France reste 

proche de la gymnastique serieuse et autère, celle qui 

est scolairement acceptable et reconnue par 1'Ecole de 

Joinville. Neanmoins, une fraction des professeurs de 

gymnastique va se rapprocher de Demeny, pour trouver une 



16gitimite scientifique et, du Ministère de l'Instruction 

publique, pour essayer de béneficier de la legitimit6 

scolaire. 

Mais, à l'&poque de 11apog6e de la société 

enseignante, les professeurs de gymnastique sont les 

moins instruits et au plus bas de la hi6rarchie scolaire. 

Le capital physique, seule forme de capital dont ils 

disposent, les place sur le p81e de l'excellence 

corporelle qui est la forme d'excellence la moins 

reconnue socialement, car la plus satur6e en qualit65 

naturelles, de sorte que leurs détenteurs n'ont aucun 

mérite a être ce qu'ils sont : de "bonnes bêtes"(1) que 

tout oppose aux "grosses têtes" ( 1 )  . 

La genèse historique de 1'E.P. comme discipline 

scolaire et de ses enseignants est aussi l'histoire 

d'une desincarnation progressive au profit d'une 

intellectualisation fragile . C'est l'histoire d'une 

pratique de moins en moins physique et de plus en plus 

langagière. 

(1) ( Le fait que, dans leur relation aux dominants, les domines s'attribuent le force entendue corne force de 
travail et de force de combat, force physique rais aussi morale, courage, virilit6, n'empiche pas les dominants de 
penser aussi cette relation d. travers le schhme du fort et du faible (...), et de s'attribuer la force spirituelle 
et intellectuelle, nattrise de soi qui predispose d. la nttrise des autres ... Bourdieu (19'19, p.558) 



Le clivage entre theoriciens et praticiens, 

concepteurs et applicateurs est une ligne de fracture qui 

divise encore aujourd'hui, et plus que jamais, le champ 

de 1'E.P. scolaire. 

Cette division n'empêche pas les alliances tacites : 

aux offres de discours scientifiques du Cercle r6pond la 

demande d'instruction et de legitimation scolaire des 

adhérents de 1'U.P.G.F. dont les preoccupations 

corporatistes prefigurent les futurs syndicats 

d'enseignement d'E.P. 

- La Ligue nationale de 1'Education physique et Paschal 

Grousset vont elargir le nombre des pratiques 

scolairement reconnues, comme l'atteste en 1991, le titre 

du Manuel de gymnastique et de jeux scolaires. 

Bien que de courte dur&e, l'existence de la Ligue 

nationale, marque l'origine d'une gauche innovatrice et 

progressiste en Education physique. 

- Alors que la Ligue nationale de 1'Education physique 

avait et6 creee par Grousset, pour contrer le Comite de 

propagation des exercices physiques dans 1'Education de 

Coubertin et llU.S.F.S.A., le Dr Tissie va d&centraliser, 

dans le Sud-Ouest, les Lendits mis en place à Paris par 

Grousset. 



Les Lendits pr6figurent le sport scolaire. Les 

actions de la Ligue girondine d'E.P. et de celle du Dr 

Tissié inaugurent une forme de lBgitimit6 qui sera 

féconde et durable en Education physique : la légitimité 

médicale. 

Encore un rapport d'alliance qui place les 

professeurs de gymnastique en position de dominés. 

- Le rénovateur des Jeux Olympiques qu'est Coubertin, 

avec l'aide de l'U.S.F.S.A, va elargir encore le champ 

des pratiques physiques et contribuer à faire du sport un 

phbnoméne de civilisation offrant ainsi, non pas dans 

l'immediat, mais pour les annees 1960, une legitimitb 

sportive à 1'Education physique devenue Education 

physique et sportive. 

- La FBderation Gymnastique et sportive des patronages de 

France sera la structure catholique, chargee de 

rassembler (( cette armée de chrétiens dans laquelle se 

trouve les meilleurs éléments d'action ~ ( 1 ) .  

(1) In  Le patmage ,  j u i l l e t  1904. Cite par h b r e u i l  (1980, p.233)  



La Republique est à cette &poque anticléricale et la 

loi de 1901 sur les associations, soumet en fait les 

congr6gations religieuses, au régime de l'autorite 

legislative. 

L'etude de la periode 1869-1903 permet d'observer 

comment differents groupes d'agents tantôt proches 

socialement, tantdt Cloignes et malgr6 des motivations 

differentes : militaires, patriotiques, hygiéniques, 

medicales, scientifiques, ludiques, sportives 

corporatives etc . . .  vont concourir à creer un nouvel 

espace de concurrence qui tendra de plus en plus, à 

fonctionner comme champ, au fur et à mesure que leurs 

intérets divergents, s'exprimeront à propos d'un enjeu 

commun : 1'Education physique de l'enfance et de la 

jeunesse scolarisee. 

La gymnastique n'est pas un fait nouveau, en 

revanche ce qui est nouveau c'est, au XIXe siècle, 

l'obligation de sa pratique dans le système scolaire. Les 

quelques professeurs du prive, instructeurs militaires et 

moniteurs civils ou militaires n'y seront pas pour grand- 

chose. L'obligation de la gymnastique est une decision 

qui vient d'en haut. 



L'Union des sociétés de gymnastique de France, 

composée en majorité de gens du peuple doit son succés à 

ce que (( la liaison politique et gymnastique est évidente 

au plus haut niveau ) ) ( i l ,  il en sera de même sous la Ve 

République entre le pouvoir politique et les fédérations 

sportives. 

Dès l'origine les débats sur 1'Education physique 

sont des débats au sommet ; Victor Duruy, Hillairet, 

Jules Simon, Jules Ferry, Ferdinand Buisson, le sénateur 

Georges, Jules Grévy, Marey, Demeny, Grousset, Tissié 

Coubertin etc . . .  s'allient ou s'affrontent mais bien au- 

dessus de la tête des praticiens de la gymnastique. 

Ces derniers débattront aussi. Nous avons vu que les 

points de division les plus sensibles et les plus forts, 

se situaient au niveau des conceptions pédagogiques, en 

revanche, les praticiens se rejoignent l à  ou leur 

similitude de conditions leur fait prendre conscience de 

la faiblesse de leur position (mis à part quelques 

hkritiers). 

L'Union des professeurs de gymnastique de France 

naftra du refus de Demeny d'intkgrer les professeurs dans 

le Cercle de Gymnastique rationnelle. 

(1) Collot - Laribe (1981, p.136) 



Soucieux d'ameliorer leur condition, une fraction 

des professeurs de gymnastique va se construire une 

identité gymnastique faite de rigueur, de sérieux et 

bientôt en se rapprochant de Demeny, pouvant se targuer 

de science. 

Cette identité gymnastique s'oppose à l'identite 

acrobatique faite d'exibitionisme et de tours de force. 

A l'identite gymnastique encore fortement connotee 

militairement les premiers sortants du cours de Demeny 

vont opposer l'identité Education physique. 

Ainsi, en 1903 (( l'identite héritee ( 1 )  est 

l'identite acrobatique, (( l'identité visee ~ ( 1 )  est 

l'identitk enseignante, (( l'identite attribuee )) est 

(( l'identite militaire )) et (( l'identite incorporee ~ ( 1 )  

est l'identite gymnastique. 

Il paraft difficile de parler, à cette &poque, d'un 

corps d'enseignants au sens de groupe formant un 

ensemble, organise sur le plan des institutions, de 



solidarité entre les menbres du groupe et de (( soumission 

aux exigences de la reproduction ))(il du groupe. 

Toutefois, ce corps est en voie de constitution. 

La création de l'Union des Professeurs de 

Gymnastique de France, dans la mouvance de la loi 

Waldeck-Rousseau, permet A un ensemble d'individus 

occupant des positions semblables de se faire reconnaftre 

sur le plan institutionnel. 

Malgré leurs divisions, en particulier "formation 

initiale" militaire ou civile, partisan de l'empirisme ou 

partisan de la science, les professeurs de gymnastique 

ont en commun le sentiment d'être en position de 

faiblesse et mésestimés : ((Nulle profession autre que la 

nôtre n'avait peut-être aussi besoin d'&tre défendue 

considGrant les abus signalés et la place minime qui nous 

est accordée dans l'enseignement et dans l'opinion 

publique ) ) ( 2 ) .  

( 1 )  Bourdieu (1985 ,  p.73)  
(2) In La g g m ~ a s t i q u e  franpise, n'l ,  l t r  fevrier 1885. Cite par Collot - Laribe (1985,  p .155)  



De la similitude de leurs conditions d'existence, et 

d'une perception semblable de leur situation 

professionnelle, naîtra une solidarité d'autant plus 

forte, que s'y mêlent la frustration et la douleur 

physique. On ne devient pas professeur de gymnastique 

comme on devient professeur de Lettres. 

C'est bien dans la souffrance physique que se 

forment les gymnastes, et l'esprit de corps des 

professeurs dlEducation physique doit une bonne part de 

son existence au marquaqe des corps(1). 

Nous sommes à l'endroit précis où socialement(l), 

l'emploi du physique permet d'obtenir le physique de 

l'emploi, comme quoi l'esprit de corps n'est pas étranger 

aux usages sociaux du corps(l), dans l'esprit qu'il 

convient pour faire partie de ce corps. 

Une des premières manifestations de solidarite au 

sein de 1'U.P.G .F. sera intergénérationnelle : 

(( l'association travaille sans relache ( . . . )  à trouver 

des emplois aux jeunes sociétaires ~ ( 2 ) .  

(1) ( Je n'efforce de montrer que ce que l'on appelle le social est de part en part histoire. L'histoire est 
inscrite dans les choses, i.e. dans les institutions (les machines, les instmnents, le droit, les thbories 
scientifiques, etc), et aussi dans les corps r Bourdieu (1980, p.74) 
(2) In La qgaoasligoe française, nbl, 1'r fkvrier 1885.Citk par Collot - Laribe (1982, p.81) 



Quant à la soummission aux exigences de la 

reproduction du groupe elle ve se traduire initialement 

par le demande, d'une fraction des professeurs de 

gymnastique, (( d'organisation de cours pédagogiques dans 

le but d'arriver à la cration d'une Ecole Normale Civile 

de gymnastique ))cl). 

Bref au cours de la période 1869-1903 1'Ecole de la 

République rend obligatoire une nouvelle discipline : la 

gymnastique. L'histoire montrera que malgr6 de nombreuses 

vicissitudes en particulier au cours de la décennie 1970,  

le principe de son obligation ne sera jamais remis en 

question. 

Discipline sans enseignants, la gymnastique sera 

d'abord encadré par un personel en majoritk militaire ou 

ayant été formé à 1'Ecole de Joinville. 

Aux préoccupations patriotiques feront suite des 

préoccupations plus hygiéniques permattant aux 

professeurs de gymnastique civils d'assurer dans le cadre 

scolaire l'enseignement de la gymnastique. 

(1) In L yymasfique franpise, nel, l e '  fevrier 1885.Cite par Collot - Laribe (1982, p . 8 5 )  



Cette intégration scolaire va mettre en évidence 

leur manque d'instruction qui poussera ce groupe à se 

rapprocher du Cercle de gymnastique rationnelle et du 

Ministère de l'Instruction publique. 

Le Cours supérieur d1Education physique de 1903 

marque une étape importante dans l'évolution de 1'E.P.. 

C'est de lui que nous partirons pour étudier la p6riode 

suivante. 



CHAPITRE XXII 
DU COURS SUPERIEUR 
AUX I.R.E.P. (1903-1927) 



L'affaire Dreyfuscl), l'Union sacrée(2), la première 

guerre mondiale, le Bloc national('), le cartel des 

gauches(4) et le gouvernement d'Union nationalets), sont 

autant d'événements qui vont avoir une influence directe 

ou indirecte sur l'évolution de la gymnastique vers 

llEducation physique et les Sports. 

En effet, au cours de la période 1903-1927, à la 

démilitarisation progressive de la gymnastique correspond 

la secondarisation de 1'Education physique - dans la 

mesure où 1'Etat monte le niveau d'exigence pour les 

professeurs de gymnastique desirant enseigner dans les 

lycees et colléges - ainsi que, les d6buts de la 

sportivisation dans l'enseignement du second degré. 

(1) Surtout A partir de la publication, le 13 janvier 1898, dans L'Aurore publie A 300 000 exemplaire de l'article 
d'hile Zola, precede du titre de Clemenceau ( j'accuse 1 
(2) Expression eaployte par le president de la Bepublique B. Poincare àans son iessage au Parleaent lors de la 
declaration de guerre, le 4 aoQt 1914 : ( Dans la guerre qui s'engage, la France (. . .) sera hiroiquetent défendue 
par tous ses fils, dont rien ne brisera devant l'enneri I'union sacrte et qui sant aujourd'hui fraternelletent 
assembles dans une meme indignation contre l'agresseur et dans une #+!me foi patriotique 1 Poincare (1927, p.546) t 
IV. 
(3) 1 La droite conservatrice, allie au centre et btneficiant du prestige de la victoire l'emporte aux elections 
législatives de 1919 et forme le Bloc national i Labrune et Toutain (1986, p.lOO) 
(4) ( Les elections de 1914 conduisent au pouvoir le Cartel, alliance ilectorale des radicaux et des socialistes, 
tais ceux-ci n'entrent pas au gouverneaent que forme Edouard Berriot. Ils pratiquent la politique du soutien sans 
participation 1. Prost (1979, p.24) 
(5) r Expression designant, en France, le gouvernenents formés ayec des nenbres de la plupart des partis, en 
raison des circonstances : (. ..) cabinet Poincark pour le salut du franc (juillet 1926-novembre 1928) 1. D'apres 
k Grand Larousse ~cgclopedique, 1910, toae vingt ibme 



A- LE COURS SUPERIEUR ET LE LEGS FAIT PAR DEMENY 

1) LE COURS SUPERIEUR ET SON EVOLUTION 

Institué par l'Arrêt6 du 30 mai 1903(1), le Cours 

Supérieur dtEducation physique (( accueille des postulants 

dés ignés conjointement Par l'Union(2) et 

l'administration ) ) ( 3 )  et (( facilite la preparation des 

candidats au Certificat d'aptitude universitaire.(cré& 

par l'Arrêt6 du 30 juin 1903) ) ) ( 3 ) .  La première ann6ec4) 

de fonctionnement 24(5) hommes obtiendront le diplôme, en 

1905, 25 hommes et 11 dames. 

Demeny sera le directeur du Cours superieur et le 

restera jusqu'g sa mort survenue en 1917. Le Dr 

Philippe(6) et Jean Racine(7) ses collaborateurs de la 

premiere heure, puisque professant, dès 1890, avec 

Demeny, dans le cadre du Cours municipal dlEducation 

physique de la ville de Paris, l'aideront et poursuivront 

son oeuvre. En 1905, ils publieront ensemble un ouvrage 

intitulé Cours Supgrieur d 'Education Physique. 

(1) D'aprks Nkaumet, 1919 (1980, p.79) 
(2) L'Union des Professeurs de Cyanastique de France 
(3) Thibault (1972, p.92) 
(4) Il s'agit de I'annie civile et non pas de la durie des cours : ( 4 A 5 seaaines 9 d'aprts Legrand et 
ladegaillerie (1910, p.214) 
(5) Les chiffres que nous utilisont sont extraits de During (1986, p.41) 
(6) Dr J-Philippe, chef des travaux du laboratoire de Psychologie physioloqie A la Sorbonne. 
(1) Comence corne Professeur de Cyanastique aux Ecoles de la Ville de Paris puis termine conne Professeur au 
Cours Superieur dtE.P.. 



D'abord implanté au Lycee Henri IV, le Cours 

supérieur sera transferé en 1923 au Lycée Michelet et 

place sous la direction du professeur Latarjetcl). 

2) CONCEPTEURS ET APPLICATEURS 

La collaboration Demeny Racine marque les débuts de 

l'alliance entre les physiologistes et les professeurs de 

gymnastique, celle de Latarjet et Racine l'alliance des 

médecins et des professeurs de gymnastique. 

Cette alliance profite aux deux parties mais les 

différences de statuts et le partage des tâches sont trés 

nets : aux physiologistes et aux médecins les taches de 

conception, aux professeurs de gymnastique les tAches 

d'application. 

L'homologie avec la situation actuelle est tout à 

fait frappante. 

Certes les professeurs dlE.P.S. d'aujourd'hui sont 

devenus plus instruits qu'ils n'étaient au début du XIX. 

siécle et il existe même une Agrbgation dlE.P.S., mais la 

distance qui les separe des savoirs savants est toujours 

aussi grande. 

(1) Professeur d ' aa to i i e  h la f a a l t i  de d e c i n e  de Lyon. 



Les épreuves des concours de recrutement actuels ne 

font que renforcer cette dépendance, comme par exemple la 

seconde épreuve ecrite de 1'Agregation interne - session 

1993 - dans laquelle : (( il est attendu des candidats 

qu'ils choisissent et utilisent les données scientifiques 

pertinentes les plus susceptibles d'éclairer les mises en 

oeuvre didactiques de cet enseignement [llE.P.S.] ))(1). 

Il est vrai que les travaux en Sciences et 

Techniques des Activités Physiques et Sportives 

(S.T.A.P.S.), censés produire et diffuser des 

connaissances spkcifiques, ont d'autant plus de chances 

d'être reconnus par la communauté scientifique, qu'ils 

sont conformes aux objets, aux methodes, aux th6ories et 

aux moyens de verification en vigueur dans les sciences 

constitu6es. 

S'en éloigner serait courir le risque dft2tre taxe 

d'englobant ou de simpliste, de dogmatique ou 

d'arbitraire, d'excentrique ou de banal. 

Les mots ne manquent pas pour disqualifier l'etat de 

la recherche en S.T.A.P.S.. Le rapport Peronnet(2) (1983) 

. . 

(1)  hpport sur 1; recherche S.T.A.P.S., analyse de la situation et recoanandation. Prbpare par François 
Peronnet, Professeur agrkge, Directeur du Departenent dtE.P.. Universite de Hontrkal, charge de Nission aupres du 
Hinistere de la Becherche et de 1 'Industrie, Aont 1983. 



et 1 'exposé(1) du Professeur Gallien (1991) sont sur ce 

point sans equivoque : 

- (( Dans l'état d'enfance oh se trouve la recherche 

fondamentale en S.T.A.P.S., les applications qui 

transforment radicalement la pratique de l'intervenant, 

se comptent sur les doigts d'une seule main ) ) ( 2 ) .  

- Les 6quipes de recherche en S.T.A.P.S. sont (( de fait 

en marge de la communaut6 scientifique et par là même 

nuisent à la credibilite de la discipline ~ ( 3 ) .  

Ainsi, qu'ils soient praticiens ou detaches dans 

l'enseignement sup6rieur faisant fonction d'enseignants - 

chercheurs, les professeurs dlE.P.S. sont des 

applicateurs qui utilisent constamnnent des savoirs dont 

ils ne sont pas les producteurs. 

Cependant, l'absence même de recherche fondamentale 

en E.P.S. et en S.T.A.P.S. oblige les professeurs 

dlE.P.S. à concevoir leur contenus d'enseignement, dans 

le cadre des contraintes de tous ordres qui s'imposent à 

eux. 

(1) Intitule r Relexion sur les probleaes de la recherche en S.T.A.P.S. 1, IVt Journees Internationales de 
l1A,C.A,P,S4, 9-11 novembre 1991 h Lille. Claude-louis Gallien est Professeur h I'universite Rene Descartes. 
(2) Peronnet (1983, p.58) 
(3) Gallien (1991, p.9) 



Demeny fait partie des individus qui, 

historiquement, ont été des producteurs de pratiques et 

de théories, permettant à un groupe professionnel 

de devenir au fil du temps, davantage capable de fonder 

ses pratiques pédagogiques, sur des connaissances 

scientifiques. 

3) LES APPORTS DE DEMENY 

Si l'inconscient d'une discipline (( c'est son 

histoire ( 1 )  l'inconscient des acteurs les plus jeunes 

de 1'E.P.S. d'aujourd'hui, que leurs propres intéréts 

poussent 8 regarder plus leur avenir que leur passé, n'a 

d'égale que leur méconnaissance historique. 

En effet, une bonne partie des arguments utilisés 

actuellement, pour justifier et légitimer 1'Education 

physique et la necessité d'une formation de qualit6 pour 

l'enseigner, sont à l'oeuvre chez Demeny. 

Demeny a non seulement fait évoluer la gymnastique 

de son kpoque mais en plus, il a laissk un important 

héritage aux acteurs de ltE.P.S., qu'ils soient 

praticiens, théoriciens, ou hommes politiques. 

(1) Bourdieu (1980, p .11 )  



3.1- Apports et legs faits aux praticiens 

Demeny apporte et légue aux praticiens des exercices 

physiques : une identite, une base scientifique, des 

finalit&s, une formation, une responsabilité pédagogique 

et une forme d'education socialement utile donc légitime. 

Nous examinerons successivement chacun de ces points 

3.1-1. Une nouvelle identité professionnelle 

En s'opposant aux gymnastiques empiriques et en 

proposant une autre démarche, Demeny contribue à la 

construction sociale d'une identité nouvelle attribuée à 

certaines pratiques corporelles : (( c'est un degre 

qu'elle doit franchir, à moins qu'elle soit condamnée à 

rester en deça, entre les mains des empiristes ~ ( 1 ) .  

Le fait que la vingtaine de professeurs de 

gymnastique, au sortir de leur formation du Cours 

Superieur dlEducation physique en 1903, fondent 

(( l'association amicale des professeurs d'éducation 

(1) Demeny, 1886, Cite par During (1986, p.41) 



physique de France et des Colonies )) nous paraft être de 

la plus haute importance quant à la construction sociale 

d'une nouvelle identité professionnelle, en rupture avec 

l'identité gymnastique liée à la structure militaire, et 

à la recherche d'un rapprochement de la structure 

scolaire. 

Autre événement significatif du passage de la 

gymnastique à llEducation physique : les travaux de la 

Commission interministérielle dlEducation physique, mise 

en place le 22 décembre 1904, à laquelle Demeny, 

apportera un précieux concours. 

Le Président de la République E. Loubet décrete : 

(( Il est institué à Paris une Commission destinée à 

unifier les procédés d'éducation physique actuellement en 

usage dans l'armée, dans l'université et dans les 

sociét6s civiles de gymnastique. Cette commission est 

rattachée au Ministère de la Guerre ))cl). 

Les choses, bien qu'entremêlées, sont claires : 

l'autorité suprême est le Président de la République, le 

rattachement institutionnel est le Ministère de Guerre et 

la mission, une mission d'unification. 

(1) Dbcret du 22 deceaiire 1904, article premier, in h u e 1  d'exercices physiques et de jeux scolaires, (1901, 
p.VI) WJS h. partir de maintenant. 



Cette mission d'unification prouve que d'une part, 

sinon de profondes divisions au moins d'importantes 

différences ont t constatees et, que d'autre part, 

existe une reelle volonte politique d'unifier les 

procedés dlEducation physique suite à une demande &manant 

du Ministre de la Guerre. 

Celui-ci constate que (( les procédes d'education 

physique usites actuellement dans l'armée, dans 

1'Universite et dans les societés de gymnastique 

presentent entre eux des divergences notables , il 

insiste ensuite sur les buts A atteindre : (( il importe, 

en vue d'une bonne preparation des jeunes gens au service 

militaire, d'unifier ces procedes et de mettre de la 

suite et de la methode dans cette partie si importante de 

notre &ducation nationale )) ( 1 )  

La demande initiale est militaire mais nous verrons 

au moment de l'analyse du compte- rendu des travaux de la 

Commission que cette demande deviendra eugenique. 

La Commission, presidee par un gen&ral, comprend 

(( quatre membres de chacun des ministères de la Guerre et 

de l'Instruction publique et quatre d616gu6s de l'Union 

des Societés de gymnastique, designes respectivement par 

(1) In h u e 1  d'exercices physiques et de jeux scolaires, ( 1 9 0 1 ,  p .  I I  1) 



le ministère de la Guerre, le ministère de l'Instruction 

publique et le ministère de l'intérieur ))Cl). 

La Guerre, l'Intérieur et l'Instruction publique : 

les (( tribulations minist6rielles )), pour reprendre 

l'expression de Marcel Berge(2) 

Demeny, en tant que (( professeur de physiologie 

appliquée à 1'Ecole Normale de gymnastique et 

d'escrime(3) a été désigné par le ministère de 

l'Instruction publique. Il est entour6 de son 

collaborateur Racine (( professeur d'éducaion physique de 

le ville de Paris ))(3), de Sandoz (( professeur de 

gymnastique au Lycée Buffon u d'un inspecteur de 

l'Acad6mie de Paris et d'un lieutenant-colonel 

(( inspecteur gén6ral des Sociétés d'éducation physique de 

la ville de Paris ~ ( 3 ) .  

Les membres de la Commission désign6s par le 

ministère de ltInt6rieur sont Cazalet (( président de 

l'Union des Sociétés de gymnastique de France ~ ( 3 1 ,  le 

D r  Lachaud (( député, membre d'honneur de l'Union ))(3), un 

( 1 ) In Kanuel d'exercices physiques et de jeux scolaires (1901, p.111). 
(2) Dans son livre tknoiqnaqe A nos narques !, (1984, p.211). 
(3) In Kaauel d'exercices physiques et de jeux scolaires, p.VI1 , 



professeur membre du comité de permanence de la Ligue 

girondine d'éducation physique ~ ( 1 ) .  

Les membres désignés par le ministere de la Guerre 

sont le commandant Coste, commandant 1'Ecole de 

Joinville, depuis le 15 janvier 1905, un médecin-major de 

2e  classe (( professeur d'anatomie à 1'Ecole Normale de 

gymnastique ~ ( 1 )  et deux officiers. 

Comment ces gens-là vont travailler ensemble et que 

va-t-il ressortir des travaux de la Commission ? 

Censée établir ((un plan géneral d'éducation 

physique qui lui servira ensuite de base commune pour 

l'établissement des manuels de l'instruction publique et 

des sociétés de gymnastique ) ) ( 2 ) ,  la Commission rédigera 

un Manuel pour les établissements de l'Instruction 

publique et un Manuel pour les Sociétés de gymnastique 

mais en plus, adoptera neuf voeux , dont le lecture, 

complétée par celle du compte-rendu des travaux donne:un 

état des lieux, le point de consensus et les aspirations 

de l'époque, en matière dtEducation physique. 

( 1 )  In  h u e 1  d'exercices physiques et de jeux scolaires, p .  VI1 
( 2 )  Ibid . ,  p.VI 



Premier voeu, première surprise : (( L ' éducation 

physique fait partie de l'enseignement ))(il. Pourquoi 

formuler un tel voeu alors que la gymnastique est 

obligatoire ? 

Une partie de la reponse se trouve dans la compte- 

rendu des travaux de la Commission, signe par le genéral 

Mercier-Milon : l'introduction de la gymnastique reste à 

faire (( d'une manière absolument effective, et non plus 

ou moins superficielle et accessoire comme aujourd'hui 

dans notre enseignement public à tous les degrés ~ ( 2 ) .  

L'heure est grave et il y a urgence : (( notre 

race(3) est menacée d'une decheance fatale si l'on ne 

parvient pas, par un rigoureux effort, à faire sentir à 

tous la necessite absolue d'imposer à la jeunesse 

l'éducation physique, comme on est arrivé à lui imposer 

l'instruction, en la rendant obligatoire ) ) ( 4 ) .  

Le deuxiéme voeu porte sur le contrdle de 

1'Education physique dans les établissements secondaires 

par une (( commission comprenant des officiers ~ ( 5 ) .  

(1) In h u e 1  d'exercices physiques et de jeux scolaires, (1901 p. XIY) 
( 2 )  Ibid., p.X 
(3) I l  n'y a pas encore A l'kpoque de connotation raciste dans de tels propos (au sens ou nous 
1 'entendons aujourd'hui) 
(4) In h u e 1  d'exercices physiques et de jeux scolaires, (1901, p.X) 
(5) Ibid., p.XIV 



Il est également question d'inscrire les notes 

obtenues par chaque &lève dans les leçons dlEducation 

physique sur le livret scolaire. Cela pourrait 

représenter une étape vers une demande relatée dans le 

rapport des travaux de la Commission envisageant (( à 

titre de sanction, qu'une Bpreuve d'education physique, 

au point de vue théorique et pratique, fut imposee dans 

tous les examens de l'enseignement primaire et 

secondaire ~ ( 1 ) .  

Il est vrai qu'un bon moyen d'asseoir la position 

scolaire d'une discipline est de la rendre obligatoire 

lors des examens. Les professeurs de gymnastique ne s'y 

sont pas trompes, reclamant sans cesse de telles mesures. 

Il faudra attendre le 28 mars 1941 pour qu'une &preuve 

d1E.P.S. soit introduite au baccalauréat, et encore, le 

fut-elle à titre facultatif. 

Le troisieme voeu concerne le monde de 

l'enseignement primaire. Il est question là aussi 

dl&tablir une sanction dans les differents examens : 

C.E.P. et concours d'admission aux E.N. qui devrait 

comporter un examen theorique et pratique. 

( 1 )  In h u e 1  d'exercices physiques e t  de jeux scolaires, ( 1  901, p .  X) 



Il est précisé &galement qu'à la sortie de 1'E.N. 

(( le futur instituteur devra posséder le certificat 

d'aptitude à l'enseignement des exercices physiques ~ ( 1 ) .  

Le quatrième voeu insiste sur le caractère quotidien 

de la pratique : (( tous les élèves devront assister, 

chaque jour, à une séance d'exercices physiques ~ ( 2 ) .  

Chose essentielle encore pour la constitution de la 

discipline E.P. : (( les récréations ne pourront en aucun 

cas compter comme leçon d'education physique ~ ( 2 ) .  

Les débuts de la secondarisation de 1'E.P. se font 

jour dans ce quatrième voeu, lorsqu'il s'agit d'augmenter 

le nombre des professeurs charges de 1'E.P. et de 

souhaiter que l'instituteur soit (( spécialement charge du 

cours d'education physique dans les écoles 

primaires ~ ( 2 ) .  

Ce voeu sera entendu puisque : (( à partir de la 

rentree scolaire d' octobre 1 9 0 9 ,  nul ne peut-etre nommé 

professeur de gymnastique dans les lycées et collèges 

(1) In h u e 1  d'exercices et de jeux scolaires, (1901 ,  p. XIY 
(2) I b i d . ,  p.XV 



s'il n'est pourvu du Certificat d'aptitude à 

l'enseignement de la gymnastique (degré supérieur) ) ) ( I l .  

Le cinquième voeu, propose que ((les mêmes 

dispositions, mais appropriées à leur sexe ))(2), soient 

(( appliquées aux jeunes filles de l'enseignement 

secondaire et de l'enseignement primaire ))(2). 

Le sixiéme voeu, va dans le sens d'un élargissement 

des mesures envisagées aux écoles pratiques d'industrie, 

aux écoles des arts et métiers et aux écoles 

préparatoires du commerce et de l'industrie. 

Le septième voeu, concerne la demande d'augmentation 

du coefficiant de l'examem physique pour le concours 

d'admission dans les écoles de 1'Etat. 

Le huitiéme voeu, montre bien que le probleme de 

1'Education physique est de grandeur nationale, eugenique 

et politique : (( la Commission demande au gouvernement 

d'encourager par tous les moyens à sa disposition les 

(1) Dbcret du 12 janvier 1908. Cite par Hbaunet, 1979 (1980, p.79) 
(2) In b u e l  d'exercices physiques et de jeux scolaires, (1907, p.%'/) 



sociétés d'initiatives privées qui, par leur enseignement 

d'éducation physique, contribuent à l'amélioration de la 

race en fortifiant la jeunesse )). 

Enfin, le neuvième voeu, insiste sur la nécessité, 

pour (( arriver au but que nous nous proposons ))(l), que 

(( nous nous procurions un nombre suffisant de professeurs 

instruits et préparés au r81e considérable qu'ils doivent 

jouer(1). 

On se souvient que Demeny avait, en 1899, publié 

chez Alcan un Plan d'un enseignement supgrieur de 

1 'éducation physique. Il n'aura de cesse de réclamer la 

création d'un dipl8me supérieur en Education physique, 

suivi sur ce point par la fraction des professeurs de 

gymnastique interesses par l'intégration scolaire. 

La France manque de personnel qualifié et il 

<( serait impossible d'arriver d'emblée à doter chaque 

commune, chaque kcole d'un educateur physique ))(1). 

La solution proposée par la Commission est de se 

tourner vers les instituteurs et d'utiliser la loi de 

( 1 )  I n  h u e 1  d'exercices physiques e t  de jeux scolaires, (190'1, p.XV1) . 



réduction de la durée du service militaire, du 21 mars 

1905, afin de profiter (( du passage des instituteurs sous 

les drapeaux pour développer et perfectionner chez eux, 

d'une façon toute particulière, les aptitudes et les 

connaissances qui sont indispensables à un éducateur 

physique ~ ( 1 ) .  

L'opération est rentable : en 1907 par exemple(2) 28 

hommes, 7 femmes et, 3 (H.ou F.?) à titre étranger, 

obtiennent le diplBrne du Cours supérieur dlE.P., de plus, 

(( chaque année, le tiers des élèves instituteurs 

sortiront de 1'Ecole Normale et passeront à la caserne. 

Un millier d'instituteurs environ seront donc incorporés 

annuellement )) (1) . 

La philosophie générale est toute entière résumée 

dans la formule qui conclut le neuvième voeu : « il 

importe en effet que, plus le service militaire sr 

réduit, plus la préparation à ce service soit 

sérieusement organisée ))cl). 

On comprend ainsi que llEducation physique loin 

d'être un détail de l'histoire, une futilité, une 

distraction soit un moyen reconnu par tous, 

(1) In b u e l  d'exercices physiques et de jeux scolaires, (1901, p.XVI). 
(2 )  Les effectifs que nous indiquons proviennent de h r i n g  (1986, p.41). 



républicains ou monarchistes, laïques ou catholiques, 

pour satisfaire leur demande, en faveur d'une jeunesse 

qu'ils voudraient régén6rer. 

En ce début de XXe siécle, l'heure n'est plus à 

l'amalgame entre gymnastique et préparation militaire, 

mais on assiste, bien que leurs actions soient 

complèmentaires, au partage des taches entre civils et 

militaires. 

Aux premiers, revient la formation g&nérale, aux 

seconds, la formation militaire. Ce que Chanzy aurait 

sans doute aimer voir, lui qui réclamait, dès 1882, 

(( faites-nous des hommes, nous en ferons des 

soldats )) ( 1 )  . 

Ainsi, en proposant une forme dtEducation physique 

qui ne se confonde plus avec la gymnastique militaire, 

Demeny offre-t-il aux professeurs de gymnastique de son 

temps, un nouveau champ de compétences professionnelles, 

et une nouvel le identité professionnelle. Ces 

professeurs, qui s'éloignent de l'Armée, tendent de plus 

en plus à se rapprocher de l'université. 

(1) Paroles prononcees d Reims, en 1882, par le general Chanzy (1823-1883), lors de la fete federale 
de 1'U.S.G.F. 



Bien que l'identité gymnastique soit encore vivante 

pour le sens commun, c'est bien à partir des pratiques 

dtEducation physique, et de l'identite éducation 

physique, qu'une nouvelle discipline d'enseignement prend 

corps - en prenant le corps comme principal objet 

technique -, et qu'un nouveau corps professionnel, 

comprenant bientdt des agents professionnels de 

l'Etat, se verra confier 1'Education physique scolaire. 

Demeny donne aux professeurs dlE.P. un label de 

qualité et un territoire pédagogique. 

Tout ceci n'aurait pas été possible, d'abord, et il 

faut le souligner, sans un formidable concours de 

circonstances qui aboutit à attribuer, autant de vertus 

roboratives à 1'Education physique, ensuite, sans les 

travaux de Demeny. 

3.1-2. Une base scientifique (aux praticiens) 

En rompant avec les (( erreurs et prejugés enfantes 

par la vanit6 et l'esprit metaphysique ))(1), et en 

montrant comment llEducation physique peut 

(1) Deneng, 1902 (1931, p . 2 4 )  



actuellement être etablie sur les lois physiques et 

biologiques ))(1), Demeny permet aux praticiens de 1'E.P. 

de pouvoir justifier, en raison, les pratiques qu'ils 

utilisent. 

Les praticiens ne font pas que recevoir des savants, 

ils peuvent aussi apporter leur contribution à la 

science : (( le praticien le plus modeste est intéressant 

s'il apporte un fait nouveau et le résultat de son 

expérience ~ ( 2 ) .  

Bien plus, (( c'est de la communion intime du 

praticien et du savant que doit naftre le progrès ~ ( 2 ) .  

Ainsi les praticiens ont-ils leur place - en bas - mais 

leur place tout de m&me, dans le domaine de llE.P., que 

l'on peut considérer de plus en plus comme un champ dont 

l'un des enjeux majeurs est dans la lutte qui oppose les 

savants aux empiristes. 

Les moyens de 1'E.P. ne sont pas (( une réunion 

quelconque, une juxtaposition artificielle d'exercices 

variés, sans autre liaison que celle du caprice >)(3), 

mais (( le résultat d'un classement et d'une sélection des 

moyens ayant un effet connu sur le corps ~ ( 3 ) .  

( 1 )  Demeny, 1902 ( 1931 ,  p . I I )  
( 2 )  I b i d . ,  p . 2 4  
( 3 )  I b i d . ,  p.25 



L'affirmation selon laquelle (( nous devons nous 

appuyer sur des connaissances scientifiques pour 

connaltre les principaux effets de l'exercice et choisir 

les moyens en rapport avec le but de l'éducation ))cl), 

implique que tout éducateur physique, reçoive une 

formation scientifique, que soient élevées les exigences 

des conditions d'accès et de recrutement, et fournie une 

base scientifique solide (à l'époque essentiellement bio- 

mécanique et physiologique). 

Ceci permettra aux praticiens de 1'E.P. de mieux 

contrbler, doser et anticiper les effets des exercices 

qu'ils mettront en oeuvre, lors de leurs leçons, dont 

Demeny a fixé un plan général, puisqu'ils connaftront 

désormais (( les modifications persistantes et les 

modifications passaqéres qui se produisent dans 

l'organisme à la suite de l'exercice ~ ( 2 )  

Voir plan gt5néral de la leçon de gymnastique 

scolaire page suivante. 

(1) Deueny, 1902 (1931, p.30) 
(2) Ibid . ,  p.29 



CHAPITRE II 
PLAN GENERAL DE LA LEÇON DE GYMNASnQUE SCOLAIRE 
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Les praticiens de 1'E.P. vont aussi bénéficier dans 

cette conjoncture de début du X X e  siècle, d'échanges 

internationaux, comme ceux qui ont eu lieu lors du 

Congrès international dtE.P.,& Paris, en 1900. 

Une (( Commission technique internationale permanente 

de ' E P  sera constituée, avec comme Président, 

Demeny. Seize pays y seront représentés et les travaux 

orientés vers la recherche scientifique en E.P. 

Toute cette activite scientifique et le r81e joué 

par Demeny, à la place qu'il occupe à l'&poque, tant en 

France que dans les échanges internationaux, ne peuvent 

que consolider la base scientifique servant d'appui aux 

praticiens de 1'E.P. 

Demeny s'oppose à la méthode sportive avec laquelle 

(( on obtient les rksultats sans les rechercher mais aussi 

sans certitude, sans méthode et sans gradation ~ ( 2 )  alors 

qu'avec la méthode scientifique : (( on connaft à l'avance 

les modifications qui doivent se produire dans 

l'organisme : on les recherche directement en employant 

les moyens appropriks ~ ( 2 ) .  

(1) Seurin (1979, p.243) 
(2) Deneny, 1902 (1931, p.326) 



Résolu i3 surmonter les difficultés par tous les 

moyens connus (( sous le contrôle constant de la 

science ))(1), Demeny, donne une légitimité scientifique a 

llE.P., en même temps qu'il préconise des pratiques 

éloignées des records et du cirque : (( la chimie a 

remplacé l'alchimie, la médecine le reboutage; 

l'éducation physique scientifique doit remplacer les 

folles incohkrences de l'acrobatie et l'athlétisme ))(il. 

En plus d'une base scientifique, Demeny va d&finir, 

pour les praticiens de son époque et leurs successeurs, 

des finalités dont la definition pourra varier lkgèrement 

avec le temps, mais dont 1 'esprit demeure encore de nos 

jours. 

3.1-3. Des finalites 

Difficile en effet d'être contre la SANTE, la 

BEAUTE, l'ADRESSE et la VIRILITE telles que Demeny les a 

def inies. 

Ce que Demeny considére comme des (( qualitks 

&lémentaires constituant le perfectionnement humain ~ ( 2 )  

(1) Deneny, 1902 (1931, p.328) 
(2)  Ibid.,  p.30 



sont autant d'objectifs spécifiques à 1'Education 

physique qu'une éducation générale ne peut qu'intégrer. 

Demeny a écrit en 1902 : (( L'éducation physique doit 

faire partie intégrante de l'éducation générale, elle ne 

doit pas être une éducation professionnelle spéciale, 

mais aboutir au perfectionnement physique et non à la 

virtuosité )) ( 1 ) .  

En 1989, dans la loi d'orientation sur 

l'Education(2), on peut lire : (( les enseignements 

artistiques ainsi que l'éducation physique et sportive 

concourent directement à la formation de tous les 

élèves )) ( 2 ) .  

Certes, la formation a remplacé l'kducation et 

l'élève a remplacé l'individu aux différents ages de sa 

vie, mais pour ce qui nous intéresse ici, à savoir la 

place de 1'E.P. dans l'éducation (ou la formation) 

générale, rien n'a changé. 

(1) Deseny, 1902 (1931, p.25) 
(2) Loi du 10 juillet 1989. J.O. 11716 du 14 juillet 1989 (pp. 8860-8863) 



C'est dire la puissance des propositions de Demeny, 

non pas qu'il les ait inventées, mais leur a donne, grâce 

aux progrès scientifiques dans le domaine de la 

physiologie et de la bio-mécanique auquel il a lui même 

participé, une assise scientifique. 

Quels sont, (( les effets principaux de l'exercice et 

l'ensemble des qualit6s à obtenir par l'kducation 

physique ~ ( 1 )  ? 

- L16ducation de chaque fonction en particulier, la 

conservation de l'harmonie des fonctions et 

l'augmentation du capital(2) d'énergie humaine ont, un 

(( effet hygiénique ~ ( 3 )  et permettent d'obtenir la SANTE. 

Tous les réglements dlE.P., toutes les instructions 

officielles concernant 1'E.P. qui suivront, insisteront 

sur cet objectif santé. 

Dans les instructions officielles les plus récentes 

pour les Colléges, on peut lire : (( elle [llE.P.S.] 

(1) Deneny, 1902 (1931, p.30) 
(2) Cette façon de dire les choses en ternes tcononiques A propos des conduites humaines sera reprise dans 
le chap de 1'E.P.S. au cours des annees 1980-1990 
(3) Demeny, 1902(1931, p.30) 



contribue ainsi au développement de l'élève, à son 

équilibre, à l'am&lioration de sa santé ) ) c l )  et, dans les 

compl&ments à ces memes instructions(2) : (( parce qu'elle 

permet d'ajuster en permanence les reactions et 

comportements aux conditions du monde exterieur, de 

s'accoutumer à l'effort, de se depasser soi-même, 

d'affronter des situations nouvelles, l'éducation 

physique et sportive cree les conditions de la santé ) ) .  

Les professeurs d V E . P . S .  sont les grands 

bénéficiaires d'un tel objectif, qui non seulement est 

repris par les gouvernements successifs, quel que soit le 

pouvoir en place, mais en plus, leur permet d'asseoir 

leur position scolaire, grace à l'aval des medecins, qui 

leur concédent la possibilité d'intervenir sur les 

enfants sains, alors qu'ils se réservent tous les cas 

pathologiques. 

Le contrdle medical, est certainement l'une des 

formes du contrdle social qui ne dit pas son nom, mais 

qui scelle, en dépit de tout ce qui peut les opposer, 

l'alliance des médecins et des professeurs dtE.P.. 

(1) Arrete du 14 novenbre 1985 in N.E.N. (1985, p..316) 
(2 )  Note de service du 30 j u i l l e t  1981. B.O. n\pécial 4 du 30 jui l let  1987. Coaplbnents aux proqrmes 
e t  instructions des classes de Colleges concernant les classes de 6t e t  5 e  p.141 



Les conditions, les conceptions et les pratiques de 

santé évolueront mais l'objectif santé reste premier pour 

les professeurs d8E.P.S. et l'un des arguments forts, qui 

plaide en faveur d'une E.P. comme discipline obligatoire. 

On observe que, dans le renovation actuelle des 

lycees, 1 'E.P. fait partie des d i s c i p l  i n e s  p r i n c i p a l e s  

avec, le français, les rnathematiques, la physique-chimie, 

les langues vivantes, l'histoire-geographie et la 

biologie-géologie. 

L'une des fonctions sociales des professeurs dlE.P. 

consiste precisément, dans le cadre scolaire, 8 apprendre 

8 leurs eléves à gerer leur capital santé afin qu'ils 

puissent, au sortir de l'Ecole, avoir une pratique 

physique en toute connaissance de cause. 

- Le developpement normal du corps et l'education de la 

forme et de l'attitude, ont un (( effet esthétique ~ ( 1 )  et 

permettent, selon Derneny, d'obtenir la BEAUTE. 



Cet objectif n'a pas dans le champ de llE.P., ou 

l'on préfère en général l'efficience('), une place 

prépondérante. Associé après mai 1968 à la danse et 

l'expression corporelle, il est davantage lié à la 

féminité qu'à la masculinité. 

Toutefois, cet héritage postsoixante huitard trouve 

sa consécration officielle dans les instructions 

officielles avec le sigle A.P.S.E. (E pour expression), 

qui remplace celui plus restrictif d8A.P.S. (Activités 

Physiques et Sportives). 

Là, ce ne sont pas les mots qui font les choses, 

mais la force des choses qui oblige à changer les mots 

alors méme que, l'expression corporelle est langage du 

silence(2). 

Sorte d'intermédiaire entre l'éducation physique et 

l'éducation artistique, l'expression corporelle, à partir 

des années 1970, va représenter, face à la sportivisation 

de llE.P., un contre courant dans lequel une fraction de 

la profession, à majorité féminine, va se reconnaître. 

(1) efficience du geste i (p.31)' ( volont6 d'efficience , (p.32), r recherche d'efficience ,(p.47), a principe 
d'efficience r (p.41), a environneaent personnel d'efficience , (p.41), sont d'autant d'expressions utilisees par 
l'Inspecteur Génerai, K r  Pineau, Doyen du groupe E.P.S., dans son I Introduction A une didactique de 1'6ducation 
physique a(1990) 
(1)  Claude Pujade-Renaud a ecrit en 1914 un ouvrage qui s'intitule hpression corporelle, lagage du silence 



A cette époque, selon Pujade-Renaud, l'une des 

leaders de l'expression corporelle en France, (( régnait 

dans l'éducation physique un imp6rialisme sportif qui 

faisait qu'on pouvait difficilement penser le mouvement 

autrement qu'en termes d'efficacité ~ ( 1 ) .  

Demeny, musicien au point d'être (( accepté comme 

violoniste à l'opéra , promoteur du (( mouvement 

complet continu arrondi » ( 3 )  et rythmé, auteur entre 

autres ouvrages de, Education et Harmonie des 

Mouvements(4), ne négligera jamais 1 'esthétique et la 

grâce dans le mouvement. 

Ceci explique peut-être que les formes de pratiques, 

préconisées par Demeny seront abandonnees par les hommes, 

sauf Racine(5), et adoptees par les femmes, en 

particulier par Irène Popard(6). 

- L'Education des sensations et des perceptions, le 

perfectionnement de la vie de relation, l'éducation des 

(1) Claude Pu jade-Renaud (1984, p. 12) 
(2 )  Legrand et Ladegaillerie (1970, p.57) t.1. 
(3) En 1910 Deneny i sous pli cachet6 h 11Acad6nie des Sciences, donne couunication de sa nethode du nouvement 
complet-cont inu-arrondi P 
(4) En 1914, d'apres Legrand et Ladegaillerie (19'10, p.58) t.1. 
(5) Qui, ii sensible aux imperfections de la nethode tenta de la conpliter 1 Legrand et Ladegaillerie (1970, 
p.68) t.1, 
(6) Irene Popard (1894-1950). Influenc6 par Demeny. Cree un systene d'eurythaie résen6e aux feues. 
Ses adaptations nusicales se situent aux confins de la gymastique et de la danse. D'apres Zoro (1986, 
p.31), 



mouvements et l'utilisation 6conomique des mouvements et 

l'utilisation economique de l'énergie humaine permettent 

d'obtenir ce que Demeny appelle (( l'effet économique ~ ( 1 )  

ou ADRESSE. 

Alors que l'effet hygienique est fonction de la 

(( quantité de travail ~ ( 2 1 ,  et l'effet esthetique de le 

(( nature du travail ~ ( 2 1 ,  l'effet économique est fonction 

de la (( qualit4 du travail )) ( 2 ) .  

Le terme de travail est, comme le remarque During, 

le (( maftre mot ))(3) de 1' (( éducation physique 

positive ))c3) de Demeny et, pour Pociello, (( Demeny, bio- 

mécanicien avant la lettre, a su théoriser les conditions 

économiques du mouvement humain avant Taylor ~ ( 4 ) .  

Il est vrai que Demeny parle beaucoup de travail et 

que l'effet économique a pour principe (( le maximun de 

rendement en travail utile avec le minimun de 

dépense )) ( 6 ) 

(1) Deieng, 1902 (1931, p.30) 
(2) Legrand et ladegaillerie (1970, p.59) 
(3) During (1986, p.38) 
(4) Pociello (1981, p.210) 
(5) Deieay (1909, p.269) 



Demeny (1850-1917) et Frbderick Winslow Taylor 

(1856-1915) sont contemporains. Tous les deux 

s'interessent à l'accomplissement du travail, mais ont- 

ils oeuvre dans le m@me sens ? 

Il nous semble, lorque l'on compare les biographies 

et les orientations professionnelles, que Taylor est 

completement immerge dans la sphBre du travail. 

Les exphriences de chronométrage qu'il multiplie, 8 

partir de 1880, tendant A eliminer du travail humain les 

temps morts qui le retardent, ne visent qu'à améliorer le 

rendement. 

Dans ces conditions, le travail ouvrier (( n'est 

plus qu'un travail d'execution ))(l), Taylor, aurait 

même dit un jour : (( on ne vous demande pas de penser. 

Il y a d'autres gens ici qui sont payés pour cela ~ ( 1 ) .  

L'ann6e (1909) ail Taylor publie The Principles of 

Scientifi c Management, Demeny fait para1 tre L 'Eco1 e 

française, ouvrage sous-titre, (( évolution de l'education 

physique, phase empirique, phase de tatonnements, phase 

positive 

(1) Lefranc (1975, p.330) 



Depuis 1882 Demeny est chef de laboratoire à la 

station physiologique du Parc des Princes et Taylor 

deviendra (( ingenieur en chef en 1884 )) (1). 

Demeny, est avant tout un formateur et un chercheur. 

Il s'emploie surtout, à construire une éducation physique 

scientifique, et, à former des educateurs comphtents : 

(( depuis 30 ans, j'ai essaye d'hclairer l'éducation 

physique au moyen des connaissances de la physiologie 

moderne; il m'a semble que, bien maniCe par des mains 

expertes, cette méthode devait donner des resultats 

certains )) ( 2 )  . 

Demeny, dans le cadre de ses recherches, va mettre 

en oeuvre une methode experimentale, le conduisant à 

etudier, avec les moyens les plus sophistiquds de 

l'époque, le mouvement humain, pour le rendre plus 

efficace et plus économique. 

Mais, la grosse difference avec Taylor est qu'il ne 

cherche pas à améliorer la rentabilité du travail 

industriel car pour Demeny : (( le progrés humain n'est 

pas le progrés industriel. Le progrés réel consiste à 

accumuler les causes de perfectionnement et de bonheur; 



il ne faut pas le confondre avec le progrés industriel; 

ce dernier crbe, au contraire, des causes de 

d6g6nérescence sans nombre )) ( 1 )  . 

Ainsi, l'analyse du travail chez Taylor se situe-t- 

elle dans la sphére de la production, tandis que 

l'analyse du travail, chez Demeny, se situe dans la 

perspective d'une &ducation physique, au service du 

perfectionnement humain. 

Pour &tre tout à fait honnête sur ce point, 8 

l'horizon de 1'6ducation physique, il y a bien chez 

Demeny un souci de former des producteurs efficaces, 

puisque le but de 1'Bducation physique (( touche à la 

puiseance même d'un peuple en tant que source d1&nergie 

et producteur de travail ) ) ( 2 ) ,  mais à notre connaissance, 

Demeny n'a jamais, contrairement à Taylor(3), fait preuve 

de cynisme à l'egard des ouvriers. 

- L'Bducation des qualites viriles chez l'homme libre et 

la direction sociale de l'energie humaine permettent 

(1) Deieny, 1902 (1931, p.23) 
(2) Ibid,, p.2 
(3) Taylor, 1909 : ( la direction des ouvriers consiste essentielleient dans l'application de trois idtes 
blbientaires : 1 - Tenir devant eux une prune pour les faire grimper. 2 - Paire claquer le fouet au-dessus d'eux, 
avec , h l'occasion, une touche de la nkche. 3 - Travailler bpaule contre bpaule, avec eux, poussant ferme dans la 
ieie direction, et toujours les instruisant, les guidant, les aidant 1. Cite par lefranc (1915, p.331) 



d'obtenir, selon Demeny (( l'effet moral et psychique 

ou VIRILITE. 

A l'inverse de Rousseau, Demeny pense que 

(( l'instinct naturel de l'homme, c'est souvent la paresse 

et l'égoïsme; l'éducation lui inculque la notion du bien 

et du mal et cherche à le rendre meilleur ~ ( 2 ) .  

C'est la raison pour laquelle, 1'E.P. n'est pas un 

luxe, au contraire, elle est (( nécessaire; elle fait 

partie de l'éducation générale; elle est inséparable de 

l'éducation morale et de l'éducation intellectuelle ~ ( 3 ) .  

Pour Demeny, 1'E.P. ne sera compléte que si les 

quatre effets de l'exercice : hygiénique, esthétique, 

économique et moral, correspondant aux qualités de SANTE, 

BEAUTE, ADRESSE et VIRILITE sont obtenus simultanément. 

L'effort moral dépend de (( l'effort spontané qu'il 

exige; de la direction de cet effort et aussi de 

l'entrain et de la gafté qu'il fait naftre ~ ( 4 ) .  

(1) Deieny, 1902 (1931, p.30) 
(2) Ibid., p.19 
(3) Deaeny (1909, p.219) 
(4) Ibid., p.219 



Le resultat d'une bonne &ducation se mesure par 

(( les qualités utilisables dans le viecl) et les actions 

personnelles entreprises doivent (( augmenter non 

seulement la valeur individuelle ou organique de l'homme, 

mais aussi sa valeur sociale ~ ( 2 ) .  

En expliquant les liens existant entre le physique, 

le moral et le social, Demeny apporte aux praticiens de 

1'E.P. un ensemble de finalites à rechercher, et les 

moyens pratiques pour les atteindre. 

Il justifie, de ce fait, la fonction sociale des 

professeurs dlE.P. qui ne saurait être reduite à la 

simple transmission de techniques corporelles. 

Une telle fonction ne peut être convenablement 

remplie sans une formation adequate. 

(1) Demeny (1909,  p.219) 
(2)  I b i d . , . p . i 8 0  



3.1-4 Une formation 

Demeny va apporter aux professeurs de gymnastique de 

son &poque(l) des possibilités de formation 

professionnelle et de formation scientifique qui vont 

permettre au groupe des professeurs de gymnastique 

dlop&rer un formidable bond qualitatif. 

Cette formation sera dispensee au sein d'organismes 

differents &manant de milieux sociaux differents, nous 

les rappelons : 

- le cercle de gymnastique rationnelle (1880-1886), 

- le cours municipal dlEducation physique de la ville de 

Paris(2) crée en 1890, 

- l'Institut libre d'education physique,de Paschal 

Grousset en 1891, 

- 1'Ecole de Joinville de 1902 à 1907(3), et 

- le Cours Superieur dl&ducation physique ouvert en 1903 

par le Ministre de l'Instruction publique. 

(1) Aux parisiens surtout. Nous verrons que la création des I.B.E.P. 8 pdltir de 1921 s'inscrit dans une 
perspective de decentralisation des fomtions . (2) Deieny dedie son ouvrage L'Ecole française (1909) A : ( la 
ville de Paris 1 qui a beaucoup fait et i fera certainement encore davantage pour hâter la solution du problhe de 
1'Education de ses enfants si importante du point de vue social i D e w y  (1909, p.4) 
(3) D1apr4s Legrand et Ladeqaillerie (1910, p.48) k n y  sera oblige de quitter 1'Ecole en 1904 alors que d'apres 
Andrieu et Barnier (1986, p , 5 2  : ( Dereny va occuper la chaire de Physiologie de 1'Ecole de Joinville de 1902 h 
1901 1. C'est égaleient l'opinion de During (1986, p.36) 



Le Cours supbrieur dfE.P. cr&, en 1903, par le 

Ministre de l'Instruction publique, sur le demande de 

Cazalet, president de l'Union des Soci&t&s de gymnastique 

de France,est un cours de perfectionnement fait (( pendant 

les vacances au personnel des lycees et collkges, aux 

instituteurs et aux candidats A la fonction de professeur 

de gymnastique dans les 6tablissements d'enseignement 

public )) (1). 

Ce cours de perfectionnement permet d1acc&der selon 

Legrand et Ladegaillerie au (( Certificat dlCtudes 

superieures en &ducation physique ~ ( 2 1 ,  et selon Thibault 

au (( Certificat d'aptitude universitaire (cr66 par Arrêt6 

du 30 juin 1903) )) ( 3 ) .  

Quel qu'ait &té, en realite, le nom exact de ce 

dipldme, le d6cret du 12 janvier 1908 va &l&ver le niveau 

des conditions de recrutement et, accentuer la difference 

entre les professeurs de gymnastique enseignant dans le 

primaire, et ceux enseignant dans le secondaire. 

Dans le processus de scolarisation de la 

gymnastique, même si la primarisation est encore massive, 

(1) k o y  (1909, p.40) 
(2) Legrand et Megaillerie (1970, p.5'1) 



la secondarisation est enclenchée, dans le sens oa, 

l'observation historique montre que les professeurs 

dlE.P. vont s'efforcer d'accéder à l'enseignement 

secondaire. 

Notre hypothese, 8 cet endroit, est qu'une paye de 

professeur étant supérieure & une paye d'instituteur 

mieux vaut, pour ses (( professeurs spéciaux ))Cl), essayer 

d'accéder à un véritable statut de professeur. 

Il est précisé dans l'article 1.' du décret du 12 

janvier 1908 que : (( à partir de la rentrée scolaire, nul 

ne peut être nommé professeur de gymnastique dans les 

lycees et colleges s'il n'est pourvu du certificat 

d'aptitude l'enseignement de la gymnastique (degr4 

superieur) )) et dans l'article 2 que : (( sont dispensés 

du "degré supérieur" ceux qui sont pourvus du certificat 

delivré à l'issue du cours supérieur d'E.P. ~ ( 2 ) .  

. Ceci entrafne deux remarques : 

- l'exigence accrue en matiére de diplbmes va éloigner 

des colleges et des lyc6es les militaires (les sous- 

(1) ( Dans les ecoles du second degre, la gyuidstique est enseignée par des professeurs speciaux ) Code (1940, 
p.353). Prost (1968, p.353) parle balment des I professeurs speciaux, charges du dessin et de la gyuidstique r .  
Ces professeurs spéciaux sont en rt!alite, m e  nous avons deji eu l'occasion de le dire des sous-professeurs. 
(2) Cite par Wéauiet, 1919 (1980, p.19) 



officiers car les officiers ont tout intéret à rester 

dans 1 ' armee) , 

- la qualité de la formation donnee au cours supérieur 

d'E.P. est officiellement reconnue. 

Par Arrêté du 30 mai 1908, le Certificat d'Aptitude 

à l'Enseignement de la Gymnastique (C.A.E.G., degré 

supbrieur) est créecl). 

Si, (( aucun dipldme de culture g&n&rale n'est exige 

pour se présenter au degr& élémentaire ou au degré 

supérieur du C.A.E.G.))(l), il ne faudrait pas oublier que 

le C.A.E.G. (( proposera aux candidats une premiere 

Cpreuve écrite, eliminatoire, avant de les admettre aux 

&preuves orales et pratiques ~ ( 2 ) .  

Ce mode de sélection-blimination par l'écrit, 

inaugure une procbdure qui ne sera jamais remise en 

question, car elle arrange autant l'administration que 

les professeurs d'E.P. 

En effet l'administration, grâce à l'écrit, s'assure 

que les professeurs d'E.P. ont un minimmum de 



connaissances et de maftrise de la langue française et 

les professeurs d'E.P. peuvent se distinguer des sous- 

officiers et des moniteurs. 

Cette premiére imposition de l'ecrit est un moment 

important dans la constitution du Corps professionnel des 

professeurs d l E . P . ,  puisqu'en se distanciant des 

moniteurs de Joinville, il tendent à ce rapprocher des 

professeurs de l'enseignement du second degr6. 

L'ambiguitb de la situation trouve son explication 

dans la logique d'alignement qui est au principe de la 

tactique consciemment utilisbe par ceux qui 

s'identifiant à partir de 1903, comme professeurs 

dlE.P. et non plus comme professeurs de gymnastique, 

ambitionnent d'accèder à une position de professeur A 

part entibre, rompant ainsi avec leur statut de 

professeurs speciaux. 

Le combat sera rude et long. Il n'est pas encore 

achev6, malgr6 de nombreuses avancbes. 

L'ambigufté de la situation est due au fait que pour 

etre, scolairement reconnus, les professeurs dlE.P. 



seront contraints de faire intellectuellement leurs 

preuves. 

La genèse du corps des professionnels de 1'E.P. 

scolaire est aussi l'étude du passage progressif d'un 

p81e oQ l'excellence est devenue nettement plus 

intellectuelle. 

Ainsi l'imposition de l'écrit avait d'autant plus de 

chances de fonctionner qu'elle correspondait A une 

demande émanant des professeurs dfE.P. eux-memes 

Au total, les professeurs dtE.P. (( apparaissent non 

plus comme des démonstrateurs d'exercices, mais comme des 

concepteurs de leçons ))cl). 

Mais, Demeny théoricien de renommée internationale 

ne va pas écraser les praticiens de son savoir, il leur 

reconnaît, au contraire, un domaine de compktence 

particulier, que nous allons étudier maintenant. 



3.1-5. Une responsabilité pédagogique 

Demeny condamne la fausse science : (( science des 

mots qui, sous un pedantisme de mauvais goQt, cache 

l'ignorance et jette le trouble dans les esprits ))(II, 

ainsi que, les sophismes auxquels i 1 préf ere 

(( l'empirisme ))(1) car, (( rien n'est dangereux comme une 

fausse science )) (1). 

Demeny repousse l'empirisme quand il est fait de 

préjuges(2), il le prend au contraire en considération, 

lorqu'il correspond A (( une acceptation de tout ce que la 

pratique a consacre ~ ( 3 ) .  

La pratique, est pour Demeny, le point de départ et 

(( le r81e de la science dans l'éducation, vient après la 

pratique et sa portée est d'autant plus limitée qu'elle 

est plus théorique, plus hypothetique et moins 

experimentale )) ( 4 . 

(1) Dereny, 1902 (1931, p.23) 
(2) ( les itthcùes empiriques ont phced4 la physiologie; celle-ci appel& A les contrbler se trouve devant des 
prtjug4s uiracints ou des erreurs fondaientales Deieny, 1902 (1932, p.24) 
(3) Deieny (1909, p.42) 
(4) Ibid., p.41. 



La pratique a cet avantage sur la science qu'elle 

(( se suffit toujours à elle-m@me(l) puisqu'elle embrasse 

les faits dans leur entiere complexité ) ) ( 2 )  et, (( reste 

constamment du domaine de l'expérience sans rien préjuger 

des causes et constate les résultats sans en donner les 

raisons )) ( 3 )  . 

Ici pas de prétention a vouloir tout expliquer, 

seule l'efficacité pratiquecl), observable, compte. 

D'oQ le respect de Demeny pour (( les anciens ~ ( 4 )  

qui (( avaient toujours devant les yeux le corps humain en 

mouvement )) ( 4 ) et dont les observations bien 

qu'empiriques et parce qu'empiriques, sont 

(( naturellement justes et intéressantes ))(4), et, 

l'importance (( du choix et de la qualité du maître ~ ( 5 )  

car, (( l'educateur n'apprend pas dans les livres, mais, 

par exp&rience, et de longues années de pratique, il met 

forcbment dans l'enseignement son caract&re personnel et 

le manuel ne vaut que par son interprétation ))(5). 

(1) Bourdieu (1987, p.91) 4crira A propos des rapports entre la logique pratique et la logique formelle : ( la 
logique de la pratique, c'est d'ttre pratique jusqu'au point où ttre logique, cesserait d'ttre pratique 
( 2 )  Deaeny, 1902 (1931, p.41) 
(3) Ibid., p.41 
(4) Deaeny (1907, p.41) 
(5) Deaeny (1907, p.VII1) 



Que le savant qu'est Demeny, accorde une telle 

valeur au r81e joue par l'educateur physique praticien, 

ne peut que contribuer à ameliorer l'image des 

professeurs de gymnastique, qui se trouvent ainsi, 

investis d'un territoire "pédagogique", jusqu'alors 

largement occupe par les militaires, ce que Demeny 

dénonce en affirmant dés 1902 : (( on commet la plus 

grossiere erreur en confiant l'enseignement à des 

instructeurs militaires non initiés à la pedagogie et qui 

negligeront le c8te hygienique pour ne voir que le 

développement brutal de la force et de son application 

immédiate )) ( 1 )  . 

La dkfinition et l'affirmation de la necessite de 

développer une nouvelle forme d'excellence : la 

pedagogie, dans le champ de l'enseignement de llE.P., ne 

pouvait que disqualifier les militaires et offrir aux 

professeurs de gymnastique int6ress4s un morceau du 

territoire scolaire. 

Certains vont occuper ce petit bout de territoire, 

beaucoup d'autres les suivront. 

(1) Deieny, 1902 (1931, p.16) 



Ce mouvement d'intbgration dans le système scolaire 

a BtB tellement massif et profond, qu'actuellement il 

n'est pas toujours facile de faire comprendre aux futurs 

professeurs dlE.P.S., - pour la plupart etudiants en 

S.T.A.P.S. - que les professseurs d8E.P.S. n'ont pas 

l'exclusivitb de llEducation physique et que 1'E.P. 

scolaire loin d'être un donné est un construit. 

L'évidence apparente de la situation actuelle et 

leur souci d'avenir empêchent souvent ces futurs 

professeurs dlE.P.S., de voir que leur présent à été 

l'avenir de leurs pr4dbcesseurs, avenir conquis de haute 

lutte lors de conjonctures particuliérement favorables et 

grace, initialement, CL l'action d'hommes politiques et 

d'intellectuels dont Demeny fait partie. 

A la legitimation scientifique, Demeny, positiviste, 

va ajouter et apporter la lbgitimation sociale, politique 

et morale : llEducation physique est un bien pour une 

nation, pour l'humanité, c'est une necessite. 



3.1-6. Une forme d'education socialement utile 

donc legitime 

En affirmant dés la premiére page de son ouvrage Les 

Bases scientifiques de 1 'Education physique, que 

(( 1'Education physique s'adresse à tous, aux faibles 

surtout ~ ( 1 )  et, parce qu'ils sont les plus nombreux, 

qu'ils doivent (( être l'objet de l'attention 

bienveillante de l'educateur soucieux de la prospérit6 et 

de l'avenir de son pays , Demeny attribue aux 

éducateurs physiques, une fonction sociale importante, 

que des hommes politiques sensibles au progrés, ne 

peuvent que reconnaitre comme légitime. 

L'éducation physique est une (( nécessite ~ ( 2 )  pour 

(( eviter le gaspillage de notre activite et de nos 

forces. Elle est necessaire aussi bien pour former les 

athlètes que pour ameliorer les faibles ~ ( 2 ) .  

De plus, (( l'effet bienfaisant de l16ducation ne 

cesse pas avec nous; nos descendants heritent de nos 

qualités physiques )) ( 2 )  

(1) Deaeny, 1902 (1931, p.1) 
(2) Ibid., p.9 



Pour Demeny, (( La valeur d'un homme se mesure à la 

part qu'il prend dans la realisation du progrès 

social ))(l), mais, (( la societe ne peut exiger du 

travailleur une somme de travail qui dépasse ses 

forces ~ ( 1 ) .  

C'est donc en donnant à chacun (( le plus de vigueur 

physique possible qu'on peut augmenter le rendement total 

en travail utile et contribuer ainsi à la marche du 

progrès ))(il d'où., llinter@t d'une education physique, 

bien conduite, par un Bducateur scientifiquement forme. 

En 1902, Demeny donne sa place à 1'E.P. dans 

1 ' &ducation g&nerale : (( 1 '&ducation physique doit être 

mieux comprise, c'est le complement de 1'6ducation 

intellectuelle et morale, mais elle ne doit pas être 

cultivée exclusivement ~ ( 2 ) .  

Cette conception est encore d'actualite on la 

retrouve dans la loi d'orientation sur 1'6ducation, du 10 

juillet 1989 sous la forme : (( les enseignements 

artistiques ainsi que 1'6ducation physique et sportive 

(1) Dereny, 1902 (1931, p.11) 
(2) Ib id . ,  p.15  



concourent directement à la formation de tous les 

élèves ~ ( 1 ) .  

A ceux qui seraient tentes par les (( égocentrismes 

disciplinaires ~ ( 2 )  l'Inspecteur g6néral M r  Pineau, Doyen 

de l'Inspection Gén6rale dlEducation Physique et Sportive 

fixe, en 1991, un code de conduite en trois points qui 

s'inscrit dans la perspective de Demeny : 

1) Il est inutile que les professeurs dlE.P.S se 

lamentent sur ce qui les sépare de leurs collégues des 

autres disciplines et par conséquent sur ce qui separe 

1'E.P. des autres disciplines : (( ce n'est pas la veine 

explication, combien reductrice, d ' une volont6 

d'assimilation au statut moral des autres disciplines, 

qui fournira la v6ritable réponse [aux problemes de 

1'E.P.S.l ))(2). 

2) Le personnel d'encadrement de 1'E.P.S. scolaire doit 

fusionner avec l'ensemnle de la communauté éducative : 

(( les enseignants d'éducation physique et sportive, avec 

leur originalit6(3), partagent les objectifs dl&ducation 

avec les autres membres de la communauté éducative ))(2). 

(1) hi n' 89-486 du 10 juillet 1989.J.0. du 14 juillet 1989, p.8860. 
(2) Pineau (1991, p.12) 
(3) Ancien professeur dlE.P.S., l'Inspecteur Qn6ra1, nlqr6 sa position acquise, est porteur des stiqnates du 
corps professio~el dont il est issu : son appel h la fusion ne peut ranquer de relever l'oriqinalit6 des 
enseignants dlE.P.S, qui rapportee au point pr6céàent (la volont.! d'assimilation au statut moral des autres 
disciplines), n'est que l'expression euphhiske de leur inf6riorit6 dans le chaap scolaire. C'est un exemple de 
plus de la cadradiction entre ce que nous avons appel6 i logique d'aliqnaent 1 et r logique de dbnarquaqe i (au 
sens de se distinguer avantageusement) 



3) Il faut que l'action 6ducative soit plus collective ce 

qui suppose de faire taire les Cgocentrismes propres à 

chaque discipline d'enseignement : (( 1'6volution de la 

demande sociale et les problèmes qu'il conviendra de 

resoudre pour que 1'Ecole r6ponde à ce que l'on attend 

d'elle, imposeront une vision plus collective de l'action 

6ducative. Les 6gocentrismes disciplinaires disparaltront 

obligatoirement )) ( 1 )  . 

Demeny, comme au temps des bataillons scolaires, 

n'hesite pas à proclamer : (( il faut poser comme 

principe, comme devoir de chacun, le perfectionnement 

physique et moral, l'obligation pour tous de rendre à son 

pays et à la societe une part de services qui peut aller 

jusqu'au sacrifice de la vie. Si chacun avait la volonte 

de se perfectionner, quel bien en resulterait pour notre 

patrie )) ( 2 ) .  

Quant à llhumanitC, qui a (( dCgagC son capital de 

foi place dans les superstitions; elle doit le retrouver 

et en faire emploi dans la religion du progrés ~ ( 3 ) .  

(1) Pineau (1991, p.12) 
(2) Deieny, 1902 (1931, p.17) 
(3) Ibid., p.22 



Sachant l'importance que Demeny accorde à la vigueur 

physique dans la marche du progrés, on comprend que les 

propos qu'il tient ne peuvent que plaider en faveur du 

développement de 1'E.P. et d'éducateurs physiques plus 

nombreux et mieux formés. 

Le but que Demeny assigne à ltE.P., les effets qui 

sont recherchés dépassent les fontiéres de l'hexagone 

car : ( l'éducation physique a pour but le 

perfectionnement de l'homme : elle consiste dans 

l'éducation des fonctions de la vie. C'est l'art de 

conserver l'intégrité de ses fonctions et de les 

améliorer. Elle a pour effet d'empêcher leur 

dégénérescence et leur déviation, de porter leur 

puissance à leur maximum en contribuant à l'harmonie de 

l'organisme pour le bien de la patrie et de 

l'humanit6 ~ ( 1 ) .  

Bref, les praticiens de 1'E.P. benéficieront 

énormément des apports de Demeny et le regain actuel, 

dans les sommets de l8E.P.S., pour 1'Education physique, 

non pas sans sport du tout, mais avec moins de sport, 

renvoie dans une large mesure aux arguments déjà avancés 

par ceux, qui historiquement ont contribu6 9 la faire 

exister comme discipline d'enseignement obligatoire. 



Demeny a aussi apporte aux thhoriciens de llE.P., a 

ceux qui aujourd'hui, dans les laboratoires, trdnent du 

haut de leurs appareils de mesure, au nom de la science 

dure. 

3 . 2 -  Apports et legs faits aux théoriciens 

3.2-1. Le positiviste Demeny 

Demeny, physiologiste de profession et positiviste 

par conviction, adopte aussi, dans le domaine de 1'E.P. 

une posture scientifique. Il prefigure le (( je ))(l), 

(( inquiet et modeste 1 )  dont parle Edgar Morin dans 

Science avec conscience, mais cela seulement jusqu'au 

moment o.ù, en présentant (( la doctrine de l'éducation 

physique ) ) ( 2 ) ,  il tend B faire de la science positive de 

llE.P., un nouveau (( systéme )) ( 3 )  considére comme 

(( acheve )) ( 3  . 

Neanmoins, la démarche qui permet d'edifier une 

telle doctrine est scientifique. 

(1 )  Edgar brio (1982, p.56) 
(2) Deieng 1902 (1932, p.21) 
(3)  During (1986, p,37) 



Cela commence par la prise de conscience des limites 

de l'entendement humain : (( notre entendement est 

borne : de 1B les prbjugbs et les erreurs, de là la 

divergence des opinions 1 ,  et se poursuit par 

l'affirmation selon laquelle (( une doctrine doit être 

assise sur l'expérimentation et la mbthode 

scientifique )t-. 

3.2-2. De Demeny à Le Boulch 

Celui qui, dans les années 1960, va relancer le 

processus de scientifisation de 1'E.P. apr&s une phase de 

stagnation relative due l'importance du processus 

"d'éclectisation", Le Dr Le Boulch, professeur dlE.P. S. 

devenu médecin, se situe dans la droite ligne tracée par 

Demeny . 

En effet, sa thése(2) pour l'obtention du Doctorat 

en médecine, soutenue le 8 février 1960 a pour sujet : 

(( Les facteurs de la valeur motrice. Analyse 

expérimentale de certains de ces facteurs. Interpretation 

d'un point de vue physiologique. ~ ( 2 ) .  

(1) Deieng, 1902 (1931, p.21) 
(2) Le Balch, 1960, 



Comme son illustre prédécesseur, Le Boulch réfute 

l'empirisme ordinaire, la routine et regrette le manque 

de rigueur scientifique des praticiens de 1'E.P. : 

(( Malgré les efforts de nombreux éducateurs de valeur, la 

pédagogie de l'éducation physique reste encore de nos 

jours empirique. Les tentatives d1unification(1) des 

méthodes et de systématisation reposent avant tout sur 

des intuitions, et les méthodes de démonstration usitées 

dans les disciplines scientifiques sont trop souvent 

ignorees de ceux qui se penchent sur les problCmes de 

l'éducation physique ~ ( 2 ) .  

3.2-3. De l'ingénieur biologique de 1902 à 

l'ingénierie &ducative de 1992 

Pour Demeny, la doctrine de 1'E.P. doit reposer sur 

(( les résultats des sciences mécanique, physique, 

chimique et biologique. Elle devient alors sinon une 

science, du moins une application de la science 2i 

l'éducation ~ ( 3 ) .  

Se tenant à distance du (( labyrinthe des erreurs et 

préjuges enfantes par la vanite et 1 'esprit 

(1) C'est  nous qui soulignons 
(2) Le Boulch (1960, p.3) 
(3) Deieny, 1902 (1931, p.21) 



métaphysique ))(l), Demeny pense que (( la direction de 

l'éducation doit être entre les mains d'ingénieurs 

biologiques )) ( 1 )  . 

Cela parce que, même les médecins et ceci est 

&galement valable pour les savants, les mécaniciens, les 

physiciens, les chimistes et les biologiques, aucun 

d'entre eux n'est veritablement preparé à remplir une 

(( fonction d'éducateur ~ ( 2 ) .  

L'accomplissement d'une telle fonction sociale 

nécessite un apprentissage permettant de devenir : 

(( ingbnieur biologique assimilable au zootechnicien ))(2), 

i.e. de réunir chez une même personne (( les connaissances 

du savant et du praticien pour les adapter à 

l'amélioration de l'homme ~ ( 2 ) .  

Demeny rappelle qu'Auguste Comte (( avait déjà prevu 

cet art nouveau, llAnthropotechnie ))(2). Basé sur les 

sciences cet art (( doit être l'objet d'une fonction 

sociale )) et représenté par une classe spéciale de 

savants ~ ( 2 ) .  

(1) Deieny, 1902 (1931, p.21) 
(2) Ibid., p.25 



(( L'ingénierie éducative ~ ( 1 )  actuelle qui mele 

Education et logique industrielle nous semble tout à fait 

aller dans le sens de la formation "d'éducateurs- 

ingénieurs" que souhaitait Demeny au début du XIX* 

siècle. 

Examinons la définition officielle de (( l'ingénierie 

éducative ))(2), telle qu'énoncée dans l'Arrêté du 27 aoQt 

1992 : (( Ensemble des activités de conception, d'étude de 

projet, de réalisation, d'aide au fonctionnement et 

d' évaluation des moyens techniques d'enseignement et de 

formation ~ ( 2 ) .  

Les cinq opérations à l'oeuvre dans cette definition 

et leur ordre de succession suggèrent fortement les 

différentes étapes de la fabrication d'un produit. 

Or, le système scolaire ne fait pas partie de la 

sphère de la production même si, il existe une économie 

de l'éducation, dont la mission jusqu'à aujourd'hui ne 

consiste pas officiellement à faire des économies en 

matière d'education. 

(1) L'kret4 du 27 août 1992 portant sur la terminologie de I1Education oblige d4samis h utiliser ( les termes 
e t  expressions inscrites en annexe 1 du prCsent uret4 i B.O. ne31 du 11 septeabre 1992, p.2415 
(2) B.0, n'35 du 11 septembre 1992, p.2481 



Le souci actuel de tout 6valuer dans le (( systéme 

éducatif 1 ,  les éléves, les personnels et les 

établissements marque peut-être un affaiblissement de la 

logique civique et républicaine, au profit d'une logique 

industrielle soucieuse de la rentabilité du systeme. 

S'intéresser à la fonctionnalité d'un système c'est 

reconnaftre que des dysfonctionnements peuvent se 

produire mais que suite à un déséquilibre, un nouvel 

équilibre s'établira lorque les besoins sociaux seront 

satisfaits. 

Le modèle organiciste sert ici de cadre 

d'intelligibilité : (( les fonctionnalistes ont emprunté 

un mode d'analyse qui a été aisément transposé de la 

physiologie A la sociologie(2). 

On peut facilement comprendre tout l'intérêt 

symbolique que peut tirer le discours officiel à dire les 

choses en termes fonctionnalistes i.e. à na pas remettre 

en cause le système lui-même. 

(1) Dont la definition officielle est : ( Ensedile des structures et personnels concourant A l'éducation d'une 
population 1 B.O. n835 du 17 septeùtre 1992, p.2484 
(2) iierpin (1913, p.43) 



Quant à l'enchafnement des taches de conceptions, 

d'étude de projet et de realisation qui semble 

correspondre effectivement à une partie de l'activité 

consciente et volontaire de tout enseignant au travail 

(à domicile et non en prCsence dlél&ves, compte tenu du 

projet d'établissement et des directives nationales), il 

porte à croire que les conceptions sont au point de 

départ des conduites pédagogiques alors qu'en réalit&, 

les conceptions pedagogiques différentielles des 

agents(1) dCrivent de leurs actions concrétes, en sont 

comme le prolongement et renvoient à la fois à leur 

histoire passCe, à leur situation actuelle ainsi qu'à 

leur vision d'avenir, au sein de différentes instances de 

socialisation. 

En affirmant que la direction de 1'Education doit 

être entre les mains d1ing6nieurs biologiques, possédant 

autant les connaissances du savant que celles du 

praticien, Demeny ouvre la voie aux Sciences de 

l'Education, jette les bases d'une Education physique 

scientifique et propose finalement un champ disciplinaire 

nouveau dans lequel (( de la communion intime du praticien 

et du savant ( . . . )  doit naftre le progrès ~ ( 2 ) .  

(1) Que nous essayons de saisir h l'aide d'entretiens non directifs et d'observations directes; ce qui fera 
l'objet de la troisihe partie de notre travail 
(2) Deieny, 1902 (1931, p.24)  



3.3- Le legs fait par Demeny aux hommes politiques 

L'Education physique pour Demeny ne se résume pas 8 

une simple gymnastique à une distraction, c'est au 

contraire une pratique utile socialement et 

économiquement, qui ne devrait donc pas laisser 

indifférents les responsables politiques. 

3.3-1. R81e social et écononique de 1'Education 

physique 

Véritable (( nkcessitb ))(II, 1'Education physique a 

pour Demeny un (( r81e social ))Cl). 

Les faibles étant majoritaires, (( il est urgent de 

relever le niveau moyen d'une nation ~ ( 2 )  plutdt que de 

(( chercher à produire quelques sujets hors pair ~ ( 2 ) .  

Le r81e social de 1'E.P. se double d'un r81e 

économique, puisque le but de 1'Education physique 

(( touche à la puissance même d'un peuple en tant que 

(1) k e n 1  1902 (1931, p.9) 
(2) Ibid., p.1 



source d16nergie et producteur de travail ~ ( 1 ) .  En effet, 

chaque individu au cours de sa vie ne pouvant depenser 

qu'une quantité limitee d'energie, (( la somme de tavail 

produit et son effet utile resultent de la direction 

donnée à cette energie ~ ( 2 ) .  

Il s'agit de ne pas (( dissiper son capital ))(2), de 

ne pas (( l'engloutir dans la debauche ) ) ( 2 ) ,  mais de (( le 

faire fructifier en établissant la balance de nos 

forces ~ ( 2 ) .  

Si l'on ajoute A cela que (( nos descendants héritent 

de nos qualités physiques ~ ( 3 )  on ne peut que reconnaftre 

qu'il y a (( avantage au point de vue économique à 

développer les institutions relatives à l'éducation 

physique )) ( 2 ) .  

Les bonnes habitudes, comme les mauvaises se 

prennent de bonne heure, (( on comprend l'&norme int6rêt 

d'une éducation bien dirigee au debut de la vie » ( 4 ) ,  

avant l'glge adulte, et la responsabilité qui incombe à 

1'Etat de (( s'occuper de l'education de la jeunesse ~ ( 3 ) .  

(1) Decieny 1902 (1931 ,  p.2) 
(2) I b id . ,  p.12 
(3) Ib id . ,  p.9 
(4) I b id . ,  p.31 



En effet, selon Demeny (( 1'Etat a charge de la 

direction de la jeunesse ))(II, pour former un homme dont 

(( la valeur se mesure à la part qu'il prend dans la 

réalisation du progr&s social ~(1). 

Homme que Demeny qualifie (( d'autant plus 

parfait 1 ,  qu'il est un (( plus grand producteur de 

travail utile )) (1). 

Mais ce travail utile, cette augmentation de 

rendement qui (( doit consister dans la contribution de 

chacun à une plus grande part dans la somme de bien 

genéral ~ ( 2 1 ,  a ses limites car : (( la soci6te ne peut 

exiger du travailleur une somme de travail qui dépasse 

ses forces ~ ( 1 ) .  

3.3-2. Demeny, Taylor et Durkheim 

Bien qu1attach6 au rendement, Demeny n'associe pas 

progrés humain et progrès industriel, il affirme : (( le 

progrés humain n'est pas le progrès industriel ~ ( 3 )  car, 

(( le progrés reel consiste à accumuler les causes de 

(1) De~eng, 1902 (1931, p.11) 
(2) I b id . ,  p . 1 2  
(3) Ib id . ,  p . 2 3  



perfectionnement et de bonheur ) ) ( I I ,  il ne se confond pas 

avec le progrès industriel, (( ce dernier crée, au 

contraire, des causes de dégénérescence sans nombre ~ ( 1 ) .  

C'est ce que, Alphonse Merrheim(2) a aussi dénoncé 

reprochant à Taylor d'avoir (( assigné à la vie humaine 

une existence égale à celle des machines. En Amerique, on 

change de matériel tous les dix ou quinze ans au maximun. 

J'ai bien peur que les hommes à qui on a impose 

l'intensité du travail qu'exige Taylor pour suivre la 

production des machines ne résistent pas un nombre 

superieur d'années à la dechéance physique ~ ( 3 ) .  

Bref, malgré certaines apparences, Demeny n'est pas 

Taylor. Il est possible en revanche, en matiére 

d'éducation, de rapprocher Durkheim de certaines 

conceptions de Demeny(4) pour qui : (( 1' instinct naturel 

de l'homme, c'est surtout la paresse et l'egoïsme; 

l'éducation lui inculque la notion du bien et du mal et 

cherche à le rendre meilleur ~ ( 5 ) .  

(1) Deieny, 1902 (1931, p.23) 
(2) Alphonse Herrheii. Le plus influent des iilitants m4tallurgistes de la C.G.T. d'avant 1914. Secretaire de la 
Fédkration des m4taux, D'apres Lefranc C. (1915, p.333) 
(3) Cite par Lefranc G.(1915, p.333) 
(4) Rappel : Deaeny (1850-1911) Taylor (1856-1915) et hrkheii (1858-1911) sont contemporains. 
(5) Deieny, 1902 (1931, p.19) 



Durkheim écrira un peu plus tardcl) : (( Il faut que, 

par les voies les plus rapides, à l'&tre égoïste et 

asocial qui vient de naftre, elle [l'éducation] en 

surajoute un autre, capable de mener une vie sociale et 

morale ~ ( 2 ) .  

Il ne s'agit pas de dire que Durkheim a "copié" 

Demeny, mais simplement d'observer une similitude, en 

matière de conception de l'éducation, émanant de la part 

de deux savants dont l'un est physiologiste et l'autre 

sociologue, et que bien des choses séparent, hormis 

l'héritage positiviste d'Auguste Conte. 

La pensée de Durkheim rejoint &galement celle de 

Demeny à propos de la place de l'effort dans l'éducation. 

Pour Demeny, en 1902, ( il faut solliciter 

1 'effort » ( 3 )  car une nation ne peut se payer le luxe de 

(( rejeter les moyens sQrs de se perfectionner sous le 

futil prbtexte qu'ils sont ennuyeux ou exotiques; elle ne 

grandit et ne sort de l'enfance qu'en ne slarr&tant pas à 

ces considérations mesquines ~ ( 3 ) .  

(1) En 1911. D'apres Dubar (1991, p.33) qui prkcise dans sa bibliographie du chapitre 1, que r l'annte mentionnée 
entre parentheses correspond qkneralement A la date de la conception de 1 'kcrit 
(2) Durkheii, 1921 (1985, p.103) 
(3) Deaeny, 1902 (1931, p.18) 



A la même époque(l), Durkheim écrit ((c'est 

précisément à cette maftrise de soi que nous dresse la 

discipline morale ( . . . ) .  Elle nous apprend à agir avec 

effort )) ( 2 ) .  

En 1985, dans les Instructions officielles pour les 

Coll&ges, il est pr6cisé que llEducation physique 

(( développe le sens de l'effort et de la responsabilit6, 

seul ou en coopération avec les autres ~ ( 3 ) .  

3.3-3. Du perfectionnement physique au bien de 

l'humanité 

Fixant la place de 1'Education physique, ses buts, 

et définissant ce qu'elle doit être, Demeny propose une 

véritable politique qui, partant de la recherche du 

(( perfectionnement physique ))(4), aboutit au (( bien de 

l'humanité ))(4). 

Contre toute spécialisation précoce, y compris 

professionnelle, Demeny fixe la place de 1'E.P. qui 

(( doit faire partie intégrante de l'éducation ghbrale, 

(1) Car L'éàucatian morale, bien que publike paur la preiiere fois en 1923 a et6 selon Mar (1991, p.33) conçue 
en 1902-1903) 
(2) Durkheim, 1923 (1938, p.52) 
(3 )  Hinistere de 1'Education nationale, Prog-J et instructims pour les colleqes (1985, p.316) 



( . . . )  ne doit pas être une éducation professionnelle 

spéciale, mais aboutir au perfectionnement physique et 

non à la virtuosit6 )) ( 1 )  . 

Cette E.P., adapt6e à (( notre état social ~ ( 1 )  et 

(( aux conditions de la vie moderne )) 1 )  doit &tre 

applicable (( à la masse, aux faibles ))Cl) et pr6sent6e 

(( sous une forme attrayante convenable à l'enfance et à 

la jeunesse )) ( 1 )  . 

LIE.P. a pour but (( le perfectionnement de l'homme : 

elle consiste dans 116ducation des fonctions de la 

vie )) (1). C'est aussi un art, celui de (( conserver 

11int6grité ))Cl) des fonctions de la vie et l'améliorer. 

LIE.P. a pour (( effet d' empêcher )) ( 1 ) la 

(( d6gén6rescence et la d6viation )) ( 1 )  de ces 

(( fonctions ~ ( 1 )  et, (( de porter leur puissance à leur 

maximum en contribuant à l'harmonie de l'organisme ~ ( 1 )  

ceci, (( pour le bien de l'individu et de la race et, 

(( finalement pour le bien de la patrie et de 

l'humanite )). 



C'est ainsi que Demeny passe du perfectionnement 

physique au bien de l'humanité. 

3 . 3 - 4 .  Une légitimité non contestée 

En même temps qu'il integre 1'E.P. dans l'kducation 

génkrale, lui attribuant ainsi une lkgitimité qu'aucun 

gouvernement ne contestera par la suite, Demeny lance un 

appel : (( 1 'éducation physique doit être mieux 

comprise ( 1 )  , et fixe les limites de cette forme 

d'éducation qui est (( le complément de l'éducation 

intellectuelle et morale ~ ( 2 ) .  

Le rapprochement avec l'actuelle Loi d'orientation 

sur l'&ducation(3), est tout à fait saisissant de 

ressemblance avec les conceptions de Demeny, quant à la 

place de 1'E.P. dans l'éducation : (( l'éducation est la 

première priorité nationale ( . . . ) .  Les enseignements 

artistiques ainsi que l'éducation physique et sportive 

concourent directement la formation de tous les 

élèves ~ ( 3 ) .  

(1) Deaeny, 1902 (1931, p.25)  
(2) Ibid., p.15  
(3) Loi du 10 juillet 1989. J.O. n' 163 du 14 juillet 1989, p.8860 



Cela dit, nous sommes passes de 1'6ducation A la 

formation et de l'éducation physique à l'éducation 

physique et sportive, ce qui rend compte d'une part, du 

passage d'une logique (( civique et domestique ))Cl) a une 

logique scolaire qui devient de plus en plus 

(( industrielle ))(1), et d'autre part, du processus de 

sportivisation de 1 'E.P. scolaire. 

Mais, ces différences étant observées, il reste que 

la position relative de 1'Education physique - en bas - 

par rapport à 1'Education intellectuelle - en haut - n'a 

pas beaucoup évolué de Demeny à nos jours. 

3.3-5. Des retombees intéressantes pour les 

praticiens et les thboriciens de 1'E.P. 

Montrer aux responsables politiques que llEducation 

physique a une utilité sociale et économique, cela même 

si, dans notre pays l'excellence intellectuelle a plus de 

valeur que l'excellence corporelle, c'est contribuer à 

donner à 1'E.P. une place, fut-elle modeste, mais une 

place tout de même au sein de l'education gbnérale. 

(1) Termes que nous eapmtons d. Derouet (1989) 



A 1 '&poque des Bases scientifiques de 1 'Education 

physique, les RBpubl icains ménent une politique 

anticlericale musclee. L'enfance et le jeunesse sont un 

enjeu que des instances en concurrence tentent d'àttirer 

et d'influencer. 

Parmi ces instances, l1Etat(1), par l'intermediaire 

de 1'Ecole républicaine va s'efforcer d'eduquer (( la 

jeune generation ))(2), contre l'influence de l1Eqlise, et 

en fonction d'un (( certain idéal de l'homme, de ce qu'il 

doit être tant au point de vue intellectuel que 

physique(" et moral ~ ( 4 ) .  

Dans le contexte politique de ce debut du XX* siécle 

les prt5occupations patriotiques, militaires, laiques, 

scolaires hygieniques et scientifiques vont aboutir à ce 

que l!Education physique soit reconnue ( aux sommets de 

11Etat)(5), sinon en pratique du moins en principe, comme 

&tant l'une des composantes indispensables de toute 

éducation. 

(1) 1 Du moaent que l'éducation est une fonction essentiellement sociale, 1'Etat ne peut s'en desinteresser 
Durkheiu, 1922 (1985, p.59) 
(2) Ibid., p.51  
(3) C'est nous qui soulignons 
(4) Ibid., p.50 
(5) Ce qui signifie que l'ensenble de la population n'est pas totaletent convaincu encore aujourd'hui, coaiie le 
iontre la These de Christian Dorville (1986) intitulée ; Repriseafatim de 1 'enseignaot d 'E. P.S. par les 
diffkreats pcirfeaaires du système scolaire, These de 3 t  cycle en psychologie, Universite de Lille III. 



Une telle reconnaissance ne peut que profiter à 

ceux dont les tâches professionnelles consistent, entre 

autres, soit à enseigner 1'E.P. dans le milieu scolaire 

comme praticien, soit à analyser et 6tudier comment mieux 

enseigner 1'E.P. en la fondant sur telle ou telle science 

comme théoricien. 

C'est plutdt comme theoricien que Demeny va 

contribuer à la constitution d'un champ de ltEducation 

physique comme sous-champ de 1'Education genérale offrant 

ainsi un territoire p6dagogique aux professeurs de 

gymnastique candidats à l'integration scolaire. 

Contre les pratiques physiques officielles et 

dominantes de l'&poque, essentiellement d'origine 

suédoise, Demeny propose le mouvement arrondi continu, 

complet et rythme qui sera assez rapidement critique car 

manquant d'efficacité concrète et d'attrait. 

Bref, si l'histoire a consacre Demeny comme l'un des 

maîtres de 1'Ecole française(1) (( au titre de fondateur 

dt6cole, de chef de penske et de méthodes auxquelles il 

faut rendre hommage ) ) ( 2 ) ,  c'est davantage comme 

theoricien que comme praticien. 

(1) A ne pas confondre avec le ti tre de son ouvrage, 1 'Ecole fraçaise,  volu ut ion de 1 'kducalion physique, Paris, 
librairie L. Fouroier, 1909 
( 2 )  L'hemitte in Le Stand des 4 et 18 dkcenbre 1913, Cite par fikbert, 1912 (1941, p.149) 



Celui qui, contre les méthodescl) analytiques va 

promouvoir une méthode synthétique et naturelle : Georges 

Hébert(z), connaftra un succés certain, d'abord en tant 

que praticien, avant que ses ouvrages ne soient lus et 

son message entendu en France comme à l'étranger. 

B- UN NOUVEAU PRETENDANT : GEORGES HEBERT 

Bien que reconnaissant en Amoros et Demeny les 

(( deux grand noms ~ ( 3 )  qui, (( se dt5tachent parmi ceux de 

tous les maftres qui, depuis plus d'un si&cle, ont 

cherché les meilleurs moyens d'entreprendre l'éducation 

physique de la jeunesse et de bâtir une doctrine ) ) ( 3 ) ,  

Hébert va s'efforcer de montrer dans ses &crits(4), et 

(1) Nous utilisons le terme akthaie tel qu'il fonctionne dans le cbanp de I'E.P,, i,e. coaie enserble organise et 
finalise d'exercices physiques 
(2) Georges Hikrt (1875-1957). Eàucateur français. Ancien officier de aarine, il est le proroteur d'une mkthcde 
d'éducation physique n m k e  par lui Hithde naturelle, qu'il a opposke ii la gymnastique suédoise conventionnelle 
et formaliste, d'une part et ii la spkcialisation sportive d'autre part (...) 1'HEBEXTISKE est le nom donne ii la 
Hithaie naturelle d'éducation physique de G.04bert et, d'une façon plus gknkrale, au louvenent qu'il a provoqu4 
par ses actions et ses kcrits. L'hkbertisie est caractirise par l'eaploi, dans un dessein éducatif, de l'enseible 
des activitks de l'home primitif, pratiquees dans un cadre et des conditions se rapprochant le plus possible de 
la nature. Les exercices sont classks en dix familles : w c h e ,  course, quadrupedie, griiper, kquilibre, saut, 
porter, lancer, lutte, natation, L'hkbertisae ,n'est pas seulement une ikthode de travail, m i s  une doctrine 
d'éducation physique et morale. D'apres le Grand k o u s s e  encyclopedique, 1970 t.10. 

Que ~ouse"consacre autant de lignes ii Hkbert et plus encore ii l'hkhrtisae est un indicateur de l'iipact 
que l'acteur, ses conceptions et les pratiques qu'il prkconisait, ont pu laisser dans les cerveaux de ceux qui 
font les dictionnaires, alors que le n a  de Deieny n'y figure m4me pas. 
(3) Kkbert, 1936 (1944, p.XYIII) 
(4) Pour la pkriode que nous ktudions actuellesent on peut relever : L'éducation physique raisonnée (1907), h i d e  
pratique d'education physique (1910), Le caie de la force (1911), L'education physique ou l ' e o t n l n e m t  m p l e t  
par la t i t h d e  naturelle (1912), La culture virile e t  les  devoirs de l 'off icier corndathnt (1913), La leçon typt 
d'entralnessent cmplet e t  uti l i taire par la Xithde naturelle (1913), Xz leçon de natation (1914) Guide addq~! du 
moniteur et de la ~on i t r i ce  (1918), fiscle e t  beauti plastique féminine (1919) et Le sport contre l'éducation 
physique (1925). Il convient d'ajouter qu'apres la premiere guerre oondiale, Hkbert va diriger la levue 
L'kducdtion physique, A laquelle il donnera au cours de la pkriode 1922-1926, un caractere scientifique et 
critique. 



lors de démonstrations pratiques, concrétes, avec des 

mousses et des fusilliers marins, que sa MBthode (( donne 

des r6sultats d'une telle supériorité que toute 

discussion à son sujet est superflue ~ ( 1 ) .  

Hébert va fournir une méthode dtE.P. (véritable 

doctrine) simple à comprendre et à mettre en oeuvre, la 

preuve manifeste de l'efficacité de ce qu'il préconise, 

un ensemble de techniques minutieusement répertoriées et 

une serie de discours visant à promouvoir le rdle, la 

fonction et le statut des educateurs physiques. 

1) LA METHODE NATURELLE : MYTHE, DOGME, REALITE 

1.1- La Méthode naturelle est un mythe 

La Méthode naturelle préconisée par Hébert, présente 

deux aspects, l'un philosophique et l'autre, physique et 

moral. 

La Methode naturelle est une mythe en ce qu'Hébert, 

sans tourner completement le dos à la science, est 



persuadé que pour parvenir (( à son développement physique 

intégral , il faut et il suffit à l'homme, de 

pratiquer les exercices ou les mouvements auxquels (( il 

est destiné par nature ))cl). 

Pour (( réaliser l'éducation physique du civilisé, il 

faut donc trouver le moyen de remplacer l'instinct et le 

besoin, ces guides si sQrs du primitif, par des procédés 

de travail convenables ) ) ( 2 ) ,  ce qui fait dire à Parlebas 

que dans la Méthode naturelle : (( le mythe du beau et bon 

sauvage apparaxt en majesté ) ) ( 3 ) .  

Naturalisme et vitalisme(4) semblent être les deux 

piliers de la philosophie d'Hébert. 

Cette philosophie aura une certaine souplesse 

pédagogique mais Hébert lui donnera, par ses aspirations 

civiques et morales, la forme d'une doctrine plut8t 

rigide. 

(1) Hbbert, 1912 (1941, p.1) 
(2) Hbbert, 1936 (5t 4.1944, p.V) 
(3) Parlebas (1985, p.19) 
(4) Au sens oh pour 04bert (1901, p.15) : r L'activit4 est la loi de la vie. Quand cette activitt! n'est pas la 
consepuence de notre naniere de vivre ou de notre genre de vie, nous devons la remplacer artificiellement par 
l'exercice musculaire 1. 



1.2- La Méthode naturelle est une doctrine 

Déjà, dans le Guide pratique d 'éducation physique, 

rédige au cours des annees 1907-1908 et publie en 1909, 

Hébert établit une difference très nette entre le 

principe doctrinal de la Méthode naturelle et la 

realisation ou mise en pratique de ce principe. 

A noter que l'expression (( Methode naturelle )), 

considkr6e par Hebert comme une innovation, n'a et& 

utilisee par lui, qu'à partir de l'année 1910, pour 

caractkriser la nouvelle doctrine. 

La doctrine, selon Hébert,peut se rbsumer dans la 

formule suivante : (( grand air, pleine nature, nudité, 

pratique raisonnee des huit genres d'exercices naturels 

et utilitairescl) indispensables ~ ( 2 ) .  

Elle est, selon Hébert lui-même, (( intangible ) ) ( 3 ) .  

(1) Il s'agit de : la narche, la course, le saut, le grinper, le lever, le lancer, la dtfense et la 
natation.Ktbert y ajoutera assez rapidesent 1'6quilibrisie et la quadrupedie 
(2) Rtbert, 1912 (1941, p.232) 
(3) Ibid., p.233 



En revanche, la realisation pratique, à savoir la 

technique d'une part et la pédagogie d'autre part sont 

(( constamment perfectibles par l'experience ~ ( 1 ) .  

La différence entre principe doctrinal et mise en 

application sera reprise presque terme à terme par 

Hébert, dans l'oeuvre maîtresse qu'il commencera à 

publier à partir de 1936, avec comme titre L'éducation 

physique virile et morale par la M4thode naturelle, et 

comme sous-titre pour ce premier tome(') Exposé doctrinal 

et Principes directeurs de travail. 

En effet, (( La doctrine synthétisee par l'expression 

Methode naturelle et envisagée du seul point de vue 

physique, tient tout entière dans la formule suivante : 

Grand air, pleine nature, nudite, pratique des 

exercices naturels et utilitaires. 

Elle est intangible. 

La mise en pratique de la doctrine doit au 

contraire, s'adapter aux circonstances ~ ( 3 ) .  

(1) iibbert 1912 (1941, p.232) 
(2) Il y en aura cinq au total, portant sur les dix fanilles d'exercices : kche, Course, Saut(1942); 
Quadrupedie, Grimper (1943); Epuilibrisne (1946); Lever (1947); Lancer (1950); Defense (1955); Natation (1959). 
D'aprts Andrieu (1981, p.312) 
(3) iibbert, 1936 (5r bd. 1944, p.14)  



Pour Hébert c'est parce que le civilisé ne peut plus 

obtenir de développement intégral grace aux guides sQrs 

que constituaient l'instinct et le besoin, qu'il faut 

remplacer ces deux facteurs par une notion exacte du 

travail quotidien à fournir. Le travail naturel Ctant 

entendu comme (( une synthése des actes naturels mais avec 

pr6dominance du déplacement ~ ( 1 ) .  D'oa l'importance de la 

course qulH&bert considére comme le premier des 

exercices educatifs. 

La Methode naturelle bien que reposant, selon son 

concepteur, sur une principe doctrinal (intangible) n'en 

est pas moins une realité qui sera pratiquée dans des 

domaines aussi varies que l'Armee, la médecine, 

l'enseignement, la gymnastique privée et le secteur 

associatif. 

1.3- La Methode naturelle est une realité ou la 

genése d'une éducation physique naturalisee 

De m&me que l'animal quadrup&de parvient à son 

developpement complet, en marchant, en courant, en 

sautant et en faisant avec ses membres ou son corps tous 



les efforts utiles à son entretien ou à sa defense, de 

même l'homme (soumis comme tous les êtres vivants aux 

lois de la nature) , parviendra au developpement physique 

integral par la seule utilisation de ses moyens naturels 

de locomotion, de travailcl) et de défense. 

Ceci ne pose pas de probléme à ceux qu'H15bert 

appelle les non civilises (d'une maniere non péjorative 

mais bien plutdt admirative), qu'il a eu l'occasion 

d'observer entre 1895 et 1903. 

Au cours de cette période, Hebert, alors officier de 

marine, parcourt le monde. Dans les pays en guerre il 

peut juger de l'efficacite des combattants dont les modes 

de vie habituels constituent un veritable entrafnement 

physique et moral. 

Dans les pays en paix, Hébert, apprecie beaucoup les 

qualites des hommes et des femmes qui doivent porter, 

courir, lancer, plonger, nager etc . . .  pour assurer au 

quotidien leur subsistance ou leur survie(2). 

(1) I l  ne s'agit pas dans l'esprit d'tlkbert de la sphtre du travail telle qu'on l'oppose parfois A la sphere 
dolestique, nais au sens de methode de travail conne applicatioo de la lethde naturelle en tant que doctrine. 
(2) Les anciens chefs et d e s  d'iikbert pensent que : i la catastrophe de la llartinique (1902) lui procure 
l'occasion de juger les honaes en face du danger quand i l  s'agit de se devouer pour sauver ses senblables. I l  
constate les fautes, les lacunes dans notre façon de preparer la jeunesse aux epreuves qui l'attendent, les 
catastrophes c m e  les guerres 1. likbert, 1912 (1941, p.171) 



C'est précisément ce que n'ont plus à faire la 

plupart des civilisés qui, même lorqu'ils vivent 

relativement en contact avec la nature, ne parviennent 

pas au dCveloppement complet. Hébert ci te 1 ' exemple des 

paysans français, qui bien que possédant une certaine 

force sont pour la plupart incapables de courir. 

Pour Hebert, (( la gymnastique n'a ét4 inventée, en 

somme, que pour remplacer artificiellement, dans la vie 

civilisée, l'activité qui nous manque ))cl). 

D'où, la premi&re caractéristique fondamentale de la 

Méthode naturelle : la (( production journalière, dans un 

temps détermine, d'une somme suffisante de travail ou 

d'efforts ) ) ( 2 ) .  Le but étant de dbvelopper la rksistance 

et la vitesse, considérkes par Hébert comme les premiers 

klements de force à posséder. 

Lorque, Hébert parle de force il ne s'agit pas de 

la force brutale, de la force qui s'exhibe mais il 

s'agit toujours d'être fort pour être utile aux autres. 



Hebert termine (en 1925) sa longue définition de 

l'éducation physique en insistant sur le fait qu'il faut 

(( subordonner tout l'acquis, physique et viril, à une 

idée morale dominante : l'altruisme ))cl). 

Comment obtenir cet acquis physique et viril ? 

Hébert va s'y employer à partir de 1903 en demandant à 

entrer à 1'Ecole de gymnastique de la Marine, à Lorient. 

C'est le début d'un travail fructueux, c'est celui aussi 

d'une concurrence sevére entre, 1'Ecole de Joinville et 

1'Ecole de Lorient. 

Hébert, dont ses "biographes" nous disent qu'il est 

(( tres doue pour les exercices du corps et passionne pour 

les questions concernant l'entralnement physique sous 

toutes ses formes ~ ( 2 )  va, dans le cadre de 1'Ecole de 

gymnastique de la Marine de Lorient, s'efforcer de mettre 

ses idées en pratiques tout en continuant, à s'informer 

sur (( 1 'état de la question de l'éducation physique en 

France ) ) ( 3 ) ,  à Btudier le mouvement sportif de 

l'intérieur en participant à des compétitions et à 

pratiquer la gymnastique, allant m&me jusqu'à se produire 

au Cirque Molier, cirque reserve à des amateurs oh (( son 

numéro de barre fixe emporte un vif succ&s ~ ( 4 ) .  

(1) Hebert ,  1925 (2 t  éd.1938, p.13) 
(2 )  Hebert ,  1912 (1941, p.110) 
(3)  I b i d . ,  p.171 
(4) Andrieu (1981, p.294) 



Hebert n'est donc pas un souffreteux, malingre et 

efface, c'est un officier de Marine, sain et viril. Il a 

le physique de l'emploi. Il ne se contente pas de dire ou 

de faire faire, il est lui même en action et dans 

l'action. 

L'Ecole de gymnastique de la Marine de Lorient est 

l'equivalent de 1'Ecole de gymnastique de Joinville pour 

l'armee. Les mêmes procedés de travail y sont appliques, 

en particulier pour la preparation (en une ann&e), des 

futurs moniteurs de gymnastique (une cinquantaine par 

an) . 

Or, à cette époque, le nouveau règlement de 1'Ecole 

de Joinville (1902) est tres influence par la gymnastique 

suedoise à laquelle est attribuée une valeur 

scientifique. 

Cette forme de gymnastique accorde une place 

importante aux attitudes et aux mouvements localisés. 

Chaque exercice comprend: une attitude de départ, un acte 

dynamique et une attitude d'arrivée. Dans chaque famille, 

les exercices sont classés par ordre d'intensité et de 

difficulté croissante. Pour l'exécution de ces divers 

exercices il existe cinq positions de depart qui sont les 

cinq positions fondamentales de la Methode suédoise : sur 



les pieds, à genoux dressé, assis sur un siège (banc 

su&dois)(l), couché sur le dos et en suspension. 

Pour Hébert, ces procedes de travail sont 

(( archaïques et antiéducatifs ) ) ( 2 ) ,  ils ne correspondent 

pas aux besoins réels des marins qu'ils soient à bord ou 

à terre. 

L'approbation (fin 1904), par le Ministere de 

la Marine, de la proposition faite par l'enseigne de 

vaisseau Georges Hébert, d'appliquer à 1'Ecole des 

fusiliers (1200 hommes), le principe d'un entrafnement 

utilitaire, va lui permettre de depasser les pratiques 

existantes et d'innover. 

Il s'agit de preparer les fusiliers marins à leurs 

tâches de combattants, en les entralnant seulement, aux 

exercices utiles pour le service des compagnies de 

debarquement. On retrouve , ici, les huit genres 

d'exercices de base de la Méthode naturelle que sont la 

marche, la course, le saut, le grimper, le lever, le 

lancer, la defense naturelle par la boxe et par la lutte, 

et la natation. 

(1) Dont sont actuellement encore équipes les gynnases en France avec les espaliers (suédois). Ces derniers sont 
en v6rit6, de nos jours, non seulement dans les nagasins specialises nais également dans les hypernarchés et dans 
les catalogues de ventes par correspondance, suite au regain de la gynnastique h donicile. De plus, la gymnastique 
suédoise constitue une bonne part de la gynnastique médicale contemporaine. 
(2) Bébert, 1912 (1941, p.ll.2) 



Ces quatre 2~ cinq heures d'entrafnement par semaine 

remplacent les exercices militaires de parades et de 

défilés. 

Une règle nouvelle, essentielle pour Hébert doit 

être appliqube : l e  t r a v a i l  s o u t e n u  e t  c o n t i n u .  Cette 

règle va à l'encontre de ce qui se faisait habituellement 

: un travail discontinu avec des temps de repos 

supérieurs au temps de travail réel. 

En décembre 1904, 1'Ecole de gymnastique de la 

Marine est supprimée, et l'enseigne de vaisseau Hébert 

est nomme officier, chargé de l'enseignement des 

exercices physiques à 1'Ecole des fusiliers marins. 

Rappelons qu'à la même &poque, Demeny est en 

desaccord avec les autorités de 1'Ecole de Joinville, 

auxquelles il reproche d'accorder une importance trop 

grande à la gymnastique suédoise. Dans le m&me temps, le 

Président de la République (Ernile Loubet) institue une 

Commission interministérielle d'education physique (22 

décembre 1904), destinée à (( unifier les procédés 

d'éducation physique actuellement en usage dans l'armée, 

dans l'université et dans toutes les sociétés civiles de 



gymnastique ))cl). Les acteurs en présence sont issus du 

ministère de la Guerre, du ministère de l'Instruction 

publique et des Beaux-Arts, du ministére de 1'IntBrieur 

et des Cultes, enfin de l'Union des Sociétés de 

gymnastique de France. 

Tout ceci concourt à llBmergence d'une identité 

éducation physique, en rupture avec ltidentitB 

gymnastique, identité à la construction de laquelle 

Georges Hébert n'aura de cesse d'apporter sa 

contribution, en différenciant nettement aussi bien dans 

les pratiques que dans leur définition : la gymnastique, 

le sport et l'education physique. 

Au cours de l'année 1905 Hébert va initier les 

officiers et les gradés, et commencer à former les 

contingents qui se renouvellent, à cette époque, tous les 

six mois, à raison environ de 600 hommes par contingent. 

Les innovations proposées par Hebert se heurteront 

aux habitudes existantes, mais le soutien du commandant 

de 1'Ecole des fusiliers sera d'un précieux recours. 

(1) Décret du 22 decenbre 1904 



C'est ainsi que seront progressivement appliques 

pendant le travail, le bain d'air, et le dévêtissement 

relatif, jambes nues torse nu. 

L'application de la règle du travail soutenu et 

continu suppose de transformer les lieux de pratique. Ce 

sera chose faite lors de l'amenagement de l'ancienne 

Ecole de gymnastique, qui comprendra desormais davantage 

de sautoirs, de pistes, d'appareils de grimper, d'aires 

de lancer, de lever et de lutte. 

Dès la fin de l'annee 1906, un certain nombre de 

resultats positifs, attirent l'attention des superieurs 

hiérarchiques d'Hébert, ce qui aura pour conséquence une 

extension officielle de l'application de la Methode 

naturelle à l'ensemble de la Marine (à partir de mai 

1909). 

Les résultats obtenus par Hébert ne tardent pas à 

attirer l'attention. C'est apres avoir fait le 

déplacement à Lorient, et constaté sur place les effets 

les plus visibles de la Methode naturelle, qu'un certain 

nombre de journalistes (dont Th. Vienne, directeur de la 

revue L 'Education physique) vont commencer une campagne 

de presse en faveur de cette nouvelle Methode que 



beaucoup de choses opposent aux précédentes, et en 

particulier à la Méthode suédoise. 

Au niveau de la pratique, plusieurs points 

caractérisent 1'Hébertisme : le travail naturel ou 

foncier prédominant, l'entrafnement complet et 

utilitaire, le travail soutenu et continu, la liberté 

d'action, la souplesse, l'action en déplacement, le geste 

synthétique, l'effort rythmé, la libre expansion de la 

joie de se mouvoir, le travail en nudité décente, le 

travail avec but matérialisé par des performances, enfin 

l'effort altruiste.(l). 

Soumis à un tel regime, qu'ils soient enfants, 

adolescents ou adultes les éléves d'Hébert vont realiser 

des progrés tangibles. 

Un congrés international va permettre à Hébert de 

faire admettre l'efficacité de sa Methode, ce qui sera 

pour lui le point de depart de son succ&s, mais également 

d'un certain nombres de critiques qui en limiteront la 

portée. 

(1) Tous ces tenes et expressions sont typiques du vocabulaire d116bert, Il nous a sedl6 pr6ferable de les 
garder corne tels plutbt que de tenter des refornulations hasardeuses. 



2) EFFICACITE, SUCCES ET INSUCCES DE LA METHODE 

NATURELLE 

2.1- Un congrès prometteur 

Le Congrès International de llEducation physique qui 

tient ses assises à Paris en mars 1913 donne à Hebert 

l'occasion de montrer, en actes, l'efficacité de sa 

Méthode . 

En effet, pendant le Congrés auront lieu des 

démonstrations pratiques des diverses Methodes 

dlEducation physique : Méthode de 1'Ecole de Joinville, 

Méthode suédoise, Méthode du ministére de l'Instruction 

publique, Méthode des sociétés de gymnastique et Methode 

naturelle. 

Le gros avantage de ce genre de démonstrations est 

que cela permet aux médecins, aux journalistes, ainsi 

qu'aux participants (acteurs et spectateurs), de 

pouvoir : <( juger sur place les systémes, comparer les 

résultats et apprecier les facilites d'application dans 

les divers milieux et l'adaptation aux diverses 

catégories dtél&ves ~ ( 1 ) .  

(1) Docteur Jean-Louis Chanpiomi~re, Kenbre de l 'Institut, in Journal de ledecine e t  de càirurgie, 10 avril 1913. 



Or, la démonstration d1Ht3bert avec 100 enfants de 9 

à 15 ans provenant de 1'Ecole des Pupilles de la Marine, 

150 adolescents de 15 A 17 ans provenant de 1'Ecole des 

Mousses et 100 jeunes gens de 17 à 21 ans provenant de 

1'Ecole des fusiliers marins est un véritable triomphe, 

tant l'efficacité de la Méthode naturelle se donne à voir 

lors des diverses évolutions. 

La tenue d'abord, buste, jambes et pieds nus 

laissant apparaftre des torses larges, des membres 

musclés, des peaux bronzées. 

Le dynamisme déployé sans arrêt, pendant les 

exercices frappe l'ensemble des personnes presentes au 

Vklodrome d'Hiver, et ce d'autant plus que ces pupilles, 

mousses et fusiliers ne sont pas au départ des sujets 

d'élites, ils sont plutdt issus de milieux defavoris6s. 

C'est donc bien l'entrafnement quotidien , qui permet 

d'obtenir de tels résultats. 

L'intensité continue de la leçon, se terminant par 

un tour de piste au pas de course et en chantant, 

contraste fortement avec les exercices statiques, un peu 

ennuyeux des autres mkthodes. Loin d'être accablks par la 

fatigue, c'est au contraire le bien être, qui peut se 

lire sur le visage des executants. 



Point de crispation, d'ordre pour l'ordre dans les' 

démonstrations de leçons jugées par les observateurs 

comme, amusantes au possible, endiablées, pleines de 

verve et de furia francese, conformes à (( notre 

temperament combatif et amoureux du pittoresque ~ ( 1 ) .  

Certains journaux voient dans la Méthode naturelle, 

une (( méthode bien française ) ) ( 2 ) ,  un exemple (( tout à 

fait remarquable de l'éducation physique la mieux 

appropriée au tempérament français ~ ( 3 1 ,  promise à un 

succès mondial : (( Une méthode d'éducation physique - 

française par ses origines et ses procédés - est née. 

Ainsi que tant d'autres inventions de notre pays, elle 

aura bient8t fait le tour du monde, pour le plus grand 

bien d'une humanité trop civilis6e ~ ( 4 ) .  

De plus, il n'y a pas que les journalistes qui 

soient enthousiasmes par les prestations des éléves 

d'Hébert : (( Tous ceux qui ont suivi les seances de 

démonstrations du Congres d'Education physique, médecins, 

éducateurs, hommes de sports ou simples curieux, ont été 

unanimes à déclarer leur admiration pour les resultats 

(1) In, Le journal, 18 pars 1913 
(1) In, Eacelsior, 20 mars 1913 
(3) In, Ilie Times, educational suppleoent, 6 mai 1913 
(4) In, Le soleil, 25 mars 1913 



vraiment extraordinaires obtenus par la methode dite 

naturelle, du lieutenant de vaisseau Hebert ~ ( 1 ) .  

Il est vrai que cette méthode, semble convenir au 

temperament français, ne necessite pas Bnorm6ment de 

materiel et frappe par le caractère utile des exercices 

rCal i ses. 

Une des raisons du succès de la Methode naturelle 

tient aussi à sa simplicite et sa rusticite. Elle est de 

ce fait applicable par les instituteurs, les sportifs, 

les gymnastes et les militaires. 

Pour l'Union des Societes françaises de sports 

athletiques, la Methode naturelle est (( une incomparable 

methode de preparation et d'entrafnement aux sports ~ ( 2 1 ,  

pour les militaires : (( il se trouve pr6cisement que la 

plupart de ces mouvements sont ceux qu'il faut pour faire 

la guerre ~ ( 3 )  et pour le journal L'Humanité, du 28 avril 

1913 : (( le lieutenant Hebert a l'honneur d'apparaftre 

comme le premier de ces Gducateurs physiques dont parle 

(1) In, Le bulletin Kedical, 23 avril 1 9 1 3 .  D t c i r  P.!. hd-Delille 
(2) In, Le Fiyaro, 21 nars 1913 
(3) D t @ n c  b.Thooris, Néàecin-major du 1"' classe, in h p t e  rendu du Conqrt!s Intenatimal dlEùucation physique, 
(sans date) 



Jaurés dans 1 ' Armée n o u v e l  1 e l  qui éléveront , dans 

l'avenir, tous les enfants fraternellement réunis, pour 

la seule beauté et la seule force de la nation )). 

Bref, lors du Congrès international de llEducation 

physique de Paris, les démonstrations des mousses, des 

pupilles et des fusiliers marins d'Hébert, soulévent 

l'enthousiasme. C'est le triomphe de la Methode naturelle 

et de son inventeur, le lieutenant de vaisseau h6bert 

Mais, combien de temps durera un tel succés ? 

2.2- Un succes de courte durée 

Le Congr&s international marque pour Hébert l'apogée 

de sa notoriété et de sa popularité. Sorti de 1 'anonymat 

en 1909 et consacre en 1 9 1 3 ,  Hebert verra une partie de 

ses ambitions brisées, par 1'Ecole de Joinville, la 

Grande Guerre et l'attrait grandissant du sport. 

2 . 2 . 1 -  Les réticences de 1'Ecole de Joinville 

La mauvaise foi, l'abus d'autorité et le plagiat 

vont être utilisés par les commandants de 1'Ecole de 



Joinville, voire par le Ministre de la Guerre, vis-à-vis 

d'H6bert et de sa Méthode naturelle. 

Tout se passe comme si l'Armée (de terre) ne voulait 

pas recevoir de leçon de la Marine. 

Par exemple, lorqu'à la suite d'une visite de 

1'Ecole des fusiliers marins, le général commandant le 

l l e  Corps d'armee decide, à titre d'essai, d'entraîner le 

62*  Régiment d'Infanterie de Lorient, selon les principes 

de la Méthode naturelle, il recevra un ordre du Gen6ral 

Sarrail(1) d'arrêter immediatement cet essai, alors que 

les resultats dejà obtenus etaient supérieurs à ceux que 

le Régiment obtenait jusqu'alors, en respectant 

l'enseignement réglementaire Btabli par 1'Ecole de 

Joinville. 

Sous prétexte que la Commission interministérielle 

de 1904 a unifie les méthodes de gymnastique, le 

Commandant de 1'Ecole de Joinville, le Lieutenant-Colonel 

Coste, refuse de se déplacer à Lorient pour pouvoir juger 

par lui-meme les résultats auxquels parviennent les 

(1) Sarrail burice (1856-1929) Directeur de l'Infanterie de 1901 d. 1911. 



fusiliers marins et s'en tient strictement au règlement 

officiel de 1910, très influence par la Méthode suédoise. 

C'est l'&poque oh Demeny dénonçant les erreurs du 

système suédois est renvoyé de 1'Ecole de Joinville. 

Autre incident qui montre que la Méthode naturelle 

sans etre officiellement admise par 1'Ecole de Joinville 

n'en est pas moins connue, réside dans le fait que lors 

du Congrès International de 1913, un Lieutenant-Colonel 

propose lors d'une communication, et sous couvert 

d'innovation, ce qui n'est en réalité qu'un plagiat des 

oeuvres d1H4bert. 

La remarque lui en sera faite publiquement, et 

l'éditeur d'Hébert (Vuibert) interviendra pour que soit 

mis fin à de telles pratiques. 

Dans ce contexte, le succès que remporte Hébert lors 

du Congres International de 1'E.P. en 1913 n'est que plus 

retentissant. 



2 . 2 . 2 -  Mars 1913 - juillet 1914 : une période 

faste pour Hébert 

Consécutive à la défaite françaisecl) lors des Jeux 

Olympiques de Stockholm, en 1912, et à la "victoire" de 

la Méthode naturelle en mars 1913, la création du Colléqe 

d'athlétes de Reims, le 1 avril 1913 représente l'un 

des épisodes de la construction de la confusion entre 

sport et Education physique. 

Les pouvoirs publics, sensibles à l'efficacite de la 

Méthode naturelle y voient un moyen interessant pour 

preparer les sportifs français pour la prochaine 

olympiade. 

La presse ouvre une enquete sur la question : faut- 

il créer un Collége d'athletes ? .  La réponse est qu'il 

faut creer (( non pas une simple Ecole pour athlétes, mais 

un veritable Institut d'kducation physique, une maison- 

mére, a£ in de former des professeurs et repandre la 

Methode naturelle dans tous les milieux ~ ( 2 ) .  

(1) En particulier celle de J e u  Bouin battu sur 5000n par le Finlandais Kolea~inen 
(2) Hbbert, 1912 (1941, p.111) 



Hébert est pressenti pour prendre la direction du 

Collège d'athlètes, il cesse ses services dans la Marine 

pour devenir le directeur technique de ce nouvel 

établissement, le 31 mars 1913. 

DQ à la (( munificence ) ) ( I I  du Marquis de Polignac, 

le Collège d'athlètes est situ6 dans le Parc Pommery de 

Reims. Les installations, somptueuses, pour lt6poque, 

comportent : un stade, un gymnase couvert, une piscine, 

un cabinet m&dical, une bibliothèque, un internat, et des 

bureaux pour l'Administration. Le tout est agr6menté 

d'arbustes, de massifs et de statues antiques. 

11 existe une ambiguïté quant au public admis dans 

un tel établissement : (( une mauvaise interprétation du 

mot Collège d'athlètes a fait penser à beaucoup que, 

seuls, y étaient admis des athletes accomplis que l'on 

entralnait en vue de compétitions 2 ,  ceci n'est pas 

faux, mais incomplet, dans la mesure où, sont &galement 

accueillis les ouvriers caristes, ainsi que les enfants, 

les adolescents, et les adultes des deux sexes. 

(1) Hkbert, 1912 (1941 p.119) 
(2) Rapport du Docteur H. Didier, nedecin du Colleqe (Archives aedico-chirvrgicales de province, janvier 1914)) in 
Hkbert, 1912 (1941, p . 8 6 )  



En juin 1913 est annexe au Collége un Centre féminin 

pour la formation de monitrices parmi lesquellles 

(( Yvonne Moreau qui deviendra en 1922, l'épouse de 

Georges Hébert )) ( 1 )  . 

Au total, la clientéle du Collége est variée, la 

seule condition &tant de posséder un niveau de santé 

suffisant, pour ne pas courir le risque d'accidents au 

cours de l'entrafnement. 

L'admission au Collége est donc precedee d'un examen 

medical approfondi. Chaque éleve possede trois fiches : 

une fiche médicale qui reste rigoureusement secrete, une 

fiche d'entraînement sorte d'ordonnance sur laquelle sont 

precisees indications et contre-indications, enfin une 

fiche de performances permettant de noter les progrés 

accomplis. 

C'est l'bchelle d'aptitude construite par Hebert qui 

est utilisee pour la fiche d'entrafnement, dont le 

Docteur Didier, medecin du Collége, nous dit qu'elle est 

(( du ressort de 1 ' entrafneur )) ( 2 )  . 

(1) D'aprgs Regis Egbert, fils de Georges Egbert, in Zoro (1986, p.56) 
(2) In, Egbert, 1912 (1941, p.87) 



Typique de "l'alliance" de l'éducateur physique et 

du médecin, ce partage des taches et des rbles, atteste 

du degré de dépendance du premier par rapport au second. 

Au secret médical, s'oppose la visibilité des progrès 

réalisés par l'élève, enregistrés par l'éducateur 

physique sur la fiche de performances. 

La fiche d'entrainement, ordonnance d'un genre 

nouveau est aussi un moyen pour le médecin de se 

réapproprier le savoir pratique d'hébert, sous couvert de 

risque d'accident. 

Il est des contre-indications à certaines pratiques 

physiques que l'éducateur ne sauraient percevoir, mais, 

que connalt le médecin des effets réels de telle ou telle 

pratique ? 

Hébert finira par se fâcher contre les medecins. 

Pour Hebert, le Collège d'athlètes de Reims a pour 

fonction (( de former des professeurs et des éducateurs, 

et également d'accueillir des &lèves de toutes 

sortes ))(1), mais ceci ne pouvant se faire du jour au 



lendemain, Hébert va travailler avec des moniteurs de 

gymnastique et d'anciens fusiliers marins. 

C'est avec ce personnel qu'Hébert va s'efforcer de 

diffuser sa Méthode naturelle, au Collège d'athlètes 

même, oii viennent <( des hommes de tous les horizons (des 

sportifs tel Jean Bouin, mais aussi des médecins, des 

écrivains) pour se recréer physiquement , dans les 

écoles de la ville de Reims, dans les hdpitaux et dans 

les écoles normales d'instituteurs et d'institutrices. 

Hébert bénéficie du soutien de la presse. Des 

journalistes vont organiser en juin et juillet 1913 un 

concours de l'athlète complet (( dans le but de vulgariser 

l'idée de l'entrafnement complet, par opposition à 

l'entrafnement sportif specialise ~ ( 2 ) .  L'opinion 

publique y sera favorable et des milliers de concurrents 

s'inscriront aux épreuves. Ceci aura pour effet de faire 

connaître la Méthode naturelle dans toutes les régions. 

Dans la marine, l'oeuvre commencée par Hébert est 

poursuivie par le Lieutenant de vaisseau Bonneau, et les 

résultats obtenus sont de plus en plus probants. 

(1) D'aprbs Rigis Ribert, in Zoro (1986, p.56) 
(2) Eibert, 1912 (1941, p.180) 



En avril 1914, Demeny accepte d'intégrer le Collége 

d'athlètes. Le Marquis de Polignac donne au grand 

physiologiste les moyens de créer un laboratoire de 

recherches et permet même à son collaborateur, le 

Lieutenant instructeur de 1'Ecole de Joinville, devenu 

medecin, le Docteur Gilletcl), de venir travailler avec 

Demeny . 

Une telle collaboration ne peut que rehausser 

l'image de la Méthode naturelle et renforcer le succés 

d'H6bert. De France comme de l'etranger, les demandes de 

renseignements concernant l'application de la Mkthode 

naturelle affluent. La décision est prise de réaliser une 

tournée de conférences dans toute la France, sous la 

direction du Docteur Gillet. La première aura lieu à 

Orléans le 25 juillet 1914. 

Mais, la guerre va arrêter net une bonne partie de 

ces entreprises, en particulier celles directement liées 

au Collèges d'athlétes. 

(1) Lorsque Deneny est  renvoyk de 1 'Ecole de Joinvi l le ,  l e  Lieutenant Gi l l e t ,  profondkaent affecte  de l ' injust ice 
f a i t e  h son na l t re ,  deaande h qui t t e r  1'Ecole. I l  prend un congt!, f a i t  ses etudes de nedecine e t  e s t  reçu docteur 
peu de teups avant son entree au Colltge d ' a th l t t e s  de Reims, Parti au f ron t ,  i l  sera tu6 d t s  l e  debut de l a  
guerre. D'aprts Hebert, 1912 (1941, p. 180) 



2.2.3- La guerre : blessure et rupture 

La guerre provoque chez Hébert un (( accident 

biographique ))cl) double : physique et social. Physique, 

parce que blesse, alors qu' il commande une compagnie de 

fusiliers marins au combat de Beerst, pres de Dixmude en 

Belgique, il restera (( invalide d'un bras ~ ( 2 ) .  Social, 

parce que la fermeture d'abord, le 2 aoQt 1914, la 

destruction ensuite, en 1918, du Collége d'athletes de 

Reims, feront que, plus jamais, Hkbert ne retrouvera des 

conditions de travail aussi propices A la diffusion de sa 

Methode . 

Bien que la Méthode d'Hebert ne soit toujours pas 

officiellement admise, par 1'Ecole de Joinville, l'Armée 

va faire appel aux compétences d'Hébert, ce qui est une 

forme de reconnaissance indéniable. 

C'est ainsi qu'Hébert, non encore remis de sa 

blessure, est d'abord charge de l'entrafnement physique 

d'un groupe d'hommes du Génie, puis appel6 par le Génkral 

Gouraud commandant de la I v e  Armée, pour l'entraînement 

(1) Berqer e t  Luckaann, 1967 (1986, p.214) 
( 2 )  Rkqis i igbert ,  i n  Zoro (1986, p .51 )  



des grenadiers, juste avant que sa Méthode ne soit 

appliquée dans des centres d'instructions, situés sur 

tout le front. 

C'est l'époque oa Hébert (( crée le parcours du 

combattant ))(l), actuellement toujours en vigueur, sous 

une forme ou sous une autre, dans toutes les armées du 

monde. 

La réouverture en mai 1916 de 1'Ecole de Joinville 

avec le nom de Centre d'Instruction Physique, relaye en 

différents points du territoire par des Centres Récrionaux 

d'Instruction Physique et des Centres (militaires) de 

Rééducation Physique , relance l'opposition entre Hébert 

et Joinville, entre l'application de la Methode naturelle 

et le Règlement dlEducation physique de 1910, 

d'inspiration suédoise. 

Face à l'inefficacité du Règlement de 1910 pour la 

formation des combattants, 1'Ecole de Joinville réagit en 

pub1 iant un nouveau(2) Guide d 'Education physique, 

apparemment inspiré de la Méthode naturelle mais en 

(1)  Regis E b e r t ,  in  Zoro (1916, p.57) 
( 2 )  A ne pas confondre avec l e  Guide pratique d'éàucation physique, qu'iiebert, publ ie  chez Vuibert  en 1910 



réalité dont (( les procédés de travail restent imbus du 

même formalisme que pendant le temps de paix, et 

l'enseignement donné ne répond qu'imparfaitement aux 

nécessités terribles du moment ~ ( 1 ) .  

Alors que certains cadres de 1'Ecole de Joinville, 

réclament la radiation de l'Armée à l'encontre d'Hébert, 

parce qu'il enseigne une méthode et des procédés 

contraires aux règlements officiels, d'autres militaires, 

dont le Général Gouraud, soutiennent le Lieutenant de 

vaisseau Hébert, parce que dans sa Méthode, (( la liaison 

entre l'entrafnement physique et la préparation militaire 

y est intime : c'est véritablement de la préparation au 

combat, et c'est là que réside son essentielle différence 

avec la méthode de Joinville )) ( 2 )  . 

Au formalisme et à l'académisme de Joinville, 

s'opposent l'utilité, la rusticité, la vitesse et 

l'adresse de la Méthode Hébert. 

Pour les combattants le plaquage immédiat au sol, la 

course à quatre pattes, le ramper, l'escalade sont plus 

utiles et meme vitaux que les exercices de défilés ou de 

maniement d'armes. 

(1) Le Géntral directeur  des Centres d'Instruction L c - M o n ,  in Htbert 1912 (1941, p.159) 
(2) Le Génkral couandant l a  IV@ hmke, Gouraud, ler l l  juin 1918, in Htbert 1912 (1941, p.161) 



Aussi, ce qui se faisait il y a peu de temps en 

période de paix, sur les pelouses de Lorient ou sur la 

piste du Collége d'athlètes de Reims trouve, en cette 

période de guerre, une justification pratique. 

La rapidité dans l'exécution d'un plaquage au sol 

peut sauver la vie, d'oa la valorisation, aussi, de la 

vitesse et l'analogie entre le sport et la guerre dans ce 

qui a été appelé des (( sports de guerre ~ ( 1 ) .  

Ces sports constituant (( l'athlétisme specifique de 

la guerre moderne strictement calqué sur les realites du 

combat )) ( 2 )  ont un programme precis : lancer de grenade 

(distance et precision), course par bonds avec plaquages 

au sol, sur une distance de 100 mètres, course en 

dissimulation par reptation, parcours complet d'attaques 

(course, sauts, plongeons, reptation, escalade) sur 

environ 500 mètres, course de ravitailleurs (avec 38 Kg 

de charge) sur 300mètres, course de porteurs d'ordres par 

relais (avec obstacles) et course de voltigeurs avec 

chemin faisant touches de baïonnette sur des buts 

disperses au hasard. 

(1) Le, Btin, 9 avril 1918, In, flbbert 1912 (1941, p.164) 
( 2 )  L'oeuvre, 18 mars 1918, In Hebert 1912 (1941, p.163) 



Un tel programme explique l'opposition faite à 

l'époque entre, (( sport artiste )) ( 1 )  et (( sport de 

guerre ) ) ( 2 ) ,  véritable athlétisme de guerre composé 

d'épreuves utilitaires. 

La situation de guerre impose un entrafnement de 

masse qui, avant le combat rdel, implique la 

participation à des concours dans des &preuves qui ne 

sont pas au programme olympique, mais utilisent la 

compétition comme élément de motivation. 

C'est en (( sportifiant ))(3) les conscrits que 

l'Armée fait des combattants. 

Le sport n'est pas ici la mort jou&e(4), c'est une 

"école de guerre" : (( entralner specifiquement un 

combattant ( . . . )  c'est encore et surtout l'habituer 

progressivement aux gestes du combat lui-même, 

strictement copies sur la realité ) ) C s ) .  Sport et guerre : 

même combat. 

(1) E d o  des sports, 10 avril 1918. In 0kbert 1912 (1941, p.165) 
(2) Ibid., p.166 
(3) D'apr4s L'Echo des spart du 10 avril 1918, le w t  est d'ilkbert lui-m4ae 
(4) Au sens oh l'entend Bernard Jeu : r le sport triche de pal sa nature et ne joue pas le jeu. I l  triche 
doublement. D'abord, il transpose la mort dans des conditions ideales connues d'amce auxquelles on a tout loisir 
de se prkparer. Et puis, comae tout se passe au niveau du synbole, il n'y a pa3 de toutes façons, de mort rkelle. 
Donc, on y gagne encore. C'est la mort, en cette affaire qui est jouke r(1972, p.56) 
(5) L'Echo des sports, 10 avril 1918. In Bkbert, 1912 (1941, p.165) 



Avant la rupture définitive avec llArmee, Hébert 

doit une partie de son succès au fait que, sa Méthode 

apporte des repenses, aux problèmes posés par les 

nécessites mêmes du combat moderne. 

Mais, comme l'écrit son fils : (( la guerre de 14-18 

&tant finie, le danger passe, Hébert ( . . . )  est remercie 

par 1'Ecole de Joinville qui n'a pas besoin de ses 

services )) ( 1 ) . 

C'est la rupture avec le monde militaire, et la 

suite de la carriére d'Hébert sera exclusivement civile. 

De cette p6riode triste de l'histoire de notre pays, 

un point positif peut être releve s'agissant de la genése 

de la profession d'enseignant dlE.P.S. : (( à partir de 

1917 la jeunesse française sut vraiment ce que signifiait 

Education physique et il faut rendre justice, à l'armée, 

d'avoir lancé ce mouvement de masse et suscite la 

vocation de nombreux "prof. de gym." ~ ( 2 ) .  

(1) Btgis iitbert, in Zoro (1986, p.57)  
(2) Lucien Barnier, in Zoro (1986, p.166) 



Renvoyé de 1'Ecole de Joinville, Hbbert, au 

lendemain de la guerre, se trouve confront6 B une 

difficulté nouvelle : le sport et ses exces. 

2.3- Un aprés-guerre difficile pour Hebert 

Privé du College d'athletes de Reims, de ses 

collaborateurs blessés ou décédCs, de l'appui de 

Demeny(1) et &carte de 1'Ecole de Joinville, Hébert 

s'oriente vers 116ducation physique féminine et 

enfantine, et s'emploie à dCnoncer les méfaits du sport, 

lorsqu'il est détourné de son but initial. 

2.3-1. Loin des soldats, près des femmes et des 

enfants 

D6jA en 1915, durant sa convalescence, HBbert 

s'&tait efforce, d'instruire et de procurer du travail à 

quelques anciennes monitrices, de la section £&minime du 

Collége d'athlétes de Reims, réfugiées à Paris. C'est 

avec ce petit groupe qu'il fonde en 1919 à Deauville, un 

Collége gymnique féminin et enfantin auquel il donne le 

nom de : Palestra. 

(1) Celui-ci meurt A Paris l e  26 decembre 1911 



Le Collège sera dirigé par le femme d'Hébert. Il 

s'agit alors d'un établissement unique en France oh sont 

dispensés des cours pour Alèves-monitrices. 

Hébert fonde d'autres écoles, les Palestres, au 

départ simple lieux d'entraînement, mais qui sont 

transformées assez rapidement, en (( institutions d'un 

genre nouveau, oh, en dehors d'une éducation physique 

complkte et d'une éducation morale appropriée A la 

formation du caractére, les jeunes filles sont initiées à 

tous les travaux d'intérieur et d'extérieur ) ) ( i l .  

Pour les enfants, la Methode naturelle a déjà fait 

ses preuves pendant la guerre avec : les elhves des 

écoles primaires (garçons et filles) de la ville de 

Reims, les enfants malades de 1'HBpital général de la 

ville de Reims, et, les enfants et adolescents de 1'Ecole 

professionnelle d'Alembert, située à Lagny, accueillant 

environ 120 abandonnes ou assistes. 

Hébert cherche par le biais des aides- monitrices, 

des monitrices et des institutrices à diffuser sa 

Methode. Il y parvient en partie, dans la mesure ail, 



l'attrait exerce par cette nouvelle forme d'exercices et 

la simplicit4 de la Méthode, jouent en sa faveur. Mais, 

les critiques incessantes de 1'Ecole de Joinville, 

empêchent, une pénétration massive de la Methode 

naturelle dans le milieu scolaire. 

L'un des rares alliés d'Hébert au cours de 

cette période difficile est le médecin naturiste Paul 

Carton. Tuberculeux, condamné par ses confreres, Carton 

vivra jusqu'à 75 ans. En pratiquant lui-m&me la Méthode 

naturelle, et en la faisant pratiquer aux enfants debiles 

et prétuberculeux de l'Hospice de Brévannes, avec succes, 

le docteur Paul Carton montre, que la Methode Hébert 

n'est pas simplement applicable aux militaires et aux 

athlétes, mais convient aussi aux enfants. 

Pour Andrieucl), (( G. Hébert et P. Carton doivent 

être associes selon nous dans un même combat : celui de 

la defense d'une nature bienfaisante ~ ( 1 ) .  

Un autre "combat" cher A Hébert, est celui qu'il va 

livrer contre (( le sport dévi6 et d6voyé de son but 

initial ~ ( 2 ) .  

(1) Andrieu (1981, p.295) 
(2) Hkbert, 1925 (2f éd.1938, p.185) 



2.3-2. Contre le sport et pour 1'Education 

physique 

Dans les années 1920, Hebert a sous les yeux les 

exces sportifs auxquels se livre la jeunesse. Les 

pratiques sportives s'orientent de plus en plus vers la 

championnite, le spectacle et l'exhibition. Au 

désintéressement initial fait place l'amateurisme marron. 

Pour Hébert, (( par ses mefaits, plus encore moraux 

que physiques, le sport, ainsi compris et encourage 

inconsiderément par les autorit4s, devient un véritable 

danger social ))cl). 

Hébert accuse les journalistes qui, par leur laxisme 

(( excusent et même admettent trop souvent ces méfaits 

pour les besoins d'une publicite outranci&re ~ ( 2 ) .  

Cette evolution des moeurs déplait à Hebert, elle 

atteint la jeunesse. Il y a 18 un nouveau danger que 

(( tout éducateur a le devoir de combattre ~ ( 2 ) .  



C'est ce à quoi va s'employer Hébert en utilisant 

le canal de la Revue L'Education physique, dont il 

devient le directeur en 1918. 

Trés attache à différencier, Gymnastique, Sport et 

Education physique, HCbert contribue à faire exister un 

champ de 1'Education physique, comme sous-champ 

particulier des pratiques corporelles, trouvant sa 

justification dans la perspective d'une éducation 

compléte, intégrale. 

Cette Education physique, ne saurait étre réduite A 

la seule education du physique. En ce sens, HBbert est un 

Bducateur qui va plaider la cause de 1'Education physique 

et des educateurs physiques. 

3) GEORGES HEBERT : L'IDEOLOGUE DES EDUCATEURS 

PHYSIQUES PRATICIENS 

Dans les luttes actuelles, à l'interieur du champ de 

18E.P.S., pour la definition legitime de l'usage des 

corps et des representations des elCves, ainsi que pour 

la definition legitime, du type de formation à donner 

(i.e. Ci faire subir), aux futurs enseignants dlE.P.S., 



Hébert apporte, en son temps, des arguments auxquels bon 

nombre de praticiens d'aujourd'hui sont encore attachés. 

Demeny était sur p61e de la théorie, Hebert sera sur 

le p81e de l'empirie. Aux arguments en raison (savante), 

HCbert oppose des arguments en raison (pratique), mais 

ils ont en commun le souci, que soient formés, des 

professeurs d'Education physique, dignes de ce nom. 

Contrairement A une idée reçue, Hebert n'est pas un 

praticien qui se fie à sa seule intuition, à sa seule 

expérience, il affirme au contraire, qu' il est 

(( indispensable de connaitre l'anatomie descriptive ( . . . )  

et les lois du d6veloppement musculaire afin de diriger 

les exercices dans le sens convenable )) ( 1  ) , de même que, 

pour obtenir la santé, il est indispensable d'avoir une 

bonne connaissance (( de la physiologie et de 

l'hygiene ))Cl). 

Hébert est un praticien, mais ce praticien a 

beaucoup écrit, pour dire ce qu'il faisait, comment et 

pourquoi il le faisait. Le ton souvent autoritaire et 

prescriptif qu'il emploie(2), permet d'élaborer une sorte 

(1) Eebert (1901, p.19) 
(2 )  Hebert intitule le chapitre XII1 de son livre L'Edvcatioo physique raisooabe : conclusions genkrales et 
preceptes utiles h retenir (1907, p.119) 



de décalogue, que nous formulerons, en restant au plus 

pr&s des mots et des expressions d'H6bert lui-même. 

1- Tu deviendras fort pour être utile (aux autres). 

2- Tu t'entralneras chaque jour. 

3- Tu rechercheras le developpement physique integral. 

4- Tu privileqieras le travail foncier. 

5- Tu prefereras les exercices naturels aux mouvements 

conventionnels. 

6- Tu adapteras ton enseignement A la nature de tes 

6léves. 

7- Tu ne confondras pas gymnastique, &ducation physique 

et sport. 

8- Tu mesureras les progres de tes éleves. 

9- Tu seras un praticien instruit. 

10- Tu realiseras l'integration scolaire de 1'Education 

physique. 

Il est assez facile de montrer que chacun de ces 

preceptes (sauf le second) , est encore, et completement, 

d'actualit6. 



3.1- Tu deviendras fort pour être utile 

L'effort altruiste trouve son prolongement dans 

l'objectif actuel de solidarité : (( parce qu'elle 

implique la participation B des actions collectives, 

1'Aducation physique et sportive développe la solidarité 

dans le respect des differences individuelles et des 

particularités des groupes humains ) ) ( i l .  

Pour Hébert, la vraie force nécessité d'associer 

trois cultures : physique, virile et morale. Ne s'occuper 

que du corps, tendrait (( à ne former que de beaux 

pantins, des brutes, des égoïstes ou pis encore ) ) ( 2 ) .  La 

force et 116nergie acquise par la pratique réguliére des 

exercices physiques doivent être dirigées vers la 

bienfaisance et l'entraide. La morale associée B cette 

culture physique prêche « l'altruisme ou le dévouement 

sous toutes ses formes )) ( 3 )  . 

La formation de ll&tre social(4) constitue l'un des 

traits marquants de l'identité de 1'Education physique, 

(1) Cotpleients aux prograntes et instructions des classes de Coll&ges, pour les classe3 de 6( et de Se, B.O. n' 
special 4 du 30 juillet 1987, p. 141 
( 2 )  flibert, 1936 (1944, p.8) 
(3) Ibid., p.10 
(4) Au sens durkheitien du terne 



que les professeurs dlE.P.S. d'aujourd'hui ont non 

seulement gardé, mais qu'ils continuent à utiliser comme 

moyen d'affirmer leur sp6cificité et de justifier leur 

présence au sein du sytème scolaire (éducatif). 

Mais quelle doit être la fr6quence d'entraînement 

necessaire pour acquérir la vraie force ? 

3.2- Tu t'entrafneras chaque jour 

Si ce pr6cepte est toujours d'actualité, force est 

de reconnaftre qu'il est surtout suivi par les sportifs 

de haut niveau, qui d'ailleurs, en recherchant les 

(( exploits athlétiques ~ ( 1 )  ont deforme le sens, que 

donnait Hébert, Zi cette régle de conduite. 

En effet, pour Hébert (( la pratique d'exercices 

fantaisistes ou la recherche d'exploits athlétiques est 

inutile sinon nuisible à la santé 1 .  Le precepte 5, 

mettant l'accent sur la quotidienneté : (( l'exercice 

physique doit être journalier, et il y a avantage à le 

prendre aussi reguliérement que les aliments, le sommeil, 



etc ... ) ) c l ) ,  doit &tre accompagne du precepte 8, dans 

lequel sont subtilement combinees la recherche de 

l'effort et celle de la moderation(2). 

En ce qui concerne les horaires actuels 

d'enseignement de 1'E.P.S.: dans le second degré, le 

principe d'une pratique quotidienne n'est pas admis, et 

dans le premier degré, ce que les horaires officiels 

pourraient permettre, est rarement appliqué. 

Les horaires de travail étant précis4s, A quoi 

seront-ils employes ? 

3 . 3 -  Tu rechercheras le dbveloppement physique 

intégral 

Pour Hebert, l'un des principaux buts de 1'Education 

physique, est d'acquérir ce qu'il appelle le 

développement complet, entendu comme epanouissement des 

facultés physiques. 

(1) Hkbert (1907, p.179) 
(2) ( S'exercer aodkiient,  nais ne pas toujours pour cela h i t e r  l 'effort ;  le rechercher de temps I autre pour 
donner un coup de fouet I l'organisme e t  augfienter l'energie de la volonte; cependant ne jamais a l ler  I la l iai te 
extrtse de l 'effort  que peut fournir l'organisie Hebert (1907, p.179) 



Cet objectif est toujours d'actualité et fait 

l'objet d'une convergence de points de vue entre les 

textes officiels et les aspirations de la majorite des 

professeurs dlE.P.S. 

Hébert parlait de : (( puissance cardiaque ))(1), 

(( puissance respiratoire ~ ( 2 1 ,  (( solidit6 de la charpente 

osseuse ))(2), (( solidité des articulations )) (21, 

(( souplesse articulaire ))(2), (( puissance musculaire ~ ( 2 )  

et (( puissance digestive ~ ( 2 ) .  

Dans le chapitre premier de (( l'analyse des 

intentions Bducatives ~ ( 3 )  des Instructions officielles 

de 1967 (toujours en vigueur quant à l'esprit), sont 

recherchés : (( l'adaptation physiologique à l'effort, le 

développement de l'appareil circulatoire et respiratoire, 

l'adaptation de l'organisme aux variations du milieu 

physique, la resistance à la fatigue et la musculation 

cardiaque ~ ( 2 ) .  

L'heritage de la Méthode naturelle est visible et 

H6bert offre aux professeurs dlE.P. d'hier et 

(1) Hcbert, 1936 (1944, p.25) 
(2) Ibid., p.26 
(3) Texte du 3 mai 1967. Instructions officielles aux professeurs et d t r e s  d'Education physique et sportives, 
Instructions d'ordn gen4ral. Brochure du C.N.D.P. 11'6132, éà.1971, p.34 



d'aujourd'hui un argument de plus qui, en les 

diffkrenciant des autres agents présents sur le marché 

des pratiques corporelles, leur permet, en refutant toute 

spkcialisation précoce, toute forme de travail visant à 

développer une aptitude physique particuliére, de mieux 

fixer les limites d'un champ de l'éducation physique, 

proche mais ddjà relativement autonome, par rapport au 

champ gymnastique et au champ sportif. 

Cette éducation physique a pour but, selon Hebert, 

de rendre les individus forts d'une maniére compléte et 

utile. 

Mais, comment devenir fort ? 

3.4- Tu privilegieras le travail foncier 

Pour HBbert, la valeur génerale d'un sujet se 

compose de la valeur technique et de la valeur fonciére. 

Concrétement cette valeur se traduit par la capacité, à 

pouvoir se deplacer longuement ou rapidement, à rdsister 

aux intempéries, à la fatigue voire à la douleur. 



Cette valeur depend (( de la qualité des organes 

internes, plus specialement du coeur et des poumons ))(l), 

d'oQ l'importance accordée à toutes les formes de 

déplacements, contre la recherche systématique de 

l'amélioration de la technique et du style. 

De nos jours, le foncier(2) est encore A l'honneur. 

L'Inspecteur Général Pineau, Doyen du groupe E.P.S., en 

fait le premier des trois objectifs genéraux 

caractérisant les finalites de 1'Education physique et 

sportive : (( developper chez les enfants et les 

adolescents, les capacites organiques, fonciéres(3) et 

motrices ~ ( 4 ) .  

En affirmant la primauté du travail foncier sur la 

seule recherche du developpement musculaire ou le seul 

perfectionnement technique, Hébert met l'accent sur une 

valeur à laquelle sont encore très attachés les 

enseignants d1E.P.S. : la Santé. 

(1) flebtrt, 1936 (1944, p.22) 
(2 )  ï Ce terne, depuis longtemps eiployi en éducation physique, se refere h ce qui £one le Yond de la naturen. 
Ainsi, les qualites foncieres recouvrent des capacites relatives à la resistance, à l'effort intense, soutenu et  
prolonge et  h la rkcuperation rapide des forces. Par extension, cette notion peut kgaleient inclure des qualitks 
morales et psychiques qui senblent accoapagner les précédentes, telles que la volont4, la tenacite, etc ... Pineau 
(1990, p.12) 
(3) Souligne par nos soins 
(4) Ibid, p.13 



La formule d'Hébert (( cultiver le fond, c'est 

cultiver la santé ))cl) est toujours d'actualité. 

Or, pour Hébert le travail foncier n'est rien 

d'autre que le travail naturel. Quel sont donc les 

exercices qu'il préconise ? 

3.5- Tu préféreras les exercices naturels aux 

mouvements conventionnels 

Hébert classe en trois (( ordres ~ ( 2 )  les différents 

genres d'exercices de sa Methode selon (( leur valeur en 

travail naturel ~ ( 2 ) .  

Les exercices du premier ordre comprennent les 

déplacements proprement dits : la marche, la course, les 

sauts et toutes leurs combinaisons, la course primant sur 

les marches et les sauts. 

Les exercices du deuxieme odre regroupent les 

deplacements A l'aide des quatre membres, et les 

dkplacements spéciaux, tels la quadrupkdie et le 

(1) lebert, 1936 (1944, p . 2 2 )  
(2 )  Ibid.,  p .21  



grimpercl) auxquels il faut ajouter la natation, le 

(( portage ~ ( 2 )  et 1'(( bquilibrisme ~ ( 2 ) .  

Le (( lever ) ) ( 2 )  les lancers et la défense composent 

les exercices du troisieme ordre. 

Le travail naturel, en mettant l'accent sur les 

déplacements et les actions dynamiques, recherche (( le 

d6veloppement du coeur et des poumons )) ( 3 ) ,  le 

développement musculaire n'étant qu'une conséquence du 

(( travail généralisé )) ( 3 )  . 

En affirmant cela, Hébert s'oppose : 

- à l'ancienne gymnastique française d'agres qui, mettant 

l'accent sur la force (( ne convient nullement à 

l'enfance, pour laquelle elle est souvent nuisible ) ) C d ) ;  

- à ceux qui préconisent (( telle spécialité, tel appareil 

ou tel sport ) ) ( 5 ) ,  et qui visant un objectif particulier 

négligent l'organisme dans son entier et la santé en 

général ; 

(1) D i  constituera jusque dans les annees 1910, l'une des epreuves physiques des exaaens scolaires ainsi que de 
la llaltrise et du Professorat dlE.P.S. (1'" partie) . - 
(2) Hebert, 1936 (1944, p.21) 
(3) Ibid., p.20 
(4) Hebert (1907, p.4) 
(5) Ibid., p.5 



- i3 la Méthode suedoise, statique, analytique et 

ennuyeuse. Hebert est contre (( l'exercice du pantin sur 

place ))(il. 

Bref, aux mouvements conventionnels (( sans utilite 

pratique )) ( 2 )  et aux (( procédbs de travai 1 

antinaturels 2 ,  consacrks par un (( long usage 

traditionnel d'origine militaire ~ ( 2 1 ,  Habert oppose des 

exercices utilitaires et naturels. Il est plus indulgent 

toutefois pour la gymnastique suédoise, qui constitue 

dans ce pays (( une obligation presque sacrée dans les 

écoles, dans l'armee aussi bien que dans la famille ~ ( 3 1 ,  

qu'il ne l'est pour les dirigeants de 1'Ecole de 

Joinville, (( tous obnubiles par cette fausse id4e de la 

correction mécanique du geste, ou de la valeur 

technique )) ( 4 )  . 

Est-ce à dire que les exercices naturels doivent 

@tre pratiqu&s de la même façon par tous les individus ? 



3 . 6 -  Tu adapteras ton enseignement à la nature 

de tes élèves 

L'un des &léments de la constitution d'un champ de 

1'E.P. scolaire r&side dans l'affirmation de la 

nécessaire adaptation de l'enseignement aux divers 

publics concernés : ce que les militaires ne savaient pas 

faire et que les médecins ont toujours préféré faire 

faire. 

Hébert, bien que militaire de carridre jusqu'en 

1913, il a alors 38 ans, est l'un des acteurs de la 

démilitarisation et de la "démédicalisation" de 

l'éducation physique, ce qui ne manquera pas d1int&resser 

les tenants de sa scolarisation. 

A ceux, qui pensent que la Méthode naturellle n'est 

réservée qu'aux athlétes ou aux militaires, Hébert répond 

que les enfants, les faibles, les femmes et les civils 

sont capables de marcher, courir, sauter, aller au grand 

air donc, d'avoir une (( pratique raisonnee des exercices 

naturels et utilitaires ))(l). 



Pour cela, le maitre d'éducation physique (( doit 

adapter son enseignement A la nature de ses él&ves, et, 

malgré l'identité(1) des genres d'exercices, ne pas 

conduire une leçon d'enfants comme une leçon d'adultes, 

une leçon de débutants comme une leçon d'athl&tes,une 

leçon de filles comme une leçon de garçons ~ ( 2 ) .  

Hébert, en insistant sur lm(( importance du r81e 

pbdagogique du martre ~ ( 2 )  contribue h faire reconnaltre 

de nouvelles cornpetences qui ne sont ni militaires ni 

medicales, donc A promouvoir l'existence d'acteurs 

capables de jouer (( un r81e double : diriger 

l'entrainernent et conduire effectivement les leçons ~ ( 2 ) .  

Dans cette perspective, les procedes pedagogiques ne 

peuvent plus etre (( d'essence militaire ))(3), mais 

reposent au contraire, sur (( le principe de la liberte et 

de la plbnitude d'action physique ) ) ( 4 ) ,  qui caractérise 

la Mbthode naturelle. La seance doit étre un véritable 

plaisir, ne jamais. @tre une corvCe et être adaptee aux 

bléves. C'est bien ce que la majorite des enseignants 

dtE.P.S. recherchent encore aujourd'hui. 

(1) Au sens d'identique, de sepblable. 
(2) Hebert, 1936 (1944, p.92) 
(3) Ibid., p,93 
(4) Ibid., p.94 



Mais, lorsque Hébert parle d'entrainement, il s'agit 

de préparation méthodique, générale, compl&te, naturelle 

et utile. Pour Hébert, tout éducateur se doit de faire la 

différence entre sport, gymnastique et 6ducation 

physique, dans quel sens ? 

3.7- Tu ne confondras pas gymnastique, sport et 

&ducation physique 

L'absence d'une terminologie prkcise est une mal 

endemique des indigènes de 1'Education physique, mais 

c'est en m&me temps l'une des preuves de l'existence d'un 

champ particulier, qui n'intéresse que les éducateurs 

physiques, comme la question de la definition de 

1'Education physique qui laissent indifférents les non 

acteurs de ce champ, sauf ceux pour qui l'enfance et la 

jeunesse sont un enjeu, une clientéle réelle ou 

potentiellle. 

Hebert est l'un de ceux qui va largement contribuer 

à produire, en actions et en paroles, une &ducation 

physique irrkductible A la gymnastique et au sport. 



(( La vogue du mot sport )) cl), nous dit Hébert (11, et 

(( l'apparition de l'expression éducation physique ont 

fait peu A peu délaisser le terme gymnastique ))(Il, qu'il 

définit comme (( art d'exercer, de fortifier le corps. Ou 

bien ) ) ( 2 ) ,  se r6férant explicitement Amoros, comme 

(( science raisonnée de nos mouvements ~ ( 2 ) .  

Selon Hébert, pratiquer la gymnastique ou d'autres 

activités peut être considérb comme faire du sport, 

lorsque (( l'exercice, quel qu'il soit, est exécuté avec 

l'idée d'effort ou de lutte en vue de l'obtention d'un 

resultat précis ~ ( 3 ) .  

Les idées de lutte et d'efforts soutenus sont 

primordiales dans la conception qu'Hébert se fait du 

sport. Il le définit comme (( tout genre d'exercice ou 

d'activitb physique ayant pour but la realisation d'une 

performance et dont 18ex&cution repose essentiellement 

sur l'idée de lutte contre un blément dkfini : une 

distance, une duree, un obstacle, une difficulté 

matérielle, un danger, un animal, un adversaire, et, par 

extension, soi-même ~ ( 4 ) .  

(1) iiibert, 1925 (1938, p.18) 
(1) Ib id . ,  p.19 
(3) I b id . ,  p.10 
(4) I b id . ,  p . ]  



Ce dernier point, quand on lui adjoint la recherche 

de (( 1'Btat de rusticité ))(II, obtenu selon Hébert par 

(( des habitudes de frugalite, de sobriét6, de simplicitb 

dans la manière de vivre en genéral, de modération dans 

tous les plaisirs , n'est pas sans rappeler les 

conditions dans lesquelles, selon Max Weber('), le sport 

Btait admis chez les puritains pour autant qu'il 

répondait à ce qui Btait au principe de leur conduite : 

l'ascétisme. 

Hebert est partisan du sport lorsqu'il est pratiqué 

de façon mesur&, utile et morale. Dans ce cas, le sport 

constitue un élement de vitalitt9 et de virilite. A ce 

titre il fait partie de l'éducation. 

En revanche, lorqu'il est pratique de façon 

outranciére, le sport devient antiphysiologique, voire 

immoral lorqu'il est devoyé sous le forme de l'exhibition 

et du spectacle. 

Le sport n'est donc, pour Hkbert, ni mauvais ni bon 

par essence, il est &ducatif ou non selon les manibres 

( 1 )  Hkbert 1912 ( 1 9 4 1 ,  p .5)  
( 2 )  Dans son ouvrage L14faique protesfate et 1 'esprit du capihlisre, publie en 1904. Cette date est indiquee 
par hyaond Aron (1961, p.513) 



dont il est conçu et pratiqué(1). Il importe surtout de 

na pas orienter la jeunesse vers la pratique exclusive du 

sport et d'envisager le probléme de l'éducation physique 

dans son ensemble. 

Si, pour Hébert, (( faire de l'exercice d'une façon 

intermittente, jouer par fantaisie, se livrer sans frein 

aux sports ne peut constituer une action educative ) ) ( 2 ) ,  

quelle est alors sa definition de l'éducation physique ? 

Pour satisfaire le pedagogue et pour meriter le 

terme dtBducation, l'education physique, doit pour 

Hébert, être definie de la façon suivante : (( action 

méthodique, progressive et continue, de l'enfance à l'age 

adulte, ayant pour objet d'assurer le developpement 

physique integral; d'accroître les resistances 

organiques; de mettre en valeur les aptitudes dans tous 

les genres d'exercices naturels et utilitaires 

indispensables (marche, course, saut, quadrupedie, 

grimper, équilibrisme, lever, lancer, defense, natation), 

de développer l'energie de toutes les autres qualitks 

d'action ou viriles; enfin de subordordonner tout 

l'acquis, physique et viril, à une idée morale dominante 

l1altruisme(2) )). 

(1) Parlehas ecrira des choses assez seablables en 1961 : r le sport n'est ni nocif, ni vertueux en soi. 1 1  peut 
le devenir selon le contexte. Le sport devient ce qu'on le fait B in Revue EPS, nn'I6, p.9, 
(2) Bebert, 1925 (1938, p.13) 



Cette longue définition, outre le fait qu'elle 

résume assez bien les conceptions et les pratiques de 

l'éducation physique, selon Hébert, a l'avantage de 

mettre l'accent sur l'un des traits, cachés mais 

constants de toute éducation physique, à savoir la portée 

morale qui y est attachée. 

Les objectifs généraux actuels de santé, securité, 

responsabilité et solidarite, à l'oeuvre dans les 

Instructions officielles, ne sont que la formulation 

euphémisée de ce qu'avant mai 1968 on osait appeler des 

effet moraux. 

Hébert remplit à cet endroit une fonction 

d'idéologue des éducateurs physiques praticiens, en ce 

qui leur fournit non seulement un ensemble organisé de 

pratiques, irréductibles à la gymnastique et au sport, 

mais en plus, la doctrine qui légitime ces pratiques, 

parfaitement résumée dans son ouvrage, dont le titre est 

à lui seul tout un programme : L'éducation physique 

virile et morale par la Méthode naturelle. 

Hébert a beaucoup écrit mais il a aussi beaucoup 

agi, contraint qu'il était de lutter, pour tenter de 

prouver que sa Methode était supérieure aux autres 

Méthodes alors connues. Cette obligation le conduira à 



être attentif aux progrès de tous ses éléves et par 

conséquent à se donner les moyens de pouvoir en rendre 

compte. D'oh le huitiéme précepte. 

3.8- Tu mesureras les progres de tes éléves 

En insistant, sur la nécessit8 de mesurer les 

aptitudes et de contrdler les résultats obtenus, Hébert 

inaugure, ce qui aujourd'hui (( ne peut être dissocie de 

l'acte d'enseignement ))(1), et, est (( aussi indispensable 

au martre qu'elle l'est à l'éléve ~ ( 2 )  : 1 ' é v a l u a t i o n .  

Cette mesure des aptitudes et ce contrdle des 

résultats ont le triple avantage : 

- de faire connaître, aux détracteurs de la Méthode 

naturelle surtout, les progrès accomplis par les éléves 

grâce au travail rkalisé; 

- de cr6er chez tous les élèves, les faibles en 

particulier, ce qu ' Hébert appelle (( l'auto- 

émulation )) ( 3 )  ; 

(1) Coaplthents aux programmes et instructions de classes des coll~ges, ArrttC du 14 novembre 1988, suppléaent au 
B.O. 0'25 du 30 juin 1988, p.41. 
( 2 )  Pineau (1992, p.43) in Revue EPS, 11'235. 
(3) HCbert (1912, p.115) 



- de fournir aux martres des indications leur permettant 

(( l'établissement des programmes de travail )) ( 1 )  

journaliers, hebdomadaires et annuels. 

Dans son ouvrage Le Code de la Forcecz), Hebert 

donne les raisons du choix des épreuves et leur 

signification pratique. Considerant que la force reside 

davantage dans le coeur et les poumons que dans les 

muscles, HCbert choisit et combine des epreuves(3) qui 

accordent la priorité B la resistance et à la vitesse 

plutbt qu'A la force musculaire. 

Les performances réalisées dans les différentes 

épreuves sont cotées en points positifs ou négatifs 

d'aprés une 6chelle déterminée, qulHebert appelle 

(( échelle d'aptitude ~ ( 4 ) .  L'une des originalites de 

cette &chelle est le zéro qui correspond (( aux 

performances minima que doit pouvoir exécuter tout adulte 

d'au moins dix-huit ans pour posséder la limite 

inférieure du developpement élémentaire et ne pas étre 

une nullit6 physique ~ ( 4 )  

(1) Ebert 1936 (1944, p.81) 
( 2 )  l'cc éàition 1911 
(3) Les douze epreuves de la serie-type sont : course (100, 500, 1500 II); Eut (en hauteur et en longueur avec et 
sans elan); Grimper à la corde lisse; Lever deux mias (devellope), Lancer du poids (1,257 Kg); Natation 
(parcours 100 a e t  plongke sous l'eau). D'aprks flebert, 1912 (1941, p.31) 
(4) Ibid., p.31 



Hébert expose les résultats de ses expériences dans 

son ouvrage L'éducation physique ou l'entrainement 

complet par la mgthode naturelle, (1912) (1). Ses 

expériences portent sur un nombre important d'individus, 

Hébert parle de 1200 élèves de 14 ans et demi à 17 ans et 

demi appartenant à 1'Ecole des Mousses, de 675 éléves 

ayant entre 18 et 21 ans de 1'Ecole des apprentis 

mécaniciens enfin de 650 enfants de 7 à 14 ans de 1'Ecole 

des pupilles de la marine, tous orphelins. 

En ce qui concerne cette derniére catégorie, Hebert 

précise qu'il a fait appel pour mener ses expbriences à 

(( 1 'enfant des campagnes )) et non à ( 1 'enfant des 

villes, et de Paris en particulier, gâté, choyé, dorlotté 

et habituellement enfermé dans un appartement ) ) ( 2 ) .  

Hebert propose quatre procédés pour mesurer et 

contrbler : la comparaison, les épreuves mesurables avec 

performances cotées, les parcours en pleine campagne et 

les mensurations. 

Sans entrer dans les détails de l'interprétation des 

résultats obtenus, grâce au travail selon la Methode 

naturelle, nous pouvons dire que le legs d'Hébert aux 

(1) Le chapitre IX contient plusieurs tableaux et de ndreuses domees chiffrees. 
(2 )  Ibid.,  p.72  



éducateurs physiques praticiens, 8 cet endroit, est 

d'avoir affirme et surtout montre que, (( sana contr6le le 

maltre ignore oh il va, il conduit l'entrainement plus ou 

moins au hasard. Ses éléves travaillent sans goût, 

n'ayant aucun renseignement sur leur progés et, par 

suite, aucun stimulant ) ) c l ) .  

Pour diriger l'entrainement et conduire ses leçons, 

le maitre peut-il se fier 8 son expérience, B son 

intuition, B sa nature ? 

Il semblerait que la réponse soit neqative car 

Hébert construit aa Mbthode "naturel le" ( 2 )  , autant grace 

B ses observations sur le terrain qu'a ses connaiasancea 

en anatomie en physiologie et en psychologie. D'où le 

précepte 9. 

3.9- Tu seras un praticien instruit 

Hébert n'est pas l'un de ces Bducateurs physiques 

praticiens, comme il semble encore en exiater, possédant 

(1) Bkbert, 1936 (1944, p.351) 
(2) üaturelle entre guillerets, pour rappeler avec Edgar brin (1980, p.48) que, i l'idée iCie de nature est le 
produit d'une culture 1 et qu'il n'y a donc pas c d'idée plus socide que l'id& leie de nature ou de retour A la 
nature 1 



une (( imagination pédagogique débordante ~ ( 1 )  et se fiant 

B l'alchimie des activités physiques et sportives(2) pour 

enseigner l'aducation physique au nom d'une (( sagesse 

pedagogique , c'est au contraire un praticien féru 

d'anatomie et de physiologie. De plus, sa pedagogie 

mettant 1 ' accent sur l'individualisation de 

l'enseignement, la connaissance des sujets 8 entrainer, 

l'appel A l'intdrêt et l'exbcution d'exercices concrets, 

naturels et utilitaires,le classe dans le cadre de la 

p4dagogie moderne. 

Dés 1907, c'est-&-dire dés son premier ouvrage, 

Hébert regrette que l'enseignement de la gymnastique 

n'ait pas eu jusqu18 ces derniers temps (( de base 

scientifique ) ) C s ) ,  et que cet enseignement, n'ait pas 

(( été confi6 A des rnaitres vraiment instruit8 ~ ( 3 ) .  

Dans ces conditions, (( la science de llÇducation 

physique n'avait pu progresser ) ) ( 3 ) ,  et ai la ville de 

Paris posséde un Cours d'Cducation phyaique dirigé par 

Demeny, il manque encore en France un (( Institut 

dtEducation physique comme il en existe en Suéde et en 

Amérique )) ( 3 )  . 

(1) Pineau (1988, p.71) 
(2) Pinoau (1990, p.8) 
(3) Ekbert (1907, p.1) 



Dans ces instituts, les éléves reçoivent une 

formation, qui en dehors de l'instruction pratique, 

contient des matiéres telles que l'anatomie descriptive, 

la physiologie, l'histologie, la théorie des mouvements 

la psychologie et l'hygiéne. 

Hébert pense que malgré les progrbs réalis4s en 

France, le decalage avec les nations gui montrent la voie 

B suivre est grand, et cela tant que nous n'aurons pas 

(( d' bducateurs dignes de ce nom )) ( 1  , sachant que 

(( l'éducation est une science ~ ( 2 ) .  

Bien que n'étant pas un adepte de la gymnaatique 

suCdoise, HBbert rend hommage & l'officier de l'armée 

suédoise que fut Ling, (< qui eut le premier 11id8e de 

créer une methode de developpement physique basde sur les 

lois anatomiques et physiologiques 3 , alors que dans 

le même temps, en France, (( L'ancienne gymnastique &tait 

entieremsnt empirique et ne reposait sur aucune base 

scientifique )) ( 4 )  . 

(1) aihrt (1907, p.2) 
(2) Ib id . ,  p.5 
(3) I b i d . ,  p .9  
(4) I b i d . ,  1 



GrAce en particulier à Demeny, llEducation physique 

reposera sur des bases scientifiques, et Hébert pense 

qu'il est nécessaire de connaftre l'anatomie, la 

physiologie et la science du mCcanisme des mouvements 

avant de fixer une méthode, ou même avant d'en enseigner 

intelligemment une ) ) ( I l .  

Dans L'Education physique virile et morale par la 

Méthode naturel1 e (1936) , HBbert d6f init (( 1 ' Cducateur 

physique parfait ~ ( 2 1 ,  comme celui qui (( est A la fois un 

technicien capable d'enseigner et de demontrer par lui- 

m@me et un pbdagogue apte A conduire une Cducation ~ ( 2 ) .  

Si les techniciens sont nombreux, les éducateurs en 

revanche sont rares car, (( leurs importantes fonctions 

sont délicates et réclament, avant tout une culture 

intellectuelle genCrale dont peut se passer le simple 

technicien et, en plus, une formation pédagogique de 

longue durée )) (2) . 

Hébert rappelle que les Grecs établissaient une 

différence entre la compétence des Aducateura et celle 



des techniciens, puisque le p é d o t r i b e  n'&tait qu'un 

simple technicien subordonné au gymnatès, considéré lui, 

comme un véritable éducateur. 

Les enfants et les adolescents ont besoin d'avoir 

des Cducateurs capables de diriger des seances qui 

doivent gtre (( un veritable plaisir ))(1), ne jamais Atre 

(( une corvee )) et surtout, ne pas Cpuiser leurs forces. 

Pour HCbert, un tel rCsultat ne peut etre obtenu que si 

(( le maitre connaft la psychologie de l'enfant et de 

l'adolescent ))Cl). 

Bref, comme l'a Ccrit HObert : ((le maftre 

d'education physique doit dtre un praticien 

instruit ) > ( 2 ) .  Mais, ce profeeaeur digne de ce nom, 

qu'Hébert appelle de ses voeux, devra sinon conqudrir, du 

moins se faire admettre dans une institution qui n'eat ni 

militaire, ni mCdicale, ni commerciale, ni sportive et ni 

gymnastique : 1 ' i n s t i t u t i o n  s c o l a i r e .  D ' o i l  le dixiéme 

précepte. 

(1) BCbert, 1936 (1944, p.93) 
(2)  Ibid. ,  p.XV 



3.10- Tu rtsaliseras l'inttsgration scolaire de 

L'Education physique 

Si Hébert peut etre identifie comme l'idéologue des 

tsducateurs physiques praticiens c'est parce que le no 1 

de la Revue L'Educat ion physique(l), paru le 15 mai 1922, 

aprds huit anntses d'interruption, porte en couverture cet 

épigraphe signe de son nom : 

L' Cducat ion physique doit étre une oeuvre 

scolaire. Aux maltres de la rkaliser. 

La quadrupédie et le grimper de corde ne font plue 

partie des pratiques courantes en Education physique, en 

revanche, le desir dlintCgration scolaire est reste 

intact chez les professeurs d l E . P . S .  d'aujourd'hui. 

En effet, dcrriere les questions de tous ordres 

qu'ils se posent, se cache l'enjeu initial et toujours 

d'actualitb : dtre ou ne pas dtre sco lar i s6 .  

(1) Dont BCkrt pdside le  m i t 4  de rédaction. 



Dans la lutte qui oppose Hébert et les cadres de 

Joinville ainsi que celle qui l'oppose aux m6decins, 

Hébert va trouver et utiliser des arguments dans lesquels 

se reconnaissent encore aujourd'hui les praticiens de 

1'E.P.S. 

Outre le fait qulHbbert reproche à 1'Ecole de 

Joinville d'avoir, vis-&-vis de la Méthode naturelle, 

((: copié la lettre, malheureusement sans saisir 

l'esprit ~ ( 1 1 ,  Hébert diff6rencie deux formes de travail 

l'une, d'origine militaire (( conventionnelle et 

syst6matiquement raide, qui sacrifie toujours plus ou 

moins la valeur individuelle )) (21, l'autre, propre à la 

MAthode naturelle, qui donne (( la liberté d'action de 

chaque Aléve )) (2) . 

(( L'ordre dans la liberte ~ ( 2 1 ,  comme l'a ecrit 

Hébert caractérise bien le climat du cours dlE.P.S. 

d'aujourd'hui par rapport LI l'ordre scolaire qui régne ou 

devrait régner dans une salle de classe, comme l'atteste 

la disposition des tables, alignées en colonnes et par 

rangées, qui ne fait que reproduire la formation 

militaire en peloton, d'éléves assis et réduits au 

silence. 

(2) Ibid., p.94 



Dans la construction sociale, et historique, de 

l'identité professionnelle de maftre d'éducation 

physique, l'un des premiers arguments est celui du maftre 

pcSdagogue, opposé au militaire, qui lui, ne l'est pas, et 

ne devrait plus de ce fait, s'occuper des enfants ou des 

adolescents au sein de l'institution scolaire. 

Par ailleurs, (( B un certain point de vue il y a 

incompatibilité entre le mCdecin et l'éducateur ))(il car, 

selon Hkbert, le médecin est (( conservateur et freineur 

par essence comme par devoir social ))Cl), aussi, B force 

de vouloir protéger les faibles et inciter B la prudence, 

il finit par exagérer, ce qui aboutit A une attitude 

(( hostile aux exercices du corps ))cl). 

Hébert va même plus loin, contre les médecins, et 

ceci ne peut que reforcer le processus de scolarisation 

de l'éducation physique, loraqu'il affirme que 

(( des médecins ont cru un instant qu'ils étaient plus 

qualifiés que tous autres, grtlce B leurs connaissances 

professionnelles, pour connaltre les meilleurs procédtSs 

de développement humain ~ ( 2 ) .  

(1) iiCbert, 1936 (1944, p.XYIII) 
(2) I b i d . ,  p .11  



Au nom de cette idée, les médecins ont réussi A 

obtenir (( de diriger la formation des maftres d'éducation 

physique de la jeunesse ( 1 )  et ce, ( aprés les 

militaires, qui n'avaient pas mieux réussi ))Cl). Mais au 

total, selon Hébert, les médecins (( n'ont jamais pu 

pr6senter en exemple des sujets supérieurement d6veloppés 

et entrafnés par leurs soins (.. . )  et surtout ils n'ont 

pu mettre sur pied une méthode de travail qui vaille 

d'être retenue ))(il. 

A chacun son r81e : aux mCdecins les malades, aux 

aducateurs physiques les enfants sains. LA oh le médecin 

freine, llCducateur physique accélére car il doit (( aller 

de l'avant se montrer volontaire, infatigable et 

audacieux ~ ( 2 ) .  

Par ailleurs, le maitre d'education physique, par 

son r6le d'éducateur, dont toute la noblesse réside dans 

la transmission d'une culture virile et morale, se 

(( différencie hautement )) ( 3 )  selon Hébert, (( du simple 

entraîneur ou technicien ~ ( 3 ) .  

(1) BCbert, 1936 (1944, p.11) 
(2) Ibid., p.XII1 
(3) Ibid., p XV 



Toutes ces oppositions : aux militaires, aux 

mddecins, aux entrafneurs et aux techniciens, contribuent 

A renforcer l'identitb professorale et par conséquent 

scolaire, de ceux qui, avec les professeurs de dessin 

sont appelés des (( professeurs spdciaux ~ ( 1 )  )) ou des 

(( maitres spdciaux ) ) ( 2 ) .  

En plus de l'identité de pédagogue et d16ducateur, 

Hdbert renforce les Bducateurs physiques dans leur 

identité de praticiens efficaces et flou4s : (( tout ce 

que les médecins peuvent dire, écrire ou prCconiser en 

matidre d'éducation physique est tiré de l'art ou du 

bagage des techniciens professionnels et des 

Bducateurs )) ( 3 ) . 

De tels propos contribuent donner une (( identité 

fiere ) ) ( 4 ) ,  oppos6e A (( l'identitb h6rit6e ) ) ( 5 ) ,  à ces 

éducateurs physiques dont 1 'ambigus té de statut, est 

reperable par (( 11identit6 attribuée 5 ,  A cette 

époque, de professeurs ou maitres spéciaux. 

(1) Prost (1968, p.353), au sens de professeurs spéciaux de g)urastique. 
(2) Dans un rapport publiC par la Rewe péhyogique de juillet 1914, l'Inspecteur Porsant indique, 8 propos de la 
Héthode naturelle : ( la dthode, Ctant tres siaple sera apprise en tds peu de tenps h peu de frais, par tous le3 
instihteurs, En tout m, le besoin de ialtres spécidur sera toujours M s  restreint et, par suite, la &pense 
iiniie 1 CitC par BCbert, 1912 (1941, p.97). ECbert lui-&el en 1936, parle de ialtns spéciaux d'éducation 
physique dors que le professant d'Education physique existe depuis 1933. 
(3) ECbert, 1936 (1944, p.XIII) 
(4) Bajoit (1992, p.207) 
(5) Dubar (1991, p.259) 



Hébert, idéologue des educateurs physiques est 

celui qui va les conforter comme praticiens, en 

maintenant une certaine distance à la science, dans leur 

formation : 

(( quant aux maftres spéciaux d'éducation physique il ne 

faut pas, sous pretexte de science, compliquer ou fausser 

leur formation, en les bourrant de connaissances 

anatomiques et physiologiques extraites des programmes 

medicaux, et qui n'ont qu'un rapport indirect ou lointain 

avec la pratique des exercices physiques ~ ( 1 ) .  

Il ne s'agit pas pour Ht5bert de rejeter, en bloc, 

l'anatomie la physiologie, mais d'être (( instruit des 

effets gen6raux et particuliers des exercices sur 

l'organisme et tout particuliérement des manifestations 

visibles ou tangibles de ces effets ))(2), afin de pouvoir 

en tirer des conclusions pratiques. 

Ce genre de discours est largement dominant chez les 

futurs praticiens de 1'E.P.S. scolaire et les praticiens 

professionnels d'aujourd'hui centrés sur l'intervention 

pédagogique et la construction didactique. 

(1) ECbert, 1936 (1944, p.111) 
(2) Ibid., p.XIV 



Bref, en valorisant ltinduction(1), en fixant les 

limites de l'intérgt de la science pour les pédagogues et 

en insistant sur la connaisance des élèves que seuls les 

maftres détiennent, Hébert contribue 8 renforcer le 

processus de scolarisation de l'éducation physique. 

Hébert a exprimé le credo des éducateurs physiques 

praticiens de la façon suivante : 

(( L'education physique est avant tout une question 

d'ordre pédagogique et non pas physiologique, encore 

moins medicale. Elle nécessite une connaissance 

approfondie de l'enfant et de l'adolescent, que seula 

sont 2i même de posséder les maltres de la jeunesse 

vivant au milieu d'elle. C'est pourquoi elle doit être 

en premier lieu une oeuvre scolaire ~ ( 2 ) .  

Ainsi Hébert, qui n'a (( aucune fortune 

personnelle )) ( 3 ) ,  qui a été officier de marine une bonne 

partie de sa vie, a-t-il été, en cherchant à promouvoir 

sa Méthode naturelle, un précieux allié pour les 

éducateurs physiques praticiens. 

(1) ( Une &ode de tramil,  (...), ne peut pu Ctn déduite de aiiples corinaissuices amtalques et  
physiologiques, Elle ne peut decouler que d'obsemtian des faits, par eqdrience tant sur soi-iecie que sur de 
ndreuses catégories de sujets de tous Ages et de tous iilieux 1. Eebert, 1936 (1944, p.XIV) 
(2)  .Ibid. ,p.XI 
(3) Régis Bébert, f i ls  de Georges ECbert, in  Zan (1986, p.51) 



En luttant contre le monopole militaire, puis 

contre le monopole médical, Hébert contribue à faire de 

l'éducation physique une oeuvre scolaire A la 

construction de laquelle, il invite les maltres à 

participer. 

Enfin, 11h6bertisme comme ensemble organisé de 

pratiques physiques et comme doctrine d'éducation 

physique virile et morale, n'est pas non plus étranger à 

toute philosophie qui est en même temps une philosophie 

politique; ce que le propre fils d'Hébert exprime en des 

termes on ne peut plus clairs : (( Dire que l'hébertisme 

est inconciable avec les conceptions, la mentalité et les 

objectifs matérialistes c'est bvident, en particulier 

ceux du sport. Dire que llhCbertisme est une conséquence 

du génie du Christianisme dans la conduite de l'homme 

vers la perfection physique, est moins répandu mais 

exact ~ ( 1 ) .  

Autant le discours officiel sur l'éducation physique 

d'aujourd'hui, que les propos recueillis lors des 

entretiens montrent l'extrême vivacité du spiritualisme 

de l'entre-deux-guerres dont Hébert offre une version 

théorique et pratique. 



De l'idéologie du respect des lois de la nature à 

celle du respect de l'ordre dtabli il n'y a qu'un pas à 

franchir, ce dont se souviendront ceux, qui, sous le 

régime de Vichy, imposeront la MCthode naturelle comme 

méthode officielle d'éducation physique, sachant que les 

exercices corporels(1) sont aussi des exercices 

spirituels. 

Hébert s'est souvent heurté a 1'Ecole de Joinville, 

laquelle à partir de 1902, cessant (( d'étre une Ccole 

axee exclusivement sur la formation de cadres militaires 

spécialisés ) ) ( 2 ) ,  et intégrant l'aspect scientifique, va 

connaitre une situation de monopole qui ne prendra fin 

qu'avec la création des Instituts régionaux d'éducation 

physique à partir de 1927. 

Ce premier quart de siècle sera particulièrement 

riche quant l'édification de l'6ducation physique, et à 

son intégration, au sein du systeme scolaire. Essayons 

d ' en faire la genése en nous centrant plus 

particulierement sur les institutions, comprises comme 

structures qui (( ne sont pas autre chose que le produit 

(1) Si la plu& des organisations, que ce soit l'lglise, l'a&, les partis, les entreprises industrielles, 
etc, font une si grande place aux disciplines corporelles, c'est qu'en grande partie l'obéissance, c'est de la 
croyance, et que la croyance est a que le corps accorde lors whe que l'esprit dit non Bourdieu (1981, p.215) 
(2) Spi& (1981, p.258) 



objectivé des luttes historiques tel qu'on peut le saisir 

à un moment donné du temps ~ ( 1 ) .  

C- DE L'ECOLE DE JOINVILLE A L'UNIVERSITE : 

(( D' UN MONOPOLE A L' AUTRE D ( 2 ) 

L'histoire de 1'Education physique c'est l'histoire 

d'une autonomie relative. Ceci suppose à la fois, de 

relever des indices permettant de montrer que cette 

autonomie relative croft, stagne ou decroit et de repérer 

dans le même temps, quels sont les facteurs qui limitent 

cette autonomie. 

La période qui s'étend de 1903 à 1927 nous paralt 

significative d'un debut d'autonomisation de l'éducation 

physique et d'un important changement de tutelle 

aboutissant son intégration scolaire, primaire surtout. 

En effet, ce qui souvent paraft aller de soi : 

l'existence d'une Education physique scolaire, est en 

(1) Bourdieu (198'1, p.208) 
(2) Yous empruntons l'expression i d'un monopole d l'autre 1 A Gilbert Adrieu (1990, p.31) dans son 
ouvrage : L'Eduation physique au XI' siecle : une histoire des pratiques. Cette expression a, selon nous, 
le double avantage d'iodiquer un cbhngerent de ianopole structurel et de rappeler que l'effet de 
domination deteure : l'éducation physique et ses agents Cht sous tutelle. 



réalit6 le résultat d'une construction historique et 

sociale, politiquement voulue, à laquelle chaque 

gouvernement successif, va donner une orientation 

particuliere et des moyens matériels et humains plus ou 

moins limités. 

Au début du XX* siécle, en France, le sport est une 

affaire privCe, la gymnastique est surtout une affaire 

d'Etat, llEducation physique est naissante et llArmCe, 

malgré l'affaire Dreyfus, reste une organisation 

puissante. 

Face à ce que les historiens appellent (( la montCe 

des périls )) c l ) ,  1 'Armée, reste le premier rempart en ce 

qui concerne la menace de guerre. 

Les activites et l'organisation de 1'Ecole de 

Joinville et celles du pays tout entier, vont être 

dépendantes du premier conflit mondial. Aussi est-il 

possible, rCtrospectivement, d'analyser 1'Cvolution des 

missions de Joinville, du r81e joué par les médecins et 

des décisions prises par le pouvoir politique, en matiére 

d8Cducation physique, au cours de trois sous-pCriodes : 

1902-1914, 1914-1918 et 1918-1927. 

(1) PCriode s'btendant de 1906 h 1912 pour Mme et Toutain (1986, p.94) e t  de 1898 A 1912 pour Bouju 
et b i s ,  1952 (1980, p.53). 



1) L'EDUCATION PHYSIQUE PENDANT LA MONTEE DES 

PERILS (1902-1914) 

1.1-- Le monopole de 1'Ecole de Joinville 

Malgré l'influence, importante, de quelques acteurs 

individuels et celle non négligeable de quelques formes 

de groupement, 1'Ecole de Joinville, au cours de la 

période 1902-1914, a le monopole de la definition 

légitime des pratiques physiques, militaires, 

prémilitaires et civiles. Ceci d'abord, parce que, 

jusqu'en 1903 1'Ecole de Joinville, institution 

militaire, est seule habilitCe à délivrer le Certificat 

d'aptitude à l'enseisnement de la gymnastique 

(C.A.E.G.) (l), ensuite, parce qu'elle est (( chargée par 

le Ministre de l'Armée et celui de l'Instruction publique 

de réformer les programmes et les méthodes d'enseignement 

de la gymnastique ~ ( 2 ) .  

1.2- La naissance de l'éclectisme en Education 

physique 

Les reglements de 1902, 1910 et 1912 que 1'Ecole de 

(1) Cr& en 1869 
( 2 )  Arnaud (1989a, p.254) 



Joinville va elaborer, font suite à celui de 1893, et 

malgr6 leur caractère péremptoire n'en porte pas moins la 

marque d'influences diverses, françaises et étrangéres, 

en particulier de la Methode suédoise. 

A partir de 1902, les progrès scientifiques, d'une 

façon générale et plus particulièrement dans le domaine 

de la physiologie et de la mecanique du mouvement humain, 

ne vont pas laisser insensibles les autoritks militaires. 

Le général Andre, alors ministre de la Guerre, crée, 

à 1'Ecole de Joinville, un emploi de professeur de 

physiologie appliquee, qui sera tout d'abord occupe par 

Demeny . 

Cette ouverture à la science marque une &volution de 

la triple mission attribuee d4sormais à 1'Ecole de 

Joinville : (( devenir un institut d'éducation physique, 

un centre de recherches et de formation d'enseignants 

hautement qualifiés ))cl), ce qui montre que Joinville ne 

se contente pas seulement de la formation des cadres 

militaires spécialisés mais egalement de la formation de 

cadres civils. 



Cela dit, les jeux et les sports modernes(1) n'ont, 

à cette époque, qu'une présence discrète dans les 

règlements, de sorte que les pratiques gardent un cbté 

dogmatique qui sera dAnonc& par Demeny, puis par Hébert. 

Le message de Demeny, TissiA, Coubertin, Grousset et 

Hébert ne sera entendu et pris en compte que très 

progressivement par 1'Ecole de Joinville. Il faut dire 

que le souci de ne pas se mêler de trop près B la "guerre 

des MAthodes" est manifeste de la part de Joinville. Nous 

sommes ici aux origines de L'éclectisme en Education 

physique. 

Cependant, si en matière de formation physique 

l'impulsion continue B être donnée beaucoup plus par 

1'Ecole de Joinville et, B travers elle, par le Ministère 

de la Guerre, que par l'Instruction publique, Joinville 

subit, en quelque sorte la crise de la gymnastique donc 

sa dévaluation relative. 

(1) Surtout pratiques par les elCres officiers. L preaier Tour de France cycliste a lieu en 1903. 



1.3- La confirmation officielle de l1identitC 

Education physique 

Une autre façon de nommer les exercices physiques : 

1 'éducation physique, sera de plus en plus employée, y 

compris par 1'Ecole de Joinville, comme l'atteste le 

Règlement de 1910 oh pour la premiére fois l'expression, 

éducation physique remplace le terme de gymnastique. 

L'influence de Demeny est ici prépondérante, malgré son 

éviction récente de 1'Ecole de Joinville. 

Ceci ne veut pas dire que les pratiques physiques 

vont radicalement changer du jour au lendemain mais 

traduit de la part d'un certain nombre d'acteurs 

individuels ou collectifs, une opposition rnarquCe 8 des 

formes de gymnastiques, jugées par eux comme discutables 

ou dépassées et, une volonté d'affirmer que l'éducation 

physique fait partie de l'éducation g&n&rale, qu'elle en 

est inséparable. 

Le Réglernen t  d'éducation physique publié le 21 

janvier 1910 par 1'Ecole de Joinville, malgré un 

changement d'appellation et l'influence de Demeny, fait 

encore la part belle 8 la gymnastique suédoise, ce 

qu'Hébert critique vivement car : (( il est trés important 

de remarquer que ce r&glement est non seulement en usage 



dans les corps de troupe pour 1 'entrafnement de la 

jeunesse militaire, mais qu'il sert en outre 8 

l'éducation de 90% environ de nos futurs professeurs de 

gymnastique des écoles, lycées ou sociCtés, dont 1'Ecole 

de Joinville monopolise presque entiérement la formation, 

ainsi qu'a la préparation des instituteurs au rble 

d'éducateurs physiques dans les écoles primaires ))(il. 

1.4- Les instituteurs en prerniére ligne 

Le souci d'unification des méthodes de gymnastique 

conduisant, z i  l'institution de la Commisssion 

interministCrielle d'éducation physique en 1904, la 

publication du Manuel d'exercices physiques et de jeux 

scolaires en 1907 et au Réglernent d'éducation physique en 

1910, vont une fois de plus "rapprocher" les instituteurs 

de 1'ArmCe. 

Il s'agit pour l'état-major et la droite, qui 

réclament le retour au service militaire de trois ansc2), 

qu'ils obtiendront par la loi du 7 aoQt 1913, de : 

(( favoriser l'instruction premilitaire de la jeunesse et 

d'essayer de rCduire, certaines attitudes 

(1) BCbert, 1912 (1941, p.14) 
(1) Instaure par la loi du 15 juillet 1889 et réduit A deux ans par la loi du 21 ws 1905. D'apres le 
G d  Lznw~se enc~clopedique, 1970. 



antimilitaristes qui tendaient à se développer chez les 

instituteurs )) (1) . 

Le commandant Coste, alors directeur de 1'Ecole de 

Joinville, propose que les instituteurs fassent un stage 

à Joinville, ce qui leur permettrait d1acqu6rir les 

connaissances necessaires, pour remplir la fonction de 

moniteur de gymnastique dans l'enseignement primaire. 

D&s 1908, 124 instituteurs suivent un stage B 

Joinville. En 1913 tous les instituteurs sous les 

drapeaux accomplissent un stage de trois mois h 1'Ecole 

de Joinville oiL il sont accueillis dans une division 

spéciale, la (( Division des Instituteurs ~ ( 2 ) .  Ils seront 

1600 en 1914 B recevoir cette formation(3). Ces stages 

particuliers pour les instituteurs du contingent seront 

maintenus jusqu'en 1925(4). 

De ce fait, 1'Ecole de Joinville, est une 

institution militaire qui remplit aussi une fonction 

civile. Elle est pour les instituteurs, une sorte dlEcole 

Normale formant des cadres spécialisés dans le domaine 

théorique et pratique de l'éducation physique. 

(1) Spivak (1981, p.106) 
(2) h i e r  (1952, p.5) 
(3 )  Yous e a p m t o n s  les données chiffrees indiqukes àans ce paragraphe h Spivak (1981, p.260) 
(4) D'apres bro (1986, p.173) 



Le Règlement de 1912, qui restera en vigueur jusqu'en 

1939, prend en compte les missions militaires et civiles 

de 1'Ecole de Joinville auxquelles s'ajoute le 

fonctionnement d'un (( centre de recherches de renommée 

internationale ))(l). 

1.5- Quand Joinville domine 

Ainsi, à la veille de la première guerre mondiale, 

1'Ecole de Joinville par la multiplicite des missions 

qu'elle replit et par son image de marque(2), est en 

passe, pour Spivak, d'obtenir (( la consecration 

nationale ~ ( 3 ) ~  à un moment où, pour Andrieu 

(( l'éducation physique et les militaires font bon 

ménage )) ( 4 )  , et ce d'autant plus que (( la pratique des 

exercices physiques combinés avec une sage et prudente 

preparation militaire ~ ( 5 )  participe 1 '  oeuvre de 

renovation et d'amelioration de la race ~ ( 5 ) .  

Mais, la guerre va changer bien des choses, autant 

au niveau des structures que des mentalités, des 

conduites des hommes que de leurs id4es. 

(1) Spivak (1981, p.260) 
( 2 )  Sauf aux yeux de Deneny, d'H6bert et  de leurs a l l ies ,  
(3) Spivak (1981, p.258) 
(4) Andrieu (1990, p.41) 
(5) Louis Vuillesin, chef de bataillon en retraite dans son ouvrage h u e 1  de Prkparatioa Hili taire 
t4lkaeataire, 40' ed.1931, p.23. 



2) L'EDUCATION PHYSIQUE PENDANT LA GRANDE 

GUERRE (1914-1918) 

Le 2 aoQt 1914, 1'Ecole de Joinville ferme ses 

portes puisque ses cadres doivent rejoindre leur unité, 

il en est de même pour le Coll&ge dtAthl&tes de Reims 

dont le personnel est mobilise. LtEducation physique va- 

t-elle pour autant disparaftre au cours de cette 

période ? 

2.1- LtEducation physique : une decouverte pour 

la jeunesse française 

Pour la jeunesse scolarisee rien de nouveau, mais 

pour la jeunesse mobilisee, c'est au contraire le plus 

souvent, une découverte de l'education physique, ce qui 

fait dire à Lucien Barnier, en 1986, que : (( à partir de 

1917 la jeunesse française sut vraiment ce que signifiait 

Education physique et il faut rendre justice, à l'Armée, 

d'avoir lancé ce mouvement de masse et, suscite la 

vocation de nombreux "prof. de gym" ~ ( 1 ) .  



Barnier n'oublie pas (( les ravages de la Grande 

Guerre , qui vont conduire le Parlement et le 

Gouvernement français, à rappeler, non seulement, les 

hommes mobilisables ou mobilisés, qui du fait d'un manque 

d'aptitudes physiques avaient &té éliminés de l'Armée ou 

classés dans le service auxiliaire mais également, A 

appeler, par anticipation, des jeunes gens de 18 et 19 

ans, manquant d'entrafnement physique. 

2.2- Education physique et préparation militaire 

Ces mesures vont aboutir A réintbgrer dans l'Armée, 

au cours des années 1915 et 1916 plus de 700.000 

cornbattants(2) qu'il faut former physiquement. Ceci 

entrafne la réouverture de 1'Ecole de Joinville, le 8 mai 

1916, avec comme nom celui de Centre d'Instruction 

Physique (C.I.P.) et la création en 1917 de Centres 

RCqionaux d'Instruction Physique (C.R.I.P.). 

Etant données les circonstances, la question de la 

préparation militaire est au centre des débats. Adolphe 

Chéron(3) dépose, le 30 juin 1916, devant le Sénat une 

(1) Barnier (1986, p.166) 
(1) D1apr&s Vuilleiin (1932, p.23)  
(3) Ancien iinistre. President de 1'Unian des Sociktes dlEducation physique et de Prkparation au 
Service iilitaire (1899). D1apr&s De Gtnst (1949, p.319) 



proposition de loi destinée à rendre la préparation 

militaire obligatoire. Lorsqu'il présente son projet le 

18 juillet de la m&me année, il precise que la 

préparation militaire doit avoir pour préliminaire 

l'éducation physique de la jeunesse(1) )). 

L'Ecole de Joinville, alors Centre d'Instruction 

Physique, publie le 14 octobre 1916 un nouveau guide 

inti tulé Guide  pratique d 'Education physique, largement 

inspiré de la Méthode naturelle d'Hébert. Il s'agit de 

préparer des hommes faibles ou jeunes aux dures réalités 

de la guerre. 

Le Guide et les instructions provisoires des 12 et 

15 février 1917 relatives A l'organisation et au 

fonctionnement de 1'Education physique et des centres de 

preparation militaire, en cette periode de guerre, 

(( donnent à l'éducation physique en général une impulsion 

toute nouvelle et créent une véritable 6volution vers les 

sports du plein air )) ( 2 ) .  

(1) hrs des dCbats au Sénat. Cite par Anàrieu (1990, p.41) 
(3) Yuilleiin (1932, p.27) 



2.3- Jean Cornec stagiaire puis moniteur d'un 

C.R.I.P. 

Le témoignage de Jean Cornec(1) à propos du C.R.I.P. 

de Nort-sur-Erdre, en 1917, à une trentaine de kilombtres 

de Nantes apporte les précisions suivantes : 

- le centre compte 42 élbves dont plusieurs membres 

encadrés par deux officiers et un médecin, le tout 

supervis4 par un commandant en résidence à Nantes; 

- lors des stages, les exposes théoriques et mCdicaux 

alternent, avec les leçons d'kducation physique et les 

jeux sportifs : barfe, theque etc; 

- les stagiaires disposent d'un vClodrome, d'un gazon 

avec toutes les installations de gymnatique (portique 

complet, barres parallbles, barres fixes, sautoirs, murs 

d'escalade) et d'un terrain de golf; 

- Jean Cornec explique qu'il devient lui-même moniteur 
grace A sa force en gymnastique, son agilité aux agrbs, 

son allant aux jeux, sa façon de commander, sa gaieté; 

- les stages durent quatre semaines. 

Ces quelques details montrent comment à l'arribre 

(du front) sont préparCs les futurs combattants. La 

methode de préparation dite Méthode officielle ou Méthode 

(1) Dans son ouvrage Josette et J m  h e c  iostitateurs, publie en 1981, en particulier, pp.104-115. 



de Joinville est très éclectique puisqu'on y trouve 

entremêlés : la gymnastique, des éléments de la Méthode 

naturellecl), des jeux et des sports ainsi qu'une 

formation théorique. 

En dehors de ses difficiles relations avec les 

autorités militaires, Jean Cornec affirme : (( j'ai la 

certitude que mon séjour dans ce centre a été trés 

bénéfique pour ma santé. La vie au grand air m'a 

débarrasse des séquelles de l'anémie cérébrale et 

l'exercice physique a donné A mes muscles le tonus que ma 

blessure de guerre leur avait fait perdre ~ ( 2 )  

2 . 4 -  Education physique et re4ducation physique 

Commence B poindre, en cette période de guerre, des 

préoccupations qui deviendront premiéres lors de l'aprhs- 

guerre. Aux Centres Rbgionaux d'Instruction physique 

seront bient8t ajoutés des Centres de Ré4ducation 

physique militaires (C.R.E.P.M.), qui allaient devenir 

autant (( d'annexes ~ ( 3 )  de l'ex-Ecole de Joinville. 

(1) Y capris les exercices plus particulikrerent destines au coibat. 
(2) h m e c  (1981, p.104) 
(2) Vuilleiin (1932, p.26) 



Si 1'Education physique pendant la Grande guerre est 

assez proche d'une preparation militaire, elle deviendra 

au cours de l'entre-deux-guerres davantage hygienique, 

eugenique et medicale en même temps que, l'influence du 

sport sera grandissante, et la vie au grand air reconnue 

comme indispensable, pour la croissance des individus. 

3) L'EDUCATION PHYSIQUE APRES LA PREMIERE 

GUERRE MONDIALE 

Malgré la victoire, le bilan de la guerre est 

particulieretnent lourd, les pertes en matériels et en 

vies humaines sont considérables. Ce sont des hommes en 

pleine force de l'age qui ont été tués, blessés ou 

mutilés. 

Dans un tel contexte quelle est la place de 

1'Education physique ? 



3.1- L'Education physique : un enjeu de portée 

nationale 

Pour les instances militaires (( 1'Education physique 

commencee dès le foyer, poursuivie a l'école et 

s'épanouissant dans les sports doit beaucoup aider la 

renaissance de la race française, presentement anémiée 

par une formidable saign6e ~ ( 1 ) .  

Pour le medecin athlete Bellin du Coteau(2), 

1'Education physique est une obligation nationale(3). 

Pour le "Ling français", le docteur Tissie, 

1'Education physique presente de multiples facettes. Son 

(( livre testament(4), paru en 1919, est intitul6 : 

L'Education physique et la race. 

(1) Dams l'Avant-propos du preiier tone &fance I du R&lereot ghCd dfEducatim physique, 1918 (1919, 
p.20) 
(2) Bellin du Coteau (1883-1938). Chaipion de Prance du 4001 en 1903-1904. Docteur en nédecine. Créateur 
du coefficient de robusticite V.A.B.P. (Vitesse, Mresse, BCsistance, Force). Adepte du contrble d i a q u e  
par prise de pulsations au repos et B l'effort. Partisan de la Héthde sportive par un progrume 
d'entrainwnt rationnel conduisant h l'éducation sportive tout en incluant la culture physique 
(culturime), la Héthode suédoise et la Héthode BCbert. D'apres Zorn (1986, p.48) 
(3) Corie l'atteste le titre de son ouvrage publie en 1918 : L'flucatian Physique, dligatiao ~ t i m l e .  
(4) ïhibault (1981, p.166) 



Ces trois points de vue sugghrent quelques 

remarques : 

- L'Education physique avant de devenir telle que nous la 

connaissons aujourd'hui, c'est-à-dire une discipline 

d'enseignement qui par bien des aspect est semblable aux 

autres disciplines, a d'abord été une préoccupation 

nationale, sociétale, large, puisqu'elle concernait à la 

fois chaque individu et la nation tout entiére. 

L'Education physique a même été associée, à ce qui 

commençait à devenir une dérive et ne tardera pas à être 

pr6texte à beaucoup d'atrocités : le racisme. 

- L'Education physique a été libe : à llhygi&ne dans la 

sphére domestique, à 116ducation générale dans le systéme 

scolaire, au sport dans le domaine des loisirs, A 

l'eugénisme comme moyen permettant d'améliorer la race 

française et finalement, à la politique, dont les agents 

professionnels s'efforcent, à moindres frais, de combiner 

le tout. 

- Dans cette période d'immbdiat aprés-guerre, les soucis 

de Santé l'emportent sur les soucis militaires, mais en 

l'absence de structures d'accueil civiles et d'un nombre 

suffisant de personnels qualifiés, l'ex-Ecole de 

Joinville va se trouver investie de missions civiles. 

Dans le même temps, l'influence des médecins et des 

universitaires est grandissante, si bien que 1'Education 

physique est l'objet d'un enjeu dont les quelques 

professeurs existant8 sont exclus, mais dont ils tireront 

bdnéf i ce. 



Examinons ce transfert de pouvoir d'une Education 

physique contrdlee par les autorités militaires à une 

Education physique de plus en plus contrdlée par les 

médecins, sans oublier l'attrait exercée par le sport, et 

(( l'extension de r81e de 1'Etat ) ) ( l )  par le biais de 

l'Instruction Publique. 

La multiplication des féderations sportives rend 

difficile la concertation avec 1'Etat. La création, en 

1918, d'un ComitC national dlEducation physique et 

dmhvqi&ne sociale permet 8 (( cet organe consultatif ))(2) 

de centraliser toutes les f6dérations sportives et sert 

(( d'intermédiaire avec les pouvoirs publics ~ ( 2 ) .  

Dans le domaine de la formation des éducateurs 

physiques, tant civils que militaires, l'Armée occupe le 

terrain dés 1916. En 1918, avant la fin des hostilites, 

sont crées : le Centre d'instruction physique (national) 

et les Centres d'instruction physique réqionaux. 

Il est entendu que cette mission de formation, en 

tout cas pour les enseignants du civil (( cesserait dés 

(1) Prost (1919, p.22) qui prtcise : i cette ertension du rôle de 1'Etat ouvre la voie h de nouveaux dtbats. la 
politique peut avoir pour enjeu des questions de natalité, d'assurance, de logerent, de reconstniction, etc. Les 
probleies deviennent plus techniques, et wins idéologiques 1, 
(2) De Genst (1949, p.326) 



que l'Instruction publique serait capable de remplacer 

les autorités militaires »(l), néanmoins les autorités 

militaires vont s'opposer le plus longtemps possible à ce 

transfert d'attributions. 

La loi du 23 avril 1919, réduisant de 10H à 8H 

la durBe du travail remet (( à 1 'ordre du jour 

llam&nagement des loisirs ) ) ( 2 ) ,  à un moment où l'Union 

des Societés Française de Sports Athlétiques Bclate en 

fedérations autonomes, responsables chacune, d'un seul 

sport. 

3.2- L'influence des pays anglo-amBricains 

Dcjà pendant la guerre, la Grande-Bretagne 

(r nation essentiellement sportive ) ) ( 3 ) ,  et les Etats- 

Unis(3) (( pays sportif par excellence )) ( 3 1 ,  se sont fait 

remarquer, voire admirer, pour 1'efficacitB de leurs 

soldats. Ce qui frappe le plus dans certains discours à 

propos de cette Bpoque c'est, une fois de plus, 

(1) Spivak (1981, p.263) 
(2) Baud (1987, p.230) 
(3) Vuilleiin (1932, p.24) 



l'amalgame entre le sport et la Guerre, le sportif et le 

combattant ( 1 ) . 

Une fois la paix revenue, l'engouement pour les 

sports va également être renforce en juin 1919, par les 

Jeux Interalliés. Ceux-ci ont lieu à Paris. censés 

remplacer les Jeux Olympiques qui auraient dû se dérouler 

à Berlin en 1916, les Jeux Interalliés m&me si, (( ils 

revetirent une signification symbolique 2 ,  étant 

données les circonstances et le fait que ne devaient 

participer que d'authentiques combattants, n ' en 

rehaussérent pas moins le prestige des anglo-americains, 

d'autant que le Stade Pershing, lieu de cornpetition, fut 

construit dans le bois de Vincennes, en trois mois, par 

les troupes américaines. Bref, les Sammies (Américains) 

et les Tommies (Anglais) ont contribué à modifier, en 

France, l'image des disciplines sportives à un moment ot~ 

elles sont ( encore souvent considerées comme 

divertissements sans valeur ~ ( 3 ) .  

(1) r La Grande-Bretagne, (...) a pu, grâce aux qualitCs sportives de sa. race, fain en un teips iiniiui, de sa 
iCpridle petite m e e ,  une grande m e e ,  rCsistance et pleine d'audace. ( ).les houes enrbles Ctaient 
pbysiqueient entralaes; ils avaient dCjA l'esprit de solidarite de cabat, acquis dans la pratique des jeux 
collectifs c w e  le football et qui leur avait d u  tant de victoires sportives sur nos équipes; ils n'avaient 
plus qu'A acquerir les victoires iilitaires qui leur ianquient (...). Les prouesses de l'aviation britannique 
aontrent d i e n  l'esprit sportif des Anglais les servit au d t . (  ...). la iCre constatation a et4 faite en 
Mrique. (. . .). Sur tous les h p s  de bataille, l'expérience de la guerre a deiontre que les sportifs ont Ctt des 
soldats dsistants, des soldats animés de l'esprit offensif, des courageux, i6thcdiques, des dkbmillards 1 

Vuilleiin (1932, p.24) 
(2) Spi& (1981, p.263) 
(2) ïhibault (1987, p.158) 



Qu'il soit prôné ou décrié le sport devient une 

réalité qu'il n'est plus possible d'ignorer et qui sera 

progressivement prise en compte dans les Règlements 

dlEducation physique. 

3.3- La difficile construction de l'identité 

Education physique 

Un indice du passage de l'identite gymnastique A 

l'identité éducation physique peut être pris dans la 

Revue Le Gymnaste(l), du 30 septembre 1919, lorsque 

Clément de Nantes(2) demande que le titre (( sociét6s de 

gymnastique soit remplace par Societes d'éducation 

physique )) (3) en même temps qu' il se declare partisan de 

l'adoption de la (( Methode actuelle d'E.P. de 

Joinville ))(3). 

Alors que le sport est une affaire privée, les 

problemes d'Education physique, lies à l'hygiene, et 

bientdt à (( une politique nataliste globale et 

rigoureuse ~ ( 4 )  sont débattus en hauts lieux. C'est ainsi 

(1) Organe de l'unioo de3 Societes de G p w t i q u e  de France. 
(2) ? 
(3) Cite par Benmi, Pociello et  Viguello (1975, p.118) 
(4) ïhibault (1981, p.151) 



qu'Henry-Pat&(l), réussi à obtenir des Chambres un credit 

supplementaire, pris sur les depenses militaires, (( en 

raison de l'importance de l'education physique et 

sportive ~ ( 2 ) .  L'expression &ducation physique et 

sportive n'a pas du tout le sens qui lui est attribue 

aujourd'hui, et renvoie à des pratiques où &ducation 

physique et sport sont nettement separes. 

De 1921 à 1926, (( à c8te de l'~cole, A c8t6 de 

1 'armee, le corps medical prend de 1' importance et, par 

le biais de la surveillance des effets produits par 

l'exercice et &tudies de façon scientifique ~ ( 3 )  va finir 

par priver les autorites militaires du monopole qu'elles 

detiennent sur llEducation physique. 

La proposition de loi, du 10 juillet 1920, sur 

l'education physique et la preparation militaire tendant 

à (( rendre la methode de Joinville(4) obligatoire dans 

tous les ~tablissement-s scolaires ( 5 )  montre à quel 

point l'education physique est considéree par beaucoup 

comme propedeutique au service militaire. 

(1) Depute de la Seine 
(2) Cite par Bernard, Pociello et Vigarello (1915, p.718) 
(3) Andrieu (1990, p.44) 
(4) Halgre les changements d'appellation successifs, l'expression Ecole de Joinville, est celle qui sera et, est 
encore, le plus courment utilisee. 
(5) De Genst (1949, p.316) 



Le fait que soit créé, en 1921, au Ministère de la 

Guerre un Commissariat à 1'Education Physique, aux 

Sports et à la Préparation Militaire, ne peut que 

renforcer la confusion. 

Dans ce contexte oa les militaires dominent, 

l'influence des médecins est grandissante, mais il y a 

lieu de faire la différence entre les ( médecins 

culturistes ))(l), les (( médecins suédistes ))Cl) et les 

(( médecins sportifs ( 1 )  , et d'observer que (( les 

médecins les plus influents seront ceux qui proposeront, 

entre les deux guerres, une approche scientifique de la 

recherche de la santé par la pratique sportive ))(l). 

Autrement dit, l'hygiene n'est pas la seule voie d'accés 

au pouvoir, pour les médecins, qui vont également faire 

valoir leurs compétences, en jouant le r81e de juge des 

pratiques, par le biais du contr8le médical. 

L'amalgame entre Education physique et préparation 

militaire n'est pas du goQt de tout le monde. C'est ainsi 

que le député Hypolyte Ducos déclare, lors de la séance 

du 22 mars 1921, (( qu'il est inadmissible qu'on soumette 

B l'autorisation et au contr8le de l'autorité militaire 

toute 1'Education physique de la jeunesse française ) ) ( 2 ) .  

(1) Andrieu (1990, p.44) 
(2) Cite par fhibault (1970, p.17)  



Argumentant en rappelant l'erreur des bataillons 

scolaires, Ducos réitére au Sénat, le 24 novembre 1921, : 

(( on mêle deux questions tout à fait differentes, 

llEducation physique et la préparation militaire ) ) ( I I .  

Tout aussi critique mais plus constructif, le député 

Tranchand souhaite voir (( une époque assez proche oh le 

Ministére de l'Instruction Publique, élargi en Ministére 

de 1'Education Nationale, devra administrer et diriger 

sur un même pied d'égalité l'éducation de l'esprit et 

1'Education physique ) ) ( 2 ) .  Ce genre d'interventions à la 

Chambre des deputés et au Sénat, contribue à la 

construction d'une identité sociale, Education physique, 

associée à des pratiques et une structure, en rupture 

avec les pratiques prémilitaires et l'Armée. 

Ces revendications vont être entendues. A la fin de 

l'année 1921, au sein du ministére de l'Instruction 

publique est mis en place, par Gaston Vidal(3), un 

Service de 1'Education physique et des sports dans 

l'enseiqnement, intégré dans un Secretariat d'Etat à 

llEnseiqnement technique chargé de 1'Education physique. 

(1) Cite par ïhibault (1970, p.17) 
(2) ïhibault (1972, p.164) 
(3) Gaston Vidal. Instituteur d'origine. Brillant coi6attant en 1914-1918. Députe de l'Allier. Secretaire d'ltat h 
l'hseigneieot technique charge de 1'Education physique de 1921 h 1924. D'aprhs Thibault (1987, p.165) 



Nous pensons que ce premier ancrage civil de 

llEducation physique à l'Instruction publique au sein de 

l'enseignement technique n'est pas dtle au hasard, ainsi 

que l'opposition entre l'éducation de l'esprit et 

l'éducation physique utilisée par le Député Tranchand. 

3.4- L'homologie entre enseignement technique 

et Education physique 

Lorsque dans son ouvrage L'ordre des choses, Claude 

Grignon étudie les fonctions sociales de l'enseignement 

technique, il ne manque pas de parler de 1 'Education 

physique comme Ctant 1 une des bases de l'éducation 

morale ~ ( 1 ) .  

Cependant, parce que 1'Education physique est aussi 

un ensemble de techniques, apparamment corporelles mais 

pas seulement corporelles, une bonne partie des fonctions 

sociales de l'enseignement technique, analysCes par 

Grignon, valent pour les fonctions sociales de 

l'enseignement de 1'Education physique, car les grandes 

(1) ( L'Education physique est une des bases de l'éducation wrale : l'iipasition d'un ensable de regles 
relatives au bon usage et au ban entretien du corps, et des pratiques qui leur sont liées, penet en effet 
d'entretenir la vitalite ~ r a l e  et physique 1. Grignon (1911, p.118) 



oppositions qui structurent ces deux enseignements sont 

semblables : savoirs pratiques / savoirs savants, culture 

technique / culture savante, pratique / théorie, nature / 

culture. 

Si 1'Education physique scolaire finira par se 

détacher de l'enseignement primaire, jamais elle ne se 

départira du technique, y compris au moment de la 

création, en 1975, du D.E.U.G., Sciences et Techniques(1) 

des Activites physiques et Sportives, dans le cursus des 

futurs professeurs dlE.P.S. 

3 . 5 -  La démilitarisation progressive de 

1'Education physique 

Au moment oQ quelques hommes politiques réclament 

que llEducation physique ne soit plus confondue avec la 

préparation militaire, le docteur Richard cree, en 1921, 

la Société Médicale dlEducation Physique. Les médecins 

sportifs français vont d'abord (( surveiller la sant6 des 

executants ))(2), puis (( contrdler les effets de 

l'activité scolaire et sportive ~ ( 2 ) .  

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Andrieu (1990, p.45) 



L'ensemble des revendications en faveur d'une 

Education physique démilitarisée, medicalement contrdlée 

et correctement enseignée aboutit à la création, par le 

décret du 3 avril 1922, au Ministere de L'Instruction 

Publique, d'un Comité dlEducation physique et sportive. 

C'est un comit8 consultatif chargé d18tudier les 

questions relatives dans l'enseignement : à l'éducation 

physique, à la r8glementation du sport à la recherche 

scientifique et à la formation d'un corps de professeurs 

dlEducation physique. Le docteur Tissié fait partie de ce 

Comité. 

A ce moment, la situation institutionnelle est telle 

que les responsabilités en matiere dlEducation physique 

et de sport sont partagées entre le Ministere de la 

Guerre et le Minist&re de l'Instruction publique, tandis 

que les médecins accroissent leur autorite grâce à leur 

savoir et à leur savoir-fairecl). 

L'importance grandissante accordée à 1'Education 

physique, dans le domaine civil, est repbrable par 

exemple, dans le decret du 26 septembre 1922, définissant 

l'orientation professionnelle comme (( l'ensemble des 

(1) Les iedecins ont ceci de particulier, qu'au delh des querelles internes, ils organisent des Congres, des 
cownications, publient des rapports, créent des Soci4t6st des Associations, qui sont autant de ioyens, au na de 
la science iédicale, de faire-savoir que, eux, savent; ce qui irritait dijh profond4ieat quelqu'un coue 06bert 
par exeaple. 



opérations incombant au sous-secretaire dlEtat à 

l'enseignement technique, qui precédent le placement des 

jeunes gens et jeunes filles dans le commerce et 

l'industrie, et qui ont pour but de revéler leurs 

aptitudes morales, physiques(1) et intellectuelles ~ ( 2 ) .  

Cependant, 1'Ecole de Joinville qui (( connaît alors 

son apogée et reçoit de fréquentes visites de 

personnalit6s civiles et militaires )) ( 3 ) ,  reste le lieu 

où sont élaborées les differentes formes dlEducation 

physique(4), sans qu'aucune catégorie de la population ne 

soit oubliée. 

Les pro jets successifs de Réglernent Gdnéral 

d 'Education Physique(5), publiés par le Ministère de la 

Guerre, approuvés par le Ministère de l'Instruction 

publique et des Beaux-Arts, fondés sur la physiologie(6) 

et dont l'exécution est contrblée par les médecins, 

donnent une idée de l'état du développement de 

1'Education physique aux débuts des années 1920. 

(1) Souligne par nos soins. 
(2) Léon, 1967 (1911, p.96) 
(3) Spi& (1981, p.264) 
(4) C'est ainsi que, dans le civil, on distingue : 1'Education physique eleientaire, secondaire, supérieure, 
lfEducation physique d'Age iQr et les adaptations professionnelle, Dfapr4s le Projet de RPglaieot Ceabal 
dlEduatioo Physique de 1918 (1919, p.15) 
(5) 1918 : Pmiere parfie, destinée h l'enfance (de 4 h 13 ans environ) ; 1920 : k i b e  parfie, pour les jeunes 
qens de 13 h 18 ans; 1922 : TmisiBre partie, pour les h m e s  de 18 i 35 ans. 
(6) ( 1'Education physique est gouvernée par les principes de la physiologie Projet de RPglemt &bnl 
dlEducatioa Physique, 1918 (1919, p.20) 



3.6- Les debuts de la sportivisation de 

l'enseignement secondaire 

L'Education physique est de moins en moins confondue 

avec la gymnastique et commence à intégrer pour les plus 

âgés, le sport, car pense-t-on, (( en détournant la 

jeunesse du cabaret et en l'exerçant au grand air, les 

compétitions sportives représentent peut-@tre le moyen le 

plus efficace que nous ayons contre l'alcoolisme et la 

tuberculose )) ( 1 )  . 

Mais, cette éducation physique supérieure, sportive 

et athlétique, ne concerne que les plus de dix huit ans, 

à un moment (1920)  où il y a 58 000  inscrits dans 

l'enseignement supérieur alors qu'ils sont 205 000 dans 

le second degré et surtout 3 500 000 dans le premier 

degré, soit environ dix sept fois plus que dans le second 

degre(2). 

Le gouvernement, soucieux de l'hygiene, de la sante, 

de la natalité(3), et de l'amélioration de la 

(1) Projet de E4glereot &&rai d'iiiucation Physique, 1918 (1919, p. 20) 
( 2 )  Effectifs figurant dans les Dannées sociales, INSEE (1978, p.254) 
(3) k loi du 31 juillet 1920 rbpriie l'avorlerent 



racecl), va, de connivence avec médecins(1) et 

députés(2), s1int6resser aux differentes catCgories de la 

population, et en particulier les jeunes, en organisant 

la pratique des sports dans l'enseignement secondaire, et 

en prCcisant les buts de llEducation physique dans les 

6coles primaires. 

Les travaux du Cornite dlEducation et sportive, vont 

aboutir, le 13 f6vrier 1923, 8 la publication, par le 

ministre A .  Sarraut, d'une circulaire adressée aux 

recteurs. Cette circulaire, (( peut-être considérée comme 

l'acte de reconnaissance des activites sportives par 

1'UniversitC ) ) ( 3 ) .  Dans le prhambule, Sarraut explique 

qu'il a (( recherché les moyens les plus propres 8 

accommoder la pratique des sports avec les exigences 

lbgitimes de l'enseignement > ) ( 3 )  et qu'il espére, (( en 

acceptant le patronage des sports, en les organisant 

(1) Pour le Docteur Chavigny, auteur de Psydolqie de l18yqi&e, 1911 : i la culture physique fut un utile 
préanbule h la guerre. Elle en est la conclusion plus necessaire encore. La race appaumie de ses elhents les 
plus vigoureux, de ses reproducteurs les mieux s4lectianoes doit, pour les adultes restants, et pour la jeune 
gentration en voie de croissance, se souiettre r4soluient d un entnlneaent physique judicieur. C'est une 
obligation formelle de notre kpoque t .  Cite par Thibault (1987, p.157). Lorsqu'il publie en 1912, son h u e 1  
scieotifique dlLducdtioo pljgsique, le Docteur Boigey est medecin aajor de 1'Ecole de Joinville, r il s'adresse d 
ceux qui enseignent bien plus qu'a ceux qui font, et souhaite que des connaissances plus solides conduisent vers 
des resultats meilleurs 1. Andrieu (1990, p,46) 
(2) Depute de la Seine, Henry-Pat4 futur Sous-Secretaire d'Eht d I'Instniction Mlique charge de llEducation 
physique de 1928 A 1930 declare lors d'une interview : 
( notre but est d'abord de reunir sous une seule direction les divers services d'hygieae tprpillts dans les 
departeients ministkriels. Il est ensuite de faire pénetrer dans toutes les classes les habitudes essentielles 
d'hygiene qui doivent etre prises des la preiitre jeunesse, 11 est enfin de soutenir toutes les oeurres concourant 
h l'aiklioration physique de la race 1. Cite part ïhibault (1981, p.158). 
(3) Thibault (1910, p.18) 



d'accord avec les Féderations ))Cl), que l'université 

(( fera disparaître le double danger qui existe 

actuellement : l'insuffisance de la pratique des sports 

ou son exageration ))cl). 

Un certain nombre de dispositions pratiques sont 

prises comme la création, pour chaque éleve, d'une sorte 

de carnet d'éducation physique et sportive (le livret 

scolaire individuel), les associations d'établissements, 

les Comités sportifs dtAcad&mie ainsi que, un peu plus 

tard (2 mai 1923), les conditions dans lesquelles les 

compétitions sportives féminines devront se dérouler. 

Complétées par la circulaire du 14 décembre 1923 qui 

fixe les categories d'age(2) dans chacune des 

disciplines(3), ainsi que par l'exigence du contreseing 

du médecin et du chef d'établissement sur le certificat 

médical d'aptitude, les dispositions prises à cette 

&poque ne sont guere suivies d'effet, sauf pour les 

épreuves sportives constituant les championnats de 

France. 

(1) Thibault (1910, p.18) 
(2) i Hinines de 12 h 15 ans; juniors de 15 A 18 ans; seniors au-dessus de 18 ans 1. Ibid, p.20 
(3) i Atblktisie, cross-coutry, football, rugby, aviron, natation, escrine, boxe, hockey, lawn-tennis, 
longue pauie, pelote basque i .  Ibid, p.20 



En effet, il manque un point essentiel à la 

réalisation de ces dispositions : elles (( n'ont prévu 

aucun crédit de fonctionnement ou de subventions pour les 

organismes mis en place ainsi que pour les 

associations ))Cl). 

Néanmoins, il convient d'observer que l'année 1923 

marque le début d'une période qui, allant de 1923 à 1938, 

(( voit la mise en place progressive et officielle des 

activités sportives dans l'université ~ ( 2 ) .  

Cela dit, on ne saurait encore parler dlE.P.S. car, 

(( entre les années 1923 et 1940 les activités sportives 

se juxtaposent, dans l'enseignement secondaire, à 

l'education physique ) ) ( 3 ) .  Qu ' en est-il dans 

l'enseignement primaire.? 

Alors que l'enseignement secondaire est (( sans cesse 

hésitant entre des doctrines contraires ) ) ( * ) ,  la 

stabilit6 des effectifs s'accompagne dans le primaire, 

(( d'une continuité sans faille des conceptions 

(1) Thibault (1910, p.20) 
(2) I b i d , ,  p.15 
(3) Thibauit (1912, p.189) 
(4) Prost (1968, p.211) 



pbdagogiques 1 .  Aussi, sachant que ( le primaire 

modifie rarement ses programmes ) ) ( 2 ) ,  tout changement de 

programme mérite attention. Qu'apportent les programmes, 

horaires et instructions, du 23 février 1923, dans le 

domaine de llEducation physique.? 

3.7- Les Instructions de 1923 pour l'enseignement 

primaire 

En premier lieu, ces instructions ministérielles(3), 

au delà de l'obligation, posent pour la premiére fois, 

sous une forme impérative, les régles fondamentales d'une 

Education physique officiellement incluse, dans les 

disciplines de l'enseignemsent public, en même temps que 

sont rappelées les liaisons entre l'éducation 

intellectuelle, l'éducation morale et l'éducation 

physique : (( abstraction faite de l'influence qu'elle 

exerce sur LIBducation intellectuelle(4) en 

rafrafchissant 1 'attention et sur L'éducation morale(4) 

en disciplinant la volontr!, L'éducation physique(4) se 

propose à 116cole primaire . . .  ~ ( 5 ) .  

(1) Prost (1968, p.216) 
(2) Ibid., p.277 
(3) Signees par Léon Bérard (1816-1960). Avocat, A l'bpoque iinistre de llInstniction publique et des Beaux-M. 
(4) Souligne par nos soins. 
(5) Instructions relatires au noureau plan d'btudes des bmles prinires blhlaires, in Honrozi6s (1931, p.116) 



En second lieu, le (( double but ~ ( 1 )  de l'education 

physique à l'école primaire est clairement enonce : 

(( corriger les attitudes defectueuses qu'impose trop 

souvent au corps de l'enfant le travail scolaire, 

développer ses qualités physiques, sa force, son adresse, 

son agilité )) (1). Malgré l'affirmation qu' (( aucun rang 

de préséance n'a été établi entre les diverses matieres 

d'enseignement » ( 2 ) ,  1'Education physique est dans son 

premier but conçue comme une compensation au travail 

intellectuel. Cet aspect est une constante(3) qui place 

1'Education physique, dans la hiérarchie des disciplines, 

en-dessous de 1'Education intellectuelle. L'Education 

physique est (( avant tout hygiénique 4 ,  et si les 

horaires qui lui sont assignés augmentent alors que ceux 

de la plupart des disciplines intellectuelles diminuent 

c'est parce que (( 1 'on peut espérer que de cette modeste 

reforme resultera pour la race(5) française un regain de 

vigueur et d'Cnergie ) ) ( 6 ) .  Hygiénique, 1'Education est 

aussi eugénique. 

En troisiéme lieu, plus précisbment, en ce qui 

concerne les horaires et leur répartition le principe de 

la pratique quotidienne est affirmé : ( tout enfant 

(1) Instructioos relatives au nouveau p l a  d'btudes des ba les  prinires bl4reataires, in Hoorozitres (1931, p.176) 
(2) Ibid., p.180 
(3) Il a et& lonyaent etudit! par Pierre Arnaud, en particulier dans son ouyrage les Evoirs du corps, &catiun 
physique e t  éducatim intellectuelle d m  l e  s p t &  s a l a i n  f m p i s ,  Lyon, WL, 1983. 
(4) In Hoorozits (1931, p.177) 
(5) Soulignt! par nos soins. 
(6) In Koorozits (1937, p.180) 



reçoit tous les jours une leçon d'éducation 

physique . Les deux heures hebdomadaires accordées 

par l'emploi du temps se decomposent, pour les tous 

petits, soit en deux séances quotidiennes de dix minutes 

environ, soit en une séance de vingt minutes environ. 

Pour les autres élèves, les deux heures seront réparties 

en trois séances de vingt minutes (les lundis, mardis et 

vendredis), et deux leçons complètes d'une demi-heure 

(les mercredis et samedis). La leçon dlEducation physique 

qui ne se confond pas avec la récreation, (( doit être 

préparke, comme les autres, par ecrit ~ ( 2 ) .  

En quatriéme lieu, pour le détail des exercices, 

(( les maftres feront bien de se reporter au Projet de 

Réglernent général d 'éducation physique, première partie, 

enfance )) 2 )  . Ceci, s' inscrit dans les necessaires 

collaborations instituées par la Commission de 1904 entre 

le ministère de la Guerre et le ministère de 

1 ' Instruction publique, car le Réqlement première partie, 

publie par le ministère de la Guerre, approuvé par le 

ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts est 

presenté, sur le couverture, comme (( complément du Manuel 

d'exercices physiques et de jeux scolaires ~ ( 3 ) .  L'Ecole 

de Joinville remplit ainsi des fonctions civiles 

(1) In Konroziés (1937, p.177) 
(2) Ibid., p.178 
(3) Projet de E&l~eat gén~!ral d'éùucatioa physique, preriere partie, éàucatian physique t!lt!aent!ire, 
enface, couverture et page 3. 



d'élaboration des contenus d'enseignement et de formation 

d'enseignants par le biais des C.R.I.P.. Ces contenus 

sont éclectiques et largement influences par les apports 

récents de Demeny, Hebert et du scoutisme : il s'agit 

de faire l'education de la vue, de llouSe, des autres 

sens, par les procedes que déjà recommandait Jean- 

Jacques, et que, de nos jours, le scoutisme(1) a trCs 

heureusement renouveles et perfectionnes ~ ( 2 ) .  

En cinquiéme lieu, le caractére utilitaire et 

concret de cette Education physique ainsi que ses liens 

avec les leçons de travail manuel rappellent que 

(( l'école primaire est toute l'école pour le peuple 

( . . . ) .  L'enseignement primaire ne conduit donc à aucun 

enseignement ultérieur ( .  . . ) .  L'automomie de 

l'enseignement primaire justifie l'ambition de ses 

programmes 3 .  Les Instructions de 1923 articulent le 

scoutisme, le travail manuel et 1'Education physique en 

ce que les qualites que développe le scoutisme, et que, 

( l'interieur de l'école, la leçon de travail manuel 

doit faire acquérir à l'enfant )), la leçon dlEducation 

physique (( les lui fera acquérir également en dehors de 

l'école, au cours des promenades ~ ( 2 ) .  De plus, comme la 

(1) Souligne par nos soins. 
(2) In Honrozi4s (1931, p.179) 
(3) Prost (1968, p.271 et 218) 



leçon de travail manuel, la leçon d'éducation physique 

(( s'adaptera à la vie de l'écolier ))(il, et il conviendra 

de montrer que les exercices <( n'ont rien d'artificiel 

mais peuvent s'appliquer à la vie courante ~ ( 1 ) .  

En£ in, qu'ils soient jeunes ou âgés, les 

institutrices et les instituteurs sont invités à faire 

preuve de bonne volonté : (( nul instituteur, nulle 

institutrice ne peut arguer de son incompétence pour 

négliger l'bducation physique ))(2), car (( celle-ci doit 

faire, dés la rentrée prochaine, de sérieux progrés dans 

nos écoles ))(2). De plus le programme imposé et les 

mkthodes préconisées, à savoir la Méthode naturelle et la 

Méthode française, (( sont tels qi'ils peuvent &tre 

appliqués par tout instituteur et par toute 

institutrice 1 .  Paul Lapie(3), le rédacteur de ces 

instructions(4) insiste sur ce point : (( il n'est pas 

nécessaire, pour les suivre, d'être un gymnaste de 

profession )) (1) . 

(1) In Uonroziks (1937, p.179) 
(2) Ibid., p.180 
(3) Paul lapie (1869-1927). Philosophe et adiinistrateur français. Agrégk de philosophie. Recteur de l'lcadkiie de 
Toulouse. Directeur de I'enseigneaent priuire. Recteur de llAca.dkiie de Paris. D'aprks le Cmd h 5 s e  
Eacyclopt?dique, 1970. 
(4) D'aprts Loisel (1935, p.94) 



De telles attentes de la part des pouvoirs publics 

sont-elles déraisonnables, les institutrices et les 

instituteurs sont-ils capables de faire progresser 

1'Education physique dans les écoles françaises ? 

3.8- Les instituteurs et 1'Education physique 

Une analyse des conditions d'actes à cette 

profession devrait pouvoir nous renseigner sur cette 

question. 

Pour entrer à 1'Ecole Normale Primaire (E.N.P.), les 

candidates et les candidats doivent passer une &preuve 

physique, consistant à executer quelques exercices 

simples de gymnastique. Bien que de courte durée, cette 

&preuve est obligatoire, et affectée du coefficient 1, 

sur les 25 au total, que comporte le Brevet &lementaire, 

qui sert &galement de concours d'entree à 1'E.N.P.. 

La concurrence est rude et pour etre admis à 1'Ecole 

Normale les candidates et les candidats ne peuvent pas se 

permettre d'avoir une mauvaise note à l'&preuve physique, 

de sorte que, <( dans 1 'ensemble les éléves-mal tres (ses) 

avaient un niveau physique qui leur permettait de passer 

dans le cours de leurs études le Certificat d'aptitude à 



l'enseignement de la gymnastique , (C.A.E.G.) 

comprenant un degré élémentaire et un degré supérieur. 

La détention du C.A.E.G. degré élémentaire(2) est 

nécessaire pour être nommé instituteur-stagiaire. A noter 

que ce Certificat d'aptitude a l'enseignement de la 

gymnastique deviendra, par décret, le 12 aoQt 1931, 

Certificat d'aptitude à l'enseignement de l'éducation 

physique. 

Les institutrices et les instituteurs semblent 

posséder un niveau minimmun d'aptitudes et de 

connaissances dans le domaine de 1'Education physique, 

mais cela est surtout vrai pour ceux qui passent par les 

Ecoles Normales où ils reçoivent une formation donnée par 

ceux qui sont appelés, à l'époque, professeurs spéciaux. 

Néanmoins, la mise en place, en 1923 de stages 

departementaux et cantonaux destinés particuliérement aux 

institutrices et instituteurs, ainsi que les termes d'un 

texte officiel precisant qu'il ne s'agit pas au cours de 

(1) Héaunet (1991, p.13) 
(2) r Jusqu'i la session de 1934 du Degr6 elhentaire aucun diplbne n ' M t  exige pour s'inscrire. A partir de 
1935, pour se presenter les titres exiges furent le Brevet elbientaire ou le Brevet de I'hseigneient 
priaaire superieur (section ginbrale) ou le diplbae d'etudes secondaires ou tout autre diplhe d'ltat d'un 
degr4 plus eleve lieauriet (1992, p.23) 



ces stages de leur faire acquérir une (( compétence 

certaine » C l )  mais beaucoup plus, de les (( eclairer sur 

la tâche trop souvent negligee qui leur incombe ))cl), 

incitent à penser que pour bon nombre de ces personnels 

la formation est insuffisante. 

Qu'en est-il dans le m&me temps, de la situation des 

professeurs spéciaux de gymnastique ? 

Comparativement aux 120 000 maftres d'école, de 

toutes les écoles primairescz), en 1922-1923, les 540(3) 

préparateurs et professeurs spéciaux (dessin et 

gymnastique) de 1926, ne représentent pas grand-chose. 

C'est dire que l'effectif des professeurs de gymnastique 

est inférieur Zi 500 et ce jusqu'en 1938-1939(4). 

Contrairement à l'enseignement primaire les 

événements des annhes 1920 dans le domaine de 1'Education 

physique de l'enseignement secondaire n'ont pas un 

caractère massif, cependant ils engagent des changements 

qualitatifs dont on peut mesurer les effets encore 

aujourd'hui. C'est surtout le cas en matiére de formation 

(1) Cite par Coche (1940, p.353) 
(2) D'apres Prost (1968, p.294) 
(3) Ibid., p.311 
(4) D'apres Solal (1989, p.2) 



des maftres où les actions conjuguées de l'université et 

des médecins vont mettre fin au monopole détenu par 

1'Ecole de Joinville. 

3.9- La genèse de l'institutionnalisation des 

I .R.E.P. 

L'histoire de cette période a, comme toutes les 

histoires, sa géographie. Tout ce qui est (déjà) institué 

est spatialement situe, et 1 '  instituant 1 )  rend 

compte de 1 '&volution des rapports entre les hommes, et 

de l'opposition entre Paris et quelques grandes villes de 

province. L'Education physique se trouve mêlée au 

politique, en tant que moyen d'améliorer l'hygiéne et la 

race, ainsi que de préparer aux diverses applications 

jugées utiles dans cette période d'aprés-guerre. 

Le Congrés national et scientifique d'Education 

physique qui se tient à Bordeaux en septembre 1923, sous 

l'égide de la Socit5té médicale dtEducation physique, est 

un exemple de construction sociale d'une institution 

nouvelle, due à l'action des hommeslet rendue possible 

grace à un certain état de développement institutionnel. 

(1) Au sens oil l'institution doit designer aujourd'hui non pas ce qui a ttt institut nais ce qui est 
instituant, c'est-A-dire les itcanisies A travers lesquels des orientations culturelles sont transfomées 
en pratiques socia1es.E.n ce sens, toutes les institutions sont politiques r Touraine (1914, p.9'1) 



Parmi les acteurs de la Société médicale dfEducation 

physique figurent le Docteur Tissié, les Professeurs 

Langlois, Latarjet, Chailley-Bert, qui vont, lors de 

l'Assemblée générale du 26 septembre 1 9 2 3  émettre un voeu 

solennel en faveur d'une formation décentralisée (( de 

professeurs d'éducation physique dignes de ce nom )) ( 1 )  . 
L'influence du Docteur Tissié est ici prépondérante, car 

il a su faire partager à ses confréres son souci que 

soient formés pour enseigner 1'Education physique des 

cadres instruits et compétents. 

Ce qui existe(2)est jugée insuffisant, aussi le voeu 

solennel int&gre-t-il une demande en faveur de la 

création d'Instituts Réqionaux dtEducation Physique qui 

devraient etre à la fois (( des centres de recherche, des 

centres d'enseignement et des centres de pratique de 

l'éducation physique et sportive ~ ( 3 ) .  

Institutionnellement la chose est possible puisque 

le décret du 31 juillet 1920 relatif à la constitution 

des universités avait envisagé cette éventualité, mais 

qui imposerait que chaque Institut régional d'éducation 

physique soit obligatoirement rattaché à une faculté de 

médecine. 

(1) Cite par Thihult (1981, p.234) 
(2) Le Cours Supérieur d'Education Physique de 11Universit6 dont la direction est confiee d'&rd A Deieny puis h 
partir de 1911 au Professeur Langlois et suite h son deces au Professeur Latarjet. 
(3) Bapports du Congres, Bordeaux, 1923. Cite par Thibault (1987, p.161) 



Cependant, pour que le projet devienne réalité il 

fallait un contexte politique favorable (( où jouèrent 

très certainement les relations entre Edouard Herriot, 

Maire de Lyon mais également Président du conseil puis 

Ministre de l'Instruction publique et le Professeur 

Latarjet, Directeur du Cours Supérieur et également 

Lyonnais ) ) ( i l .  

L'alliance des Lyonnais entre eux, des Bordelais 

entre eux est aussi l'expression de ce qui est ressenti 

en province comme une injustice : l'existence à Paris, et 

seulement à Paris, d'un Cours Supérieur, reconnu en 1925 

par l'Instruction publique, placé sous la responsabilité 

de professeurs de l'université et préparant les 

professeurs chargés d'intervenir en Education physique 

dans l'enseignement secondaire. 

Les voeux émis par les médecins, trouvant un accueil 

favorable parmi les membres du Cartel des gauches, eux- 

memes sensibles aux propositions(2) formulées par le 

mouvement des Compagnons de ltUniversit& Nouvelle(3), 

(1) Thibault (198'1, p.161) 
(1) En faveur d'une éducation physique libérale, accordent une large place aux jeux, aux sports et A 
l'entrainefient libre. D'apres Thibault (1972, p.169) 
(3) ( Coipose d'universitaires colbattants qui veulent lettre au service de l'éducation les rerarques qu'ils ont 
accumulks durant la guerre sur le fosse existant entre la Wation et 11Universit6 1 Thibault (1981, p.160). 
Partisans de llt!cole unique, d'un enseignement deaocratique et de la selection par le lerite, ils prefigurent le 
plan Langevin-Wallon, 



aboutissant à la création, par le décret du 10 decembre 

1927, du premier Institut régional dlEducation physique 

de Bordeaux. Dix autres I.R.E.P. seront crées dans les 

années 1928 et 1929. 

Les médecins augmentent leur influence sur 

llEducation physique tandis que celle de llEcole de 

Joinville, qui a pris pourtant, en 1925, le nom d'Ecole 

Superieure dlEducation physique, diminue. 

Ce changement de nom est accompagne de mesures 

tjconomiques qui réduisent les possibilités de cours, de 

stages et de competitions. De plus, les installations 

très utilisées, commençant à devenir vetustes ne peuvent 

pas &tre améliorees, et, (( le bruit courut même de la 

supression de Joinville comme furent supprimes en 1926 

plusieurs C.R.I.P.S.(l) ) ) ( 2 ) .  

3.10- La fin d'une confusion 

Sur le plan des institutions il va @tre mis fin à 

l'etat de confusion qui régnait, à propos de la gestion 

(1) Centres 14gionaux d'Instruction Physique et Sportive. 
(2) Spivak (1911, p.265) 



administrative et financière de llEducation physique, 

entre l'Instruction Publique et le ministère de la 

Guerre, lorqu'en 1927, lors d'une proposition conjointe 

de ces deux ministères, la décision est prise de 

regrouper dans une direction unique, au sein du Ministére 

de l'Instruction Publique, le service provisoire de 

1'E.P. de l'enseignement et les services du ministére de 

la Guerre s'occupant de lfEducation physique et des 

sports. 

"L'Ecole de Joinville", malgré le prestige de ses 

cadres et de la Méthode française qui lui est attachée, 

est en train de perdre une bonne partie des fonctions 

civiles qu'elle exerçait, c'est la fin de sa situation de 

monopole. 

Ce phénomène va être accentué par la multiplication 

du nombre des I.R.E.P. et bientdt par la création de 

1'Ecole Normale dtEducation physique. 



CONCLUSION DU CHAPITRE XXII 

Au cours de la période 1903-1927 Demeny apporte la 

justification scientifique à un ensemble de pratiques 

qui, bien que dérivant des gymnastiques sont en rupture 

avec elles. Demeny pose les bases d'une E d u c a t i o n  

p h y s i q u e  s c i e n t i f i q u e .  

Le Lieutenant de Vaisseau H6bert contraint et forcé 

de prouver l1efficacit6 de sa Méthode naturelle, demontre 

l'utilité d'une E d u c a t i o n  p h y s i q u e  v i r i l e  e t  m o r a l e .  

La guerre de 1914-1918, si elle constitue un point 

de rupture momentan6 ou définitif pour de nombreux 

individus, est pour beaucoup de jeunes gens un moment oh 

ils vont découvrir 1'Education physique, laquelle en 

raison des circonstances, se confond avec une préparation 

militaire. 

L'attrait grandissant des sports et la presence des 

blesses 6largissent le champ des pratiques d'une 

6ducation physique qui devient plus s p o r t i v e  pour 

certains, et une r g d d u c a t i o n  p h y s i q u e  pour d'autres. 



Alors qu'Hébert différencie nettement Gymnastique, 

Education physique et Sport (1925), 1'Ecole de Joinville 

investie de missions autant civiles que militaires, 

élabore une Méthode g6nérale dtEducation physique 

applicable à tous les Français sans distinction ni d'age 

ni de sexe, et adaptée au temperament national : c'est la 

Méthode française (éclectique). 

L' hygiénisme et 1 ' eugénique sont deux grands 

objectifs que se fixent les gouvernements successifs, 

vis-à-vis de la population, ce qui donne une place à 

1'Education physique, comme composante d'une éducation 

qui doit être à la fois intellectuelle, morale, physique 

et civique. L'Education physique est alors perçue en haut 

lieu comme une obl iqation nationale.  

Les instituteurs, &tant donné leur nombre et leurs 

compétences pédagogiques, seront les agents de 1'Etat les 

plus nombreux, à c8té des quelques professeurs spéciaux 

de gymnastique, A enseigner une éducation physique, dont 

la forme et le contenu sont très clairement définis par, 

les RBglements successifs de 1'Ecole de Joinville. 

L'Ecole Militaire de Joinville est un (( organe 

central d'études, d'instruction et de diffusion ))cl) qui 

(1) Spivak (1911, p.261) 



n'ayant pas d'équivalent civil(l), se trouve en situation 

de monopole, jusqu'au moment où l'alliance objective 

entre les médecins, l'Instruction publique et certains 

hommes politique va mettre fin à cette situation, en 

particulier dans le domaine de la formation des maftres, 

en obtenant que soient créés auprés des facultés de 

m&decine, des Instituts Universitaires (régionaux) 

dlEducation physique (I.R.E.P.). 

L'existence à Paris, dés 1903, du Cours Supérieur 

d'Education physique de l'Universit&, d'une part, ne 

permet pas de former un nombre suffisant de professeurs 

spéciaux et d'autre part, suscite bien des jalousies. La 

création des premiers I.R.E.P., partir de 1927, 

s'inscrit dans une perspective de décentralisation. 

Les nombreux changements institutionnels de 

rattachement de 1'Education physique, en particulier de 

1920 à 1927, attestent de la concurrence que se livrent 

l'Armée et l'Instruction Publique. 

Dans cette concurrence, figurent aussi des medecins. 

Qu'il soient civils ou militaires, sportifs ou suedistes, 

les medecins vont se tailler une part de pouvoir d'abord, 

(2 )  Sauf le Colléqe d1ALb14tes de Reirs, nais sa durke de vie (environ une annbe ) ,fut tr4s courte. 



comme contrdleur des effets de l'activité physique puis, 

comme surveillant de santé, avant de devenir grâce à leur 

savoir, des formateurs privilégiés dans le domaine de la 

th6orie en Education physique, dont les bases sont 

l'anatomie et la physiologie. 

C'est bien par le biais de la formation des 

cadres civils pour 1'Educationn physique, que va être mis 

fin au monopole de fait détenu par 1'Ecole de Joinville. 

Au cours de ces transformations, les professeurs de 

gymnastique seront plus des agents subissants que des 

agents, agissants. Très peu nombreux et faiblement dotés 

en capital culturel, une petite partie d'entre eux 

recevra une formation, la plupart du temps limitée à un 

mois, encadrée par des personnels militaires ou civils et 

contrblée par des medecins. 

Quantitativement les changements réal i sés 

paraissent négligeables mais, qualitativement ils sont 

consid&rables, car le passage du monopole militaire au 

monopole de l'Instruction publique et l'importance prise 

par les médecins ont abouti à des transformations 

structurelles, avec un début d'intégration universitaire 

des formations, et la construction d'une i d e n t i t é  

E d u c a t i o n  p h y s i q u e  politiquement reconnue. 



Ces transformations, produits d'une lutte à 

laquelle, bien que presents, les professeurs de 

gymnastique participent peu, vont permettre d'autres 

transformations au cours de la période suivante (1927- 

1933), qui bien que courte, sera dbterminante dans 

l'évolution de 1'Education physique en France. C'est elle 

que nous allons étudier maintenant. 



CHAP 1 TRE XXIII 
DES INSTITUTS REG IONAUX 
D'EDUCATION PHY S 1 QUE A 
L'ECOLE NORMALE D'EDUCATION 

PHY S 1 QUE 



De la création des premiers Instituts Régionaux 

dlEducation Physique (1 .R.E.P.) à celle de 1'Ecole 

Normale dfEducation Physique (E.N.E.P.), il y a toute la 

distance qui sCpare des établissements d'enseignement qui 

accueillent surtout des praticiens venant recevoir un 

complément de formation professionnelle (forma1 

training)(l) à une Ccole professionnelle ouverte aux 

jeunes (vocational school) (1). 

Cinq années seulement, separent la crCation 

du premier I.R.E.P. (Bordeaux) de la crkation de 

1'E.N.E.P. (Paris) mais, beaucoup plus qu'un changement 

brusque nous y voyons une transformation lente, sans la 

disparition des établissements regionaux au profit d'un 

établissement central, au contraire, les premiers 

viennent alimenter le second. 

De la même façon, il n'y a pas un changement brusque 

entre l'apprentissage des savoirs professionnels et 

l'appropriation de savoirs savants, mais plutbt une 

Bvolution, dans les examens et concours, et par 

consequent dans les formations, entre la part qui revient 

(1) Nous eaplogons les termes utilises par IIughts(1958, p.314) 



à la pratique professionnelle et aux connaissances 

théoriques, sans oublier la pratique physique. 

Cette structure à trois éléments (pratique 

professionnelle, connaissances théoriques, pratique 

physique), est constante en Education physique et ce qui 

change : le poids relatif d'un élément par rapport aux 

deux autres, est un bon indice de la politique élaborke 

par un gouvernement, à l'égard des personnels chargés de 

l'éducation physique. 

De même que 1'4volution de la leçon-type dtEducation 

physique, est un bon indicateur de l'évolution des 

pratiques, de même, l'évolution des épreuves du concours 

de recrutement, est un bon indicateur des conceptions 

officielles, de ce que doit savoir et doit être capable 

de faire, et de faire faire, un professeur dtEducation 

physique. 



Nous analyserons, dans un premier temps les 

établissements de formation et leur public, ainsi que : 

les moyens dlacc&s, les programmes, les diplbmes obtenus 

et les titres attribués. Puis, dans un second temps nous 

nous poserons la question de savoir si ce qui s'est 

passe, au cours des annees 1920 et au debut des annees 

1930, en Italie et en Allemagne, a pu avoir une influence 

sur certaines transformations, en France, dans le domaine 

de 1'Education physique. 

A- EVOLUTION DES ETABLISSEMENTS DE FORMATION EN 

EDUCATION PHYSIQUE (EN FRANCE) 

Tant que les lois de gratuite n'existent pas pour 

l'enseignement secondaire et que l'obligation scolaire 

reste inferieure à 14 ans, l'enseignement primaire avec 

son primaire supérieur, et l'enseignement secondaire avec 

sa clientele sélectionnke par l'argent, constituent deux 

mondes cloisonn6s et separes. Ce clivage se retrouve en 

Education physique. 



1) UNE DIFFERENCE ESSENTIELLE ENTRE LE PRIMAIRE ET 

LE SECONDAIRE : ENSEIGNANTS POLYVALENTS ET 

ENSEIGNANTS SPECIALISES 

Dans l'enseignement primaire, les instituteurs et 

les institutrices, polyvalents par définition, se 

suffisent à eux-mêmes. Les stages à 1'Ecole de Joinville, 

dans les C.R.I.P. ou dans les cantons, ainsi que les 

nombreux manuels apportent les informations minimales. 

En revanche, l'enseignement secondaire a ses propres 

enseignants, "sp6cialisés", en Education physique. 

Dès 1908, le décret du 12 janvier, impose de 

posseder le Certificat d'Aptitude à l'enseiqnement de la 

gymnastique (deqré superieur), pour pouvoir être nomme 

professeur de gymnastique dans un lycee ou dans un 

collége à partir de la rentrbe scolaire d'octobre 1909. 

L'arrête du 19 janvier 1925 rappelle, une fois de 

plus, que 1'Education physique est obligatoire dans 

l'enseignement secondaire, tant pour les filles que pour 

les garçons, sous la forme de deux seances d'une heure de 



(( culture physique ))(l), pour les plus de quinze ans, 

quatre leçons de trente minutes pour les moins de quinze 

ans, et une séance de plein-air, le jeudi après-midi, oi~ 

les élèves seront conduits de préference (( sur un terrain 

de jeu , et là, ( suivant leur age et leurs 

aptitudes, ils se livreront aux jeux, à la gymnastique 

d'application, aux exercices sportifs et aux sports 

proprement dits ) ) ( i l .  

Cette obligation renouvel6e, implique, dans la 

logique qui est celle de l'enseignement secondaire, que 

soit recruté un personnel spécialement formé. Le Cours 

Supérieur ne permettant pas de fournir un nombre 

suffisant d'enseignants, il est possible de considérer la 

creation des I.R.E.P., comme (( un processus de 

demultiplication regionale d'instituts de formation ) > ( 2 ) ,  

qui tend A couvrir l'ensemble du territoire national. 

2) L'ETAT ET L'E.P. : DECISIONS ET INDECISIONS 

Le fait que 1'Etat prenne, en 1927, à sa charge, le 

Cours Supérieur dfEducation Physique et la formation des 

professeurs montre toute l'importance accordée à cette 

(1) Bulletin administratif du let avril 1925, cite par Thibault (1912, p.166) 
(2) Iichon (1986, p.98) 



nouvelle discipline dans l'enseignement secondaire mais, 

il faut observer que les mesures qui vont être prises, ou 

plus exactement celles qui ne vont pas être prises, alors 

qu'elles auraient pu l'être, marquent une étape 

importante dans l'institutionnalisation de la 

marginalisation scolaire de 1'Education physique et de 

ses enseignants. 

En effet, si 1'Education physique avait éte 

considérée, A 1 ' époque, comme une discipline 

d'enseignement semblable aux autres, les enseignants de 

gymnastique, bient6t d'lcducation physique, auraient été 

formés (( comme les autres )) ( 1  ) . 

En l'occurrence, une Licence dlEducation physique 

conduisant à un concours d'Agrégation dlEducation 

physique aurait pu être créée pour les professeurs 

enseignants dans les lycées et collèges. Quant à ceux qui 

se destinaient à enseigner dans les Ecoles Normales 

primaires et les Ecoles Normales Supérieures, l'ouverture 

d'une option Education physique, dans le cadre du 

Certificat d'Aptitude au Professorat des Ecoles Normales 

Primaires (C.A.P.E.N.), les aurait rendu semblables à 

leurs collègues des autres disciplines. Enfin, les 

I.R.E.P. auraient pu devenir des centres d'études et de 



recherches en Education physique preparant à un Doctorat 

dlEducation physique. 

En fait, dans notre pays, il faudra attendre 1977  

pour que soit creée la L i c e n c e  en Sciences et Techniques 

des Activités physiques et S~ortives, (S.T.A.P.S.), 1982  

pour que soit instituée une A q r é g a t i o n  d' Education 

Physique et Sportive, quant au D o c t o r a t  dtEducation 

physique il n'existe toujours pas, seul existe un 

Doctorat en S.T.A.P.S.rendu possible par l'ouverture d'un 

troisieme cycle d'études universitaires avec 

l'habilitation de la délivrance de D.E.A. en S.T.A.P.S. 

dans un certain nombre dlU.E.R. dlE.P.S., à partir de 

1982 .  

Ce n'est pas le cas de la Belgique, par exemple, où 

(( contrairement à ce qui s'est passe dans la plupart des 

autres pays, l'éducation physique a toujours &te intégrée 

à l'université ))(l), les premiers licenci&s en &ducation 

physique sortant (( de celle de Liége en 1936 ~ ( 1 ) .  

A noter que, si la France a eu "son Demeny", la 

Belgique semble en avoir eu plusieurs, car la situation 



de 1'Education physique en Belgique (( est le résultat 

d'une action menée de longue date par d'éminents 

universitaires, pour obtenir que la formation du 

professeur d'éducation physique suive le parcours commun 

à tous les enseignants, et pour faire admettre que cette 

formation est aussi exigeante que les autres ) ) ( I l .  

Quelles orientations ont-elles été données en France 

et quelles ont été les décisions prises ? 

3) LES I.R.E.P. : DE BORDEAUX A BESANÇON 

Ce n'est pas par hasard si le premier I.R.E.P. a &té 

créé à Bordeaux, le 10 decembre 1927, l'action, le renom 

et la présence du Docteur Tissie au sein du Comité 

dlEducation physique et sportive, dés 1922, y sont sans 

doute pour quelque chose. 

Le Professeur Latarjet sera directeur(2) de 

1'I.R.E.P. de Lyon cr6e par le dkcret du 21 janvier. II 

(1) Pieron (1989, p.28) 
(2) Avec c w e  assistant le Docteur Chailley-Bert Paul; ce qui aura son inportance par la suite, du fait de la 
rivalit6 qui va naltre entre les deux haes. 



était déjà, en 1923, suite au d6cés du Professeur 

Langlois, directeur du Cours Supérieur dlEducation 

phvsique de l'université de (Paris). 

Le troisième(1) I.R.E.P. créé par le décret du 27 

mars 1928 sera implanté à Lille. Le nom du Docteur 

Debeyre restera longtemps attaché à cet établissement. Le 

Docteur Debeyre faisait partie des responsables du Cours 

Supérieur, il n'&tait donc pas, lui non plus, un inconnu 

à Paris. 

Le Professeur Chailley-Bert, assistant du Professeur 

Latarjet sera nomme directeur de 1'I.R.E.P. de Paris, 

lors de sa création par le décret du 9 juin 1928, et 

(( conservera la responsabilité de 1'I.R.E.P. de Paris 

jusqu'à sa retraite en 1963 ~ ( 2 ) .  

Suite à la loi de finances de 1928, Henry-Pate(3), 

il est alors Sous - Secr6taire d'Etat au Minist&re de 

l'Instruction publique, chargé de 1'Education physique, 

(1) Il s'agit de l'ordre chronologique mais, il nous seable que cet ordre a aussi A voir avec l'ordre d'importance 
accorde par le pouvoir central aux nédecins leaders provinciaux. 
(2) Neaumet (1992, p.29) 
(3) Henry-Pati restera A ce poste jusqu'en 1930. ( Ancien ileve de 1'Ecole Konge, Deputi de la Seine de 1910 A 
1936 apres avoir iti officier h s  des icoles iilitaires. Brillant sportif il fut lauriat de divers concours 
hippiques. S'occupe des la fin de la guerre des proble~es d'éàucation physique. Kilite pour un Office national des 
sports 1 Tbibault (1981, p.161) 



le nombres des I.R.E.P. va être multiplié et le montant 

de leur subvention globale augmente. 

C'est ainsi que seront successivement crées, par 

decret, les I.R.E.P. suivants : Nancy (8 mars 1929), 

Strasbourg (27 mars 1929), Toulouse (28 avril 1929), 

Clermont-Ferrand et Marseille (10 juin 1929), Caen et 

Rennes (12 septembre 1932), et, Besançon (28 janvier 

1932) (1). 

Ce sont ces I.R.E.P., qui, integrant le sport et 

devenant Instituts Régionaux d1Education physique et 

sportive, en 1963, seront avec quelques autres (( erigés 

en unites d'enseignement et de recherche ~ ( 2 )  (U.E.R. 

dlE.P.S.) en 1969. 

Parmi les villes accueillant un I.R.E.P., Paris 

constitue un cas à part dans la mesure où la situation y 

est plus complexe qu'ailleurs, et que les changements 

realisés au cours de la p4riode 1927-1933, seront lourds 

de conséquences pour l'évolution de 1'Education physique 

en France. Pourquoi ? 

(1) D'aprés nichon (1986, p.110) 
(2) Décret 11'69-35 du 10 avril 1969. 



4) PARIS : LA GENESE DE L'ECOLE NORMALE 

D'EDUCATION PHYSIQUE 

Par rapport au discours spontané qui porte à dire : 

en 1933, création de 1'Ecole Normale dlEducation Physique 

(E.N.E.P.), il nous semble que cette institution mérite 

davantage dl&tre perçue comme le produit d'une 

transformation. 

4.1- Rappels 

Le Cours Supérieur dlEducation physique de 

l'université de Paris a lieu chaque année, pendant les 

grandes vacances(1) et dure environ cinq semaines. Il a 

notamment pour fonction de préparer les candidats 

admissibles aux épreuves orales et physiques du degr6 

supérieur du Certificat d'Aptitude à l'Enseignement de la 

Gymnastique (C.A.E.G.). 

Candidats admissibles, car si aucun dipl8me ni grade 

universitaire n'est exigé pour suivre la prkparation ou 

s'inscrire au C.A.E.G., degré supérieur, il existe une 



épreuve écrite éliminatoire qui opère une sélection parmi 

une fraction des participants composant le public du 

Cours Supérieur. 

Le décret du 1 3  juin 1 9 2 3  élargit les missions du 

Cours Supérieur, désormais installé au Lycée Michelet de 

Vanves, qui en plus de la préparation au C.A. E. G. , degré 

supérieur, va apporter un complément de formation, dans 

le domaine de 1'Education physique, à différents 

personnels de l'Instruction Publique, tant d'un point de 

vue théorique que pedagogique. 

Pour ce faire, un stage d'une semaine a lieu 

(( pendant la duree du Cours supérieur )) ( 1 )  , sous la 

direction du Professeur Latarjet. Ce stage accueille 

différentes catégories de personnel de l'Instruction 

publique des corps d'inspection aux professeurs de 

gymnastique en passant par les chefs d'établissement. 

Des cours d'enseignement général de 1'Education 

physique, des conférences de sciences appliquees à 1'E.P. 

et des leçons de pédagogie, de sports et de jeux sont 

dispensés, le plus souvent, par des personnalites du 

monde médical (( tant aux assistants du Cours supérieur 

qu'à ceux du stage d'information ))(l). 



Les I.R.E.P., obligatoirement rattachés aux facultés 

de médecine sont dirigés par un professeur de médecine 

(( sous l'autorite d'un consei 1 d'administration 

comprenant le Recteur et le Doyen de la Faculte de 

Médecine ~ ( 1 ) .  

Une instruction officielle du 3 aoQt 1928 pr6cise 

les missions de ces Instituts universitaires 

dlEducation physique ~ ( 2 )  que sont les I.R.E.P. : 

( Assurer un ensemble de leçons d'anatomie et de 

physiologie, des demonstrations pratiques et 

gent-ralement, 1'8tude de toutes les questions dont peut 

faire l'objet l't5ducation physique : en particulier son 

application dans les divers ordres d'enseignement et dans 

les oeuvres auxiliaires de l'école; la formation des 

moniteurs des societés gymniques et sportives; 

éventuellement, la collaboration avec les organismes qui 

s'occupent d'orientation professionnelle ~ ( 3 ) .  

Les I.R.E.P. sont à la fois des centres 

(( d'enseignement de l'E.P.))(l) et des centres (( d'etudes 

et de recherches scientifiques relatives à 1'E.P. ))cl). 

(1) Neauet (1992, p.27) 
(2) Selon Coche (1940, p,354), alors que Wbauiet (1992, p.27) parie ( d'institut d'universitt rattaches aux 
facultes de iédecine (I.R.E.P.) 1. 
(3) Coche (1940, p.355) 



Ceci explique que le public ne soit pas 

exclusivement composé d'enseignants mais également 

d'étudiants en medecine, de médecins, de moniteurs des 

sociétés de sports et de gymnastique. 

Pour ces derniers, il faut bien reconnaftre que 

(( 1 ' initiative ( 1 )  de 1 'Union des Sociétés de Gymnastique 

se retournera contre elle : les programmes scientifiques 

ne permettaient plus à ses moniteurs d'accéder aux 

examens )) ( 2 ) . 

La mise à l'écart des moniteurs sera d'autant plus 

accentuee que le Certificat d'etudes qbnerales 

d'education physique delivré au bout d'un an d'études, 

par les I.R.E.P., implique que les candidats soient 

pourvus au moins du baccalaureat. 

Toutefois, 1'I.R.E.P. de Paris n'en restera pas à ce 

stade. 

(1) Le Cours superieur dlE.P., a eté cree, en 1903, grdce h l'action conjuguee de l'Union des Sociktes de 
gynnastique de France et de Deneng. 
(2) De Genst (1949, p.236) T.11. 



4.2- LII.R.E.P. de Paris se distingue 

Aprés Bordeaux, Lyon et Lille, 1'I.R.E.P. de Paris 

est cr6é par décret le 9 juin 1928 .  Dés cette date 

l'Institut ouvre un Cours de perfectionnement(1). Le 

Cours dure (( l'année scolaire entiére ))(2), et il 

accueille 25 jeunes filles et 25 jeunes gens qui seront 

logés et nourris aux frais de l'Institut (bourses de 

600 F par mois ) )) (2) , recrutés après un concours et un 

contrdle medical. 

La selection prealable sur concours, l'allongement 

du temps de formation, la parite jeunes gens jeunes 

filles et surtout le fait qu'il ne s'agisse plus 

d'adultes, déjà engages dans la vie professionnelle, mais 

de jeunes en formation initiale, sont autant d1é16ments 

qui constituent une &tape importante vers la constitution 

d'une (( vocational school )) ( 3 ) .  

Autre indicateur, qui montre que les professeurs de 

gymnastique sont en train de changer de position dans le 

systéme scolaire : 1'Bvolution de leur salaire. En effet, 

(( c'est dans le décret du 17  juillet 1928 que pour la 

(1) En accord avec le Sous-Secretariat d'ltat h 1'Education physique. 
(2) Héaunet (1992, p.28) 
(3) Hughes (1958, p.134) 



premiere fois le salaire du professeur titulaire du 

C.A.E.G. degré supérieur, depasse celui de l'instituteur. 

Celui du professeur muni du C.A.E.G. degr6 élémentaire 

reste, égal, à l'instituteur en fin de carrière et, 

inférieur, en d6but de carrière ~ ( 1 ) .  

Ceci indique au moins trois choses : 

- premièrement, que simultan&ment à la constitution de la 

profession de professeur de gymnastique, bientdt 

dlEducation physique, un processus de division interne 

est enclenché; 

- deuxièmement, que le facteur qui divise entre eux les 

professeurs de gymnastique n'est pas le capital physique, 

mais le capital scolaire, car le concours d'accés au 

Cours de perfectionnement comprend deux épreuves écrites, 

anonymes, éliminatoires, qui ont lieu au chef-lieu de 

chaque académie, portant l'une sur l'anatomie et la 

physiologie, l'autre sur l'éducation physique et la 

pédagogie. La durée de chacune de ces deux &preuves est 

de deux heures. Les copies sont notées de O à 20 et il 

existe un systéme de majorations(2) lie à la détention 

d'autres dipldmes(2); 

- troisièmement, qu'une partie des éléves-instituteurs 

vont être attirés par cette nouvelle filiére. 

(1) Collot - Laribe (1982, p.26) 
(2) 5 points h tout candidat titulaire du Certificat d'ltudes Superieures dlEducation Physique delivre par l'un 
des I.B.E.P., ou admission 8 la l'te partie du baccalaureat ou titulaire du brevet superieur ou titulaire du 
diplhe de fin d'etudes secondaires des lycees ou colliges de jeunes filles (1't( partie). 3 points (non cunulhble 
avec les precédents) h tout candidat titulaire du brevet elenentaire ou du certificat d'etudes secondaires. 
D'apris Neaunet (1981, p.12) 



A cette division , interne à la profession, 

s'ajoute la division, au sein de 1'I.R.E.P. de Paris, 

entre les trois types d'enseignement dispensés, certains 

enseignements étant réserves aux médecins et aux 

étudiants en médecine, d'autres sont destinés aux 

candidats au Certificat d'Aptitude à 1'Enseiqnement de la 

Gymnastique (degré superieur), d'autres enfin, concernant 

les seuls admis, après concours, au Cours de 

perfectionnement. 

Comme son nom l'indique, le Cours de 

perfectionnement est destine à faire progresser le niveau 

des connaissances théoriques et pratiques des professeurs 

de gymnastique. 

Le Cours de perfectionnement de l'Institut 

d'Education Physique de l'université de Paris, deviendra, 

en 1933, 1'Ecole Normale d'Education Physique. 

Entre temps, le 12 aoQt(1) 1931, le Certificat 

d'Aptitude à l'Enseignement de la Gymnastique est 

transformé, par décret, en Certificat d'Aptitude à 

(1) Pour Coche (1940, p.34) e t  Hbauaet (1992, p.23), tandis  qu'Andrieu (1990, p.54) indique l e  12 septwdre .  



1'Education Physique (C.A.E.P.)(l), degré élémentaire et 

degré supérieur. 

Cette transformation démarque un peu plus 

1'Education physique de la Gymnastique mais, alors que la 

France commence à entrer à son tour dans une crise 

économique marquée par la chute des productions agricoles 

et industrielles, le déficit du budget de 1'Etat et la 

progression du chdmage, la position institutionnelle de 

1'E.P. scolaire est partagée puisque, jusqu'en 1930 

1'E.P.scolaire qui dependait directement du MinistGre de 

l'Instruction publique, (( est, à cette date, réunie à la 

section d'éducation physique du Ministére de l a  guerre(') 

pour constituer un Sous-Secrétariat dlEtat de 1'Education 

physique budgetairement rattache au Ministére de l a  

Santé(2) ~ ( 3 ) .  

Il faudra attendre 1932 pour que 1'Education 

physique soit de nouveau (( incluse dans les attributions 

d ' un Sous-Secretariat dbpendant de 1'Education 

nationale ~ ( 4 ) .  

(1) Pour Coche (1940, p.54) et Kichon (1982, p.16) alors que pour iitiaunet (1992, p.23), il s'agit du Certificat 
d'aptitude A l'enseignement de 1'Education physique. 
(2) Souligne par nos soins. 
(3) Delaubert (1974, p.74) 
(4) Thibault (1972, p.194) 



La préparation au degré élémentaire du Certificat 

d'Aptitude a 1'Education physique se fait (( dans les 

écoles normales primaires et dans les instituts 

universitaires ) ) c l ) .  

On pourrait penser qu'un processus d'integration 

universitaire de 1'Education physique est en marche, en 

réalite c'est sur le modèle de l'Enseignement 

primaire supdrieur que vont être crGés, Par 

transformation, 1'Ecole Normale dlEducation Physique 

(E.N.E.P.) et le Certificat d'Aptitude au Professorat 

d'Education Physique (C.A.P.E.P.). 

4.3- L'Ecole Normale dlE.P. et le Certificat 

d'Aptitude au Professorat dlE.P. 

La transformation, par le decret du 22 juin 1933, du 

Cours de perfectionnement annexe à l'Institut dlEducation 

Physique de l'Universit6 de Paris en Ecole Normale 

dfEducation Physique exprime un choix politique de 

formation (( calquee pour la formation des professeurs 

dlEducation physique sur celle de Saint Cloud pour la 

formation des professeurs des Ecoles Normales 

d'Instituteurs ) ) ( I l .  



Quant au (( Certificat d'Aptitude au Professorat de 

1'Education Physique ))(l), il est le (( fidèle reflet ~ ( 2 )  

du Certificat d'Aptitude au Professorat des Ecoles 

Normales d'Instituteurs (C.A.P.E.N.). 

Il nous semble indispensable de reproduire le decret 

du 5 octobre 1933, veritable acte de naissance d'une 

Education physique, intégree au sein du Ministère de 

1'Education Nationale(3) dans le second degre, donc, 

demilitarisee. 

(VOIR PAGE SUIVANTE) 

(1) Decret du 5 octobre 1933, cite par Nhuaet (1928, p.13) 
(2) Neauaet (1992, p.28) 
(3) En 1932, le Ninistere de l'Instruction publique est devenu le Hinistere de 1'Education Nationale. ( Ce 
changeient de denoaination correspond A un changement de ses attributions : les services de 1'Education Nationale 
non seulement pourvoient A l'organisation et la gestion de tous les ordres d'enseignement public, ainsi qu'au 
contrble de l'enseignement libre, nais encore dirigent ou aniaent les oeuvres parascolaire ou postscolaires qui 
completent la fornation physique, morale, professionnelle de la jeunesse; ils encouragent les activites qui 
developpent la culture artistique et litteraire r Grand Larousse Eocgclopedique, 1910. 



Décret du 5 octobre 1933 

Article premier - Le cours de perfectionnement annexe h l'Institut d'ïducation Phgsique de 1'Universite de 
Paris prend le nom dlEcole Normale de l'îducation Physique. Cette ecole est placte sous I'autorite directe du 
Sous-Secretaire d'Etat charge de I'Education Physique. L'enseignement y est donné gratuitement. 

La gestion financiere de I'ecole est asuiree par 1'Universite de Paris au moyen des ressources mises h sa 
disposition pour cet objet. 

Article 2 - Cette icole est destinee h former des professeurs dlEducation Physique pour les etablissements 
d'enseignement public du deuxieme degre (Igcees, coll~ges, cours secondaires, ecole normales d'instituteurs et 
d'institutrices, ecoles primaires supirieures et ecoles techniques). 

Article 3 - Les eleves sont recnitis au concours parmi les candidats reçus au Certificat d'Aptitude au 
Professorat de 1'Education Phgsique (lire partie) et dans l'ordre de nerite. 

Le nombre des places vacantes est fixe chaque annee par arréte. 
Les candidats titulaires du Certificat d'Aptitude au Professorat de 1'Education Phgsique (lire) peuvent 

étre autorises h subir h nouveau les ipreuves de ce certificat, en vue de leur entrie h 1'Ecole Normale. 

Article 4 - Les candidats doivent etre de nationalite française, dg6 de 30 ans au plus au 31 decembre de 
I'annee du concours et souscrire sur papier timbre un engagement de servir pendant 10 ans dans l'enseignement 
public. 

Article 5 - Le regine de I'icole est l'externat 
L'Ecole peut admettre igalement des auditeurs libres dans une proportion fixie, chaque annee, par le 

Hinistre. 

Article 6 - Le Sous-Secretaire d'Etat fixera, par arrete, l'organisation de I'enseigneaent, le reglenent 
interieur de 1 'ecole, les conditions de recrutenent du personnel adaiinistratif et enseignant et nomera 
directement ce personnel. 

Article 1 - Des dicrets contresignes par le Hinistre du Budget determineront les conditions de retribution 
du personnel administratif et enseignant. 

Article 8 - Le decret du 23 juin est abroge 

Article 9 - Le Hinistre de 1'Education nationale et le Hinistre du Budget sont chargis, chacun en ce qui le 
concerne, de I'execution du prisent decret, qui sera publie au Journal officiel .  

Le texte est sign6 par le Président de la République 

Albert Lebrun, le Ministre de 1'Education nationale A .  de 

Monzie(1) et le Ministre du budget Lucien Lamoureux. 

(1) Anatole de Honzie (1876-1947). Home politique français. Dipute (1909-1919 et 1929-1940). Senateur (1920- 
1929). Hinistre des Finances (1925-1926). Hinistre des Travaux publics (1925-1926, 1938-1940). Hinistre de 
l'Instruction publique (1925) et de llEducation nationale (1932-1934). D'apres le Grand Larousse hcyclapidique. 
C'est lui qui change le titre du Hinistere et tente d'y aettre en oeuvre I'icole unique, i.e. l'unification des 
diverses filieres d'enseignement, car il considere que I'universite doit étre une et indivisible conne la 
Republ ique. D'apres Gisele et Serge Berstein (1987, p. 29) 



Le premier Directeur de 1'Ecole Normale d8Education 

Physique (E.N.E.P.) sera le Professeur Chailley-Bert qui 

cumule ainsi les fonctions de Directeur de 1'I.R.E.P. de 

Paris et de ltE.N.E.P., ce qui n'est pas du goQt du 

Professeur Latarjet, Directeur de 1'I.R.E.P. de Lyon 

(( d4çu que son ex-assistant ait éte nommé à sa 

place ( 1 )  , et ce d'autant plus que, la création de 

llE.N.E.P., entrafne la fermeture du Cours SupCrieur, 

dont il était le directeur depuis 1923. 

Le Professeur Latarjet fait tout de même partie du 

Conseil d'Administration de ltE.N.E.P., aux cbt6s du 

Docteur Tissié et du Professeur Camille Soula, Directeur 

de 1'I.R.E.P. de Toulouse(2). 

Au debut, 1'E.N.E.P .fonctionne dans les locaux de 

1'I.R.E.P. de Paris, situ6 1 rue Lacretelle Paris XV*, 

mais assez rapidement elle sera dCplac6e (( dans les 

locaux de l'ancienne Redoute de Gravelle à Joinville ~ ( 3 )  

Le personnel d'encadrement de ltE.N.E.P., (( treize 

m6decins ou professeurs, trois enseignants d'Education 

Physique, pour 28 Blèves et 10 auditeurs libres ))(3), et 

(1) Heaumet (1992, p.29) 
(2) D'aprts De Genst (1949, p.329) T. II. 
(3) Heauaet (1982, p.19) 



les crédits attribués 550 000 F 1933 . 1'I.R.E.P. 

presque autant ( 1 )  , sont jugCs comme un luxe à une 

époque ou les lycees parisiens sont dépourvus de tout. 

Des critiques vont être formulées émanant de 

personnes plus ou moins proches du Professeur Chailley- 

Bert. 

Le Docteur Bellin du Coteau, pourtant collaborateur 

du Professeur Chailley-Bert, puisque ayant fonde avec lui 

et le Docteur Richard, en 1921, la Sociéte Médicale 

dlEducation Physique, trouve que l'orientation sportive 

qui est donnee à 1'E.N.E.P. n'est pas assez conforme aux 

conceptions qu'il a lui-même exposees dans le tome 2 du 

T r a i t 6  d f E d u c a t i o n  P h y s i q u e  (1930), sous la direction de 

Labbe, professeur à la faculte de Medecine de Paris. 

L'ancien Sous-Secretaire dlEtat à 1'E.P. Adolphe 

Chéron pourtant ardent defenseur de la cause de 

llEducation physique au Senat, va critiquer 1'E.N.E.P. 

ainsi que son directeur : (( 1'E.N.E.P. ne repond pas aux 

besoins et aux esperances qu'on avait le droit d'attendre 

d'elle ( . . . ) .  Le Docteur Chailley-Bert n'offre pas de 

bien grandes garanties ~ ( 2 ) .  

(1) Neaunet (1992, p.19) 
(2) Ibid., p . 3 0 .  



Quant à Hébert, il n'aura de cesse de critiquer 

(( 1'E.N.E.P. et ses médecins ~ ( 1 ) .  

Il est vrai que, dans les rapports de pouvoir i% 

l'intérieur du système que constitue llE.N.E.P., les 

acteurs professeurs dlE.P. sont largement domines par les 

acteurs m6decins. 

Toutefois, 1'E.N.E.P. est avant tout un systeme de 

formation de qualit6 pour les futurs professeurs dlE.P. 

qui, bien que contraints pour être scolairement reconnus, 

d'entrer dans le jeu des médecins, n'en tireront pas 

moins un bén6fice certain, malgré l'ambiguïté de leur 

situation. 

En effet llE.N.E.P., est un établissemnt (( du type 

primaire sup6rieur, rattaché à l'enseignement technique, 

dirigé par un professeur de l'enseignement supérieur ))Cl) 

destiné principalement(2) à former des professeurs 

d'education physique pour le secondaire. 

(1) Neaumet (1992, p.29) 
(2) En ce qui concerne 1'E.P. et les sports : ( la circulaire du 13 aoQt 1928 a etendu aux ecoles primaires 
superieures les dispositions prises en faveur de l'enseigneaent secondaire.(. ..). C'est une decision du 3 decenbre 
1928 qui applique aux ecoles techniques de tout ordre l'obligation de 2 0 d'éàucation physique 1. Coche (1940, 
p.350) 



Cette ambiguïté demeure encore de nos jours. Elle 

est liée aux programmes de formation et aux épreuves des 

concours de recrutement qui comprennent en plus des 

épreuves théoriques, des épreuves physiques et des 

épreuves directement liées a l'exercice du métier 

d'enseignant. 

En 1993, l'ambiguïtk est visible dans les textes 

officiels qui fixent la duree et le programme du concours 

en Education physique. L'arrêté du 24 juin relatif à 

1'Ecole Normale dtEducation Physique (enseignement 

technique stipulecl) : 

Article premier - La durie des etudes h 1'Ecole Womle dfEducation physique est de 2 ans 

Article 2 - L'enseignement h I'Ecole Woraale dtEducation Physique comprend : 

A) des etudes theoriques; 
B) des etudes techniques et pratiques 

A - Etudes theoriques 
1) Education physique et éducation sportive 
2)  Pédagogie generale de l'éducation physique; psychologie physiologique; 
3) Physiologie et questions de physique et chimie relatives h la physiologie; 
4) luiatoaie; 
5) iiygikne 
6) Langue et litterature française, histoire de la civilisation. 
B - Etudes techniques et pratiques 
1) Etude conposee des principales lethodes d'education physique 
2) Etudes des principales techniques sportives. 

Un arrete determinera les programes d'enseignement des differentes natieres, ainsi que le nombre 
d'heures assigne h chacune d'el les. 

Article 3 - Un e m e n  de passage a lieu h la fin de la preaikre ande. Tout eleve qui n'aura pas satisfait 
h cet e m e n  devra quitterl'ecole. 

(1) D'aprks Neaumet (1982, p.14) 



L'allongement du temps de formation qui passe à deux 

ans, un Certificat d'Aptitude au Professorat dlEducation 

Physique (C.A.P.E.P.) en deux parties la premièrecl) (un 

examen) pouvant être préparée dans un I.R.E.P., la 

seconde soit dans un I.R.E.P. soit à 18E.N.E.P.(2), 

montrent que la forme du concours est (( calquee sur celle 

qui conduit à la formation des professeurs des Ecoles 

Normales d'Instituteurs ~ ( 3 )  qui, après le Brevet 

superieur, une quatrième année à ltE.N., un concours 

d'entrée à "Saint-Cloud" ou à "Fontenay" et deux années 

au Professorat des Ecoles Normales (C.A.P.E.N.). 

La seconde partie du C.A.P.E.N. est un concours de 

recrutement de fonctionnaire de llEtat, classés dans le 

cadre des Profeseurs certifies. 

Certes, en 1933, les professeurs dlEducation 

physique sont loin d'avoir ce grade, il n'empêche que le 

Certificat d'Aptitude au Professorat dfEducation Physique 

(C.A.P.E.P.) est le fidèle reflet du Certificat 

d 'Aptitude au Professorat des Ecoles Normales 

(C.A.P.E.N.) . 

(1) Elle renplace le degr4 supérieur du C.A.E.P.. d'apres Andrieu (1990, p.54) 
(2) ( La preparation au professorat est assurée, pour la preniere partie par les instituts, pour la deuxieae 
partie, par les instituts et par les Ecoles normales d'éùucation physique 1. Coche (1940, p.354) 
(3) Neaumet (1982, p.16) 



L'ambiguïté de la position institutionnelle de 

1'Education physique est également repérable dans le 

profil des Cpreuves du premier Certificat d'Aptitude au 

Professorat dlEducation physique (C.A.P.E.P.), défini par 

l'annexe du d6cret du 31 juillet 1933 et l'arrêté du le= 

aoQt 1933(1). 

La premiere partie du C.A.P.E.P. comporte des 

épreuves d'anatomie, de physiologie, d'hygiene, de 

pédagogie et des &preuves techniques (physiques) de 

gymnastique, d'athlétisme, de grimper et de sports 

collectifs(2) . 

La deuxieme partie du C.A.P.E.P. élargit le 

programme des épreuves : Anatomie et Physiologie, 

importance générale des préoccupations relatives à 

1'Education physique , Psychologique, pédagogique, 

problèmes gbnéraux de pédagogie envisagés dans leurs 

rapports avec 1'Education physique, Mora 1 e 

professionnelle, questions administratives et des 

épreuves techniques (physiques), identiques à celles de 

(1) D'apres Neaufiet (1982, p.14) 
(2) Basket, Vollep, Hockey, pour les Jeunes Filles. Idem plus le Foot et le Ruqby pour les Jeunes Gens. D'apres 
Neaunet (1982, p.15) 



la premiére partie, complétees Par d ' autres 

disciplines(1). 

Bref, la trilogie : &preuves theoriques, épreuves 

physiques, épreuves pedagogiques, demeure. 

Ainsi, en 1933, l'ambiguïte en Education physique 

est l'endroit où se mêlent le primaire et le 

secondaire, le primaire superieur et le supérieur, 

1'Ecole normale et llUniversite, la théorie et la 

pratique, le pouvoir mkdical et le pouvoir &tatique. 

A propos du r81e joue par llEtat, Thibault (1989)(2) 

suggère, que l'expérience fasciste italienne a influencé 

certaines transformations du système d'organisation de 

1 'E.N.P. et du Sport en France, à commencer par la 

création de 1'Ecole Normale dlEducation physique 

(E.N.E.P.). Jusqu'où peut-on aller dans cette direction ? 

(1) Pour les Jeunes Gens : Escrime, Boxe, Lutte, Jiu-Jitsu, Brasse, Crawl, Plongeon, Sortie du mannequin, 
Cyclisue. Pour les Jeunes Filles : la gy~astique harmonique, Approfondissement en natation, dans les jeux 
d'equipe et les jeux enfantins. D'apris Neaumet (1982, p.15) 
(2) Dans un article intitule r L'éducation physique en France aprks la preniire guerre mondiale et les influences 
etrangeres i, pan dans les Journies dlEtude de Hanterre. 



B- LtE.N.E.P. ET L'INFLUENCE DU FASCISME ITALIEN ? 

1) LES RAISONS D'UNE QESTION 

C'est bien d'une interrogation qu'il s'agit et non 

d'une affirmation, interrogation que nous aborderons avec 

une extrême prudence sous le "contrble8'de deux chercheurs 

reconnus, l'un Jacques Thibault (Historien), l'autre 

Jacques Defrance (sociologue) . 

Si cette question nous interesse c'est parce qu'elle 

apporte à l'étude de la genèse de 1'Education physique et 

A celle de la constitution d'un Corps professoral 

d'enseignants dlE.P. un &clairage socio-politique 

différent de l'approche technique, pedagogique et plus 

recernment didactique, utilisée le plus souvent pour 

realiser ce genre de travailcl). 

(1) L'exemple typique etant celui d'Arnaud (1981, pp. 10 et Il), r Ecrire l'histoire c'est la construire, C'est 
lui d o ~ e r  un ses, une signification, (. , .). Bref, nous ne pouvions entreprendre notre travail sans tenter de 
depasser la simple etude descriptive. Encore fallait-il trouver un fil directeur, un theme qui stinule nos 
reflexion : kcrire l'histoire c'est aussi l'interroger. Nous avons choisi d'etudier le didactique de l'exercice 
physique 1. 



2) EDUCATION PHYSIQUE, ETAT, ET MORALE 

DEMOCRATIQUE 

D'un gouvernement à l'autre, d'un pays à l'autre, 

1'Education physique depasse largement la simple 

transmission de techniques corporelles et vise à fixer 

(( les similitudes essentielles que reclame la vie 

collective 1 ,  attendues par (( la sociéte politique 

dans son ensemble ) ) ( 2 ) ;  le r81e de 1'Etat en matière 

d'éducation (physique, intellectuelle et morale), étant 

de degager les (( principes essentiels ~ ( 3 )  et de (( les 

faire enseigner dans ses écoles ~ ( 3 ) .  

Seulement, lorsque Durkheim en 1911(4), conçoit le 

r81e de 1'Etat en matière d'education, il  se place dans 

une perspective dans laquelle le (( respect de la raison, 

de la science, des idees et des sentiments )) (3) sont (( a 

la base de la morale democratique ~ ( 3 ) .  

Or, ce n'est pas du tout le cas de l'Italie fasciste 

des annees 1920 et 1930, qui fait dire à Thibault que 1' 

(( on trouve d'&tonnantes analogies avec la crkation de 

(1) Durkheim, 1922 (1985, p.50) 
(2) Ibid., p.51. 
(3) Ibid, .p.60. 
(4) Qui est pour Claude h h a r  (1991, p.33), la date de la conception de l'bcrit, 



1'E.N.E.P. en 1933 et surtout ce qui se fera en 1936 puis 

de 1940 à 1944 1 )  lorsque l'on regarde les résultats 

obtenus à l'époque par ce pays. 

3) UN CERTAIN SUCCES ITALIEN 

Jusqu'à ce que la seconde guerre mondiale révèle le 

(( caractère factice, quasi verbal, d'un apparent succès, 

qui masque la grande faiblesse de l'Italie faciste ) ) ( 2 ) ,  

celle- ci va connaître (( un grand prestige, en Italie et 

hors Italie ~ ( 3 )  prestige que l'on peut attribuer à un 

certain succès sur le plan économique et sur le plan 

sportif. 

La bonification de régions marécageuses, 

l'irrigation de sols jusqu'alors improductifs, la 

bataille du blé, l'électrification des voies ferrées, 

l'amelioration du reseau du routier (premières autoroutes 

en Europe), l'agrandissement des ports de Genes, Venise 

et Trieste, la création de nombreuses usines hydro- 

électriques, l'accroissement de la production de fonte, 

d'acier, d'aluminium et de soie artificielle et la 

(1) Thibault (1989, p.3) 
(2) Kichel 8., 1911 (1919, p.33) 
(3) Ibid, p.32 



stabilisation de la lire, sont autant d'elements(1) qui 

peuvent expliquer que (( jusqu'en 1935, le système 

fasciste a accumulé les succès du prestige ~ ( 2 ) .  

Dans le domaine sportif, l'organisation (( unique 

centrale contr816e par le pouvoir )) (2) a pour effet de 

conduire (( l'Italie A son meilleur classement 

international lors des Jeux Olympiques de 1932 ~ ( 3 ) .  

Comment cette organisation a-t-elle eté constituée ? 

Jusqu'en 1923, ltEducation physique, au même titre 

que les autres matières, dépend du ministère de 

l'Instruction publique. 

Le 15 mars de la même année, par decret royal, est 

institué un (( organisme national pour l'education 

physique (Ente Nazionale per l'educazione fisica : 

E.N.E.F.) » ( 4 ) ,  chargé de diriger cet enseignement et 

d'en règler l'activité et l'organisation. 

(1) Que nous enpruntons h Hallet-Isaac (1953, p.616), Kichel H . ,  1911 (1919, p.31) et h L'hcglopedie Larousse 
abthdique, t.1, 1955, p.469 
(2 )  Defrance (1993, p.3) 
(3) Ibid. ,  p .8  
(4) Gotta (1961, p.236) 



Une Ecole Supbrieure d'E.P. comprenant deux 

sections pour l'enseignement primaire et deux sections 

pour l'enseignement secondaire, est organisée, en 1926, à 

Bolognecl) . 

En 1927, est crébe llAcad&mie fasciste d'E.P. de 

Rome formant en même temps les futurs professeurs dlE.P. 

et les officiers, de la Milice qui encadre la jeunesse 

fasciste. La durée des &tudes est de deux annnbes 

auxquelles s'ajoute un stage professionnel. L'internat 

est obligatoire, les &tudes sont payantes mais il existe 

de nombreuses bourses de sorte que la premiére promotion 

accueille 150 &l&ves. Des professeurs d'Universit6 

assurent les cours theoriques qui alternent avec les 

exercices physiques et les sorties éducatives(1). 

Le 20 novembre de la même annee, est fondée une 

organisation pour l'kducation physique nationale de la 

jeunesse denommée oeuvre nationale Balilla(2) (Opera 

nazionale Balilla), qui (( remplace 1'E.N.E.F. et 

centralise toutes les activités de la jeunesse sportive 

scolaire )) ( 3 )  . 

(1) D1apr6s Thibault (1989, p.3) 
(2) 1 Du surnon de l'enfant qui avait donne le signal d'une revolte anti-autrichienne h Genes, en 1746 1 Kichel, 
1977 (1919, p.38) 
(3) htta (1961, p.236) 



Cet encadrement de (( style militaire ))(l), comprend 

différentes categories d'tige : Balilla pour les garçons 

de 8 à 14 ans, Avanauardista pour ceux de 14 à 18 ans et 

Giovanne Fascista pour les 18 à 21 ans. 

Les loisirs sportifs des travailleurs dépendent d'un 

organisme national pour le sport corporatif (Opera 

Nazionale Dopolavoro)(2) et l'ensemble des sports de 

compétition sont rdpartis en 32 fédérations dirigées par 

le ComitC National Olympique Italien (C.O.N.I.)(3). 

Si l'on ajoute les etudiants qui militent dans les 

groupes universitaires fascistes (Gruppi Universitari 

Fascisti)(2) et l'existence d'une milice pour les 

activités para-militaires, nous sommes en presence de 

tous les organismes qui seront dépendants, à partir de 

1928, d'une charte unificatrice (Carta del10 sport)(2) 

concentrant en fait les pouvoirs de contrble (( d'un 

rt5gime politique violent )) (2) . 

Ainsi, la dynamique engendrée par le régime 

fasciste, relayée par de nombreux organes d'encadrement 

tous dépendants d'une même charte, aurait-elle permis à 

(1) Cmd Luouse hc~clopWique, 1910, t .8. 
(2) D'après Defrana (1993, p.8) 
(3) D1apr4s Thibault (1989, p.3) 



l'Italie d'atteindre son meilleur niveau de performance 

lors des Jeux Olympiques de 1932 (Defrance) et le systéme 

d'organisation centralise, mis en place en Italie, 

aurait-il inspire certains dirigeants français lors de la 

creation de 1'Ecole Normale dlEducation Physique 

(Thibault) . 

Mais, sans nier les facteurs d'influence identifies 

par Thibaultcl) et Defrance, n'y a-t-il pas quelques 

nuances à apporter ? 

4) LES LIMITES D'UN SUCCES ORCHESTRE PAR LA 

PROPAGANDE FASCISTE 

Tout d'abord, sur le plan &conornique industriel et 

commercial, l'imposition par Mussolini d'une politique 

autarcique, doublée d'un dirigisme omniprésent est 

accompagnée d'une propagande fasciste qui vise i3 faire 

croire, à l'étranger, à un succes réel par le biais de 

travaux de modernisation spectaculaires. 

(1) r Dans le domine de IIE.P., certains tenoignaqes sont tres significatifs. Un article paru en 1933 dans la 
revue 1'Education Physique ( revue Hebertiste n'21 de juillet) decrit de façon elogieuse 11exp6rience italienne. 
I l  debute ainsi : r le regine fasciste a cr64 un adiirdle nouvenent en faveur d'une éducation spnth4tique, 
physique, virile et morale 1. Suivent neuf pages tres domentees dont plusieurs consacrees d. 11Acad4mie fasciste 
dlE.P.. En 1933 kgalenent le Docteur Pierre Nadal dans une serie d'articles intitules i Ce que devrait ttre un 
enseignement superieur dtE.P. 1 prend coue .!lenent de comparaison I'acadenie italienne dlE.P, I Thibault (1989, 
p.3) 



Néanmoins, sur le fond, les problèmes demeurent, 

comme le déséquilibre entre le Nord et le Sud et les 

inégalités sociales. De plus, le chômage augmente malgré 

les grand travaux, les fouilles archeologiques et la 

politique d'armement à outrance, si bien que ( le 

gouvernement favorisera trés activement l'oeuvre de 

colonisation en Lybie, puis en Ethiopie ~ ( 1 ) .  

Bref, dans une Italie où (( la croissance économique 

a &te plus lente que celle de la police 2 ,  les 

résultats economiques et sociaux n'ont été qu'apparemment 

brillants, ce que n'ont certainement pas manque de voir 

les observateurs étrangers les plus avises de l'&poque. 

Dans le domaine sportif, le fait que l'Italie 

atteigne, lors des Jeux Olympiques de 1932 (( son meilleur 

classement international ) ) ( 3 ) ,  ne doit pas faire oublier 

que (( les nageurs japonais apportèrent la revelation du 

sport asiatique ~ ( 4 ) )  et que les Americains obtinrent 44 

médailles d'or, 36 d'argent et 30 de bronze. 

(1) Kalet-Isaac (1953, p.616) 
(2)  Kichel, 1917 (1979, p.40) 
(3) Defrance (1993, p.8) 
(4) Gillet (1967, p.1209) 



Quelles conséquences pouvons-nous tirer de la 

comparaison entre la situation italienne et la situation 

française quant à la création, en France, de 1'Ecole 

Normale dlEducation Physique (E.N.E.P.). 

5) LIE.N.E.P. N'EST PAS L'ACADEMIE DE ROME 

Lorsqu'en 1927, l'Académie fasciste de Rome est 

creee, tandis que l'oeuvre Nationale Balilla (O.N.B.) 

<( a le droit de creer des Ccoles normales fascistes 

d'E.P. ))(1), l'organe central pour 1'Education physique, 

en France, est 1'Ecole de Joinville devenue, en 1925, 

Ecole Supkrieure dlEducation Physique. 

Cela signifie qu'au moment où l'Italie militarise 

l'encadrement de sa jeunesse, la France fait A peu pr&s 

l'inverse. 

A la création, en 1927, de 1'Acadbmie fasciste de 

Rome, correspond, la creation du premier I.R.E.P. a 

Bordeaux, qui est une des formes d'objectivisation de la 

montee du pouvoir des medecins au detriment du pouvoir 

des militaires. 



Si le gouvernement français de l'époque (1928 marque 

la fin du Cartel des gauches), avait voulu pratiquer une 

politique dirigiste à l'6gard de la jeunesse il se serait 

plutôt appuyé sur l'Armée que sur l'Université, or il ne 

1 'a pas fait puisque,en créant les 1 .R.E.P. aupres des 

facultés de Médecine, d'une part, il contribue au 

processus de démilitarisation de llE.P., et d'autre part, 

loin de centraliser les formations il les décentralise. 

Donc, de notre point de vue, les I.R.E.P. ne sont 

que l'expression d'une certain rbequilibrage entre Paris 

et la province, et la création (par transformation) de 

llEcole Normale dfEducation Physique, B l'inverse, le 

resultat d'un effet de distinction de la part de ceux qui 

enseignent "à la capitale". 

Ainsi, comme l'attestent les résultats des klections 

l6gislatives de 1932, qui voient le retour au pouvoir de 

la gauche radicale et socialiste unie dans un nouveau 

cartel, la France politique du debut des annbes trente 

n'est-elle pas celle de l'Italie fasciste. 

Bref, 1'Ecole Normale dlEducation Physique n'est pas 

l'Académie fasciste de Rome. Qu'y a-t-il d'essentiel dans 

l't5volution de llE.P., en France, au cours de la periode 

1927-1933 ? 



CONCLUSION DU CHAPITRE XXIII 

Au cours de la période 1927-1933, la création, A 

partir de 1927-1928 des premiers I.R.E.P., en 1933, de 

1'Ecole Normale dlEducation physique (E.N.E.P.), ainsi 

que celle du Certificat d'Aptitude au Professorat 

d'Education Physique (C.A.P.E.P.) nous semblent être des 

phénoménes majeurs dans la genése de 1'Education 

physique. Pourquoi ? 

D'abord, parce que, les discours et les pratiques 

ainsi que les autorites de tutelle changeront en 

Education physique, de 1933 à nos jours, mais les grandes 

lignes de force, les principaux enjeux, les différentes 

categories d'acteurs, bref tout ce qui structure ce champ 

naissant, qu'est llEducation physique scolaire, prend 

forme. 

Autrement dit , ce qui actuellement pose encore 

problème aux enseignants dlE.P.S. à commencer par le 

rapport à l'Institution scolaire, le rapport au sport et 

le rapport à la science, à la théorie, est déjà présent 

en 1933. 



L'Ecole, et par conséquent llEtat, le mouvement 

sportif et la communauté scientifique sont des 

institutions A l'intérieur desquelles les hommes entrent 

dans des rapports sociaux concrets, pratiques(l), des 

rapports directs de pouvoirs(2), ou indirects par le 

biais des lois, réglements et autres interdits(3) de tous 

ordres. 

Le dCcalage entre le r81e attribué, le r81e hCrité 

et le r81e que les professeurs dlE.P.S. d'aujourd'hui 

voudraient pouvoir jouer, ainsi que les formes 

identitaires qui s 'y rapportent ( 4 )  , n' est que 

l'expression intériorisCe, d'une situation structurelle 

qui ne cesse, historiquement, d'étre déplacée entre 

llEcole, la Santé et la R&crCation(s). 

Chaque génbration de professeurs dlEducation 

physique integre sa position, mais integre aussi 

l'histoire de ses prCd6cesseurs. Dans cette histoire, la 

création en 1933 d'un Certificat d'Aptitude au 

Professorat d8Education Physique et d'une Ecole Normale 

dlEducation Physique marquent une Ctape importante qui 

(1) 1 Toute vie sociale est essentiellewnt pntique 1. I(an et Engels, 1932 (1981, p.53) 
(2) ( Is pouvoir constitue un iCcaaisee quotidien de notre existence nodale que nous utilisons sans cesse dans 
nos rapports avec nos mis, nos coll4gues, notn faille, etc... Crozier et Friedberg (1911, p.21) 
(3) c Tous lea acteurs n'ont qu'une liberte, restreinte 1 Ibid, p.46. 
(4) Tous ses aspects seront analysés dans notre troisihe partie. 
(5) Des loisirs, à partir du Front Populaire. 



inaugure structurellement, dans les institutions mais 

aussi dans les cerveaux, une sCrie de transformations 

parfaitement réelles, mais qui n'iront jamais au-delà de 

certaines limites : 1'Education physique pour exister se 

doit de rester physique, il en est de même pour les 

Professeurs d'Education physique. 

Etre ou ne pas etre physique, telle est la question, 

pour ne pas mourir socialement. 

En 1933, (( L'Aducation physique vient de naltre ))cl) 

certes, mais les conditions de sa naissance portent en 

elles-mêmes les conditions des limites de sa croissance. 

Tout se passe comme si, dans la genèse de 

1'Education physique, de sa naissance et à chacune des 

étapes de son developpement (limitb), alors que les 

conditions semblent rbunies pour pouvoir aller plus loin, 

plus haut, plus vite dans la croissance, un blocage 

empêche que cette discipline et ses enseignants ne 

deviennnent adultes. 

(1) Andrieu (1990, p . 5 4 ) .  II convient A cet endroit de bien differencier Education physique et Gymnastique. 



En effet, en 1933, alors que l'université de Paris 

crée un Certificat dlEtudes Supérieures en Education 

Physique (( ouvert aux étudiant(e)s de 1'I.R.E.P. pour 

couronner leur année d ' études )) ( 1 ) , les conditions sont 

réunies pour que, 2~ l'instar de ce qui se fait dans les 

autres disciplines, une Licence en Education physique 

soit prochainement mise en place, or, en France, celle-ci 

ne verra jamais le jour. 

De la même façon, la crCation des 1927 des Instituts 

Rég i onaux d1Education Physique (1 .R.E.P.), 

obligatoirement rattachés a une Faculté de M6decine, 

permettait d'envisager qu'assez rapidement, soit 

prolongée cette intégration uni versi taire des f ormat ions 

des futurs professeurs dlEducation physique. 

En réalité, les I.R.E.P. fonctionneront en vase 

clos, dominés par les medecins qui imposeront leur 

pouvoir par le biais des épreuves sacro-saintes 

d'anatomie et de physiologie. Le régime des études 

tiendra plus du bachotage et de l'entrafnement sportif 

que d'une formation universitaire digne de ce nom. 



Egalement, 1'Ecole Normale dtEducation Physique, 

issue du Cours de perfectionnement de l'université de 

Pariscl), aurait pu devenir l'une des composantes de 

cette Université. 

Or, là encore, il n'en sera rien , c'est 

l'enseiqnement primaire, qui servira de modèle pour la 

discipline Education physique, et l'enseiqnement primaire 

superieur, qui servira de modèle pour les etablissements 

de formation des enseignants, puisque 1'Ecole Normale 

d'Education physique quittera les locaux de 1'I.R.E.P. et 

ce faisant, (( malheureusement 1'Ecole Normale dlEducation 

physique sort du même coup de l'Enseignement Superieur 

avant d'y étre entrée. Elle n'y sera jamais 

intégrée )) ( 2 ) .  

Le péché originel des enseignants dlE.P. à savoir 

leur detention, à l'époque, d'un capital essentiellement 

physique et lorsqu'ils sont instruits le fait que leur 

parcours scolaire passe majoritairement par les Ecoles 

Normales d'Instituteurs(3), ce qui leur interdit 

(1) Par le biais de 1'I.B.E.P. de Paris et le concours du Sous-Secretariat dlEtat d. 1'Education physique. 
(2) Néaunet (1992, p.31) 
(3) r En 1933 sur 500 enseignants de gymnastique en fonction, 400 sont titulaires du Degr6 supérieur. 320 ont et6 
£ornes par les E.ii.1 . . Statutairement ils sont Instituteurs-ad joints-delkques charges de 1 'enseignement de la 
gymnastique i Neaumet (1992, p.30). 



pratiquement l'accès au secondaire et au supérieur, 

peuvent expliquer ces phénoménes de blocage, voire de 

rejet lorsque, a l'effet de "ce n'est pas pour moi" 

s'ajoute sa forme euphémisée" ça ne m'intéresse pas". 

L'espoir que les enseignants d'Education physique 

vont placer dans les Ecoles Normales d'Education 

physique(1) et leur attachement à cette institution qui 

existera jusqu'en 1970, montre à quel point les héritiers 

de 1'Ecole du Peuple ont longtemps préféré, mais avaient- 

ils vraiment le choix, gagner leur promotion par la 

filiére du primaire supérieur, plutbt que celle qui du 

secondaire, méne au supérieur. 

En resumé pour la periode 1927-1933, quatre points : 

1) L'Education physique obligation nationale, est 

confirmee comme discipline scolaire (obligatoire) aussi 

bien dans le secondaire que dans l'enseignement primaire; 

2) Heritiére de la "Guerre des Methodes" cette 

discipline est eclectique (Methode française); 

3) Le modèle de formation des enseignants dtE.P., un 

court moment rattache à l'Universit6, s'en détachera en 

fait pour prendre modèle sur le primaire superieur; 

(1) A la liberation il y aura deux Ecoles Horirales Superieures dlEducation Physique, l'une pour les Jeunes Gens h 
Joinville, 1 'autre pour les Jeunes Filles h Chatenay-Hal d r y ,  



4) Les transformations ult4rieurement observables ne 

feront que mettre l'accent sur des aspects d4jA existants 

de 1 'Education physique scolaire en 1933, sans jamais en 

exclure aucun, autour du double dilemme : pratiques 

physiques, ou connaissances scientifiques et techniques; 

savoirs professionnels (pratiques) ou savoirs savants 

(théoriques) . 

Ainsi, la mise en conformité scolaire (primaire) de 

1'Education physique est-elle contemporaine de sa 

marginalité universitaire. 
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professionnelle 

3.1-2. Une base scientifique 

3.1-3. Des finalités 



3 .1 -4 .  Une formation 

3.1-5 .  Une responsabilite 
pédagogique 

3.1-6 .  Une forme d'education socialement 
utile donc légitime 

3 . 2 -  Apports et legs fait aux théoriciens 

3 .2 -1 .  Le positiviste Demeny 

3.2-2 .  De Demeny à Le Boulch 

3 . 2 - 3 .  De l'ingenieur biologique 
de 1902 à l'ingeniérie 
educative de 1992 

3 . 3 -  Le legs de Demeny fait aux hommes 
politiques 

3.3-1 .  R81e social et economique 
de 1'E.P. 

3 . 3 - 2 .  Demeny, Taylor et Durkheim 

3 . 3 - 3 .  Du perfectionnement physique 
au bien de l'humanitb 

3 . 3 - 4 .  Une legitimite non contestee 

3 . 3 - 5 .  Des retombées intkressantes 
pour les praticiens et les 
théoriciens de 1'E.P. 

B- Un nouveau pretendant : Georges Hebert 

1) La Methode naturelle : mythe, dogme, 
real i te 

1.1- La MBthode naturelle est un mythe 

1 . 2 -  La MBthode naturelle est une doctrine 

1 . 3 -  La Methode naturelle est une realite ou 
la genèse d'une E.P. naturalisee 

2) Efficacité, succès et insuccès de la 
Methode naturelle 

2 . 1 -  Un congrès prometteur 

2 .2 -  Un succès de courte duree 



2.2-1 .  Les réticences de 1'Ecole de 
Joinville 

2.2-2 .  Mars 1913 - juillet 1914  : une 
période faste pour Hébert 

2 .2 -3 .  La guerre : blessure et rupture 

2.3-  Un après-guerre difficile pour Hébert 

2 .3 -1 .  Loin des soldats, près des 
femmes et des enfants 

2 .3 -2 .  Contre le sport et pour 
1'Education physique 

Georges Hébert : l'idéologue des éducateurs 
physiques praticiens 

3 .1 -  Tu deviendras fort pour etre utile 

3 .2 -  Tu t'entrafneras chaque jour 

3 .3 -  Tu rechercheras le développement 
physique intégral 

3 .4 -  Tu privilégieras le travail foncier 

3 .5 -  Tu pr6féreras les exercices naturels 
aux mouvements conventionnels 

3 .6 -  Tu adapteras ton enseignement à la 
nature de tes élèves 

3.7-  Tu ne confondras pas gymnastique, 
&ducation physique et sport 

3 .8 -  Tu mesureras les progrès de tes éléves 

3.9-  Tu seras un praticien instruit 

3.10-  Tu réaliseras l'intégration scolaire de 
1'Education physique 

C- De Joinville à l'université : (( d'un monopole 
à l'autre )) 

1) L'Education physique pendant la montée 
des périls 

1.1- Le monopole de 1'Ecole de Joinville 



1 .2 -  La naissance de l'éclectisme en 
Education physique 

1 .3 -  La configuration officielle de 
1'Education physique 

1.4- Les instituteurs en première ligne 

1 . 5 -  Quand Joinville domine 

2)  L'Education physique pendant la Grande 
Guerre 

2 .1 -  L'Education physique : une découverte 
pour la jeunesse 

2 .2 -  Education physique et préparation 
militaire 

2 .3 -  Jean Cornec stagiaire et moniteur 
d'un C.R.I.P. 

2 . 4 -  Education et rééducation physique 

3) L'Education physique aprés le premiere 
guerre mondiale 

3 .1 -  L'Education physique un enjeu de 
portée nationale 

3 .2 -  L'influence des pays anglo-américains 

3 . 3 -  La difficile construction de l'identité 
Education physique 

3 .4 -  L'homologie entre enseignement technique 
et Education physique 

3 .5 -  La démilitarisation progressive de 
1'Education physique 

3 .6 -  Les débuts de la sportivisation de 
l'enseignement secondaire 

3 . 7 -  Les Instructions de 1923 pour 
l'enseignement primaire 

3 .8 -  Les instituteurs et 1'Education 
physique 

3 .9 -  La genése de l'institutionalisation 
des I.R.E.P. 

3 .10-  La fin d'une confusion 
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CHAPITRE XXIII : Des I.R.E.P. à L8E.N.E.P. 
(1903-1927) 

A- Evolution des ~tablissements de formation 
en Education Physique (en France) 

1) Une difference essentielle entre le 
primaire et le secondaire : enseignants 
polyvalents et enseignants specialisés 

2) L'Etat et 1'E.P. : decisions et indécisions 

3) Les I.R.E.P. : de Bordeaux à Besançon 

4) Paris : la genèse de 1'Ecole Normale 
d'Education physique 

4.1- Rappels 

4.2- L'1.R.E.P. de Paris se distingue 

4.3- L'Ecole Normale dlE.P. et le Certificat 
d'Aptitude au Professorat dlE.P. 

B- LtE.N.E.P. et l'influence du fascisme 
italien ? 

1) Les raisons d'une question 

2) E.P., Etat et morale démocratique 

3) Un certain succès italien 

4) Les limites d'un succés orchestré par la 
propagande fasciste 

5) L1E.N.E.P. n'est pas 1'Academie 
fasciste de Rome 
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